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[7]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire

AVANT-PROPOS

Au Professeur Denis Szabo,
En témoignage de reconnaissance et d'amitié.

Retour à la table des matières

Le phénomène criminel et la réaction sociale au crime, en Afrique
Noire, commencent à retenir l'attention des chercheurs depuis que ces
réalités sont perçues comme inhérentes au développement écono-
mique, politique et culturel des peuples africains. Toutefois, dans ce
contexte de changement, l'étude de la criminalité et des réponses
qu'elle provoque, tant de la part des gouvernements que de celle des
citoyens, est rendue difficile et complexe par le fait que des concep-
tions traditionnelles du droit et de la justice se voient en continuelle
confrontation avec des codes pénaux, des procédures judiciaires, des
politiques de défense sociale qui tirent leur inspiration beaucoup plus
des « modèles » occidentaux que des pratiques indigènes ancestrales.

Les problèmes que nous nous sommes proposé d'examiner ont, par
leur nature même, rendu notre travail périlleux puisqu'il nous semblait
impossible de concevoir, au risque de fausser la perspective globale
de la réalité, l'élaboration de recherches criminologiques [8] qui ne
tiendraient pas compte de la culture, des valeurs, des normes et des
traditions négro-africaines. Ce faisant, il a fallu forcément insérer
notre démarche à la fois sur le plan de l'anthropologie et sur celui de la
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criminologie. De là, le titre de l'ouvrage : « Ethno-criminologie de
l'Afrique Noire ».

Au niveau de la conceptualisation, l'axiomatique utilisée est large-
ment redevable, entre autres, aux paramètres qu'à développé Georges
Balandier pour ausculter les dynamismes du développement en
Afrique, à la pensée criminologique et comparatiste de Denis Szabo
de même qu'aux concepts qu'ont affinés Philippe Robert et Claude
Faugeron pour appréhender, de façon critique, le système de justice
criminelle et son fonctionnement.

En ce qui concerne le terrain d'observation, c'est à partir de la Côte
d'Ivoire, où nous avons séjourné pendant trois ans, que nous avons pu
recenser les principales études faites, sur le continent, par des crimino-
logues et par des anthropologues juridiques et que nous avons nous-
mêmes procédé à des explorations scientifiques complémentaires.
Nous tenons, en conséquence, à témoigner notre gratitude au gouver-
nement ivoirien qui nous a accueilli chaleureusement et qui a tout fait
pour faciliter notre tâche en nous autorisant à consulter, sans restric-
tion aucune, toutes les sources de données qui s'avéraient pertinentes à
nos préoccupations. Nous sommes aussi reconnaissant envers
l'Agence Canadienne de Développement International qui a subven-
tionné, pendant quatre ans, un programme de coopération et d'échange
entre les universités d'Abidjan et de Montréal ; programme qui a ren-
du possible l'organisation de plusieurs colloques interafricains et la
réalisation des recherches dont nous ferons état.

L'étude ethnocriminologique de l'Afrique noire, que nous avions
entreprise, aurait pu être une tâche fastidieuse si nous n'avions pu
compter sur les encouragements précieux de Monsieur Maurice Cus-
son, Professeur agrégé à l'Ecole de Criminologie de l'Université de
Montréal. Tout au cours de la rédaction de cet ouvrage il a su, par ses
commentaires et ses conseils, nous stimuler et nous guider. Nous lui
en sommes des plus reconnaissant. Nous tenons à remercier également
les anthropologues [9] Jean Claude Muller, de l'Université de Mon-
tréal, et Richard F. Salisbury, de l'Université Me Gill, qui ont bien
voulu nous faire part de leurs remarques en ce qui a trait, plus particu-
lièrement, aux parties ethnologiques de notre travail. Ce que nous en
avons retenu n'engage évidemment en rien leur responsabilité.
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Enfin, en démaquillant le « nous » stylistique, ce pluriel dit « de
modestie », pour retrouver le « je » personnel (qui ne me permet de
parler qu'à visage découvert) je dois reconnaître, en toute sincérité,
que si je suis en mesure, aujourd'hui, de publier ce livre, c'est grâce à
la collaboration continue et combien efficace de mon épouse, Brigitte
Wachsmuth Brillon. Dans les moments les plus difficiles, pour les
tâches les plus ingrates, elle fut toujours présente, prête à m'encoura-
ger et à m'aider dans la compilation des statistiques, dans la vérifica-
tion des tableaux et autres données ainsi que dans la correction du
manuscrit et des épreuves. Qu'elle reçoive ici ce modeste gage de ma
reconnaissance et de ma profonde affection.

Montréal, novembre 1978.

[10]
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[11]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire

INTRODUCTION

La justice est une chose trop
importante pour la laisser à des juristes.

(T.S. Eliot).

Retour à la table des matières

Encore très peu étudiée, la criminalité africaine et les réactions so-
ciales qu'elle provoque offrent, aux anthropologues et aux crimino-
logues, un champ privilégié d'investigations. Chevauchant le passé et
le futur, les États africains ont l'avantage de présenter des aires où co-
habitent deux ordres sociaux, ayant chacun leur système de valeurs et
possédant leurs propres institutions de contrôle social. L'analyse de
cette situation complexe, pour être exhaustive, doit tenter d'identifier
les comportements qui, selon les codes ancestraux, sont définis
comme étant « criminels » ainsi que les mécanismes traditionnels de
régulation qui interviennent, encore aujourd'hui, pour rétablir l'ordre
public, quand celui-ci a été perturbé par une infraction. L'analyse doit
aussi essayer d'évaluer l'emprise du système pénal moderne, son ac-
ceptation par les populations concernées, ses zones d'influence et sa
force d'ancrage.
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[12]

I — Les paradigmes d'une approche
ethnocriminologique.

Retour à la table des matières

En Afrique, le rythme accéléré de l'histoire favorise des comparai-
sons spatio-temporelles dans la mesure où le processus évolutif qui,
en Europe et en Amérique, s'est étalé sur plusieurs siècles, se trouve
comprimé en des phases assez concises pour faire l'objet d'une explo-
ration beaucoup plus précise et directe. Le chercheur bénéficie d'un
poste d'observation exceptionnel pour suivre en détail, selon les pé-
riodes d'un cycle bref, les variations d'amplitude et de structuration du
phénomène criminel et de la réaction sociale au crime, tels qu'ils se
manifestent dans un univers social que secouent et agitent des conflits
de valeurs et de cultures.

A - La criminalité
comme indicateur d'anomie.

En Afrique, le brusque passage d'une organisation sociale, fondée
sur le clan et la tribu, à une forme moderne de société où les liens de
parenté perdent une grande partie de leurs significations, a de réelles
conséquences sur toutes les manifestations de la vie économique, so-
ciale et culturelle. Le développement s'accompagne de distorsions et
de décalages entre les anciens systèmes sociaux qui s'étiolent et les
systèmes modernes qui tentent de s'ériger et de s'imposer. Deux types
de sociétés s'affrontent et entrent en conflit : l'un fondé sur la famille
élargie - « les liens de sang » - l'alliance et la justification mythique de
l'ordre des rapports sociaux ; l'autre édifié sur les différenciations et
les compétitions qu'impliquent l'économie de marché et le « rationa-
lisme économique » (Balandier, 1971). Ce conflit est [13] générateur
de désajustements qui se traduisent par des inadaptations, des dé-
viances et des pathologies.
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Dans de telles circonstances, le phénomène criminel joue un rôle
privilégié d'indicateur d'anomie et il doit être étudié, comme le sug-
gère Balandier (1971), d'un point de vue relativiste, c'est-à-dire en en-
visageant l'ensemble des mésadaptations qui caractérisent la société
analysée, à un moment donné. La démarche criminologique s'inscrit
de la sorte dans le cadre très large d'une sociologie du développement
ou d'une sociologie des mutations. Cette approche globale s'avère in-
dispensable et doit constituer le premier niveau d'interprétation de la
criminalité dans les pays en voie de transformation rapide. En effet,
l'appréhension du phénomène criminel ne peut être que superficielle et
conduire à des constatations erronées ou contradictoires si elle ne se
base pas sur les réalités culturelles existantes, sur les motivations et
sur les attitudes des populations ; si elle ne se réfère pas à l'évolution
des valeurs, des croyances, des structures familiales, économiques et
politiques ; et si elle ne prend pas en considération les forces d'inertie,
les résistances au changement, les dynamismes internes et externes
qui animent les groupes et les communautés.

Il importe, par conséquent, d'identifier et de dégager les aspects de
la criminalité qui se rattachent directement ou indirectement au procès
de l'acculturation que vivent ou que subissent les sociétés africaines.
A un second niveau d'interprétation, plus spécifique, l'analyse crimi-
nologique doit se centrer sur la réaction sociale au crime.

B - Réactions sociales traditionnelles
et modernes au crime.

Retour à la table des matières

Sur le continent — plus que partout ailleurs - le phénomène crimi-
nel se présente comme si intimement lié à la réaction sociale au crime
qu'il serait impensable de dissocier l'étude de la criminalité de celle
des attitudes qu'elle suscite de la part des divers groupements. Cela est
d'autant plus vrai que l'on décèle des divergences, parfois [14] fonda-
mentales, entre la réaction sociale institutionnalisée du système pénal
et la réaction traditionnelle de la population vis-à-vis des actes consi-
dérés comme déviants ou délinquants. Dans les sociétés précoloniales,
les contrôles sociaux du groupe s'exerçaient directement, et avec effi-
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cacité, sur ses membres ; ce qui limitait au minimum les agissements
antisociaux.

La justice coutumière cherchait en premier lieu à réparer les torts
et à effacer les sentiments de haine et de vengeance qu'avait fait naître
entre deux familles la commission d'un délit ou d'un crime. Les parties
opposées recherchaient une solution de compromis, équitable et ra-
pide, une solution compensatoire qui assurait à la victime une répara-
tion. Cette réparation permettait de réconcilier les familles antago-
nistes.

Les nouveaux systèmes juridiques axés sur le châtiment du cou-
pable, sont mal perçus parce que la victime n'est pratiquement pas
prise en considération lors du procès. Certes, les personnes lésées
peuvent réclamer des dommages et intérêts en se portant partie civile
mais, dans la réalité, les criminels condamnés sont dans l'incapacité de
leur donner satisfaction. Ajoutons que le châtiment du coupable, qui
devra le plus souvent purger une peine d'emprisonnement, au lieu
d'assouvir les sentiments de vengeance entre les familles peut les atti-
ser, car les parents du coupable perdent un des leurs. À l'échelle du
village, ceux-ci pourront faire figure de victimes alors que les plai-
gnants risquent d'être l'objet d'un rejet de la part du groupe pour avoir
« trahi » et « vendu » un membre de la communauté. La survivance de
la justice traditionnelle est l'expression d'un refus d'accepter un sys-
tème pénal d'importation qui apparaît comme étranger et inapproprié
aux yeux d'une grande partie de la population.

1 - Une approche criminologique comparative.

Il apparaît illusoire d'aborder le phénomène criminel et la réaction
sociale à la déviance, en Afrique noire, et prétendre les comprendre ou
les expliquer, sans se placer dans une perspective dynamique et histo-
rique. Car, ici, le poids du passé est d'autant plus agissant [15] sur le
présent qu'il est toujours vivant et que, même si sous plusieurs aspects
il agonise, il n'a pas encore trépassé. Évidemment, l'Afrique d'aujour-
d'hui diffère de celle d'il y a un siècle, de celle d'avant la colonisation.
Il semble cependant faux, ou tout au moins prématuré, d'affirmer —
comme le fait Davidson (1969) — que les anciennes traditions ne sont
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plus que des chrysalides vides. Il suffit pour s'en rendre compte de se
référer aux constatations de certains auteurs qui rappellent, entre
autres :

— que la majorité des Africains sont des agriculteurs et que
80 à 90% des paysans continuent à vivre comme avaient vécu leurs
ancêtres, ignorant le droit des villes et les institutions mises en place
par les gouvernements modernes (David, 1973) ;

— que 80% des habitants du Congo ne connaissent que le droit
traditionnel (Alliot, 1965) ;

— que l'ancien système juridique reste partiellement ou totalement
le cadre unique de référence d'environ 80% de la population (Le Roy,
1971).

Ces affirmations sont vraies de façon générale même si elles doi-
vent être tempérées par le fait que les coutumes ont été en partie trans-
formées.

Les documents font défaut qui nous permettraient de suivre pas à
pas l'évolution des systèmes de justice criminelle, de mettre en paral-
lèle la nature ainsi que l'importance des conduites délictueuses dans
les communautés primitives et dans les sociétés africaines contempo-
raines, d'établir des comparaisons dans le temps entre les modes et
l'intensité des tendances réactionnelles vis-à-vis des comportements
perçus comme portant atteinte à la sécurité et à l'équilibre communau-
taires. Ce silence de l'histoire, dû au manque de documents écrits, peut
être compensé par la survivance d'îlots culturels anciens 1 qu'a très
peu touchés la civilisation. Encore aujourd'hui, on se trouve en pré-
sence de deux mondes diamétralement différents, de deux [16]

univers radicalement hétérogènes : l'un, urbain, qui vit ou qui es-
saie de vivre, du moins en grande partie, à l'heure occidentale et
l'autre, rural, qui tente de perpétuer un mode de vie ancestral.

En observant, dans ces milieux, les manifestations criminelles et
les institutions pénales, l'homme de science a la rare chance de se si-
tuer selon une optique diachronique dans la mesure où les distances
inter-régionales composent un « espace-temps » où se côtoient,

1 Les termes « ancien » et « primitif » sont employés comme synonymes de
« traditionnel ».
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s'interpénétrent ou s'opposent une culture moderne et une culture an-
cienne. Dans ce cas, il devient évident que la contemporanéité de deux
stades de développement socio-économique restitue un relief inespéré
aux observations scientifiques et fournit un terrain quasi idéal pour
analyser la délinquance et les formes de contrôle social. L'étude com-
parative transversale a, du même coup, l'avantage d'être à la fois lon-
gitudinale.

2 - Criminalité et développement.

En Afrique noire, la colonisation a représenté, à maints égards, une
sorte de cataclysme, de déflagration culturelle qui, en s'étendant de
proche en proche, a fortement ébranlé les cosmogonies primitives et a,
par le fait même, miné, sapé et érodé les équilibres des sociétés tradi-
tionnelles. L'arrivée et la domination de l'homme blanc ont plongé
l'Africain dans un profond désarroi. Ce dernier s'est retrouvé désem-
paré par la découverte soudaine et par l'emprise d'un autre monde qui,
par le seul fait d'exister, lui révélait l'extrême vulnérabilité de son
propre univers. Comme les grenouilles d'un conte Baoulé, les popula-
tions indigènes virent leur destin, en tant que peuples et civilisations,
irrémédiablement changé :

Un jour, quelques grands échassiers poursuivis par des chasseurs vin-
rent se réfugier dans un marais où les grenouilles leur offrirent l'hospitalité
en les assurant que la mort n'existait pas chez elles. Mais peu de temps
après, les oiseaux, pressés par la faim, se mirent à manger des grenouilles,
et c'est ainsi qu'elles apprirent à connaître la mort (cité par Savary, 1968).

[17]

L'introduction d'une économie monétaire, l'implantation d'indus-
tries et l'importation d'une technologie nouvelle furent les principaux
éléments qui s'échappèrent de cette boîte de Pandore, que constituait
la civilisation occidentale, et qui furent cause de changements radi-
caux dans la mesure où ces innovations suscitèrent un décloisonne-
ment des entités ethniques, une redéfinition des rapports sociaux et
une réorganisation des moyens de production et des échanges écono-
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miques et commerciaux. Le développement ne peut donc, à l'heure
actuelle, se poursuivre qu'en accélérant et qu'en précipitant les modifi-
cations profondes déjà amorcées au niveau des structures et de l'orga-
nisation des communautés autochtones. Ce processus de déstructura-
tion sociale apparaît comme inévitable et irréversible car les institu-
tions traditionnelles se montrent presque incapables d'évoluer et de se
transformer assez vite pour pouvoir s'adapter aux exigences et aux
impératifs de la vie moderne.

Le développement économique et culturel ne peut pas être estimé,
en soi, comme facteur criminogène. C'est beaucoup plus le type de
développement et la nature de ses conséquences qui peuvent être con-
sidérés comme des éléments ayant un impact sur l'accroissement de la
criminalité. Le hasard de l'histoire a voulu que la colonisation mette
en contact des sociétés capitalistes, hautement industrialisées, à idéo-
logie individualiste, avec des sociétés de type collectiviste, exclusi-
vement agricoles et sans grande technologie. Il s'en est suivi, pour ces
dernières, une corrosion des institutions de base qui exerçaient un tel
contrôle sur les individus qu'elles restreignaient à l'extrême les possi-
bilités de marginalité. Avec les changements structurels, avec la mise
en présence d'ethnies et de peuples hétérogènes, avec surtout l'urbani-
sation, le phénomène criminel a, et cela est indéniable, subi une forte
poussée ascendante.

La plupart des auteurs reconnaissent que ce sont avant tout les con-
séquences du développement sur le plan culturel qui entraînent des
pathologies sociales (entre autres : Clinard et Abbott, 1973 ; Clifford,
1967, 1974 ; Balandier, 1971 ; Milner, 1969). Dans les États
d'Afrique, comme dans tous les pays, la criminalité augmente quand la
vie familiale périclite, quand les groupes et les institutions [18] se
multiplient, se diversifient, se complexifient, quand les relations face à
face sont moins fréquentes, quand les normes et les lois se vident pro-
gressivement de leur contenu éthique et culturel, quand les loyautés
envers la parenté sont remplacées par celles envers une diversité de
groupes d'intérêts (professionnels, économiques, politiques, reli-
gieux...), quand la solidarité sociale se dissout dans une structure ca-
ractérisée par l'atomisation des sources de réglementation et de sur-
veillance, par la dépersonnalisation des relations entre individus et par
l'anonymat d'une société de masse où la réussite personnelle prend
plus d'importance que celle de la destinée collective.
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3 - Justice pénale moderne et justice traditionnelle.

Il est certain, comme l'écrit Milner (1969), qu'à la lumière des con-
ditions de vie moderne, beaucoup de crimes, de procédures et de sanc-
tions des droits traditionnels devaient être abandonnés parce que trop
étroitement liés aux cultures tribales. Il en est ainsi des règles et des
pratiques ethniques, discriminatoires à l'égard des personnes exté-
rieures à la tribu, des procédures, telles les ordalies, qui ne rencontrent
pas les normes internationales d'équité et des châtiments que l'on peut
qualifier de barbares. Les lois et les procédures qui étaient appropriées
pour résoudre les conflits dans de petits groupes ethnocentriques, où
les relations interpersonnelles étaient intenses, et vivant économique-
ment en régime autarcique, n'étaient pas aptes à régir des sociétés con-
temporaines orientées vers les relations internationales. Quelles que
furent les intentions des pays colonisateurs, il reste que peu de tenta-
tives furent faites pour adapter les règles de droit à la mentalité des
populations colonisées et pour conserver des éléments de leur philo-
sophie pénale. Ce qui contribua à creuser un fossé entre les systèmes
juridiques et les citoyens.

Lorsque les pays africains devinrent indépendants, les gouverne-
ments autochtones élaborèrent des codes pénaux, en s'inspirant des
législations coloniales, et accélérèrent la politique d'implantation
d'une justice moderne en érigeant des tribunaux, en multipliant, dans
les villes, les commissariats de police et en assurant, par les brigades
de gendarmerie, un quadrillage le plus serré possible de leur [19] terri-
toire national. Aussi, le droit pénal, en Afrique, est-il loin d'être l'ex-
pression codifiée des valeurs d'un ordre social établi. Il est l'outil que
l'on utilise pour la création même de cet ordre (Costa, 1969). Il a pour
objet de transformer les traditions et les mœurs. En cela il reflète la
volonté d'une élite d'imposer des normes à une majorité considérée
comme n'étant pas encore évoluée socialement et il a pour but de
s'opposer aux multiples droits coutumiers qui constituent une véritable
mosaïque. À toutes fins pratiques, presque partout, les droits tradi-
tionnels, en ce qui a trait au secteur pénal, furent mis « hors la loi ». Il
en a résulté une anomie due à la superposition d'une justice moderne,
souvent mal comprise de l'ensemble des citoyens, à des structures ju-
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ridico-administratives, jadis bien intégrées dans les communautés vil-
lageoises, qui continuent à fonctionner dans la clandestinité.

De cette situation ambiguë découle le fait que, dans les zones ru-
rales, et à un moindre degré dans les centres urbains, les populations
persistent, encore aujourd'hui, à recourir à leur justice pour régler les
litiges. Ce qui fait qu'une grande partie de la criminalité demeure ca-
chée aux organismes de la justice moderne. Confrontés à deux con-
ceptions juridiques, les justiciables auront tendance, lorsqu'ils le pour-
ront, à agir par opportunisme. C'est ce que souligne Balandier (1971) :

La pluralité des droits, des coutumes et des instances de conciliation
donne aux individus, lors du règlement des différents, l'opportunité de
faire appel aux « droits traditionnels » ou au droit nouveau que la ville fait
surgir ; c'est la recherche de l'avantage et du moindre risque qui oriente le
choix (p. 65).

Le rejet de la loi et des organismes de défense sociale par certaines
catégories de la population ou par certains groupes ainsi que le re-
cours aux procédures anciennes de réconciliation contribuent à mas-
quer la nature, l'importance et les manifestations de la criminalité afri-
caine. Une meilleure connaissance du phénomène criminel, de ses
causes et de ses conséquences ne peut émerger, de toute évidence,
[20] que si l’on tient compte à la fois du contexte socio-culturel global
et des réactions sociales, institutionnalisées ou informelles, des com-
munautés face aux comportements déviants ou criminels.

C - Une approche polyvalente
de la réalité criminelle et de son contrôle.
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Duvignaud (1973) rapporte que Freud, lorsque son disciple, Gesà
Roheim, lui livra le constat de Malinowski concernant l'absence du
complexe d'Œdipe chez les Trobriandais, s'exclama spontanément :
« Haben sie dann kein Asch, dièse Leute ! » (Ils n'ont pas de cul, ces
gens-là !). Cet exemple ne peut mieux souligner l'opposition marquée
entre l'esprit qui caractérise une démarche scientifique de type anthro-
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pologique et celui qui préside à une approche universaliste des phé-
nomènes sociaux.

Les criminologues ont, depuis qu'ils s'intéressent à la criminalité
africaine, réagi comme Freud. Ils se sont surtout appliqués à niveler
les particularismes et à démontrer que le phénomène criminel était
partout la résultante des mêmes facteurs, qu'il s'exprimait de la même
façon et qu'il suscitait des réactions identiques. L'ethnocentrisme,
comme le rappelle Clastres (1974), médiatise tout regard sur les diffé-
rences pour les identifier et finalement les abolir. Les anthropologues
n'échappent pas entièrement à cette critique. Cependant, le fait qu'ils
travaillent auprès des entités ethniques les a, en particulier depuis
quelques décennies, peu à peu conduits à reconnaître, pour les groupes
qu'ils étudient, un certain droit à la différence.

Le criminologue est très mal outillé pour analyser les manifesta-
tions déviantes et les conduites criminelles dans les pays africains.
D'abord, il limite son étude au système moderne de justice pénale
(parce que celui-ci lui est familier) et il localise de préférence ses re-
cherches dans les zones urbaines où semblent se concentrer les
« vraies conduites criminelles », c'est-à-dire celles qui s'apparentent le
plus à la criminalité des nations industrialisées. Ensuite, parce que, de
par sa formation, il est beaucoup plus enclin à adopter un discours
macrosociologique qui, contrairement à celui, plus micro-
sociologique, [21] des ethnologues, généralise les observations et
gomme les caractéristiques spécifiques des groupes tribaux.

Pour ces raisons, les deux approches, anthropologique et crimi-
nologique, devraient être complémentaires dans le domaine particulier
du droit pénal et de son application afin de mettre en évidence l'évolu-
tion réelle du phénomène criminel et de la réaction sociale au crime,
en Afrique noire. Malheureusement, jusqu'à maintenant, presqu'au-
cune étude n'a tenté d'opérer cette jonction entre les deux sciences
fonction qui devrait déboucher sur le développement d'une ethnocri-
minologie.
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II - Méthodes d'Étude.
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C'est dans le cadre d'un programme de coopération entre l'Univer-
sité d'Abidjan et le Centre International de Criminologie Comparée
(C.I.C.C.) de l'Université de Montréal, que nous avons séjourné, en
Côte d'Ivoire, de septembre 1972 à août 1975. Ce programme, financé
par l'Agence Canadienne de Développement International, avait pour
but d'implanter, à l'Institut de Criminologie d'Abidjan 2, des re-
cherches et un enseignement criminologiques.

L'Institut de Criminologie, le seul en Afrique occidentale, s'était
donné, sous l'impulsion du Professeur Denis Szabo qui dirige le
C.I.C.C, une vocation internationale, dès sa fondation en 1971. Pour
réaliser cette « mission », il organisa, chaque année, de 1792 à 1975,
un colloque où furent invités des représentants du Sénégal, du Niger,
[22] du Nigeria, de la Haute-Volta, du Cameroun, du Zaïre, du Ghana,
du Togo, du Gabon, du Mali et du Dahomey. Les thèmes abordés fu-
rent les suivants :

— « Les besoins et les perspectives en matière de prévention du
crime et du traitement du délinquant en Afrique occidentale »
(C.I.C.C., 1972) ;

— « La criminalité réelle, apparente et légale en Afrique occi-
dentale » (C.I.C.C, 1973) ;

— « Prévention du crime et planification » (C.I.C.C, 1974) ;

— « Justice moderne et justice traditionnelle en Afrique occiden-
tale » (compte-rendu non publié).

2 Nous tenons à remercier très sincèrement le Docteur Marcel Etté, Directeur de
l'Institut de Criminologie d'Abidjan, pour la confiance qu'il nous a accordée en
nous laissant une entière liberté dans l'élaboration et dans la réalisation de nos
recherches scientifiques.
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Un autre colloque, qui fut préparé par l'Université de Lagos et par
le C.I.C.C., se tint, en janvier 1973, dans la capitale nigérienne. Il
avait pour thème « Criminal Law and the Law Couts ». Les résultats
des discussions de cette rencontre viennent de paraître aux « Universi-
ty of Lagos Press » (Adeyemi Ed., 1977). Ayant participé activement
à l'organisation matérielle et scientifique des colloques d'Abidjan,
nous avons eu la chance de nous familiariser assez rapidement, et dans
une perspective multinationale, avec les principaux problèmes que
soulève l'administration de la justice dans les États africains.

Pour un « homme qui venait du froid » le contact avec l'Afrique ne
fut pas seulement un choc culturel mais aussi l'occasion d'une salu-
taire réflexion sur la science criminologique elle-même et sur l'appli-
cabilité de ses cadres théoriques à un milieu socio-culturel complète-
ment différent de celui des pays industrialisés. Il nous apparut, dès le
début de notre séjour en côte d'Ivoire, que le système de justice pénale
étatique ne « contrôlait » qu'une faible partie du phénomène criminel
et que les institutions juridiques coutumières loin d'avoir disparu, ré-
gulaient un nombre important d'infractions.

Cette constatation orienta toutes nos recherches. Elle nous condui-
sit à placer, au centre de nos préoccupations, l'étude des incidences
que pouvait avoir, sur la criminalité connue, la coexistence de deux
circuits distincts de réglementation des litiges que fait naître la com-
mission d'un acte délictueux. Pour parvenir à cette fin, il devint [23]
évident qu'il fallait utiliser à la fois les données anthropologiques et
criminologiques. Notre travail a donc consisté à rassembler les infor-
mations que les ethnologues avaient pu obtenir sur les droits coutu-
miers africains, sur leur fonctionnement et sur leurs procédures de
même que les résultats des recherches faites, en Afrique noire, par les
criminologues.

Ce que nous avons voulu faire c'est ce que Max Weber appelait
une « reconstruction utopique », c'est-à-dire la reconstitution, à partir
d'une variété de sources d'information, des attitudes et des comporte-
ments des Africains vis-à-vis de la justice en vue de démontrer que
l'implantation des agences pénales modernes et que leur légitimité,
loin d'être des faits accomplis, étaient largement conditionnées par des
facteurs géographiques et culturels.
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Dans cette optique, à partir des renseignements fournis par les
études anthropologiques et criminologiques, nous avons procédé, en
Côte d'Ivoire, à des recherches et enquêtes complémentaires qui portè-
rent à la fois sur les statistiques criminelles, sur les témoignages d'étu-
diants et de juges de brousse et sur les attitudes du public.

A — Les statistiques criminelles.

Retour à la table des matières

Compte-tenu de nôtre hypothèse de base, selon laquelle les infrac-
tions enregistrées par la police et par les tribunaux étaient les produits
d'une série de filtrages de la part des populations, nous ne les avons
pas analysées comme étant le reflet de la criminalité africaine 3. Elles
furent plutôt envisagées en fonction de la localisation [24] dans l'es-
pace des agences pénales, de leur force attractive, de leur accessibilité
et du rôle que leur attribuent les justiciables eux-mêmes.

Ainsi les statistiques, au lieu d'être considérées comme une image
de la criminalité, de sa nature, de son ampleur et de son évolution, ont
été perçues comme les conséquences de la dialectique qui s'est établie
entre les juridictions modernes et traditionnelles et, d'une certaine fa-
çon, comme des indices d'acculturation.

3 C'est grâce à l'aide et à la bienveillance de messieurs N'Guessan Mao et de N.
Némin, respectivement Directeur des Affaires Civiles et Pénales et Directeur
de l'Administration Pénitentiaire, que nous avons pu avoir accès aux Notices
des Parquets et aux Statistiques criminelles de Côte d'Ivoire. Nous tenons à les
remercier pour avoir grandement facilité notre tâche en mettant à notre dispo-
sition tous les documents nécessaires pour que nous soyons en mesure d'ana-
lyser, plus en profondeur, les statistiques par région.
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B — Les témoignages d'étudiants
et de juges de brousse.
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Les cinq colloques de criminologie comparée d'Afrique de l'Ouest,
auxquels nous avons fait allusion, rassemblaient, chaque fois, entre 40
et 60 participants. Ils ont été l'occasion de rencontres enrichissantes
avec des magistrats, des sociologues, des juristes, des anthropologues
et des fonctionnaires africains et ils ont permis des échanges fructueux
sur les aspects fondamentaux de l'administration de la justice en
Afrique. Les dichotomies « criminalité urbaine-criminalité rurale » et
« justice moderne-justice traditionnelle » revinrent sans cesse, au
cours des débats, comme des « leitmotiv ». Les exposés de ces discus-
sions ayant fait l'objet de publications, nous y ferons référence à plu-
sieurs reprises.

En plus des informations obtenues, lors de ces symposia, nous
avons recueilli une quarantaine de témoignages sur la survivance de la
justice ancestrale auprès d'étudiants de l'Institut de Criminologie
d'Abidjan. Provenant de régions rurales, pour la plupart, parfois même
d'autres pays que la Cote d'Ivoire, ces informateurs nous ont décrit les
pratiques judiciaires telles qu'elles se manifestaient dans leur ethnie ou
leur village. Chaque fois que nous avons recours à ces témoignages,
nous citons les noms de nos interlocuteurs.

En outre, une recherche qualitative a été faite, en avril 1975, auprès
de 7 des 25 juges de brousse que compte la Côte d'Ivoire. Par des en-
tretiens non directifs et en profondeur, Serge Desrosiers [25] (alors
assistant à l'Institut de Criminologie) et nous-même avons abordé avec
eux l'interaction qui existe entre le droit moderne et les droits coutu-
miers dans les circonscriptions judiciaires situées à l'intérieur du pays.
Ces entrevues étant confidentielles, nous avons identifié les magistrats
par des initiales fictives.
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C — Les attitudes du public envers les politiques
de défense sociale et la criminalité.

En mai 1974, une enquête d'opinion publique fut effectuée auprès
d'un échantillon représentatif de la population d'Abidjan. Cette en-
quête avait pour objectif :

— d'évaluer le taux de victimisation dans la capitale ivoirienne
et, par la suite, d'estimer l'importance de la criminalité ca-
chée ;

— d'analyser les attitudes de la population abidjanaise vis-à-vis
des politiques criminelles officielles ;

— de mesurer le degré de survivance du droit coutumier et la
fréquence des litiges dont les instances traditionnelles sont
saisies.

Le questionnaire, que nous avons élaboré avec l'aide des étudiants
de l'Institut de Criminologie d'Abidjan, comprenait 88 questions. Il fut
prétesté, puis modifié.

Le questionnaire définitif fut administré, en entretien face à face,
par une dizaine d'enquêteurs africains de l'Institut Ivoirien d'Opinion
Publique 4. Mille personnes, choisies selon un échantillonnage par
quotas, furent interrogées. Le choix des répondants se fit en tenant
compte du sexe, de l'âge, de l'ethnie, du revenu et du quartier.
L'échantillon utilisé par l'I.I.O.P. est basé sur les estimations démo-
graphiques du Ministère du Plan. Faute d'un recensement récent, il est
jugé comme étant représentatif de la population africaine d'Abidjan.
Parmi les individus interviewés, il y a 500 ivoiriens et [26] 500 étran-
gers provenant des pays limitrophes, dont 748 hommes et 252
femmes, tous âgés de 18 ans et plus.

4 Institut Ivoirien d'Opinion Publique (I.I.O.P.) ; Abidjan : B.P. 21. 044.
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Dans le présent ouvrage, nous avons donc tenté d'intégrer les don-
nées résultant des principales recherches anthropologiques et crimino-
logiques qui ont été conduites dans plusieurs pays africains et qui
étaient en rapport avec l'objet de nos travaux.
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[27]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire

Première partie

LE DROIT AFRICAIN
TRADITIONNEL
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[28]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Première partie :

Le droit africain traditionnel

Chapitre I

L’existence du droit
dans les sociétés

africaines traditionnelles

L'étranger ne voit que ce qu'il sait (Adage africain).
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C'est presque un truisme de dire que, pour fonctionner, toute com-
munauté a besoin d'un certain nombre de règles qui régissent les rap-
ports humains et dont la violation entraîne des sanctions de la part du
groupe. C'est ce qu'affirmait déjà l'adage romain : « ubi societas, ibi
jus ». En ce sens, on peut concevoir, avec Pospisil (1973), qu'il n'y a
pas de société sans loi dans le monde et que, probablement, il n'y en a
jamais eu. En allant un peu plus loin, on peut également admette que
sans loi il n'y aurait pas de société (Iloyd, 1966). En effet, dès que se
forme un noyau communautaire des conflits surgissent inévitablement
entre les individus. Or, s'il n'y avait aucun processus de régulation, les
situations conflictuelles pourraient dégénérer jusqu'à rendre impos-
sible toute cohésion sociale.
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Aucune vie collective ne saurait se déployer sans qu'une discipline
soit imposée aux individus qui composent un groupe, sans un mini-
mum d'organisation. « Toute société est donc, par définition [29]
même, juridique », affirme Lévy-Bruhl (1968) qui ajoute que « même
les sociétés les plus rudimentaires que nous puissions observer enser-
rent leurs membres dans un réseau de prescriptions extrêmement
strictes qui ne laissent aux individus qu'une initiative des plus ré-
duites » (p 1114). C'est dire que le droit, défini par ce qu'il a d'essen-
tiel, tient une place considérable dans les sociétés primitives.

Dans le cadre d'une vision générale, nous pouvons définir le droit
comme étant un ensemble de règles que les membres d'une collectivité
reconnaissent comme obligatoires et dont la violation est suivie d'une
sanction de la part d'une autorité reconnue. Il a pour fonction princi-
pale de déterminer les rapports sociaux en vue de préserver l'harmonie
collective en protégeant les personnes et les biens, en cautionnant les
valeurs estimées essentielles à la pérennité de la société comme entité
organique, culturelle et politique. Il sert à prévenir où à éviter les li-
tiges en obligeant les justiciables à respecter des normes et, quant il
arrive que celles-ci soient transgressées, à régler les différents qui en
découlent.

En devenant légale, une norme sociale acquiert une spécificité qui
dérive directement de la nature d'attributs fondamentaux que Pospisil
(1967,1970) identifie comme étant :

- l'autorité habilitée à la faire respecter ;

- son application universelle ;

- son caractère d'obligation ;

- la sanction que provoque son inobservance.
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I — De l'existence d'un droit africain.

A. - L'existence d'une autorité habilitée
à faire respecter les normes légales.

Retour à la table des matières

Pour la plupart des juristes, et pour certains anthropologues, il ne
saurait y avoir de droit que là où il y a une structure étatique. [30]
Cette perception ne reconnaît qu'au seul pouvoir politique le privilège
d'édicter des normes légales. La position de Von Jhering (1872) est
assez typique de cette conception juridique moniste :

Le droit, écrit-il, peut définir exactement l'ensemble des normes en
vertu desquelles, dans un Etat, s'exerce la contrainte... Les statuts sociaux
sanctionnés par la contrainte publique constituent seuls le droit. Or l'Etat
est le souverain détenteur de cette contrainte (voir : Cuvillier, 1960, p.
463).

Cette définition suppose une société organisée, hiérarchisée, avec
une puissance politique bien définie qui monopolise l'exercice de la
contrainte, celle-ci étant nécessaire pour faire respecter les normes
légales. Elle suppose également des mécanismes de transmission entre
le pouvoir souverain et les justiciables. Ainsi l'administration de la
justice ne peut s'exercer que par l'entremise d'agences spéciales, les
tribunaux, qui sont à la fois sources de droit et garants de son applica-
tion : « Le droit d'un État ou de toute société d'êtres humains organi-
sés, se composent des règles que les tribunaux - c'est-à-dire les or-
ganes de cette société - énoncent pour déterminer les droits et devoirs
légaux » (Gray, 1921, p. 82). Roscolpound adopte une conception si-
milaire en définissant le droit comme étant « le contrôle social exercé
par l'application systématique de la force dont dispose une société po-
litiquement organisée » (1923, p. 156).

C'est à dessein que nous avons choisi ces auteurs car leurs défini-
tions apportent trois restrictions à la reconnaissance de la manifesta-



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 35

tion du droit dans les sociétés archaïques. Le droit exige, première-
ment, une structure étatique, deuxièmement, des tribunaux et, troisiè-
mement, l'emploi de la force (entendue dans le sens de sanctions phy-
siques). Beaucoup d'anthropologues ont été très influencés par ces cri-
tères de spécificité des normes légales. C'est ce qui peut expliquer le
peu de recherches faites dans le domaine de la justice primitive.

Radcliffe-Brown souscrit à la définition de Pound, en en retenant
l'élément explicité par Jhering de « société politiquement organisée »,
bien que cet élément semble lui imposer un carcan dans [31] lequel il
ne se sent pas très à l'aise : « Certaines sociétés simples, affirme-t-il,
ignorent le droit encore qu'elles aient des coutumes étayées par des
sanctions » (1933, p. 202). De son côté Diamond, dans son « Primitive
Law » (1935), fait écho à Gray en affirmant : « qu'il n'est pas judi-
cieux d'appliquer le terme « droit » à la règle de conduite dont nous
avons dit qu'elle ne peut être observée par les populations sauvages
qui n'ont pas de tribunaux » (p. 191). Dans la même optique, Schapera
(1938) retient, lui aussi, les tribunaux comme signes ou indices de la
présence de normes juridiques : « nous pouvons donc considérer
comme ressortissant du droit toute règle de conduite qui sera vraisem-
blablement appliquée par les tribunaux s'ils ont à en connaître » (voir :
Elias, 1961, p. 67).

Dès 1940, Hœbel réfuta cette thèse selon laquelle la loi est une pré-
rogative exclusive des états politiques qui s'exerce par le truchement
des tribunaux. Pour lui, les structures formalistes et la constance des
pouvoirs politiques ou judiciaires importe peu. L'autorité indispen-
sable pour imposer le respect des normes légales ressort, avant tout,
de la force que lui procure la délégation, par les membres d'une col-
lectivité concernée, d'un privilège spécial, celui de sanctionner les
transgressions : ce privilège pouvant être attribué à un individu ou à
un groupe. Il peut s'agir d'un arbitre, d'un citoyen que l'on choisit et
auquel on reconnaît temporairement ou épisodiquement la qualité ou
le statut de juge, ou encore de plusieurs personnes qui constitueront
une instance reconnue d'arbitrage et de jugement dont le verdict sera
considéré, par les justiciables, comme impératif.

Si l'on retient la thèse d'Hœbel, à laquelle nous reviendrons en par-
lant de la sanction, ce qui constitue l'autorité, ce n'est pas son carac-
tère absolu ou institutionnalisé mais c'est le fait qu'elle dispose d'une
influence suffisante sur le groupe et les parties en litige pour que ses
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décisions soient appliquées. Autrement dit, c'est plus sur le consensus
du groupe que repose l'autorité, dans les sociétés primitives, que sur la
puissance de son pouvoir, comme cela peut être le cas dans bon
nombre de sociétés plus « civilisées ».

Si l'on dichotomise, comme il est devenu classique de le faire en
anthropologie, les sociétés africaines pré-coloniales en sociétés [32]
étatiques, d'une part, et en sociétés dites acéphaliques, anarchiques ou
a-étatiques, de l'autre, on se trouve à tracer une frontière entre les
groupes ethniques qui possèdent les critères de droit déjà mentionnés
(autorité politique supérieure, tribunaux) et ceux que l’on a considé-
rés, à tort, comme sans loi. Il s'agit, en fait, moins d'une dichotomie
que d'un continuum sur lequel on retrouve, à une extrémité, des
groupes ne bénéficiant d'aucune forme de pouvoir central tels que les
Tallensi, les Nuer et les Guère et, à l'autre, des communautés forte-
ment hiérarchisées et formant des royaumes dont les Ashanti, les Zou-
lou et les Bemba sont des exemples.

Lorsqu'on parle de sociétés sans état cela n'exclut pas toute modali-
té d'organisation politique. Toute collectivité connaît des formes
d'autorité. Ce qui change c'est, selon les termes de Rouland, son degré
de formalisation et de structuration :

L'absence d'état, dit-il, entraîne au niveau juridique — comme à beau-
coup d'autres — des mécanismes de compensation : pour la sanction des
délits, la vengeance privée de type familial tiendra lieu de recours judi-
ciaire, au moins pour certains types de délit... (1975, p. 5). 5

Ce qui rejoint la pensée de Clastres :

Décider que certaines cultures sont dépourvues de pouvoir politique
parce qu'elles n'offrent rien de semblable à ce que présente la nôtre n'est
pas une proposition scientifique ; plutôt s'y dénote en fin de compte une
pauvreté certaine du concept (1974, p. 16).

5 Rouland, N. (1975). « Approche du phénomène juridique dans les sociétés
traditionnelles et introduction à l'étude du droit esquimau à la lumière des
données comparatives fournies par les droits archaïques de l'antiquité occiden-
tale. » Texte inédit, déc. 1975. Polycopié de 74 pages. Aix-en-Provence.
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Dès qu'une personne, intentionnellement ou pas, provoque un dé-
séquilibre par la violation d'un tabou, d'un interdit, par le recours [33]
à la magie ; dès qu'il y a un différent entre deux individus, qu'ils ap-
partiennent à la même famille, au même village ou à des segments
d'une tribu, les rapports sociaux sont mis en danger et il importe de
rétablir l'équilibre pour éviter l'éclatement d'entités sociales complé-
mentaires. Là où il n'y a pas d'autorité statutaire, on fera appel à une
autorité informelle pour ramener la paix et l'ordre dans la communau-
té. Ce sera, le plus souvent, une ou des personnes qui disposent d'un
leadership reconnu, que confèrent l'âge, la sagesse, la puissance, le
prestige, le sens de la justice, la capacité d'intervention en matière de
sacré. Le rôle de cette autorité sera de neutraliser l'influence néfaste de
puissances occultes, d'apaiser le courroux des divinités ou des ancêtres
ou de ramener la paix, entre des familles en litige, en proposant une
solution équitable, apte à redresser les torts, et acceptable pour l'en-
semble de la population.

En ce qui a trait aux sociétés africaines plus complexes, elles sont
dotées d'une structure politique plus hiérarchisée et, en conséquence,
elles disposent d'un système juridique beaucoup plus institutionnalisé
comportant des tribunaux qui se situent à chaque échelon de la pyra-
mide sociale : famille, quartier, village, canton, tribu, dont le chef ou
le roi représente l'autorité politique et judiciaire suprême.

On peut conclure que dans les sociétés africaines traditionnelles,
qu'elles soient étatiques ou anarchiques, on retrouve des normes de
conduite qui sont des normes légales parce qu'elles sont appliquées
par une autorité, qu'elle soit institutionnelle ou pas, admise et soutenue
par le corps social. Gilessen et Vanderlinden sont d'avis que dans les
sociétés les moins organisées, l'exercice du pouvoir judiciaire est sou-
vent la seule fonction reconnue aux autorités socio-politiques :

L'explication en est probablement, pensent-ils, que tout conflit à l'inté-
rieur de ces sociétés élémentaires menace tellement l'équilibre social, et
partant la survie du groupe en tant que tel, qu'il est indispensable que
l'autorité reconnue y porte remède (1969, p. 10).
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[34]

B - L'application universelle
des normes légales.
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Outre l'existence reconnue d'une autorité habilitée à faire respecter
les normes légales, ces dernières se caractérisent également par la ré-
gularité de la réaction sociale. Cela veut dire que les règles de droit, à
moins qu'elles ne tombent en désuétude par suite de leur inapplication,
pour cause de changements intervenus au niveau de la conscience col-
lective ou des habitudes sociales, déclenchent chaque fois qu'il y a
transgression un processus d'intervention qui sert à affirmer, à confir-
mer et à renforcer les valeurs qu'elles incarnent et la nécessité de s'y
conformer.

Lorsqu'une loi est promulguée c'est donc, presque toujours, dans la
perspective qu'elle sera appliquée dans toutes les situations similaires
ou identiques futures. Dans les sociétés primitives, la principale
source du droit est la coutume. Les règles juridiques sont alors, par
essence, fondées sur des usages anciens qui subsistent grâce au con-
sentement continuel des populations qui s'y soumettent. Le caractère
de l'intention répétitive ou d'application universelle se trouve ainsi
sous-jacent à tout droit coutumier ; il fait partie intégrante de sa nature
puisqu'il s'agit de règles non écrites dont la force résulte précisément
du fait qu'elles ont été constamment respectées pendant une période
considérable sans provoquer d'opposition appréciable. Pour employer
les termes de M'Bayer, ce sont des « règles immémorables nées d'une
pratique suivie de façon ininterrompue » (1970, p. 9). Et le fait que
l'origine du droit se perd dans la nuit des temps l'auréole d'un carac-
tère mystique et surnaturel qui exige et commande une soumission
quasi totale ; celle-ci étant perçue comme indissolublement liée au
maintien de l'ordre social et à la survivance du groupe.

La coutume se trouve doublement renforcée d'une part par la di-
mension temporelle des règles dont l'origine est indéterminée, ce qui
implique que le « système juridique repose sur l'idée de ce qui a été a
par là même le droit d'être » (Rouland, 1975, p. 63) [35] et, d'autre
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part, par des incidences qui lui confèrent un certain caractère surnatu-
rel. Dévier des normes immémoriales, c'est s'exposer ou exposer les
siens à des conséquences qui peuvent être terrifiantes.

Le respect des lois met tant la collectivité que l'individu, à l'abri du
malheur sous toutes ses formes : cataclysme naturels, sécheresse, in-
cendies de récoltes, destruction de villages, discorde, accidents, mala-
dies, mort, etc., : « Leur transgression donne prise aux forces du mal,
et plus particulièrement aux interventions des sorciers. L'ordre social
n'est donc possible que si les prohibitions à tous les niveaux, sont ac-
ceptées » (Schwartz, 1971, p. 152). Aussi, comme le souligne Gluck-
man (1971), la stabilité et la continuité de la communauté sont assujet-
ties à la régularité avec laquelle l'ensemble des règles sont mainte-
nues. Il n'y a par conséquent, aucun doute en ce qui a trait à l'intention
d'application universelle du droit coutumier.

C - Le caractère obligatoire des règles de droit.
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Lorsqu'il publia, en 1926, son « Crime and Custom in Savage So-
ciety », l'objectif manifeste de Malinowski était de mettre fin à cer-
tains mythes, entretenus et véhiculés par les anthropologues évolu-
tionnistes, tels Morgan et Maine, ainsi que par les tenants de l'école
durkheimienne, pour qui - dans les sociétés primitives - l'individu se
trouvait complètement subjugué et dominé par le groupe. Selon ces
auteurs, les membres d'une communauté tribale, parce que soumis à la
pression omniprésente de la conscience collective en sont réduits à se
plier aux règles sociales de façon spontanée, passive et servile soit par
crainte de l'opinion publique, soit par peur de châtiments surnaturels,
soit encore par obédience irréfléchie aux exigences de l'instinct gré-
gaire.

S'écartant des conceptions du droit presqu'exclusivement centrées
sur les critères d'autorité politique et de recours à la force physique, il
nie le fait que l'on ne puisse obéir à la loi que par l'appréhension d'une
sanction. Pour lui, l'arme dont dispose toute collectivité [36] pour faire
reconnaître ses règles juridiques, c'est la réciprocité. Cela le conduit à
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sélectionner le principe de l'obligation comme attribut principal des
normes légales dont il donne la définition suivante :

C'est un ensemble d'obligations, considéré comme un droit par une
partie du groupe, reconnu comme devoir par l'autre, et maintenu en force
par un mécanisme spécifique de réciprocité et de publicité inhérent à la
structure de la société (1970, p. 58).

La présence de l'obligation, c'est-à-dire d'un lien entre deux parties,
définit un phénomène comme légal par le fait qu'il est porteur d'un
processus de régulation. Le conformité se voit assurée par la coopéra-
tion qui se développe à partir de concessions mutuelles dans l'attente
de faveurs futures réciproques.

Dans toute communauté peu évoluée, les individus sont agglomé-
rés en sous-groupes totémiques. Les échanges forgent un réseau socio-
logique de liens de nature économique, combinés avec des relations
entre individus, entre groupes de parenté, entre villages et entre dis-
tricts.

La vie sociale de la tribu apparaît, sous cet angle, comme un cons-
tant « give-and-take », comme une enchaînement d'obligations parta-
gées à travers lequel se nouent et s'entremêlent des droits et des de-
voirs auxquels chacun se sent lié et qu'il doit remplir, d'une part, dans
la poursuite de ses propres intérêts personnels et d'autre, dans sa dé-
marche d'insertion dans une société qui lui procurera, en retour de son
conformisme, estime, reconnaissance et autres gratifications. Chaque
fois qu'un indigène pourra échapper à ses obligations sans perdre de
prestige et sans qu'il s'ensuive une baisse de profit ou des désagré-
ments, il le fera comme tout homme d'affaires civilisé (Malinowski, p.
30). Les règles de droit sont donc essentiellement « élastiques » et
ajustables, laissant une très grande latitude dans la marge de respect
qui sera considérée comme satisfaisante. Si on obéit à la loi c'est pour
des motifs psychologiques et sociaux très complexes et non par peur
d'une punition, ni par soumission [37] passive à la tradition. Toutefois,
si, pour l'auteur, la réciprocité fait office de contrainte légale, il ajoute
que la pression sociale apparaît dans le fait que la moyenne des indi-
vidus « tiennent compte des droits effectifs et des revendications d'au-
trui » (p. 28).
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Comme le note Elias (1961), Malinowski identifie sans doute trop
étroitement droit primitif et droit civil et c'est pour cette raison qu'il
fait de la réciprocité le critère le plus important de la loi. Si les obliga-
tions civiles impliquent la réciprocité il en va différemment du droit
criminel. Quant à Bohannan, il perçoit dans la réciprocité le fonde-
ment de la coutume et non celui du droit qu'il définit, en paraphrasant
le célèbre anthropologue, comme :

Étant un corps d'obligations liées, considéré comme un droit par une
partie et reconnu comme un devoir par l'autre, qui a été ré institutionnalisé
par le système juridique de manière à ce que la société puisse continuer à
fonctionner de façon ordonnée selon des règles ainsi maintenues (1967, p.
48).

Dans le même sens, Pospisil (1974) considère la définition de Ma-
linowski comme trop large puisqu'elle peut inclure la plupart des cou-
tumes d'une société.

Le concept de droit se rattache obligatoirement à une forme de
contrôle social, contrôle externe par rapport aux personnes en interac-
tion. La justice, dans les sociétés archaïques, est surtout reliée au
maintien de l'harmonie entre les divers segments de la communauté.
Les règles juridiques sont obligatoires dans le sens qu'elles sont res-
senties sous forme de contraintes qui s'exercent pour préserver ou ré-
tablir l'équilibre social. Elles ont donc une fonction de sécurité et de
protection. Cette protection pouvant venir de la force publique, si elle
existe, ou de l'assentiment du groupe, ou de la réciprocité (Rouland,
1975). On peut conclure que le caractère d'obligation suppose que la
transgression d'une norme légale introduit une rupture dans une rela-
tion droit-devoir qui appelle un rétablissement des torts causés par un
mécanisme spécifique qui différencie les règles de droit des autres
règles de conduite.

[38]

Implicitement cela postule un élément de « judiciarité », mis en
évidence par Carbonnier (1972) : une conduite sociale entrerait dans
le domaine du droit quand elle serait susceptible d'être soumise à un
jugement. Cela n'exige pas l'intervention de tribunaux, au sens formel
du terme, pas plus que l'intervention d'un juge chaque fois qu'il y a
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infraction : il suffit qu'elle soit possible. Or, c'est bien une caractéris-
tique de la règle de droit, et en cela nous rejoignons Rouland (1975),
qu'un tiers possédant la qualité de juge, c'est-à-dire une autorité re-
connue telle que nous l'avons définie plus haut, puisse intervenir pour
tenter de la faire respecter.

D - Les sanctions des normes légales.
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Pour Hœbel, ce qui différencie les normes sociales des normes lé-
gales c'est précisément l'exercice d'une contrainte physique qui est
destinée à contrôler ou prévenir les conduites qui dérogent aux pres-
criptions juridiques : « La réalité fondamentale sine qua non du droit
dans toute société, primitive ou civilisée, c'est l'usage légitime de la
coercition physique par un agent socialement autorisé » (p. 26). Cela
le conduit à définir le droit d'une façon beaucoup plus large qui rend
ce concept applicable à tous les types de groupements communau-
taires :

Une norme sociale est légale si sa négligence ou son infraction est ré-
gulièrement, en intention ou en fait, sanctionnée par l'application d'une
force physique par un individu ou un groupe qui possède un privilège so-
cialement reconnu d'agir de la sorte (p. 28).

Pospisil (1974) et Rouland (1975) reprochent à Hœbel d'exagérer
l'importance accordée aux sanctions physiques. D'ailleurs, tous deux,
pour ce faire, citent le même passage de « Law in Economy and So-
ciety » de Max Weber :

(...) pour assurer la consistance de la terminologie, écrit le sociologue
allemand, nous nions catégoriquement que [39] le « droit » existe seule-
ment là où la contrainte légale est garantie par l'autorité politique... On
doit reconnaître qu'un ordre juridique existe partout où il y a des moyens
cœrcitifs, qu'ils soient de nature psychologique ou physique, c'est-à-dire
partout où ils sont à la disposition d'une ou de plusieurs personnes qui sont
prêtes à les utiliser dans certains cas ou dans certaines circonstances...
(1967, p. 17).
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Dans les sociétés africaines traditionnelles, les devoirs mutuels
entres parents et apparentés, les loyautés que créent les ententes fami-
liales et claniques forment un contexte sociologique qui restreint l'ap-
plication de peines trop rigides.

D'une façon générale, plus restreinte est la société, moins l'accent y
est mis sur le formalisme du système de justice et plus il l'est sur les
liens entre les personnes et les groupes. Les relations ne sont pas seu-
lement complexes, par suite du jeu des alliances multiples, mais elles
sont, selon l'expression de Gluckman (1969) « multiplexes » dans le
sens que les individus sont appelés à interagir entre eux à la fois, et
simultanément, à l'intérieur des groupes de lignages, des classes
d'âges, des segments tribaux, des activités domestiques, économiques
et religieuses. Dans un tel tissu social, il devient prioritaire d'éviter
qu'une querelle ne court-circuite les réseaux dans lesquels doivent
coopérer les membres de la communauté ; la cohésion étant indispen-
sable pour que celle-ci, en tant qu'entité, soit apte à faire face aux me-
naces que présentent les forces de la nature et les attaques possibles
d'autres tribus rivales.

À cause de l'imbrication constante des sous-groupes, il est certain
que, dans les petites collectivités, il y a beaucoup moins de lois soute-
nues par la coercition physique que dans les sociétés plus vastes, plus
hiérarchisées, où le pouvoir judiciaire doit se substituer à la pression
sociale diffuse qui contraint les personnes à un conformisme qui appa-
raît de rigueur. C'est ce qui fait dire à Tumbull (1973), que, là où les
cadres sociaux sont peu structurés, les gens font ce qu'ils « veulent »,
mais que la nature de la société est telle que ce qu'ils « veulent » est ce
qui est socialement acceptable. Selon lui, [40] « cela est dû en partie à
l'éducation, en partie aux conditions de leur vie quotidienne, et c'est
presque toujours conforme à la loi et à la pratique religieuse » (1973,
p. 174). Lévi-Strauss (1962) affirme à peu près la même chose :

(...) les hommes n'agissent pas, en tant que membres du groupe, con-
formément à ce que chacun ressent comme individu : chaque homme res-
sent en fonction de la manière dont il lui est permis ou prescrit de se con-
duire : les coutumes sont données comme normes externes, avant d'engen-
drer des sentiments individuels, ainsi que les circonstances où ils pourront
et devront se manifester (p. 101).
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Il paraît, en conséquence, opportun, compte tenu des modes de
contrôle social dans les sociétés archaïques, d'élargir l'idée de sanction
au-delà de l'acception que lui confère Hoebel. Pospisil en propose une
définition qui s'inscrit dans le prolongement de la pensée wébérienne,
ce qui nous semble plus approprié :

On peut définir une sanction légale comme étant ou bien une réaction
négative qui consiste à suspendre des récompenses et des faveurs qui, au-
trement (si la loi n'avait pas été transgressée) auraient été accordées, ou
bien une réaction positive qui comporte l'imposition d'une mesure doulou-
reuse, qu'elle soit physique ou psychologique (1967, p. 38).

Il appuie sa définition, tout comme Rouland (1975), sur le fait que
certaines punitions psychologiques ont une influence cœrcitive et ré-
pressive aussi forte que les châtiments corporels. L'évitement, la mise
à l'écart, le ridicule, l'ostracisme, constituent des réactions de la part
du groupe qui, quoique très subtiles et informelles, possèdent — dans
les sociétés où l'insertion et l'acceptation sociale sont vitales pour
l'individu — une force contraignante parfois plus puissante qu'une
peine physique.

Force est donc d'admettre que dans les sociétés traditionnelles, éta-
tiques ou acéphaliques, il y a des normes sociales privilégiées, [41]
par leur nature et par les types de réaction que leur violation suscite,
qui peuvent être reconnues comme légales. Cela pour les raisons que
nous avons brièvement analysées et qui se résument comme suit : les
règles juridiques s'appliquent de façon universelle. ; elles sont obliga-
toires puisqu'elles comportent des droits et des devoirs ; elles exigent
qu'on s'y soumettent sous peine de sanctions psychologiques (évite-
ment, ridicule, ostracisme), patrimoniales (amende, restitution, com-
pensation) ou physiques (sévices corporels, peine de mort) ; leur ap-
plication est, enfin, placée sous la juridiction d'une autorité, formelle
ou informelle, à laquelle un large consensus social délègue, de ma-
nière temporelle ou permanente, un pouvoir cœrcitif spécial.

Il s'avère impossible de considérer le droit en dehors d'un environ-
nement culturel spécifique dont il n'est, en définitive, qu'une manifes-
tation. Et il nous paraît inadmissible de pouvoir même penser que des
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sociétés, parce que dites « primitives », « non civilisées ». « infé-
rieures » ou « à mentalité prélogique » n'aient pas de normes légales
ou de système judiciaire. C'est faire montre soit d'un ethnocentrisme
inconciliable avec une démarche scientifique objective, soit d'une
myopie ou d'une ignorance tout aussi impardonnable. Dans toute
communauté il y a des actes qui offensent les états forts et définis de
la conscience collective (Durkheim, 1960) ou qui se réfère au senti-
ment de justice ; sentiment qui fait que chez les individus comme chez
les groupes il y a une sorte d'instinct de ce qui est juste et de ce qui ne
l'est pas (De Greef, 1947). Cet instinct se raccroche à des valeurs
communément partagées dont les plus fondamentales, pour une socié-
té donnée à un moment précis de son évolution, s'expriment dans les
règles de droit.

[42]

II — Les différences conceptuelles
et structurelles entre le droit traditionnel

et le droit moderne.
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Si, à l'heure actuelle, les droits coutumiers africains n'ont pas lâché
prise c'est qu'ils relèvent de concepts qui diffèrent, dans leur accep-
tion, de ceux du droit dans les sociétés industrialisées. Les principales
différences entre les justices modernes et traditionnelles concernent le
contenu des règles de droit (normes religieuses et morales), la nature
du pouvoir qui est habilité à les faire appliquer (justice privée et jus-
tice publique) et le sens donné à la notion de responsabilité (objective
ou subjective ; individuelle ou collective) qui est à la base de la défini-
tion d'une transgression.

Le droit étant une manifestation de la culture, il est le miroir autant
de l'univers des valeurs que de l'organisation sociale. La colonisation,
en mettant en présence des cultures différentes a, également, provoqué
une confrontation entre deux conceptions de la justice.
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Présentement, on impose une justice pénale moderne dans des con-
textes sociaux qui sont incapables de la recevoir parce que les struc-
tures sociétales archaïques, de par leur architecture, sont obligées, si
elles intègrent le nouveau droit, de se modifier elles-mêmes, voire de
s'auto-détruire. On comprend donc que, dans les États africains, l'im-
plantation de droits nationaux uniformes implique une déculturation,
c'est-à-dire une déstructuration des sociétés primitives. Tant que cette
déstructuration ne sera pas achevée pour, ensuite, donner lieu à une
restructuration différente, les institutions juridiques ancestrales subsis-
teront.

[43]

A - Normes religieuses, morales et légales.
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Dans les communautés primitives, les règles religieuses (qui régis-
sent les relations entre les vivants, les morts et les dieux) chevauchent
largement les normes morales (modèles idéaux de ce qui est bien ou
mal, de ce qui est juste ou injuste) de sorte que les unes et les autres
sont, comme le disait Bohannan (1967) « réinstitutionnalisées » par le
système juridique et deviennent ainsi des règles de droit. Il y a une
intégration des normes dans la mesure où les préceptes moraux et re-
ligieux définissent de la même façon les conduites qui sont à prescrire
et à proscrire et où certaines de ces conduites, parce que nécessaires
pour garantir l'harmonie du groupe, deviennent passibles de sanctions
pénales.

Cette homologie au niveau des normes n'est possible que dans des
sociétés relativement homogènes, ce que sont les groupements cla-
niques qui reposent sur des liens de parenté. Dans de tels groupes,
l'incroyant, le mécréant et l'impie deviennent presqu'automatiquement
des délinquants. La situation est tout autre dans les groupements plus
complexes, comme c'est le cas des sociétés industrialisées.

Au sein de ces dernières, parce qu'elles se composent de multiples
sous-groupes, certains possédant des valeurs qui entrent en opposition
avec celles d'autres sous-groupes, il s'effectue une différenciation
entre les normes religieuses, les normes morales et les normes légales
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(Szabo, 1976). En effet, à moins de tomber dans un totalitarisme qui
prétendrait réglementer les tréfonds des consciences, les individus
n'étant plus inter-liés par des alliances familiales qui ont un caractère
mythique et religieux, il devient impossible d'empêcher l'émergence
de sous-cultures. Comme plusieurs religions et plusieurs morales se
côtoient, les normes légales, pour être légitimes, doivent reposer sur le
consensus le plus large possible. Pour cela, il faut que les lois pénales
se laïcisent, se sécularisent, de manière à pouvoir s'appliquer à tous les
individus, quelle que soit leur religion.

[44]

Les règles de droit se vident ainsi peu à peu de leur contenu reli-
gieux : les pensées mauvaises, les sacrilèges, les blasphèmes, les actes
d'impureté, d'impiété, les violations d'interdits et de tabous... etc., ne
sont plus sanctionnés par les lois à moins qu'ils portent atteinte à
l'ordre public. En ce qui concerne les normes morales, il s'effectue un
rabotage, une uniformisation si bien que les normes légales auront
tendance à ne reposer que sur une éthique « minimale » qui permet de
répondre aux valeurs d'une proportion « maximale » des justiciables.
Les notions de « péché », de « déviance » et de « délinquance » se dif-
férencient.

À l'opposé des sociétés primitives, la diversité des valeurs amène
une plus grande tolérance. L'harmonisation des rapports sociaux n'est
plus perçue comme reliée à un équilibre cosmogonique. La cohésion
sociale n'est plus dépendante de liens de parenté ou d'alliances cla-
niques. Ce sont donc les affrontements des sous-cultures qui serviront
à négocier ce que doit être l'ordre public. Les forces répressives entre-
ront en conflit avec les forces de libéralisation et, selon la puissance
des groupes en présence, on assistera à l'élaboration de nouvelles
règles de droit, soit pas la criminalisation d'actes (pollution, pratiques
commerciales, conditions de travail portant préjudice à la santé...), soit
par la décriminalisation de certains autres (homosexualité, prostitu-
tion, avortement, drogues légères...).

La mise en présence des droits modernes et coutumiers, sur le con-
tinent africain, équivaut - pour une part - à une dénégation des valeurs
ancestrales. Comme le droit officiel écarte de sa juridiction les normes
religieuses, celles-ci dépendront toujours des structures tradition-
nelles. On doit donc s'attendre à ce que le droit coutumier garde une
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emprise sur un grand nombre de conduites qui ne sont pas du ressort
du code pénal. Ce qui sera source de conflits, la plupart des gouver-
nements ne reconnaissant plus les anciens systèmes juridiques.

[45]

B - Justice privée et justice publique.
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Selon les tribus et les ethnies, la distinction entre droit privé et
droit public est plus ou moins nette, plus ou moins reconnue. A cause
de l'intégration des normes religieuses, morales et légales, il n'est pas
toujours facile de distinguer les délits qui doivent être publiquement
sanctionnés par l'ensemble de la société de ceux qui doivent rester
dans le domaine de la réparation privée. En tout cas, la dichotomie
« droit civil-droit pénal » ne recouvre pas nécessairement celle de
« droit privé-droit public ». Des délits et des crimes, comme le vol, les
coups et blessures et même, dans de nombreux cas, l'homicide, don-
nent lieu à des procédures privées. Par contre, un différent concernant
une succession, un partage de terre peut impliquer, dans le règlement,
tout un village, toute une communauté.

Cette question est donc fort complexe et peut donner prétexte à des
discussions stériles lorsqu'on l'aborde d'une façon générale. Tout dé-
pend de l'organisation sociale et de la distribution du pouvoir. Dans
les sociétés élémentaires, le pouvoir est parental et c'est au niveau des
familles élargies que se règlent les différents. Par ailleurs, si une in-
fraction implique deux familles, il y aura nécessité que les structures
familiales respectives, qui sont en opposition, parviennent à résoudre
le litige. Plus la transgression d'une norme affecte de familles ou en
menace (comme ce peut être le cas pour la sorcellerie), plus elle de-
vient publique. Ce qui importe de savoir, c'est qui possède le pouvoir
cœrcitif.

Or, dans les sociétés primitives, nous l'avons vu, l'emploi de la
force peut être diffus ; elle est loin d'être toujours entre les mains
d'autorités, d'individus ou de groupes spécialisés (ce qui est le cas des
ethnies à structure étatique mais pas de celles qui sont anarchiques).
Mercier (1968) constate que chacun des groupements de parenté qui
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compose les sociétés élémentaires en dispose dans certaines condi-
tions, selon certaines règles, dans certaines limites : réglementation
des vengeances, des représailles.

[46]

En définitive, écrit-il, ce qui constitue l'essentiel d'une définition de
l'organisation politique, c'est moins l’emploi concerté de la force, confié à
des autorités spécialisées, que l'existence de règles, très variables, mais
admises par l'ensemble d'une société, et qui concernent les conditions
d'emploi de la force (p. 956).

Ce qui différencie les sociétés primitives des sociétés développées,
c'est la superposition des pouvoirs familial, politique et judiciaire. Se-
lon la plus ou moins grande organisation des groupements ethniques,
l'autorité judiciaire sera essentiellement familiale ou inter-familiale et
fonctionnera en englobant des groupes toujours plus larges comme le
sous-clan par rapport aux familles, le clan par rapport aux sous-clans
et, les Anciens des clans par rapport aux clans. Cette structuration des
entités sociales commande des procédures qui ont davantage un carac-
tère qui s'apparente au droit civil qu'au droit pénal.

Avec Dubow (1073), on peut distinguer, selon le rôle variable joué
par une tierce partie, les procédures de négociation, de médiation et
d'arbitrage. Dans la négociation, il n'y a pas d'intervention d'un inter-
médiaire. Aucune des parties en cause n'a la responsabilité du règle-
ment. C'est par des discussions, des concessions que l'on parvient à
une entente qui sera satisfaisante et mettra fin à la querelle. Dans la
médiation, une tierce partie intervient mais sans avoir le pouvoir d'im-
poser une décision aux antagonistes. Elle peut servir de messager en
transportant les propositions et les contre-propositions entre les adver-
saires. Elle peut, parfois, jouer un rôle plus actif en proposant, près
consultations avec des Anciens de familles impliquées, une solution
sans, toutefois, l'imposer. Solution qui sera la plupart du temps accep-
tée à cause de la sagesse et de l'autorité morale du médiateur. Enfin,
dans l'arbitrage, la tierce partie possède l'autorité d'imposer une déci-
sion.

Il est à noter que la désignation « justice privée » prête à confusion,
car elle laisse entendre que la partie lésée (individu ou groupe) peut
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laisser libre cours à sa vengeance. Il n'en est rien et Lévy-Bruhl (1968)
ramène à sa vraie "dimension cette conception de la justice [47] « dite
privée », qui ne prend un sens que dans une réglementation collec-
tive :

(...) la répression familiale des crimes ne peut en aucune manière servir
d'argument à la justice privée. Elle marque seulement une étape où l'Etat
n'a pas encore assez d'autorité pour prendre lui-même en main la fonction
répressive, mais cela ne veut pas dire qu'elle soit laissée à l'arbitraire du
groupe lésé. La coutume joue ici un rôle qui n'a pas été suffisamment re-
connu. Expression d'un groupe social plus étendu, elle réglemente impéra-
tivement la répression familiale, désigne le vengeur de sang, flétrit les
membres du groupe qui s'abstiendront de prendre part à l'expédition puni-
tive. Bref, si l'exécution du châtiment est, dans une mesure variable, lais-
sée aux parents de la victime, la répression elle-même est l'affaire de la
collectivité et non de l'individu, et ne saurait dépendre de son caprice (pp.
1, 167-1, 168).

L'arbitrage est la procédure qui s'associe le plus à celle d'un tribu-
nal. Il peut intervenir dès la commission de la faute ou à la suite de
conciliations et de médiations qui ont échoué. Selon la nature de
l'infraction, selon le risque qu'elle comporte pour la paix sociale, la
communauté se manifestera, pour que la règle de droit soit renforcée
et pour que le tort causé soit réparé, en provoquant l'indemnisation de
la victime ou le châtiment du coupable. Nous reviendrons plus loin sur
les procédures et les sanctions dans les sociétés traditionnelles. Qu'il
suffise, ici, de souligner ce qui caractérise le droit coutumier, par rap-
port au droit pénal moderne, c'est, comme le dit Hassenfratz (1974) la
philosophie pénale qui le sous-tend :

Quoiqu'il en soit, il apparaît que les affaires civiles et pénales aboutis-
sent à des solutions voisines, car l'idée qui est au centre du droit « pénal »
est une idée de compensation plutôt que de sanction. Il vise essentielle-
ment à préserver l'équilibre social de la communauté qui passe nécessai-
rement par la réparation du dommage subi par la victime. Le droit africain
procède d'un esprit civiliste. L'idée de châtiment n'est pas [48] étrangère
aux juridictions coutumières - il s'en faut de beaucoup ! - mais elle est plus
lointaine, du moins pour les affaires courantes, donc mineures (p. 448).
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L'objectif premier du système de justice étant de s'assurer que toute
réparation ou châtiment devait, en premier lieu, satisfaire la victime et
ses parents il en découle, comme corollaire, que l'idée que le groupe
pourrait percevoir des amendes et infliger des châtiments sans tenir
compte de l'indemnisation de la partie lésée est complètement étran-
gère au droit coutumier africain (Nkambo, 1969). C'est là une concep-
tion antinomique à celle du droit pénal que l'on implante dans les vil-
lages et les villes et, conséquemment, elle représente un élément qui
soulèvera des résistances de la part des populations vis-à-vis de la jus-
tice moderne.

C - Responsabilité objective ou subjective
et responsabilité individuelle ou collective.
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Historiquement, il y a eu une révolution parallèle entre la com-
plexification des groupes sociaux et le passage d'une appréciation ob-
jective de la responsabilité pénale à une conception subjective ! Parce
que, dans les sociétés intégrées, l'indemnisation de la victime est au
centre du « procès », quelle que soit l'intention du coupable il demeure
responsable de sa faute. La responsabilité est fonction de l'acte, de
l'objet, plutôt que de la personne, du sujet.

Cette objectivation de la responsabilité découle aussi de la nature
religieuse des normes légales. Un interdit ou un tabou peut être violé
inconsciemment, tout comme certains crimes peuvent être accomplis
par une personne sans qu'elle le sache (comme c'est souvent le cas
pour la sorcellerie). La non intentionnalité n'excuse pas toujours une
infraction et ne dispense presque jamais de la réparation du trouble
fait à l'équilibre cosmognique (par un rituel, un sacrifice...) et de
l'indemnisation de la personne ou du sous-groupe lésé.

[49]

En plus, à cause de cette nécessité primordiale de la réparation la
responsabilité n'est pas seulement individuelle mais aussi collective,
c'est-à-dire qu'elle repose sur le groupe parental. La solidarité et la
cohésion des lignages et des clans se prolongent au niveau des actes
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posés par leurs membres. Ceux-ci sont obligés, par exemple, d'aider
un des leurs à payer le rachat de la vengeance ou le « wergeld ». Dans
certaines ethnies, si un individu agit mal, ses proches sont perçus
comme étant plus ou moins complices du geste posé comme si la vo-
lonté individuelle de l'auteur avait été dirigé par la conscience collec-
tive de son groupe d'appartenance. D'après A.P. Robert (1955), le
droit coutumier africain étend largement la responsabilité dans le
temps et dans l'espace :

L'Africain peut se voir reconnu responsable d'un acte commis par un
de ses ancêtres : la prescription n'existe pas, et il est parfois plus sûr de ne
pas s'attaquer directement à l'auteur du dommage, surtout si c'est un per-
sonnage puissant. De même, la responsabilité peut s'étendre aux consé-
quences les plus indirectes de l'action néfaste : l'homme est responsable
même s'il n'y a pas eu faute de sa part. Le droit coutumier ne connaît pas la
force majeure : si les éléments se sont déchaînés et ont ravagé la conces-
sion du voisin, c'est que quelqu'un a dû mériter le châtiment : malheur à
vous si au cours de la tornade un de vos arbres s'est abattu chez lui ; le sort
vous désigne (p. 157-158).

C'est là encore un autre aspect qui, pour les Africains, oppose leurs
droits à celui des législateurs. Si un tort a été fait et que le coupable
est reconnu « non responsable » par un tribunal, qui paiera les dégâts ?
Il ne peut y avoir de méfait sans coupable. Cette justice moderne qui
innocente faute de preuve, qui libère sans condamner, qui ne tient pas
compte de la victime, comment peut-elle « servir » les populations
rurales, et même citadines ? Face à ces différences conceptuelles et
structurelles entre le droit moderne et le droit traditionnel, il est indé-
niable que ce dernier servira de filtre très serré à tous les litiges qui
seront acheminés vers le système de justice criminelle étatique.
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[50]

III - Le droit dans les sociétés africaines:
l'héritage du passé.

Retour à la table des matières

Si une étude ethnocriminologique des sociétés africaines doit pren-
dre en considération les droits coutumiers, ce n'est pas dans une tenta-
tive d'en reconstituer la genèse, l'évolution et l'histoire mais c'est dans
le but d'en identifier les éléments archaïques qui continuent à subsis-
ter, malgré l'influence « civilisatrice » du développement. Ainsi, l'ana-
lyse du phénomène criminel et de la réaction sociale au crime, dans
les sociétés traditionnelles, a pour objectif de démontrer que, dans le
contexte contemporain, des fractions importantes de la population
africaine ont conservé certaines caractéristiques des institutions juri-
diques ancestrales qui, même si elles ont été modifiées plus ou moins
profondément, influencent, dans le présent, le fonctionnement et l'ad-
ministration de la justice moderne.

Le processus d'acculturation, qui a entraîné des changements pro-
fonds dans les sociétés primitives et qui, à l'heure actuelle, déclenche
un contre-courant qui conduit l'homme africain à essayer de se définir
par rapport aux autres cultures avec lesquelles il est désormais, et de
façon irrémédiable, en relation n'est pas uniquement la conséquence
de la colonisation. Si celle-ci a influencé le sens de l'histoire ou, tout
au moins, si elle en a précipité le rythme en déclenchant une série de
bouleversements en chaîne qui se sont répercutés dans tous les sec-
teurs de l'activité humaine, il serait erroné de croire que, avant l'intru-
sion des puissances européennes, les sociétés négro-africaines vivaient
en vase clos, repliées sur elles-mêmes, endormies et figées dans des
traditions séculaires immuables.

Bien au contraire, le continent était le théâtre d'une importante évo-
lution. Les échanges avec l'Afrique du Nord se multipliaient et l'Islam
se répandaient rapidement. C'est d'ailleurs là une des raisons [51] qui
poussa le Portugal, au XVIe siècle, à s'intéresser activement à
l'Afrique noire afin d'en déloger ses pires ennemis, les Maures, et pour
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- en même temps - briser leur mainmise et leur contrôle sur le com-
merce de l'Océan Indien. Il paraît donc utile d'évoquer l'influence du
monde arabe sur les institutions africaines puis celle, beaucoup plus
tardive, de la colonisation.

A - L'influence du monde arabe
sur les sociétés africaines.
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L'Afrique noire, plusieurs millénaires avant l'ère chrétienne, avait
fait l'objet d'expéditions. Une inscription datant de 2275 environ avant
J.-C. atteste qu'un explorateur égyptien s'était rendu jusqu'à l'orée de
la forêt congolaise et qu'il rapporta, entre autres choses, de l'ébène, de
l'ivoire, des boomerangs et même un Pygmée pour le pharaon Me-
renra. Les historiens et les ethnographes, tels Oliver et Fage (1966),
Herskovits (1965), Maquet (1966) et Davidson (1969), auxquels nous
nous référons plus spécialement, considèrent comme un préjugé, te-
nace et sans aucun fondement, la conception d'une Afrique « isolée »
et « obscure ».

L'Islam, dès le VlIIe siècle, commença à s'implanter en Afrique.
Sur la côte orientale, des colonies de musulmans, venant du golfe per-
sique, s'installèrent d'abord en Somalie, puis sur l'île de Zanzibar pour
pénétrer ensuite dans la région des Grands Lacs, au Nord-Est, et en
Zambie. Mais l'expansion de l'Islam, sur cette extrémité du continent,
ne devait atteindre son apogée qu'au XlIIe siècle lorsque les Bantous
islamisés assimilèrent la culture musulmane qu'ils propagèrent en
même temps que leur langue, le swahéli, depuis les côtes orientales
jusqu'au Congo. Aujourd'hui, presque tous les pays d'Afrique de l'Est
comportent des concentrations musulmanes importantes.

C'est en Afrique de l'Ouest que l'influence arabe et le Coran furent
les plus rapides à s'imposer, principalement dans la région souda-
nienne, qui n'a rien à voir avec le Soudan actuel puisque la [52] zone
ainsi désignée, par une expression arabe de l'époque : « Blad-es-
Soudan » (« pays des Noirs ») recouvrait tout ce qui s'étend au Sud du
Sahara (Oliver et Fage, 1966). Il s'agissait de la frange de savane et de
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steppe sahélienne, allant de la côte du Sénégal au Lac Tchad, com-
prise entre la forêt, au sud, et le désert, au nord.

C'est là que, venant de Marrakech, de Fez, de Tunis, de Tripoli ou
du Caire, aboutissaient les caravanes transsahariennes. C'est là aussi
que, par la force des choses, se développèrent les plus importants
centres d'échange ainsi que des villes aussi prestigieuses que Tom-
bouctou, Djenné et Gao, le long du fleuve Niger. La floraison, en
Afrique noire, de ce que Maquet (1966) appelle « la civilisation des
cités » a coïncidé, au XIème siècle, avec l'épanouissement de l'Islam.

À cette époque, des souverains berbères, les Almoravides, installè-
rent un « ribat » (couvent militaire) à l'embouchure du fleuve Sénégal
afin de convertir les noirs à l'Islam. De là, les croisés portèrent la
guerre sainte dans les pays du sud et de l'est, prêchant le Coran aux
Berbères du Sahara et aux noirs du Soudan occidental. Ils organisèrent
une armée et attaquèrent le puissant empire du Ghana qui avait connu,
depuis le IVème siècle, des monarques très riches qui contrôlaient les
mines d'or et le commerce d'import-export à longue distance, notam-
ment avec le Maghreb. Leur capitale, Koumbi, se situait à 350 kilo-
mètres au nord de l'actuelle ville de Bamako. Sous les attaques de
l'armée des Almoravides, l'empire succomba vers 1076.

Plusieurs rois, notamment les souverains du Ghana, ceux de l'em-
pire songhai ainsi que des chefs mandingues, se convertirent à la reli-
gion musulmane. Au XIIIe siècle, le chef malinké, Soundiata Keita,
fonda l'empire du Mali en poussant sa domination de l'Atlantique jus-
qu'à la région de Niamey. Cet empire prospéra d'une façon remar-
quable jusqu'au XIVe siècle, surtout sous le règne de Gongo Moussa.
Les marchands mandingues introduisirent l'Islam en pays haoussa. Ce
fut, toutefois, une conquête pacifique. On créa des écoles, on dota les
cours royales de commis et d'ambassadeurs lettrés. La réputation des
rois du Soudan se répandit dans les pays d'Afrique du Nord. Se ren-
dant en pèlerinage à La Mecque, le monarque malien [53] éblouit Le
Caire par son opulence : il emporta avec lui 40 chargements d'or et on
dit qu'après son passage le cours de la monnaie égyptienne s'effondra.

L'empereur Moussa appliqua avec prudence la politique et les cou-
tumes musulmanes tout en continuant à accomplir les rites et les cé-
rémonies de la religion traditionnelle. Un écrivain cairote raconte qu'il
présidait lui-même des tribunaux coutumiers et qu'il réglait les affaires
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de sorcellerie. Malgré sa prudence et ses compromis, il étendit large-
ment l'application du droit coranique, plaçant un « cadi » auprès de
chaque gouverneur provincial. Davidson (1969) ajoute que la bureau-
cratie de l'État devint toujours plus musulmane et que, entre les cités
florissantes qui ne vivaient plus en « économie de subsistance » et les
campagnes, s'établit une stratification sociale qui donna naissance « à
une exploitation du travail qui ressemblait, dans une certaine mesure,
à l'esclavage, réservant à quelques privilégiés les moyens de produc-
tion. La loi et la coutume musulmanes permettaient à ces privilégiés
de renforcer leur position ; on y recourut toujours davantage » (p.
208).

Sous les successeurs de Gongo Moussa, au XVe siècle, le Mali s'af-
faiblit et ce sont les Songhai qui prirent la relève dans le contrôle du
commerce. Leur royaume s'était développé au sud de Gao qui devint,
au XVe siècle, leur capitale. Sa population se convertit à l'Islam. Avec
le déclin du Mali, le royaume Songhai s'agrandit au-delà des limites
de l'ancien empire et s'étend, à l'ouest, jusqu'au Sénégal, et, à l'est,
jusqu'à l'Air, dans le nord du Niger. Mmadou Touré, qui fonda la dy-
nastie des Askias (1993), obtint le titre de khalife du Soudan. Il fit ve-
nir de nombreux savants dans les villes de Gao, qui contenait pas
moins de 50 000 habitants, Djenné et Tombouctou, qui devinrent des
centres intellectuels si renommés que des étudiants venaient du
Maghreb pour suivre les enseignements des maîtres noirs (Maquet,
1966). Cet empire s'écroula à son tour, en 1591, sous les coups du sul-
tan marocain Ahmed el-Mansour qui envoya contre les Songhai une
armée de mercenaires espagnols. Le Soudan occidental était devenu
définitivement une partie intégrante du monde islamique.

[54]

L'intrusion de l'Islam s'orienta également vers l'ouest et le sud, pé-
nétrant la région forestière de l'Afrique de l'Ouest, que les Portugais
nommaient la « Guinée » d'après une appellation des Berbères maro-
cains : « Akal n-Iguinawen », signifiant « pays des nègres ». Au Sud-
ouest du Lac Tchad, à l'intersection des grandes voies de communica-
tion entre la Méditerranée, l'Afrique de l'Est et l'Afrique de l'Ouest, les
Toubou, au IXème siècle, créèrent le royaume du Kanem. Convertis à
l'Islam au XIe siècle, ils s'étendirent jusqu'au Fezzan (région saha-
rienne du sud-ouest de la Lybie) et même vers le Nil. Ils faisaient le
trafic d'esclaves qu'ils acheminaient vers Tripoli. Menacés par des
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peuples venus de l'est, ils durent se retirer à l'ouest du Lac Thad où, au
XlVe siècle, fut fondé le royaume du Bornu qui reconquit, deux
siècles plus tard, le Kanem.

Au XVIIIe siècle les Peul « Gida », appelé aussi les Fulani,
s'étaient installés dans le royaume de Gober, un des États haoussa.
Fortement urbanisés et fervents musulmans, ils déclenchèrent au XIXe

siècle une guerre sainte contre les Haoussa, sous la direction d'un de
leurs chefs, Ousmane Dan Fodio. Ils s'emparèrent de tout le royaume
qui fut placé sous la domination d'un sultan et de sept émirs peuls.

La progression de l'Islam, qui toucha le continent d'ouest en est, se
stabilisa, au sud, à la lisière de la forêt tropicale. On peut évaluer, à
l'heure actuelle, que la moitié de la population, en Afrique noire, pra-
tique les religions traditionnelles, qu'un quart est musulman et que
l'autre est chrétien (Herskovits, 1965). N'eut été la colonisation, il est
probable que le Coran se serait propagé peu à peu dans les régions
méridionales.

Contrairement à ce que devait être l'arrivée des blancs, l'influence
musulmane ne représente ni un traumatisme culturel, ni des boulever-
sements sociaux en profondeur. Cela pour plusieurs raisons.

D'abord, la propagation du Coran se fit, en grande partie, par les
marchands, donc dans un contexte d'échange. C'est indirectement, par
l'immigration, le commerce et l'assimilation culturelle qu'elle [55] se
fit. L'Islam devint la religion des rois, des dirigeants et des hommes
les plus riches qui, en se convertissant, acquéraient prestige et avan-
tages économiques puisqu'ils s'intégraient dans le réseau du commerce
à longue distance. Au début, seules les villes furent touchées sans que
la vie quotidienne de la masse n'en soit véritablement modifiée. Ce
n'est qu'à partir du XVIIIe siècle que l'Islam eut une influence dans les
campagnes.

D'autre part, l'écart culturel entre Africains et Musulmans était
beaucoup moins grand qu'il ne devait l'être lorsque les sociétés primi-
tives entrèrent en contact avec les Européens. La différence dans la
couleur de la peau jouait, elle aussi, un rôle mineur et les « mission-
naires » berbères ou arabes connaissaient la langue des peuples qu'ils
convertissaient ainsi que leurs coutumes qu'ils intégraient eux-mêmes
en partie. De plus, la religion qu'ils prêchaient n'entraînait, comme le
dit Herskovits. que peu de dislocations au sein des cultures récep-
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trices. Les convertis n'avaient pas à abjurer solennellement leurs
croyances et pouvaient continuer à adhérer à la plus grande partie de
leurs coutumes ancestrales de telle sorte que la nouvelle religion
s'intégra facilement au mode de vie des Africains.

D'une manière générale, le message coranique était plus souple et
plus facilement assimilable. Seul le polythéisme était inconciliable
avec la religion musulmane. Tolérante (elle autorise la polygamie et
une foule de superstitions), elle pouvait se surimposer aux structures
sociales existantes et être réinterprétée selon les contextes culturels ;
cela d'autant plus que les messagers de l'Islam n'agissaient pas avec
une volonté de conquête territoriale. Blyden écrivait en 1871 :

L'Islam a laissé l'Africain maître chez lui ; mais partout où le christia-
nisme a pu s'implanter, à l'exception du Libéria, les étrangers se sont em-
parés du pays (voir : Herskovits, 1965, p. 123).

Le Coran, en plus de dicter des règles de comportement moral et
religieux, contient un ensemble de préceptes servant à régler les con-
flits. Le droit coranique, lié à la religion, s'est en même temps [56]
diffusé en Afrique noire et a affecté les droits coutumiers. Dans les
ethnies où il s'implanta, des juges religieux, les « cadi », rendaient la
justice. Mais ce droit n'élimina pas pour autant toutes les procédures
ancestrales. Il y eut une sorte de syncrétisme des religions tradition-
nelles et de l'Islam qui se traduisit sur le plan du Droit par un dualisme
des institutions coutumières et des institutions musulmanes (Gonidec,
1968). Dans certains pays, le droit islamique et le droit coutumier
cœxistaient dans deux systèmes différents dont l'un ou l'autre s'appli-
quait selon les circonstances et selon les litiges. Ailleurs, ce sont les
mêmes tribunaux qui rendaient la justice en faisant appel aux deux
droits et, le plus souvent, les jugements représentaient une sorte de
compromis entre les deux systèmes de normes (Anderson, 1965). Ain-
si, il y eut une assimilation des droits de sorte que le droit coranique
s'est acclimaté en Afrique, se mêlant au paganisme à tel point que
Monteil (1964) parle de « l'africanisation de l'Islam » plutôt que de
« l'islamisation de l'Afrique ».
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Avec l'implantation européenne en Afrique et, surtout, avec la co-
lonisation, l'avance de l'Islam fut ralentie. Tout comme le droit tradi-
tionnel, le droit musulman, qui touche de 40 à 50 millions de Noirs,
n'a trouvé que peu de place dans les législations modernes, sauf dans
certains secteurs du droit civil (mariage, divorce, paternité, garde des
enfants, succession, etc.). Ce qui ne veut pas dire que les institutions
et l'influence de l'Islam s'en trouvent affaiblies. En n'étant pas offi-
cielles, elles n'en sont peut-être que plus actives. En tout cas, un rap-
prochement économique et politique, qui se fait de plus en plus mar-
qué est en train de s'effectuer entre les États africains et les États
arabes. Lors de la guerre du Katanga, au Zaïre, en mars 1977, le pré-
sident Mobutu fit appel à l'aide militaire du Maroc. Il se pourrait bien
que le développement de l'Afrique noire se fasse, dans l'avenir, par
une autonomie plus grande du continent et par une alliance entre
l'Afrique du Nord et l'Afrique subsaharienne qui pourrait raviver
l'influence musulmane.

[57]

B - L'influence de la colonisation
en Afrique noire.

Retour à la table des matières

La colonisation a constitué, pour les Africains, un choc et une ex-
périence globale parce que, contrairement à ce qu'avait été pendant
près de huit siècles le processus de l'islamisation, elle apportait une
révolution qui touchait non seulement les façons de concevoir l'uni-
vers mais aussi les manières d'« être dans ce monde ». Si l'Orient était
entré sur la pointe des pieds, c'est avec fracas que l'Occident s'intro-
duisait sur le continent. M'Baye (1970) résumait d'une façon imagée,
mais très juste, ce que furent les conséquences de la venue de l'homme
blanc :

L'Occident est apparu à l'Africain sous l'image d'un officier de marine
autoritaire, aux ordres précis et impératifs qui n'admettait pas la discus-
sion, d'un marchand à la hotte remplie de pacotilles, ou d'un saint homme
vêtu de soutane. Le premier a apporté sa science des rapports humains, et
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le second sa technique. Mais l'action du troisième, si elle est moins specta-
culaire, n'en est pas moins réelle. Napoléon disait, en 1804, en parlant des
missionnaires : « Leur robe les protège et sert à couvrir des desseins poli-
tiques et commerciaux. » On peut y ajouter des desseins culturels (pp. 11-
12).

Il n'y a pas de doute, comme l'affirme Herskovits (1965), qu'après
la partition de l'Afrique entre les puissances européennes, le Christia-
nisme ait exercé une influence plus grande que celle de L'Islam. Il en
donne la raison. Contrairement aux autres cultures, les Européens
étaient les seuls à avoir en même temps un évangile social. Leur pré-
dications s'étendait à des domaines comme la médecine, l'éducation,
l'agriculture, la santé publique, l'hygiène, et même la politique. En ef-
fet, on prônait les valeurs de la démocratie, de l'initiative personnelle
ainsi que les principes qui fondent les sociétés modernes, à savoir la
séparation de la religion et du droit, les concepts du libre arbitre, de la
responsabilité individuelle et de la maîtrise de chacun sur son destin
spirituel.

[58]

Le prestige de la technologie moderne, qui épaulait la diffusion de
la culture occidentale, entraîna une européanisation des dirigeants
africains et, dans la population, de profonds conflits de cultures. Dans
beaucoup de régions, l'acculturation religieuse suscita, assez para-
doxalement, une augmentation de la pratique de la sorcellerie. Une
étude faite auprès des Yoruba, au Nigeria (Messenger, 1959), montre
que ces derniers, ayant abandonné leurs dieux traditionnels, se sentent
désormais complètement à la merci des sorciers qu'ils craignent en-
core plus qu'autrefois. C'est là la conséquence de l'implantation d'un
système de pensée matérialiste et individualiste dont la seule forme de
contrôle « officielle » se résume à la « loi ». Convaincus de la supério-
rité de leur culture et de l'aspect « civilisateur » de leur mission, les
colonisateurs conçurent le droit comme un instrument de progrès de-
vant servir à faciliter l'unification politique et le développement éco-
nomique. Dès que les colons, commerçants, missionnaires, adminis-
trateurs, s'installèrent dans les territoires d'outre-mer, les règles juri-
diques et les systèmes pénaux des métropoles furent automatiquement
instaurés afin d'assurer l'« ordre colonial ». Il y eut, de fait, une
coexistence de deux types de droit ayant, selon le principe de la com-
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pétence « ratione personae », une juridiction qui était basée sur une
différence de statut : l'un pour les Africains, l'autre pour les Européens
et assimilés.

Toutefois, ce dualisme apparent n'était pas inconditionnel. Si les
tribunaux indigènes pouvaient appliquer le droit coutumier ce n'était
qu'autant que les règles et les procédures n'allaient pas à rencontre de
« la justice naturelle et de la moralité ». Cette clause restrictive sup-
primait l'aspect magico-religieux des coutumes, les procédés de divi-
nation et les preuves par ordalies, les châtiments corporels ou les
compensations par échange de personnes (considérées à tort comme
étant des formes d'esclavage) et elle exigeait que les individus accusés
aient l'opportunité de présenter leur défense, tout comme dans les tri-
bunaux modernes. Gonidec (1968) montre que, de la sorte, les pays
africains furent placés en situation de dépendance par rapport aux
autorités coloniales. Il en résulta que les droits autochtones cessèrent
d'être des droits autonomes, « c'est-à-dire des droits créés uniquement
par des Africains et pour des Africains, évoluant selon [59] des néces-
sités purement africaines » (p. 19). Dans la réalité et dans les faits, le
pouvoir de légiférer fut monopolisé par les colonisateurs.

Cette prise en main de la justice se fit différemment dans les colo-
nies vivant sous la tutelle de pays latins et dans celles placées sous la
domination de la Grande-Bretagne. Dans les premières, notamment
les possessions belges et françaises, on procéda par une administration
directe ; ce qui correspondait à une politique d'assimilation qui tendait
à faire des indigènes des « citoyens » puisque les territoires africains
étaient considérés comme étant des départements ou des provinces qui
dépendaient directement des capitales européennes. Dans les se-
condes, par l’« indirect rule », l'Angleterre cherchait plutôt, en lais-
sant davantage d'initiatives aux administrations locales, à développer
des régions autonomes dans l'esprit du futur « commonwealth ».

Sur le terrain, cela se traduisit par un respect plus grand, dans les
colonies anglaises (et allemandes), des structures politiques tradition-
nelles. Ce qui ne veut pas dire qu'on laissa plus de place aux lois cou-
tumières mais, et c'est déjà beaucoup, les tribunaux furent moins cen-
tralisés et une plus large part de leur administration fut déléguée aux
autorités indigènes. La politique de l'« indirect rule » fut implantée
dans les territoires britanniques, en 1925, par Donald Cameron. Cette
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politique présentait l'avantage d'être économique en même temps
qu'efficace.

Les Anglais, en plaçant la plupart des responsabilités administra-
tives dans les mains des chefs indigènes, élargissaient, à un moindre
coût, l'étendue de leur gouvernement, car ils limitaient le recours à des
officiers coloniaux. En même temps, l'intégrité et l'autonomie des tri-
bus et des ethnies étaient maintenues. Mais elles étaient aussi contrô-
lées. Les tribunaux coutumiers furent placés sous la surveillance des
administrateurs britanniques, c'est-à-dire des commissaires de districts
et de provinces. Dubow (1973) voit trois raisons qui amenèrent l'An-
gleterre à faire dépendre les tribunaux indigènes de l'appareil adminis-
tratif plutôt que du système judiciaire : a) les chefs conservaient et
leurs pouvoirs exécutifs et leurs pouvoirs judiciaires ; b) ils [60]
étaient d'abord des administrateurs et, en second lieu, des juges ; en
conséquence, il était plus facile de surveiller leurs activités ; c) c'était
une façon judicieuse d'utiliser les tribunaux traditionnels comme des
outils pour implanter les politiques coloniales.

Compte tenu de la clause restrictive qui s'appliquait au droit cou-
tumier, les décisions prises par les tribunaux pouvaient faire l'objet de
révisions d'abord par le commissaire de district, ensuite par le com-
missaire régional et, finalement, par le gouverneur. Ce qui permit aux
gouvernements des territoires britanniques d'imposer leurs propres
règles et conceptions pénales. Le droit criminel anglais qui avait été
introduit, en 1853, dans la plupart des colonies de la couronne détei-
gnit ainsi peu à peu sur le droit traditionnel par l'intrusion des admi-
nistrateurs qui en assuraient le contrôle. Les tribunaux traditionnels, à
toutes fins utiles, étaient réduits à ne traiter que les affaires pénales
mineures.

Un exemple, cité par Seidman (1968), illustre le monopole du droit
métropolitain sur celui des autochtones. En Gold Coast, en 1895, les
Anciens de la tribu Anlo condamnèrent et exécutèrent des criminels
qui, selon leurs coutumes, étaient considérés comme des éléments
dangereux et indésirables. Ce faisant, ils agissaient en agents respon-
sables de leur société dans le but d'assurer la paix sociale. Cette initia-
tive fut considérée comme un acte téméraire et contraire au seul privi-
lège des représentants britanniques d'exercer le droit pénal. Les autori-
tés coloniales poursuivirent en justice les Anciens qui étaient respon-
sables de l'exécution des criminels. Ils furent, de juges qu'ils étaient,
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reconnus coupables de meurtre. Les Anglais les pendirent sur la place
publique devant 10 000 membres de leur tribu. La vraie offense des
Anciens avait été, nous dit Seidman, d'avoir trahi le pouvoir exclusif
impérial en matière de justice.

Par la suite, les tribunaux locaux furent intégrés dans le système
légal unique de chaque pays, dans l'intérêt de l'administration de la
justice et de l'unité nationale, mais sans qu'ils soient totalement abolis.
Si, dans certains secteurs, les règles traditionnelles ou les préceptes
musulmans pouvaient être appliqués c'était à la condition qu'ils n'en-
trent [61] pas en conflit avec le droit statutaire. On reconnut l'égalité
de tous devant la loi, ce qui supprima l'existence de deux types de ju-
ridiction. Au Kenya et en Tanzanie, on tenta d'unifier les lois en re-
censant les règles coutumières, ce qui permit d'en incorporer dans le
code pénal. En Tanzanie, les tribunaux locaux furent considérés
comme cours de première instance. Au Ghana, un conseil traditionnel,
« The House of Chiefs » a le pouvoir de conseiller le Gouvernement
pour qu'il inclût des lois coutumières dans la législation pourvu
qu'elles ne répugnent pas aux lois du Ghana et ne soient pas contraires
à la justice naturelle, à l'équité et à la bonne conscience (Schiller,
1968).

Dans la plupart des colonies anglaises c'est le projet de Code pénal
de 1880 qui a servi de base à la législation coloniale. Parfois, le droit
pénal britannique fut introduit en Afrique par le code du Queensland
d'Australie ou par le code soudanais, lui-même essentiellement basé
sur le code pénal indien établi, en 1860, par Macaulay et par des ju-
ristes écossais qui s'inspirèrent des idées de Bentham. Ainsi, le Nigé-
ria, à l'heure actuelle, possède deux codes : le « Pénal Code » qui
s'applique aux six états du Nord, en majorité musulmans, qui adoptè-
rent, en 1960, le code soudanais qu'ils jugeaient mieux adapté à leur
contexte sociologique et religieux, et le « Criminal Code », inspiré du
code australien élaboré par Griffith, qui régit, depuis 1904, le reste du
pays (Whyte, 1974).

Malgré la marque profonde du droit anglais sur les législations de
ses anciennes colonies, il reste que l'Angleterre n'a pas détruit les an-
ciens réseaux hiérarchiques. Ce qui fait que, lorsque les nouveaux
États indépendants ont pris en main leur destinée, ils pouvaient comp-
ter sur des institutions en pyramide qui assuraient l'administration de
la justice sur l'ensemble du territoire. Même si la justice traditionnelle
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avait perdu de sa légalité, du moins les canaux administratifs n'avaient
pas été tous amputés. À cause de cela, la distance entre les institutions
et les populations n'a jamais été aussi grande que dans les colonies
belges et françaises, où une politique de centralisation et d'européani-
sation créa un fossé entre les dirigeants et les citoyens en même temps
qu'elle éloignait, aussi bien culturellement que géographiquement, la
justice des justiciables.

[62]

Jusqu'en 1940, dans les colonies belges, et jusqu'en 1946, dans les
colonies françaises les régimes pénaux comportaient, tout comme
dans les territoires britanniques, un dualisme juridique qui distinguait
les Européens ou les noirs (qui voulaient se prévaloir de la justice mé-
tropolitaine) des indigènes. Dans les faits, le droit pénal traditionnel
africain était peu appliqué, car la plupart des administrateurs et des
assesseurs civils qui jugeaient les autochtones ignoraient générale-
ment le droit coutumier et n'infligeaient que des sanctions en accord
avec les codes européens (Coissy, 1974).

En général, on se dispensa de suivre l'exemple des administrateurs
anglais et d'identifier les chefs des groupes ethniques en vue de leur
déléguer certaines responsabilités. Ce sont donc les fonctionnaires
français et belges qui rendaient la justice sans chercher à adapter leurs
décisions aux coutumes et à la mentalité des gens qu'ils avaient à ju-
ger.

En fait, les juges eurent tendance à considérer trop facilement qu'il y
avait une lacune du droit traditionnel afin de pouvoir appliquer le droit co-
lonial. Le professeur Solus stigmatisait cette pratique à la vérité commode
de dangereuse assimilation, qui conduisait, faute de faire l'effort nécessaire
pour en acquérir la connaissance, à prétendre que la loi indigène est in-
complète ou silencieuse, voire simplement obscure (Gonidec, 1968).

Avec le temps, il y eut une ingérence de plus en plus marquée des
droits pénaux coloniaux dans les affaires qui, en principe, auraient dû
relever du droit traditionnel. En 1940, la Belgique institua une stricte
légalité des peines et des infractions pour toute la population et, en
1946, la France généralisa l'application du Code pénal français à tous
les habitants de ses colonies d'Afrique. Des dispositions spéciales ré-



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 65

primaient la magie et le charlatanisme, l'achat et la vente d'ossements
humains, le cannibalisme, les ordalies, l'escroquerie à la dot, etc. Il
résulta de ces actions législatives unilatérales, qui ne reposaient sur
aucun consensus populaire, que les prohibitions des codes ont été lar-
gement indépendantes et dissociées des pratiques et des conceptions
[63] communautaires africaines. Ce qui créa une distinction entre la
moralité imposée par le code et la moralité reconnue par la commu-
nauté, distinction qui aujourd'hui inquiète de plus en plus les législa-
teurs africains qui voudraient qu'il y ait une plus grande concordance
entre les lois et les valeurs populaires. « Il n'y a plus de morale, il n'y a
que la loi » disait-on à Turnbull (1965). Cette loi qui n'est observée
que par crainte de la force physique qui l'appuie, par crainte du châti-
ment.

Aussi, après les indépendances, le problème de la mise sur pied et
de la recherche d'un droit moderne africain qui tienne compte à la fois
des traditions et de l'avenir reste entièrement posé. Sans doute, parce
que l'on constate que la colonisation et le néo-colonialisme par les
élites africaines n'ont pas réussi à effacer les coutumes et que la per-
sistance tenace, malgré tous les efforts pour la supprimer, d'une justice
coutumière parallèle risque fort de créer des problèmes sociaux fort
importants. Schiller (1968) fait remarquer, à ce sujet, que l'annulation
du processus judiciaire, consécutif au recours par une partie considé-
rable de la population aux instances arbitrales traditionnelles, repré-
sente un danger sérieux dans la mesure où il manifeste un pas en ar-
rière vers le tribalisme. Les nouveaux États devraient donc repenser
leur politique législative et, comme le suggère M'Baye (1970), procé-
der à l'élaboration d'un droit qui respecterait les aspirations des indi-
gènes, donc des justiciables eux-mêmes :

Il ne s'agit ni de se transformer en musée ni de se jeter vers un moder-
nisme sans garde-fous, mais de trouver un nouveau droit né de la tradition,
fécondé par le droit moderne tout en restant attentif aux prescriptions de
l'africanité, essentiellement spiritualiste (p. 24).

Les principales questions que soulève l'africanisation du droit et de
la justice peuvent se résumer de la façon suivante :
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- Dans les sociétés africaines modernes, les droits coutumiers étant
appelés à se transformer graduellement, est-il possible d'envisager une
justice renouvelée qui tienne compte de certains aspects [64] de la
philosophie pénale attachée à l'ensemble des pratiques tradition-
nelles ? En d'autres mots, quels sont les moyens à mettre en œuvre
pour promouvoir une justice pénale adaptée à la culture négro-
africaine ?

- L'instauration d'une justice moderne, d'inspiration occidentale, se
bute à une opposition plus ou moins forte des justiciables. Cette oppo-
sition se manifeste par un refus de certaines catégories d'individus ou
de certains groupes de faire appel aux organismes de défense sociale :
ce qui rehausse l'inefficacité du système pénal qui éprouve beaucoup
de difficultés à s'implanter et à contrôler le phénomène criminel.
Comment peut-on, dans ces conditions, faciliter l'intégration de la
nouvelle justice dans un monde en mutation ?

Il ne nous appartient pas d'apporter des solutions à ces problèmes
fort complexes. C'est la raison pour laquelle nous nous limiterons à
mettre en évidence les principales conséquences de la survivance de la
justice traditionnelle malgré l'imposition de droits pénaux modernes.
L'évocation des infractions propres aux sociétés archaïques va nous
fournir un arrière-fond culturel d'autant plus indispensable, pour pou-
voir esquisser le profil de la réalité criminelle africaine contempo-
raine, qu'il est toujours actuel et qu'il explique la fidélité d'une vaste
fraction des Africains à leur justice coutumière.
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[65]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Première partie :

Le droit africain traditionnel

Chapitre II

Les infractions pénales
dans les sociétés africaines

traditionnelles

Pierre Poudyougo, paysan dogon : « L'eau
est dure, la terre est dure, la nourriture est dure.

C'est pour cela que nous sommes durs. »
(Lefèvre, C. 1972).

Retour à la table des matières

Parce qu'elles sont des normes sociales privilégiées, ayant un statut
particulier, les règles de droit sont intimement associées aux valeurs,
aux mœurs et aux objectifs de collectivités qui ont leur personnalité
propre, ce qui leur confère un caractère de relativité. Si nous nous en
tenons au droit pénal, c'est donc selon un critère social qu'il convient
de définir le crime, seule façon de ne pas tomber dans le piège d'un
légalisme ou d'un juridisme qui, comme nous l'avons vu, ne peut con-
duire qu'à une dénégation de l'existence d'un droit dans les sociétés
sans écriture. D'un point de vue sociologique, le crime est un fait so-
cial, relatif dans le temps et dans l'espace. Nous pouvons le définir,
avec Fattah, comme étant : « un acte (ou omission) antisocial grave
qui cause assez d'inquiétude à une société pour que celle-ci se trouve
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dans l'obligation de se défendre contre l'auteur de ce [66] comporte-
ment par des mesures spéciales visant à la fois la protection de la so-
ciété et la resocialisation du coupable » (1971, p. 101).

Si nous analysons les infractions, sous l'angle criminologique, il
s'avère nécessaire de faire intervenir une typologie qui, quoi qu'arbi-
traire, servira d'outil pratique pour mieux sérier et sectoriser les di-
verses sortes de délits et de crimes selon la nature et l'objet des trans-
gressions. Nous avons choisi d'examiner les crimes et les délits dans
les sociétés traditionnelles, pré-coloniales et contemporaines, suivant
une catégorisation qui distingue les infractions : 1° contre la religion,
2° contre l'autorité publique, 3° contre la vie et l'intégrité corporelle,
4° contre les mœurs, 5° contre le patrimoine.

I - Les infractions contre la religion.

Retour à la table des matières

On peut dire que l'Africain n'a pas de religion mais qu'il la vit.
Pour lui, tout ce qui est « extra-ordinaire », tout ce qui échappe à la
vision normale et à la compréhension des choses et des êtres relève de
l'univers du sacré, de la « mana », ou, plus exactement, du « numi-
neux ». Ce dernier terme, employé d'abord par le philosophe Otto et
repris, par la suite, par Cazeneuve (1957) a l'avantage d'englober dans
sa totalité le domaine du « mystérieux », de l'incompréhensible, c'est-
à-dire ce qui dépasse l'humain, qu'il s'agisse aussi bien des forces
mystiques et religieuses que des puissances démoniaques, impures ou
magiques. Le sentiment du numineux, tout comme Janus, est en
quelque sorte « biface » : il présente, en effet, un visage diurne, celui
du bien, de la religion qui transpose la condition de l'homme en la sa-
cralisant, et un visage nocturne, celui du mal, de la sorcellerie, qui est
une manipulation des forces supra-naturelles en vue de transcender la
condition humaine et de se placer au-dessus du monde naturel et de
ses lois.

[67]

Par la religion, la société pose comme extérieurs à elle-même les
principes d'un ordre suprême qui coiffe l'humain et qui le protège par
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son ascendance sacrée et par sa participation aux activités terrestres.
Le sentiment religieux d'une collectivité sert à souligner et à préserver
les valeurs acceptées par la majorité du groupe, lesquelles sont valori-
sées par les racines profondes que leur donne leur insertion dans les
interprétations mythiques. Pour donner à l'ordre religieux sa dimen-
sion surnaturelle, de nombreux tabous et interdits en limitent la profa-
nation.

Ainsi, Schwartz (1971) constate que, chez les Guéré de Côte
d'Ivoire, les interdits constituent un ensemble de prescriptions que la
tribu est tenue d'observer si elle veut continuer à vivre dans les meil-
leures conditions de sécurité et de prospérité. Certains interdits ou ta-
bous peuvent être claniques (ne pas manger de l'animal totémique),
villageois (interdiction de piler de la nourriture au village ou d'y faire
pénétrer une tête de gazelle) ou tribaux (ne pas pleurer la nuit). Ces
exemples d'interdits sont propres aux Guéré et se rattachent à leur his-
toire, à certains événements ou coutumes, mais on en retrouve de
semblables dans toutes les ethnies africaines.

Le tabou se distingue des autres interdictions par le fait qu'il n'est
pas motivé : la répression qui le rend obligatoire n'est pas due à
l'intervention d'un tiers et le péril qu'il signale n'est pas apparent. Chez
les Ashanti, du district de Mampon (Rattray, 1929 : voir Hœbel, 1968)
si un chien courait dans le village, si quelqu'un sifflait, si une personne
brisait un œuf sur le sol..., il fallait s'attendre à une riposte des esprits
et, pour l'éviter, offrir un sacrifice. La violation de ces tabous était
même passible de la peine de mort.

Cazeneuve souligne la portée sociale du tabou en faisant remarquer
que « d'une manière générale, on peut dire que sa transgression
« porte malheur » ; et c'est au point même que lorsque un malheur se
produit, on cherche quelle faute de ce genre a pu le susciter. Souvent,
on ne sait pas bien lequel, mais on a le sentiment que, les règles étant
ébranlées par le contact avec une réalité qui s'y oppose, on se trouve
jeté dans un monde où plus rien n'est garanti » (1971, p. 50). [68] Tout
le groupe social se sent touché par cette faute. L'indignation publique
s'élève à l'égard de celui qui a violé le tabou, même si celui-ci, ou ses
proches, sont parfois les seuls à être directement menacés par le châ-
timent. On aura recours à des sacrifices, à des rites de purification
pour effacer la souillure et pour éloigner toute crainte de danger.
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Si la violation d'un tabou ou d'un interdit, qui est une faute, un
manquement à la règle, porte atteinte à l'harmonie nécessaire entre le
naturel et le supranaturel, la magie qui, elle, est transcendance de la
règle, dans le sens où elle place l'homme au-dessus des lois, où elle
procure le pouvoir de défier l'ordre des choses, représente une partici-
pation au monde de l'invisible qui met en danger l'existence de la col-
lectivité.

La sorcellerie est considérée comme un des crimes les plus graves.
Précisément parce que, par essence, elle est désaccord, antinomie par
rapport à ce qui est établi. Elle est déviance, donc source d'inquiétude,
d'insécurité, d'incertitude, de danger. Aussi, tout phénomène, tout
événement, tout comportement, toute conduite qui s'écarte des attentes
collectives et des normes deviennent suspects. Gluckman (1963) ra-
conte que, chez les Bemba, trouver un essaim d'abeilles c'est de la
chance, en trouver deux c'est beaucoup de chance, en trouver trois
c'est de la sorcellerie.

Les individus qui se singularisent, ou bien socialement par leur
succès, leur fortune, leur réussite, leur puissance, ou bien individuel-
lement par des caractéristiques physiques (personnes difformes,
naines, faibles d'esprit, jumeaux...) ou par des traits de caractères (tels
la colère, la jalousie, l'envie, l'agressivité, la timidité, la taciturnité,
troubles qui impliquent des difficultés sur le plan des relations inter-
personnelles et qui, par conséquent, sont signes d'antisocialité) attifent
la méfiance et les prédisposent, à la moindre alerte, à servir de boucs
émissaires et à être stigmatisés comme sorciers. On peut dire, avec
Cazeneuve (1971), que tout homme qui, par ses particularités phy-
siques, psychiques, ou sa situation sociale, sort de la normalité est
voué à être tenu pour sorcier ou tout désigné pour jouer effectivement
ce rôle.

Schwartz (1971) attribue à la sorcellerie, qui introduit incontesta-
blement et inévitablement un climat de suspicion, sinon de peur, [69]
dans les rapports entre individus, un rôle de nivellement social, en
empêchant le riche de profiter trop exclusivement de sa richesse, le
vieux de monopoliser trop de femmes, le détenteur de l'autorité d'en
abuser, etc. Il semble certain que la sorcellerie, comme archétype du
Mal (perçu dans sa dimension sociale), c'est-à-dire comme atteinte à
la conscience collective et, partant, comme principe possible de disso-
lution de la cohésion du groupe, apparaît comme un instrument de
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contrôle social. Davidson (1969) y voit la sauvegarde de l'équilibre
avec la nature d'origine divine une communauté d'égaux ou de pres-
qu'égaux. Sous leur aspect fonctionnel, les croyances magiques de-
viennent protectrices de tout ce qui est « bon et naturel » ; elles sont
garantes de la conservation de la collectivité en polarisant l'attention
de ses membres contre tout ce qui peut provoquer un bouleversement
social. À la limite, toute déviance peut être appréhendée comme révé-
latrice de pratiques magiques et faire l'objet d'une réaction sociale très
violente.

Marwick (1965), qui a effectué de longs séjours chez les Chewa de
la Rhodésie du Nord, entre 1946 et 1953, a examiné en détail, dans ses
études sur le terrain, 194 cas d'infortune. Ceux-ci vont de la perte d'un
bien à des ennuis domestiques, de la maladie à la mort. Il découvrit
que dans 83 cas les personnes avaient été fautives, d'après les normes
sociales chewa ; dans 24 autres, un proche de la victime, parent ou
ami, avait été en faute. De ces 177 cas ayant des implications morales,
71 faisaient intervenir la magie et 66 non. Des 71 cas pour lesquels
l'infortune était attribuée à la sorcellerie (ou à la magie, au sens large),
16 relevaient d'un manquement à des obligations personnelles, 12 d'un
succès trop éclatant, 9 d'une propension à la colère ou à l'agressivité, 7
d'écarts sexuels ou de jalousie, 5, enfin, de la mesquinerie et de l'ava-
rice. Il concluait qu'en général les croyances magiques constituaient
un moyen de dramatiser les normes sociales. Ainsi lorsqu'une per-
sonne est victime de la sorcellerie c'est soit parce qu'elle a fauté, en
agissant contre les règles, soit parce que, tout en étant innocente, elle a
attiré sur elle les maléfices de quelqu'un qui a péché.

La personne par qui le mal arrive, le sorcier ou la sorcière, est sou-
vent inconsciente de son pouvoir diabolique. On croit que, pendant le
sommeil, l'âme sort du corps et peut commettre tous les crimes, [70]
en particulier dévorer d'autres âmes qu'elle rencontre. Le meilleur ali-
bi du monde, comme le note Binet (1965), ne justifie personne. On
peut bien avoir vu le corps du dormeur étendu sur sa natte, cela ne
prouve pas que son esprit, son double, se reposait aussi.

Chez les Alladian de côte d'Ivoire, qu'étudie Augé (1969), ce pou-
voir s'acquiert de naissance, par contamination ou par apprentissage.
L'auteur a analysé près de deux cent confessions de sorciers recueillies
à Bregbo. Dans ces confessions, les sorciers reconnaissent être les au-
teurs de dégâts et de méfaits multiples : destruction de récoltes et de
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pêches (en se changeant en animaux ou en poissons), mort (en tuant
« en esprit », à distance et sans arme), maladie (par jet de mauvais
sort, envoûtement), stérilité (en vendant le ventre de la jeune femme),
ruine (en perçant la main de la personne visée de façon à ce que l'ar-
gent qui y tombera disparaîtra aussitôt)... Une villageoise déclare dans
sa confession :

(...) C'est depuis dans le ventre de ma mère que j'ai débuté ce travail
(tuer les hommes avec un fusil diabolique et faire fumer leur chair dans un
fumoir de même nature). Car au moment où elle a pris ma grossesse, je
quitte diaboliquement son ventre pour aller manger. Quand j'ai fini, je re-
viens me coucher. Ce système a continué jusqu'au jour où j'ai été accou-
chée (Augé, 1969, pp. 189-190).

Schwartz (1971) cite un cas semblable, celui de G. T., célèbre chez
les Guère de Côte d'Ivoire. Démasquée par l'administration coloniale,
à la veille de la Seconde Guerre Mondiale, elle fut condamnée à 30
ans de réclusion, puis graciée en 1945 :

Alors qu'elle était à terme, sa mère s'aperçut avec stupéfaction que
l'enfant disparaissait certaines nuits de son ventre. Elle fit part de ses cons-
tatations à son mari qui lui conseilla, quand le phénomène se reproduirait,
de changer de case. Le matin, on découvrit l'enfant devant l'habitation de
sa mère, allongé dans un tambour (p. 162).

[71]

Lorsqu'une maladie, une mort, une infortune survient, l'opinion
publique s'en émeut et la réaction sociale consistera à démasquer
l'auteur du maléfice. Quelques fois, celui-ci sera connu parce qu'il au-
ra proféré des menaces directes à sa future victime. Quant une per-
sonne est ou bien déjà identifiée par le groupe comme sorcier, ou bien
qu'elle jette ouvertement un mauvais sort à quelqu'un en attirant sur
lui la misère, la disgrâce ou le malheur, la crainte provoquée peut être
assez forte pour que la menace s'actualise. On se trouve alors devant
le phénomène de la prophétie s'auto-réalisant. L'éminent physiologiste
Walter Cannon (1942) a confirmé, par ses observations, la réalité de
plusieurs cas de mort vaudou où des individus, en bonne santé, ont
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succombé à une mort soudaine un jour ou deux après qu'on leur ait dit
qu'ils étaient sous le coup d'une malédiction. La mort était due à une
réaction de stress physiologique tout à fait compréhensible, compa-
rable au « choc opératoire », mis en œuvre par le système de
croyances de l'individu et de la société à laquelle il appartient et qui
admet l'existence du pouvoir magique. Le mauvais sort qui est jeté
peut provoquer des maladies, entraîner chez une personne une perte
d'appétit et un refus de vivre. Les psychologues et les psychiatres sont
familiers avec ce processus de psychosomatisation par lequel l'état
mental d'un sujet influe sur son état physique.

L'annonce d'un malheur peut aussi, par l'angoisse qu'il suscite, in-
citer au suicide. Whyte (1974) rapporte le cas du procès de Niwaoke,
au Nigeria, qui fut accusé d'avoir causé la mort d'une personne en la
visant avec un gri-gri. Le cas est intéressant parce qu'il montre les
conséquences d'un conflit de cultures au plan de la loi et des juge-
ments. L'accusé, en 1938, fut trouvé coupable par la Cour Supérieure
du meurtre de sa victime qui s'était suicidée parce qu'il avait causé sa
mort en implorant un fétiche : « ... puisque tu refuses de me donner
mon argent, ce gri-gri te tuera ; puisque tu refuses de me payer, tu ne
mangeras ni ne boiras plus. » Six jours plus tard, on trouva le corps du
débiteur pendu à un arbre. Le juge du tribunal de première instance
retint l'accusation de meurtre en se référant à la culture de l'ethnie en
cause et en reconnaissant que « dans la mentalité indigène, le gri-gri
peut constituer une peur bien fondée de dommage sérieux et même de
mort, sinon immédiate, du moins [72] inévitable et irrésistible. » Cette
argumentation fut rejetée, évidemment, par les juristes anglais de la
« West African Court of Appeal » qui, en bonne logique occidentale,
reconnurent « qu'il n'y avait aucune preuve à l'effet que l'invocation
d'un gri-gri, à la connaissance de l'accusé au moment où il l'a invoqué,
pouvait raisonnablement conduire la victime à se suicider... »

Jouissant d'une puissance qui lui donne droit de vie et de mort sur
ses semblables, le sorcier représente un grand danger pour une société.
Dans son étude sur la criminalité en Côte d'Ivoire, Hassenfratz (1974)
examine tous les dossiers jugés par la Cour d'Assises ainsi que les ar-
rêts prononcés par la Cour d'Appel d'Abidjan, de 1949 à 1973. Il y
relève 26 affaires graves de sorcellerie. Sept d'entre elles concernent
des pays étrangers (Haute-Volta, Togo, Dahomey), la Cour d'Appel
d'Abidjan ayant été compétente pour ces territoires avant leur indé-
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pendance. Nous résumons quelques exemples-types qui serviront à
illustrer la gravité de la menace que représente le sorcier et la nature
de la réaction sociale.

Exemple 1. - Togo, 1952. A. souffrait depuis plusieurs mois d'une
impuissance sexuelle dont il cherchait à déterminer la cause. Ayant
consulté un charlatan, celui-ci déclarait qu'un sorcier était à l'origine
de son infirmité. Les soupçons tombèrent sur sa tante paternelle.
Celle-ci fut torturée par plusieurs villageois jusqu'à ce qu'elle avoue
être sorcière et dénonce sa sœur comme étant sa complice. Cette der-
nière, qui fut battue à son tour, devait mourir des suites de ses bles-
sures.

Exemple 2. - Côte d'Ivoire. Au cours de l'année 1953, A. tuait son
camarade D. sous prétexte qu'il lui avait administré, en la jetant à son
insu dans l'eau avec laquelle il faisait sa toilette, une poudre magique
qui eut pour effet de lui faire rechercher des rapports sexuels avec les
animaux...

Exemple 3. - Dahomey, 1953. Furieux contre un parent qui ne pou-
vait lui prêter de l'argent, A. se répandit en imprécations contre la fa-
mille et le foyer de M., lui prédisant la destruction de sa maison. [73]
On jugea nécessaire de procéder à une cérémonie d'exorcisation, mais
celle-ci n'eut pas lieu à cause de la précarité des moyens de l'auteur
qui ne pouvait la financer. Par la suite, trois enfants de la famille qu'il
avait menacée moururent. L'épouse de M., après le dernier décès, prit
un coupe-coupe et frappa A. qui s'écroula, mort.

Exemple 4. - Côte d'Ivoire, 1962. Agée de 35 ans, MD. était petite,
difforme et, de surcroît, simple d'esprit. Ses deux frères, D. et M. la
soupçonnaient d'avoir fait périr par sorcellerie leurs deux autres frères,
âgés de sept et douze ans. Une voyante confirma ces soupçons et dé-
nonça aussi une autre femme comme complice. Les deux femmes
avouèrent. Elles furent fouettées et promirent de laisser en paix les
villageois qui furent rassurés. Quelques mois plus tard, MD. ayant
repris ses activités maléfiques fut tuée par un de ses frères.

Exemple 5. - Côte d'Ivoire, 1968. K. avait donné le jour à sept en-
fants dont un seul survécut. À chaque décès, sa voisine lui disait être à
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l'origine de son deuil. À la mort de son sixième enfant, la mère la tua
en la frappant avec un morceau de bois.

Les dossiers judiciaires que présente Hassenfratz forment une mo-
saïque qui illustre bien le climat d'incertitude que crée la sorcellerie
dans un village ; climat qui conduit les habitants à craindre à la fois
d'être victime des sorciers et d'être pris eux-mêmes pour sorciers. Ceci
les oblige, comme le remarque l'auteur, à adopter une attitude très
étudiée : ils doivent se garder de toute émotion, de tout écart, afin
d'empêcher, dans la mesure du possible, que leur double ne puisse
s'échapper et être la proie d'esprits démoniaques. Ils doivent aussi
avoir un maintien réservé, éviter tout particularisme pour ne pas don-
ner libre cours à la médisance, pour ne pas éveiller de soupçons qui
pourraient provoquer une accusation.

Dans les sociétés traditionnelles, la sorcellerie était vécue comme
une véritable menace collective. La justice moderne en niant l'exis-
tence « objective » de la sorcellerie, ne l'a pas supprimée pour autant.
Muller (1972) a interrogé les Anciens de la tribu Rukuba, au nord du
Nigéria, sur les aspects des lois introduites par les Anglais qui furent
les plus [74] mal reçus par leur ethnie. Et la principale interdiction
qu'ils considèrent comme ayant soulevé le plus de réticence est celle
de la sorcellerie. Le ressentiment face à cette loi dura à peu près trente
ans. On attribua les invasions de sauterelles, du début des années 30, à
des sorciers qui, ravis de leur impunité, en profitèrent pour harceler
leurs concitoyens. « Aujourd'hui, on dit soit qu'il n'y a plus de sor-
ciers, soit que ceux qui restent ne sont pas du tout comparables à leurs
prédécesseurs mais il arrive qu'informellement on les ostracise alors
qu'auparavant on les vendait comme esclaves ou on les mutilait. Il
n'en reste pas moins que la croyance, bien que diminuée, persiste
même parmi les membres, pas tous, de la classe éduquée ; mais ces
phénomènes de projection sont aussi communs dans notre propre so-
ciété » (Muller, 1972, p. 372).

On aurait tort de considérer la sorcellerie comme un phénomène en
voie de résorption. Encore maintenant, on remarque partout sa survi-
vance. En janvier 1968, par exemple, le président Kenyata a demandé
instamment à une foule de 40 000 kénians d'abandonner la sorcellerie.
À la même époque, en Rhodésie, quinze Africains furent emprisonnés
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pour nécrophagie, ayant été trouvés coupables d'avoir mangé le corps
d'un bébé, après l'avoir déterré. Dans les déclarations faites à la police,
les accusés avouèrent : « Nous sommes des sorciers ; c'est là notre
nourriture » (The Times, 19 janvier 1968). La plupart des observateurs
(Paulme, 1962 ; Le Vine et al, 1963 ; Binet, 1965 ; Poirier, 1969 ; Da-
vidson, 1969 ; Balandier, 1971) semblent d'accord pour admettre que
depuis la décolonisation il y a recrudescence aussi bien de la sorcelle-
rie que de la magie bénéfique et ils reconnaissent que les craintes ma-
giques sont moins contrôlées qu'autrefois par les contraintes sociales
et les autres mécanismes de protection.

Lors des affrontements du Katanga, au Zaïre en avril 1977, on cap-
tura des rebelles. Deux d'entre eux furent exhibés à la foule. On pou-
vait lire dans l'Express (n° 1346, 25 avril — 1er mai 1977) :

Deux pauvres bougres au corps rabougri et chétif... Tristes héros,
pauvres dépouilles : quatre fusils portugais aux canons ornés de grigris
pour conjurer le mauvais sort !

[75]

La désintégration des structures et des systèmes traditionnels fait
que l'Africain se sent de plus en plus aliéné et anxieux et qu'il a re-
cours, pour se sécuriser, à des charmes, amulettes et talismans protec-
teurs. L'ébranlement des anciennes croyances développe une anxiété
qui a tendance à se cristalliser sur le personnage du sorcier. Au début
de l'année 1974, nous fûmes témoins d'une rumeur qui parcourut le
Nigeria, puis la Côte d'Ivoire, et selon laquelle des individus (nigé-
rians) rendaient les hommes impuissants en leur serrant la main. À
Abidjan, et surtout dans le quartier de Treicheville, la peur créa une
véritable panique qui fit que, pendant quelques semaines, hommes et
femmes n'osaient se serrer la main et qu'une grande méfiance se déve-
loppa vis-à-vis des inconnus et des étrangers.

Récemment, à Abidjan, une affaire fit beaucoup de bruit lorsqu'elle
fut découverte par la police. Il s'agit de l'affaire dite de « l'enfant-
serpent », un infanticide survenu le 3 avril 1975. Un garçonnet de 18
mois fut noyé, avec le consentement de ses parents, parce que les ma-
rabouts avaient dit que cet enfant, incapable de marcher, n'était pas un
homme mais un serpent, un être malfaisant capable de manger les
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âmes et qu'il fallait s'en débarrasser. Un féticheur le jeta donc dans la
lagune en disant :

Toi, dragon noir, tu es venu pour faire mal à tes parents, si tu es un
homme lève-toi et viens vers eux, si tu es un serpent retourne chez toi dans
l'eau. » (Fraternité-Matin, 18 avril 1975).

La croyance en la sorcellerie, loin d'avoir disparu, se ravive avec
les bouleversements sociaux que cause inévitablement le développe-
ment urbain et industriel puisque celui-ci ébranle les fondements de
l'ancienne architecture sociale. Dans la mesure où le nouveau mode de
vie est contraire à la coutume, à la loi, elle affecte l'uniformité établie
par les ancêtres. Toute déviation de la loi et de la coutume aura des
résultats néfastes et, à l'inverse, tout mal qui arrive est la conséquence
du non respect de la coutume.

Au yeux de beaucoup d'Africains, le changement socio-
économique en détruisant les équilibres cosmogoniques anciens, a li-
béré les forces [76] du mal. Comme le dit Augé (1975) la colonisation
et la christianisation ont attaqué en bloc l'ensemble idéologique. L'une
des conséquences de cette atteinte fut de désocialiser les rapports de
forces, de les « poser en termes individuels et de changer par là la si-
gnification de l'accusation de sorcellerie » (p. 27). Les angoisses, les
incertitudes, consécutives à la destruction sociale, « individualisent »
la sorcellerie en l'extirpant du contexte traditionnel. Par le fait même,
elle devient omniprésente et sert de mobile à toutes les tensions, à tous
les déboires et les échecs que fait naître la vie moderne.

C'est ce qui peut expliquer que la magie connaisse un regain de vi-
talité en Afrique, particulièrement dans les grandes villes. En effet, les
individus, hors de leur milieu culturel, doivent faire face à de nou-
veaux types de relation, non plus basés sur la coopération, mais bien
au contraire fondées sur la compétition. Et on peut admettre, avec Fer-
rier (1972), que dès l'instant où les individus sont en compétition en
vue d'un emploi, d'une affaire, ou de toute autre chose, les accusations
de sorcellerie ont beaucoup plus de chances d'apparaître puisque
l'insuccès sera attribué à l'influence néfaste d'un rival ou d'un ennemi.

Dans une étude, Mitchell (1965) démontre comment, en milieu ur-
bain, l'échec est souvent interprété en deux étapes. Tout d'abord, il est
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considéré en termes de compétition économique, le sorcier étant un
proche compétiteur, mais la victime étant dans l'impossibilité de pren-
dre quelque mesure que ce soit contre son « offenseur », soit parce
que c'est un proche parent, soit parce que les lois l'en empêchent.
Dans un deuxième temps, il est interprété comme étant dû à l'action
d'un ancêtre. Ceci est très significatif : la victime est incapable de
prendre des mesures effectives contre son rival, mesures qui lui per-
mettraient de redéfinir ses relations avec lui. Par conséquent, elle
cherche une nouvelle signification à son échec et en trouve une, dans
l'influence d'un esprit ancestral, qui est en accord avec ses croyances
et pour laquelle il existe un remède. Il pourra, par des rites et des of-
frandes, apaiser son courroux et obtenir sa protection et ses bonnes
grâces. Cette double interprétation de l'infortune peut être analysée, en
termes sociologiques, comme des tentatives successives [77] de don-
ner une réponse à des conflits personnels dans un système social mo-
derne qui ne contient pas de mécanismes permettant d'y parvenir.

Lors du sondage fait à Abidjan, en avril 1974, 32,6% des per-
sonnes interrogées se disaient en faveur de la peine de mort pour les
crimes de sorcellerie. Par ailleurs, à une question portant sur l'adul-
tère, 62,6% répondaient que si, dans un village, le mari trompé tuait
l'amant de sa femme en ayant recours à la sorcellerie l'affaire devait
être réglée à l'amiable ou selon les coutumes alors que, s'il le tuait
avec du poison, il devait, selon 81,3%, être traduit devant la justice
moderne. La croyance en la magie et en la sorcellerie est un élément
intégral de la réaction sociale au crime et à la déviance en Afrique.
Elle tient une place non négligeable, mais souvent négligée par les
criminologues, dans la réalité criminelle. L'importance du chiffre noir,
de la criminalité cachée, dans les États africains, trouve là une de ses
nombreuses explications.

II — Les infractions
contre l'autorité publique.

Retour à la table des matières

Les sociétés traditionnelles africaines sont plus ou moins fragmen-
tées et structurées. Entre les collectivités sans gouvernement et celles



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 79

qui possèdent une hiérarchie politique pyramidale, il existe évidem-
ment des différences de formalisation, d'institutionnalisation, voire
même de sectorisation des paliers décisionnels.

Là où il n'y a pas de système spécifique pour imposer l'ordre mo-
ral, ce sont les Anciens qui, de façon diffuse ou directe, forcent la
communauté à s'y soumettre. Par exemple, les Karimojong de l'Ou-
ganda pensent que l'obéissance et le respect envers les Anciens sont
bienfaisants pour la collectivité parce qu'ils apportent paix et prospéri-
té alors que l'irrévérence et l'insubordination amènent des châtiments
et des souffrances individuelles ou collectives. Pour eux, [78] poser un
geste qui soulève le blâme des Anciens peut se traduire par des malé-
dictions et des sanctions telles la stérilité des femmes et du bétail, la
perte de récoltes et la mort prématurée (Dyson-Hudson, 1966). On a
donc tout intérêt à vivre selon les coutumes et à être attentifs et res-
pectueux envers les vieillards.

Dans des sociétés plus complexes, où le pouvoir est un attribut plus
spécifique (chefferies, royaumes, empires) qui appartient à certaines
catégories d'individus ou de groupements (l'aîné ou le chef du clan le
plus ancien ; le chef élu parmi les notables d'une tribu ; le roi hérédi-
taire ou choisi...) on retrouve presque toujours un caractère religieux à
l'autorité ; le chef ou le roi étant un représentant ou une réincarnation
des ancêtres. Il possède à la fois des pouvoirs spirituels et séculiers. Il
est le chaînon indispensable entre le monde des morts et celui des vi-
vants. Cela est surtout visible dans les monarchies à caractère sacré.

En Afrique de l'Est, dans certains royaumes, le roi était étroitement
identifié à la prospérité de son peuple. À tel point que, si sa force dé-
clinait, le pays tout entier s'affaiblissait. Il était considéré comme le
maître de la vie et des biens de chacun de ses sujets. On retrouve cette
conception chez les Massai, où le roi est un ancêtre vivant qui peut
décider les ancêtres disparus à donner leur force à la population. Le
roi était responsable de la pluie, de la fécondité des personnes et de la
terre.

Chez les Haoussa et les Yorouba, le roi était tué de façon rituelle
avant qu'il ne devienne trop vieux afin d'éviter que sénilité et maladie
ne se répercutent sur la vie des hommes et des troupeaux. Ces
exemples, tirés de l'ouvrage de Baumann et Westermann (1967) mon-
trent que le bien-être des vivants passe par la fidélité et les devoirs
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rendus aux défunts. Les rois n'étaient forts et puissants que dans la
mesure où ils préservaient l'harmonie idéale de la charte sociale tradi-
tionnelle. Dans certains royaumes, la mort du roi était perçue comme
une rupture de l'ordre social. Pendant la période de l'inter-règne,
toutes les règles étaient suspendues et la population vivait dans une
anarchie sauvage. Chez les Mossi, de Haute-Volta, chez les Conjas du
Nord [79] du Ghana, au royaume du Dahomey, les places de marché
étaient saccagées et pillées, les femmes du roi s'entretuaient, les sujets
pouvaient s'adonner à tous les délits possibles dans l'impunité. L'ordre
et la paix revenaient avec l'intronisation d'un nouveau roi.

Chez moi, chez les Attié, à la mort du roi tous les captifs, on les faisait
disparaître. Je ne sais pas si cela se pratique encore. On agit peut-être plus
sournoisement 6.

Les offenses contre l'autorité publique, que celle-ci soit formelle
ou informelle, s'apparentaient à des fautes de nature religieuse, et
comme telles, pouvaient avoir des répercussions graves, tout comme
la sorcellerie, sur la sécurité et la vie du groupe. Aussi, l'invocation
indue du nom du roi, l'instigation à la rébellion ou à la guerre, la trahi-
son, l'insubordination, la désertion au cours d'un combat, les atteintes
à l'autorité du chef, les crimes de lèse-majesté, l'irrespect envers les
anciens par exemple, faisaient l'objet d'une réprobation sociale très
vive. Au royaume malgache, par exemple, étaient punis de la peine de
mort les crimes suivants, en 1881, sous le règne de la reine Ranavalo-
na III :

1. Fabriquer ou faire usage de sortilège pour tuer le souverain.
2. Porter le peuple à se révolter.
3. Être complice des rebelles pour se révolter.
4. Encourager le peuple à se révolter.
5. Exciter les intelligents et entraîner les sots à se révolter.
6. Proclamer un autre prince pour causer la révolte.
7. Dénigrer le gouvernement pour causer la révolte.
8. Méditer l'assassinat de personnes pour amener la révolte.

6 Témoignage de Y. P., juge de brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
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9. Escalader l'enceinte du palais dans un but de révolte.
10. Porter et fabriquer des sagaies courtes dans un but de révolte.
11. Pour de l'argent et des richesses, accepter de se révolter.
12. L'homicide (Thebault, 1960).

Un peu partout, en Afrique noire, le provocateur d'une guerre était
passible, souvent, de la peine de mort, et la trahison ou la désertion
[80] étaient sanctionnées par des peines corporelles ou par le bannis-
sement. Des interdits et des tabous protégeaient la personne du chef
ou du roi et leur violation était susceptible soit d'entraîner le mauvais
sort sur le coupable ou sa famille (infortune, maladie, mort), soit de
donner lieu à une réaction publique directe, c'est-à-dire à un procès.

Au Nord-Est du Congo, chez les Zande, l'insoumission recouvrait
toute espèce de refus d'obéissance aux autorités politiques. Vanderlin-
den (1969), en étudiant leur droit coutumier, a constaté que le refus
d'obéir était passible de sanction à tous les niveaux de la hiérarchie
d'autorité. Était donc puni, tout individu qui ne respectait pas les di-
rectives de son supérieur. Les sanctions tenaient compte de la nécessi-
té pour le chef de ne pas s'aliéner ses sujets par une répression impi-
toyable. Ainsi les punitions pouvaient aller d'une simple amende en
nature à la peine de mort pour les cas les plus graves.

Le caractère hiératique de l'autorité publique, celle des chefs et des
Anciens, explique les conflits que la colonisation a fait surgir en dé-
truisant les anciens royaumes, en instituant une hiérarchie politique
parallèle et en reléguant au second plan les autorités traditionnelles.
Elle explique aussi le fossé qu'a pu créer l'éducation en donnant aux
jeunes un nouveau savoir qui, en s'opposant à celui des Anciens, sape
et mine les régimes démocratiques. L'exode rural important, que con-
naissent actuellement les pays africains, résulte en partie d'une révolte
de la jeunesse contre l'autorité, quelquefois despotique, des aînés et,
peut-être aussi, d'une crainte des malheurs qui peuvent être consécu-
tifs à une insoumission aux règles et aux autorités coutumières.
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III — Les infractions contre la vie
et l'intégrité corporelle.

Retour à la table des matières

Il est intéressant de souligner que la première étude de criminolo-
gie comparée, portant sur l'homicide et le suicide en Afrique, a été
faite sous la direction d'un anthropologue, Paul Bohannan. C'est par
hasard qu'il fut conduit à s'intéresser à ce problème typiquement cri-
minologique. Comme il le raconte lui-même, cette idée lui vint, en
1950, quand il remarqua, dans un bureau de l'administration de la pro-
vince du Bénin, au Nigeria, un dossier libellé « Rex vs Wannongo.
Murder. » C'était un dossier datant de 1932. En le feuilletant, il fut
frappé par le fait que les renseignements compilés contenaient des in-
formations ethnographiques de grande valeur. Il se mit au travail et
trouva, pour les Tiv, 122 investigations officielles sur des homicides.
En 1935, au cours d'un colloque organisé par l'« East African Institute
of Social Research » d'Ouganda, il fit un exposé sur l'homicide chez
les Tiv. ; exposé basé sur les données recueillies dans les dossiers ju-
diciaires et sur les témoignages de la population.

Sa façon de procéder, qui se fondait à la fois sur des documents of-
ficiels et sur les réactions et les interprétations des personnes concer-
nées, enthousiasma plusieurs de ses collègues et c'est ainsi que naquit
le projet d'entreprendre une étude de l'homicide et du suicide dans dif-
férentes tribus vivant en zones rurales. Le choix des ethnies étudiées
se fit selon l'expérience des anthropologues qui se joignirent à Bohan-
nan et chacun d'entre eux analysa un matériel se rapportant à une po-
pulation qu'il connaissait pour avoir travaillé chez elle. Parmi les
groupes étudiés, quatre sont situés en Ouganda : les Busoga (L.A. Fal-
lers et M. C. Fallers), les Gisu (Jean La Fontaine), les Bunyoro (J.H.
Beattie) et les Alur (A.W. Southall) ; deux au Kenya : les Kavirondo
(P. Bohannan) et les Joluo (G.M. Wilson), et une au Nigéria : les Tiv
(P. Bohannan). Les sept monographies composent l'ouvrage collectif
« African Homicide and Suicide », édité par Bohannan (1960).
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On peut considérer cette entreprise comme un jalon important dans
la jonction des approches anthropologiques et criminologiques du
phénomène criminel dans les États africains. Les auteurs y étudient
560 cas d'homicide et 329 de suicide, s'étendant sur une période va-
riant de 10 à 15 ans (sauf pour les Busoga où la période est plus
courte), en tentant de saisir ces actes de violence à travers le cadre de
valeurs et de normes propres à chaque ethnie. Ce qui permit de cons-
tater à quel point les situations criminogènes et les motifs d'homicide
et de suicide traditionnels continuent encore à persister. De plus les
chercheurs se placent tous dans une perspective de criminologie com-
parée. Il s'agit donc d'une tentative réelle de concilier les deux dé-
marches scientifiques.

Dans les sociétés archaïques, les atteintes contre la personne, sur-
tout lorsqu'elles causent la mort, sont évidemment - comme dans
toutes les collectivités — un événement ayant des conséquences très
graves. Ce qui diffère, et cela est valable encore aujourd'hui pour les
groupes ruraux, voire même urbains, c'est la définition de l'infraction
et le type de réaction sociale. La plupart du temps, pour les rixes et les
bagarres, pour les blessures corporelles infligées, volontairement ou
pas, il y a des procédures judiciaires, plus ou moins formelles, qui dé-
bouchent sur le versement d'une compensation à la victime ou à sa
famille, par le coupable ou sa parentèle de façon à éviter que le conflit
ne s'étende.

Pour cette raison, les cas d'homicide vont retenir notre attention
parce qu'à travers eux, il est plus facile de saisir les traits culturels
africains puisque ces infractions constituent des « trouble cases »,
pour reprendre l'expression de Llewllyn et Hœbel (1941), qui nous
permettent d'aborder la dynamique des normes sociales et de la répro-
bation populaire dans les domaines les plus excessifs et névralgiques
de la vie communautaire.

Il serait fastidieux d'entrer dans les diverses catégories d'homicide
et d'établir une distinction entre les homicides légaux ou judiciaires et
les homicides criminels. Cela pourrait nous conduire très loin car éta-
blir une telle typologie impliquerait des considérations culturelles,
[83] qui varient d'une ethnie à une autre, des nuances faisant intervenir
les concepts d'intentionnalité et de culpabilité, de même que des re-
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marques sur le problème de l'anomie consécutive à l'adoption, par les
gouvernements, de codes pénaux qui criminalisent des actes considé-
rés, par certaines catégories sociales, comme non criminels. Ces ques-
tions seront évoquées plus loin. Pour l'instant, il paraît préférable de
s'en tenir à la définition générale de l'homicide : le fait de tuer un être
humain. En prenant un point de départ aussi vaste, cela fournit l'avan-
tage de faciliter le recensement de toutes les formes d'homicide et d'en
percevoir les motivations sociales et individuelles tout en se référant
aux deux cadres légaux, moderne et traditionnel.

A - Homicides ayant pour motivation
la sorcellerie.

Retour à la table des matières

Chez beaucoup de peuples africains, on ne croit pas à la mort natu-
relle. La mort d'une personne affaiblit le groupe démographiquement.
Le vide ainsi créé bouleverse profondément les relations inter-
individuelles à l'intérieur du lignage en même temps que les liens in-
ter-claniques. Schwaetz (1971) admet que chez les Guéré, à part la
mort d'enfants en bas âge, de vieillards ou de personnes atteintes de
maladies incurables dont on reconnaît une causalité naturelle (comme
c'est le cas pour la lèpre et la syphilis) tout décès est considéré comme
suspect.

Lorsqu'une personne meurt, il faut donc en chercher les causes. Le
défunt peut être à l'origine de son propre malheur par la violation
d'une règle ou d'un interdit comme il peut être la victime d'un maléfice
dû à la sorcellerie. Les questions que se posent les familiers du défunt
ne sont pas celles qui nous viennent à l'esprit quand un tel événement
supprime un de nos proches : de quelle maladie est-il mort ? Quelle
imprudence a-t-il commise pour être victime d'un accident ? Cher-
chant la source du mal, les gens se demandent d'abord, pour reprendre
les questions de Davidson (1969), quel mal a-t-il fait ? Avec qui s'est-
il disputé ? Qui était jaloux de lui ? Bref, qui l'a tué ?
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Evans-Pritchard (1937) montre comment les croyances aux agents
mystiques, et principalement aux sorciers, agissent comme théorie de
la causalité. Chaque fois que quelque chose de malheureux se produit,
on se demande : comment cela s'est-il produit ? Pourquoi cela est-il
arrivé ? Si, par exemple, comme l'illustre l'auteur, un éléphant charge
et écrase un chasseur, l'Azande voit comment il a été tué. Il sait bien
que ce sont la grosseur et le poids de la bête qui ont écrasé le chasseur.
Mais il se demande aussi pourquoi c'est cet éléphant et non pas un
autre qui a tué précisément cet homme plutôt qu'un autre, et en quelle
occasion. Il répondra à ces « pourquoi » en disant qu'un sorcier mal-
veillant a guidé cet éléphant pour qu'il tue ce chasseur, en cet endroit
et à cette occasion. Il comprend les « comment » du malheur mais non
les « pourquoi », et pour expliquer la « particularité » de l'infortune il
a recours aux croyances en une source interne au groupe et malfai-
sante : le sorcier.

Chez les Tiv, la sorcellerie peut être à l'origine de morts que nous
aurions considérées comme naturelles. Bohannan (1960) remarque
qu'ils ne font pas la distinction entre l'empoisonnement à l'aide de
substances toxiques et le décès provoqué par un sortilège. Le fait
qu'un membre du groupe périsse sans qu'il y ait plaies, blessures appa-
rentes, perte de sang, est quelque chose de mystérieux en même,
temps que menaçant. M. C. et L. A. Fallers (1960) retrouvent le même
phénomène chez les Busoga où le terme « poison » désigne aussi bien
le produit que l'on introduit dans la nourriture d'une victime qu'un ob-
jet magique placé près de la porte de l'individu-cible, ou sur le sentier
qu'il doit prendre, et qui l'affectera sans aucun contact physique. Le
poison, porteur invisible de mort, est assimilé aux forces maléfiques
surnaturelles.

Les Bunyoro croient que la maladie et la mort peuvent être causées
non seulement par les vivants mais également par les fantômes des
défunts et par toutes sortes d'esprits. Si quelqu'un devient malade et
meurt, et s'il est connu qu'il avait un ennemi ou qu'il s'était querellé
peu avant son décès avec un individu, il probable que le devin indi-
quera cette personne comme suspecte ou responsable du mal. Les
Alur, eux aussi, considèrent qu'il n'y a pas de mort naturelle. Par divi-
nation, [85] ils tenteront donc de découvrir le coupable, celui-ci pou-
vant être inconscient de sa puissance et pouvant appartenir ou à un
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groupe local rival, tel celui de la famille par alliance, ou à son propre
groupe comme c'est le cas de personnes âgées, jalouses, solitaires et
non conformistes. Tuer un sorcier, lorsque l'état de celui-ci est recon-
nu, ne constitue pas un acte criminel. Tout au contraire, c'est un geste
bénéfique, socialement approuvé.

Quand on considère, dans son ensemble, cette catégorie d'homicide
on s'aperçoit que c'est la crainte d'être ensorcelé, d'être l'objet de malé-
fices, d'être la prochaine victime d'un sorcier qui est à l'origine du
drame. Il ne s'agit pas, comme on la déjà vu, d'un acte spontané, irré-
fléchi, mais d'un geste qui découle de doutes, d'événements et de si-
tuations qui se renforcent mutuellement. Après consultations auprès
de féticheurs, de discussions avec des gens du village, l'individu ou le
groupe que le malheur frappe décide de passer à l'action, dans un
geste d'auto-défense, en supprimant la menace avant d'en être, ou de
continuer à en être, la victime. Un exemple récent, fourni par Whyte
(1974), illustre l'accumulation de faits qui, rassemblés, deviennent une
preuve de sorcellerie :

Nomeh avoua avoir tué sa femme, mais il déclara que celle-ci avait
mélangé de ses déchets menstruels à sa nourriture et qu'elle lui avait aussi
tourné le dos lors d'une querelle en lui exposant de façon injurieuse ses
fesses nues. De plus il ajouta qu'elle l'avait faussement accusé de lui avoir
arraché des poils pubiens. Dans sa déposition à la police, il confirma que
sa femme avait tué deux de ses enfants en les empoisonnant (State vs
Nometh, SC. 469/65).

Pour A.G. Karibi Whyte, qui est directeur de la réforme du droit et
de la recherche au ministère de la Justice, à Port Harcourt, au Nigéria,
il ne fait pas de doute que la Cour Suprême aurait dû tenir compte du
contexte culturel avant de condamner l'accusé pour meurtre. Il écrit :

Tous ces faits, pour la mentalité indigène, révèlent chez la femme un
dessein constant de pratiquer la sorcellerie. De [86] soutenir que ces fac-
teurs ne suffisent pas à établir une défense de provocation, c'est ignorer le
fondement moral de culpabilité dans le droit coutumier (1974, p. 17).
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Il arrive, comme dans ce cas, que ce soit un homicide qui s'appa-
rente à la vengeance privée, mais avec le soutien de la collectivité.
Jean La Fontaine (1960) en donne un exemple :

Deux fils de Muzaka, Musufa et Nabitere, furent jugés pour le meurtre
d'un vieillard qu'ils avaient battu, puis tué en lui enfonçant un clou dans la
tête. Ils nièrent avoir tué cette personne mais reconnurent l'avoir battu
« parce que c'était un sorcier ». D'après les témoignages de personnes in-
terrogées, il est clair que l'utilisation d'un clou était une version moderne
de la méthode traditionnelle de tuer de tels malfaiteurs (empalement du
corps et épinglage de la langue au menton avec des épines). En plus,
toutes les personnes interrogées étaient certaines que le vieil homme était
un sorcier. Il avait été trouvé, tard dans la nuit, dans l'enclos d'un des deux
accusés. Ce qui est une preuve suffisante, pour les Gisu, de ses mauvaises
intentions. L'opinion locale était d'avis que les deux hommes avaient bien
agi en débarrassant la communauté d'un élément malfaisant (1960, p. 100).

En allant sur le terrain, les anthropologues sont en mesure d'analy-
ser les attitudes de la population et de redonner une dimension sociale
à une affaire criminelle. Les procédures et le droit coutumier ayant été
supprimés, les procès de sorcellerie sont depuis plusieurs années illé-
gaux. Quand une exécution parvient à la connaissance de la police ou
de la gendarmerie, on cherchera le « bourreau » pour le rendre respon-
sable d'un acte dont la responsabilité est collective.

En agissant ainsi, la justice moderne pénalise un comportement qui
n'est pas réprouvé mais qui, tout au contraire, est approuvé par la
communauté. De plus, elle individualise, en identifiant un ou plusieurs
coupables (ceux directement impliqués dans la mise à mort du sorcier)
un acte qui est l'aboutissement d'une dynamique sociale complexe.

[87]

Les exemples, donnés plus haut et qui sont tirés des dossiers de la
Cour d'Assises d'Abidjan, laissent supposer que, dans tous les cas, il y
avait une animosité qui ne reliait que le meurtrier et sa victime (le sor-
cier). De la sorte, en passant par les tribunaux, ce qui était dans la réa-
lité un geste d'auto-défense de la part d'un groupe se voit, progressi-
vement, dénué de sa gangue culturelle pour être, ensuite, réinterprété
comme une agression strictement personnelle. Les craintes, les pres-
sions et les décisions de la collectivité s'estompent et disparaissent.
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Pour les villageois, la condamnation, par les juges, de ceux qui ont
supprimé un être qu'ils considèrent comme malfaisant et dangereux
est incompréhensible. Elle ne peut que discréditer, à leurs yeux, ce
« droit nouveau » qui ne prend pas en considération leurs croyances et
leurs valeurs.

B - Homicides de voleurs.

Retour à la table des matières

Outre la sorcellerie, l'élimination brutale des voleurs est un autre
cas d'homicide judiciaire propre aux sociétés primitives. Un voleur,
pris en flagrant délit, pouvait être impunément abattu sur le champ par
qui le surprenait. Le plus souvent, il s'agissait de vols de produits
agricoles, de nourriture et de volailles. Bohannan cite le cas d'un mari
qui, accusé d'avoir tué un homme qui avait dérobé des ignames à sa
femme, répondit au juge : « J'ai agi selon une vieille coutume selon
laquelle un homme qui surprend un voleur doit le tuer. Si j'ai mal agi,
tuez-moi, mais payez-moi d'abord les ignames de mon épouse »
(1960, p. 37-38).

Pour l'Ouganda, en 1964, sur les 862 homicides rapportés à la po-
lice, et dont les mobiles étaient connus, 215, selon les chiffres obtenus
par Tanner (1970) avaient eu pour victimes des cambrioleurs, (72),
des voleurs pris sur le fait (49), des personnes suspectées de vol (24),
des individus pris en possession d'articles volés (19), des voleurs de
bicyclettes (18), de bétail (18) et des auteurs de tentatives de vol (15).
Ce qui représente 24,94% des homicides. Cette réaction violente de la
population vis-à-vis du vol tire son origine des normes [88] tradition-
nelles et elle explique les sentences extrêmement sévères qui sanc-
tionnent, au niveau des tribunaux, tous les types d'infraction contre la
propriété privée.

Il n'y a pas que dans les villages que les voleurs fassent l'objet de la
vindicte populaire. À Abidjan, ce type de réaction sociale est même, à
l'heure actuelle, assez fréquent quoique l'on n'en parle jamais de façon
officielle. Hassenfratz, à ce sujet, affirme ce qui suit :
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Tous les mois, on repêche des cadavres mutilés, dans la lagune Ebrié.
L'identification des corps, par des procédés dactylos-copiques, permet
d'établir que la plupart d'entre eux sont connus des services de police. Il
s'agit de voleurs qui ont été massacrés par leurs victimes et jetés dans la
lagune. Trois ou quatre individus par mois subissent ce triste sort. Cer-
taines semaines, on a repêché jusqu'à quatre cadavres... (1974, p. 423).

Le Directeur de la Police judiciaire nous a affirmé que l'on retrou-
vait, dans le quartier de Marcory surtout, des cadavres de voleurs que
l'on tuait en leur injectant, dans les intestins, de l'acide nitrique afin de
ne pas laisser de trace. En 1974, ce procédé semblait de plus en plus
utilisé à Abidjan. Et c'est peut-être pour faire obstacle à cette justice
populaire que, le 20 décembre 1974, on relatait, dans le journal local,
une exécution sommaire sous le titre de « Justice Sauvage à Yopou-
gon » :

Mercredi matin. Yopougon-Sicogi, 8 h. Un terrain vague. Un spectacle
rebutant, horrible. Déjà une foule nombreuse attroupée d'où émanait une
atmosphère de gêne entrecoupée par moments de murmures et de chucho-
tements. En effet, sur une motte de terre, couleur argile, gisait un homme,
27 ans environ, la tête fracassée, le corps nu et ensanglanté. C'était un de
ces nombreux spectacles qui vous font dresser les cheveux sur la tête, qui
vous donnent la chair de poule, à moins d'avoir un cœur de pierre. Au total
une sombre histoire de vol raté, de sentence gratuite [89] au prix de vie
humaine. Des renseignements recueillis sur les lieux, il ressort que ce
mort, anonyme au demeurant, sauvagement mutilé, serait un voleur qui
s'était introduit la veille au soir dans l'un des appartements SOCOGI dudit
quartier. Cela se passait vers 2 h.

Mal lui en prit. Car ses « hôtes » qui ne dormaient point lui livrèrent
une véritable chasse à l'homme, aidés en cela par quelques voisins avant
de l'arrêter et de le battre à mort. Mais ces justiciers qui sont-ils ? Un véri-
table mystère ! Il semble que le cœur n'y est pas quant à prendre toutes ses
responsabilités et répondre aux autorités compétentes. Cependant ces au-
teurs « étaient convaincus de leur bon droit ». Quoiqu'il en soit, il n'est pas
dans nos intentions de défendre un voleur. Mais a-t-on le droit de lui enle-
ver la vie ? (Fraternité-Matin, 20 décembre 1974).

À cette question, la réponse de la majorité de la population abidja-
naise serait, sans aucun doute, sans équivoque ! D'ailleurs, elle y avait
répondu déjà huit mois auparavant, lors d'un sondage d'opinion pu-
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blique. Sur un échantillon de 1 000 personnes, 76,8% étaient en faveur
de la peine de mort pour les individus coupables de vols à main ar-
mée, et 52,4% pour les auteurs de vols avec coups.

À Kampala, en Ouganda, les citoyens ont mis sur pied leur propre
police, qu'ils appellent les « groupes d'opération 999 ». Presque
chaque jour un voleur est battu à mort. Mushanga (1974) précise que
cela n'est pas uniquement le fait de la capitale ougandaise mais qu'un
peu partout on assiste à ce mouvement d'auto-défense de la part de la
population.

C - Homicides ayant pour mobile l'adultère.

Retour à la table des matières

Le mariage, institution pivot de la vie socio-économique, s'appa-
rentait beaucoup plus à un contrat entre deux lignages qu'à une asso-
ciation, car la femme, en se mariant, quittait sa famille ; ce qui [90]
faisait subir à cette dernière une perte qui devait être compensée par la
dot. Ce prix permettait au lignage de la fiancée de se procurer une
femme, pour un de ses mâles, d'un autre clan ou lignage afin de rem-
placer celle qui avait quitté la famille. C'est à tort que l'on considère la
dot comme le prix d'achat d'une femme. C'est davantage un moyen
d'assurer les échanges d'épouses qu'une occasion de s'enrichir.

On a pu noter que la dot a une origine foncière. À l'origine, elle était
destinée à compenser, pour la famille de la femme, la perte de la force-
travail provoquée par son départ. Ce système remplace l'échange des filles
lorsque l'existence d'un surproduit permet d'offrir une compensation en na-
ture (Gonidec, 1968, pp. 11-12).

La gravité de l'adultère ressort de ces considérations. Par son infi-
délité, l'épouse violait le contrat qui liait deux clans. D'autre part,
l'amant, par son acte, risquait de semer la discorde entre sa propre fa-
mille, celle du mari trompé et celle de la femme adultère. Les consé-
quences sur le plan des échanges et des devoirs mutuels pouvaient
donc se révéler extrêmement graves parce qu'elles débordaient am-
plement le cadre du couple pour atteindre des réseaux sociaux très
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étendus. En plus, le mari se voyait publiquement bafoué et humilié, ce
qui appelait une vendetta pour sauver son honneur et celle de sa pa-
rentèle.

Wilson (1960) donne un exemple intéressant d'homicide pour adul-
tère car il met en évidence les implications inter-claniques et écono-
miques de l'infidélité. Le cas est d'autant plus éloquent que l'homicide
devient un acte collectif dans lequel les membres des deux clans con-
cernés agissent en complicité :

En 1919, l'accusé surprit sa femme en flagrant délit d'adultère. Celle-ci
fut renvoyée au village de son père comme c'est la coutume, chez les Joluo
du Kenya, dans une telle situation. De là, elle fit plusieurs tentatives pour
s'enfuir avec son amant. À chaque occasion, ses frères la retinrent [91] de
force et menacèrent son amoureux de le battre à mort s'il tentait de partir
avec leur sœur. Après plusieurs semaines de discussion et de nombreuses
réunions avec les Anciens des clans impliqués dans cette affaire, le mari
vint au village de sa femme et prit de force dix têtes de bétail dans l'enclos
de son beau-père (...).

(...) Naturellement les frères de l'épouse infidèle furent furieux que
leur sœur ait agi de façon qu'elle entraînait la perte d'animaux qui, sans
aucun doute, devaient servir à payer les dots nécessaires pour assurer leur
propre mariage. Leur sœur ne changea pas son comportement pour autant.
Elle déclara qu'elle était déterminée à retourner au village de son ex-mari
afin de récupérer ses vêtements et effets personnels pour ensuite rejoindre
son amant. Ses frères la suivirent au village du mari et là une querelle
éclata. Le mari se joignit au groupe et, tous trois, ils décidèrent de donner
une leçon à la femme adultère. Ils la battirent avec des bâtons jusqu'à ce
qu'elle meure (Wilson, 1960, pp. 189-190).

Parce que la femme est un bien, qu'elle est propriété du mari,
qu'elle est acquise, fréquemment, sans son consentement, il est à pré-
voir que les relations conjugales, dominées par le mari qui est déten-
teur presqu'exclusif de l'autorité, soient parfois assez tendues. L'adul-
tère, réel ou supposé, agit comme catalyseur de situations homicido-
gènes. Les règles du mariage n'excluent pas, cependant, tout lien d'at-
tachement et d'amour. Lorsqu'un dénouement fatal met fin à un drame
entre époux, il arrive que le mari agisse dans une sorte d'aveuglement
subi, sous l'impulsion irrésistible de la passion, de la jalousie et de la
colère.
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Les homicides, ayant pour mobile l’adultère, surtout s'ils surve-
naient sur le fait, n'étaient pas considérés comme criminels. Quelque-
fois, la mort était différée jusqu'à ce que les faits aient été prouvés de-
vant les tribunaux coutumiers. Chez les Banga (Ouganda) l'homme
coupable d'adultère était ordinairement aussitôt exécuté. Sa vie pou-
vait être épargnée s'il donnait au mari outragé le prix de deux femmes.
S'il n'était pas en mesure de payer, on l'estropiait, en lui coupant [92]
un membre ou en lui crevant un œil. Nkambo (1969) raconte que si le
nom du séducteur était inconnu, on torturait la femme jusqu'à ce
qu'elle dénonce son complice. Si la personne désignée niait, sa maî-
tresse devait fournir la preuve de sa culpabilité en donnant des indices
(scarifications, particularités physiques...) permettant de l'identifier.
Ceci étant vérifié, le coupable était ou bien condamné à verser la
compensation ou mis à mort.

D - Autres cas d'homicide
typiquement traditionnel

Retour à la table des matières

Jusqu'ici nous avons étudié, de façon séparée, trois types d'homi-
cides dont les motivations (sorcellerie, vol et adultère) accordaient
l'immunité à leurs auteurs parce que ces actes n'étaient pas définis,
suivant les règles coutumières, comme des crimes. Les législations
promulguées par les puissances coloniales ont criminalisé ces actes.
Leur survivance, attestée par les dossiers recensés par les anthropo-
logues, doivent inciter les criminologues à considérer avec beaucoup
de scepticisme les statistiques policières et judiciaires. D'une part,
parce que les mobiles traditionnels qui déculpabilisaient les agresseurs
sont travestis, par le système pénal, en intentions criminelles qui les
condamnent et, d'autre part, parce que cette perspective de condamna-
tion (jugée injuste par les indigènes) incite la population (surtout ru-
rale) à ne pas recourir à la justice moderne, ce qui contribue, en
Afrique, à accroître sensiblement la criminalité cachée.

En plus de ces homicides, culturellement acceptés par les autoch-
tones vivant encore selon la coutume, il y en a d'autres - moins fré-
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quents – qui ne parviennent que très rarement à la connaissance de la
police. Ce sont les meurtres d'enfants tabous et les crimes rituels.

En ce qui concerne l'infanticide, il était systématique pour certains
enfants. Muller (1972) a constaté que les Rukuba, au Nigéria, avaient
eu beaucoup de mal à comprendre pourquoi les Anglais leur interdi-
saient de tuer le second-né de jumeaux. Pour eux, il était primordial de
le supprimer, car on le considérait comme un mauvais [93] esprit qui
suivrait le premier, tout au cours de sa vie, pour lui causer des ennuis,
La même croyance existe dans plusieurs ethnies. En Côte d'Ivoire,
chez les Attié, les Abouré et les Agni le neuvième enfant était automa-
tiquement éliminé parce qu'il portait malheur. Chez les Baoulé, c'était
le dixième et, dans certains sous-groupes de cette ethnie (région de
Toumodi) le troisième enfant, s'il s'agissait d'un garçon né après deux
filles, était appelé « kindock » et était tué. Les enfants difformes ou
présentant certaines anomalies subissaient le même sort :

Dans la région d'Aboisso, la coutume de l'infanticide du dixième en-
fant est encore bien ancrée. J'ai eu un cas d'une femme en grossesse de son
dixième enfant. Elle a demandé à une amie qui n'avait pas d'enfant de
l'assister et de l'accompagner à Abidjan où elle devait accoucher. En retour
elle lui promit de lui donner son enfant, qui était tabou pour elle. C'est ce
qu'elle fit.

Son amie revint au village avec l'enfant, neuf mois plus tard, disant
qu'il était le sien. Cependant, le mari de la vraie mère du bébé découvrit
que sa femme avait accouché d'un dixième né et qu'elle l'avait donné. Peu
de temps après, l'enfant mourut. Probablement empoisonné afin d'éviter
qu'il ne porte malheur. Une information a été ouverte par le tribunal, pour
cette affaire, en 1968. Depuis, il n'y a eu aucune suite à cette enquête 7.

Hassenfratz (1974), parmi les dossiers de la Cour d'Assises d'Abid-
jan, relève six cas d'infanticide : un, au Dahomey (1954), d'une fille de
huit mois dont les dents de la mâchoire supérieure avaient poussé
avant celles de la mâchoire inférieure, un, en Haute-Volta (1957), de
jumeaux et quatre en Côte d'Ivoire : trois concernent des « enfants-
serpents » (1954), (1962) et (1968), et, le dernier, un garçon né avec
trois dents (1962). Les infanticides commis à la [94] naissance ne

7 Témoignage de Y.P., juge dans une circonscription rurale de Côte d'Ivoire,
1975.
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sont, bien souvent, pas même révélés à la famille. Comme on dit, en
Afrique, « c'est un secret de femmes ». À l'accouchement, la sage-
femme, ordinairement une aînée, étouffera le bébé portant des stig-
mates inquiétants, avec la complicité de la mère. On dira par la suite
au mari et au lignage qu'il était mort-né.

En ce qui a trait aux crimes rituels, il sont plus difficilement ca-
mouflables et certains ne sont, sans doute ( ?) plus pratiqués, si ce
n'est dans les régions rurales les plus imperméables à la civilisation
occidentale. Turnbull (1965) évoque certaines pratiques telles que les
exécutions en masse à la mort du roi des Baganda, se montant parfois
à des milliers d'hommes, de femmes et d'enfants, le cannibalisme de
quelques tribus du Congo, les châtiments sauvages des Aschanti, tel
l'« atopere » (la danse de la mort), où la victime est découpée en mor-
ceaux au cours d'une danse qu'elle est obligée d'accomplir jusqu'au
moment où la tête est séparée du corps.

Mais tous les crimes rituels ne relèvent pas uniquement d'évoca-
tions historiques comme en font foi les faits suivants, survenus le 7
juillet 1977 :

Bamako (Reuter) 1977.

Cinq personnes ont été fusillées hier, à l'aube, après avoir été condam-
nées à mort pour s'être livrées à des assassinats et au commerce de têtes
humaines, annonce-t-on officiellement à Bamako.

Ces têtes étaient « exportées » et vendues à prix d'or dans certains pays
voisins du Mali où elles accompagnaient dans leur tombeau, comme le
veut la tradition, des chefs de tribu décédées.

Avec ces cinq exécutions, s'achève une affaire qui a successivement
effrayé, indigné et passionné l'opinion publique malienne : l'affaire des
coupeurs de tête » (Journal de Montréal, 8 juillet 1977, Canada).

Chez les Tiv, qui croient que des sacrifices humains sont néces-
saires pour préserver la prospérité, Bohannan (1960) mentionne trois
[95] homicides commis pour obtenir certaines parties de l'anatomie
humaine pour rendre des cultes à de grands fétiches : dans un cas, il
s'agit du meurtre d'un enfant de sept ans en vue d'obtenir son crâne ; le
second, celui d'un homme, pour se procurer un tibia et le dernier, d'un
homme également, pour offrir sa tête à un fétiche. Il va de soi que,
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pour ces crimes rituels, on recrutait de préférence les victimes parmi
les autres tribus ou parmi les étrangers ou les esclaves afin d'éviter des
représailles. Pour l'Afrique Occidentale Française, Hassenfratz (1974)
a retracé 14 dossiers d'homicide ayant des motivations à connotations
rituelles. Tous concernent la Côte d'Ivoire, sauf un, la Haute-Volta :

1950 La femme du chef du canton de Yopogbo est sacrifiée pour
fin d'anthropophagie rituelle.

1951 Un homme est sacrifié, sur le conseil d'un féticheur, pour
obtenir de bonnes récoltes.

1952 Haute-Volta. Sacrifice de plusieurs enfants par le roi des
Gourmantche.

1952 À la mort de l'ex-chef supérieur des Abbey, une psychose
de peur se développe parmi les étrangers de la région. Un
malien tue un de ses compatriotes croyant qu'il s'agissait
d'un Abbey voulant s'emparer de lui pour le sacrifier à l'oc-
casion de la mort du chef.

1959 Un homme assassine deux femmes pour faire des fétiches
avec leur sang.

1962 Kao Bismark tue plusieurs femmes pour en recueillir le
sang afin de le vendre à des féticheurs.

1962 On tue un homme pour en vendre la tête.
1963 Pour améliorer le rendement de sa plantation, un homme

sacrifie son neveu sur le conseil d'un féticheur.
1963 Sacrifice d'une femme et d'un enfant de la tribu Balahoué

pour compenser la mort d'une femme et d'enfants tués en
1945. Anthropophagie rituelle.

1964 Sacrifice d'un Guinéen à l'occasion de l'anniversaire du
prince des Abron.

1969 Sur le conseil d'un féticheur, un homme tue deux personnes
afin de devenir riche.

[96]

(1972) Un homme vend son neveu à des pêcheurs de Port-Bouet
(Abidjan) pour que la pêche soit bonne. La transaction
ayant été connue, on a pu intervenir à temps pour empêcher
le meurtre de l'enfant.
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1972 Un enseignant sacrifie deux de ses élèves pour assurer la
réussite des autres.

1973 Des membres de l'armée ivoirienne assassinent cinq pê-
cheurs dans le but de les immoler aux fétiches afin d'assurer
la réussite d'un coup d'État contre le Président Houphouèt
Boigny.

E - Homicides consécutifs
à des querelles domestiques, à des provocations

et à des disputes.

Retour à la table des matières

Les querelles domestiques englobent les disputes entre mari et
femme, entre co-épouses, entre enfants et parents ou entre personnes
vivant maritalement. Nous incluons aussi, dans cette catégorie, les
homicides qui, en plus de toucher la parenté directe, ont pour victimes
des tiers (le plus souvent des apparentés) qui sont intervenus dans le
conflit, soit pour tenter d'y mettre fin, soit pour prendre la défense de
l'un ou l'autre des antagonistes. Assez fréquemment, une dispute se
termine de façon néfaste, à la suite de prises de bec dont l'objet peut
sembler futile ou insignifiant : plat mal préparé ; refus de cuisiner un
mets, d'accomplir une tâche ou de la faire convenablement, opposition
à des avances sexuelles. Hassenfratz (1974) fournit l'exemple d'un
mari qui tue sa femme dans un élan de colère « parce que celle-ci n'a
pas apporté, comme à l'accoutumé, le repas aux champs » (1962), et
d'un autre parce que sa femme « refusait de laver l'unique drap du lit »
(1965).

La femme ayant été acquise chèrement et l'entente conjugale étant
le support de l'harmonie entre les familles, les manquements, de la
part de l'épouse, à ses obligations domestiques prenaient une dimen-
sion que l'on a du mal à imaginer. Vanderlinden (1969) indique que,
chez les Azande, le mari avait le droit de rosser sa femme à mort, de
lui inciser le dos, de lui couper une ou les deux oreilles. [97] Les
fautes justifiant de pareilles punitions, peut-être anodines à nos yeux,
ne l'étaient pas pour cette ethnie parce qu'elles constituaient des at-
teintes à la bonne marche de la vie quotidienne et une remise en ques-
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tion de l'alliance entre deux clans ou segments de clans : vagabon-
dage, désertion de l'habitat conjugal, fausses accusations portées
contre l'époux, refus de travailler aux champs ou d'avoir des relations
sexuelles.

La femme jouant un rôle primordial dans la vie économique du
foyer, dans la prospérité de la maisonnée et dans le prestige de
l'homme, les moyens coercitifs pour l'astreindre à être à la hauteur de
sa tâche montre qu'elle était dépositaire de valeurs essentielles. Peut-
être était-elle à la base de la pyramide sociale, mais c'est justement sur
cette base que reposait l'ensemble de l'équilibre. Ainsi le refus de cui-
siner signifiait un rejet, par la femme, de son mari : c'était donc un
acte de rébellion, signe avant-coureur d'un abandon ou divorce.

Il en est ainsi, également, des insultes. Le pire affront qu'elle
puisse faire à son mari est de s'en prendre à sa virilité. Dans plusieurs
affaires criminelles, citées par Mushanga (1974), de telles injures fu-
rent à l'origine de meurtres. Dans l'une, l'épouse dit à son mari « qu'il
parle comme une femme » (Ouganda, 1965), dans une autre « qu'il est
un amant minable comparé à X » (1963), dans une troisième « qu'il est
trop petit pour elle de telle sorte qu'il pourrait manger son vagin »
(1965). Des agressions verbales de ce type sont considérées par les
groupes ethniques comme étant des actes déviants qui appellent une
correction (chez les Azande, des mutilations), mais non la mort. Dans
les moments d'exaspération, il est assez commun que des grossièretés
soient proférées, la plus grave étant de dire au conjoint « d'aller faire
l'amour avec sa mère ». Ce sont là des jurons comme il en existe dans
toutes les sociétés et qui sorte au paroxysme d'une colère, tels en Oc-
cident ceux « d'enfant de putain » ou d'« enfant de chienne ».

D'autres mésententes conjugales sont provoquées, dans une union
polygame, par les querelles entre co-épouses et les haines que [98]
peut inspirer une attitude du mari qui privilégie une femme par rap-
port aux autres, ou les enfants d'une de ses épouses. Dans les mariages
polygames, on s'attend à ce que l'homme se comporte de façon impar-
tiale et qu'il partage son temps équitablement entre ses épouses.
D'autre part, comme les femmes vivent continuellement ensemble
sous le même toit, les occasions de mésentente sont plus nombreuses.
Chez les Joluo du Kenya, le mot co-épouse est « nieko » qui signifie
en même temps une jalousie très intense (Wilson, 1960). L'exemple
suivant montre bien l'exaspération que peut créer la polygamie :
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Abidjan, 30 mai 1975.

Encore des conséquences néfastes de la polygamie : à A bobo-Gare,
une jeune dame nommée Agnès Yapi Chiani, 21 ans environ, a tenté le 30
mai dernier d'assassiner sa rivale Jeannette N'Guessan Apo, 33 ans envi-
ron, en versant sur elle, alors qu'elle dormait, de l'eau bouillante. Brûlée à
40%, la victime lutte contre la mort dans la salle de réanimation du C. H.
U de Cocody, et les médecins sont pessimistes sur son état.

Pourquoi Agnès Yapi a-t-elle agi de la sorte ? Par jalousie ? « Non, ré-
pond-elle, mais par vengeance. » L'époux, M. Alfred Atsé Adepo, 22 ans,
employé à l'usine « Bata », domicilié à Abobo-Gare, consterné, révèle :

« Je vis avec la victime, cela fait maintenant deux ans et huit mois. Je
l'ai épousée selon la coutume Attié. Quant à la petite Agnès Yapi, je viens
de la prendre il y a à peine huit mois, et elle a été dotée de la même façon
que la première, Jeannette N'Guessan Yapo. Les deux femmes vivaient
dans une parfaite entente, lorsqu'il y a trois mois de cela, une bagarre les a
opposées. Agnès fut blessée grièvement à la tempe gauche. L'affaire a été
donc réglée en famille. Toutes deux sortaient et allaient ensemble vendre
de la banane aux ouvriers... Je ne comprends pas pourquoi Agnès a atten-
du trois mois pour se venger. »

Pour Agnès (...) elle s'est vengée parce que Jeannette faisait courir le
bruit partout qu'elle l'avait défigurée et se moquait tous les jours d'elle.
(Fraternité-Matin, 3 juin 1975).

[99]

La victime devait décéder quelques jours plus tard. Si nous avons
choisi cet exemple, c'est qu'il est récent, qu'il situe le drame dans une
grande ville, Abidjan, et dans un pays, la Côte d'Ivoire, où la polyga-
mie est interdite depuis 1964 par une loi qui proclame : « nul ne peut
contracter un nouveau mariage avant la dissolution du premier ». L'ar-
ticle présente les faits en voulant prouver les « conséquences néfastes
de la polygamie » mais montre que la situation conjugale répondait à
toutes les normes du droit coutumier Attié (égalité des dots et de trai-
tement des épouses, règlement « en famille » des litiges). Les cou-
tumes, comme on le voit, ont la vie dure même dans les grandes ag-
glomérations urbaines ! Ne pas en tenir compte, c'est méconnaître la
réalité.
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Une assez grande proportion d'homicides ou de meurtres a pour
origine le départ de la femme, l'abandon de foyer. Celle-ci, pour di-
verses raisons, retourne chez ses parents, dans son clan, qui habituel-
lement la renverra, après quelques temps, à son mari, la famille n'étant
pas en mesure de rembourser la dot ou ne voulant pas créer de brouille
entre les deux lignages. Mais un tel départ peut être interprété par le
mari comme un indice d'infidélité. Le mobile rejoint ici celui de
l'adultère et il n'est pas toujours facile de les différencier.

La catégorie d'homicides, autres que ceux qui sont les résultats de
querelles domestiques, regroupent les conflits entre clans portant sur
la dot ; les controverses à propos d'héritages, de terrains, de trou-
peaux ; les revendications de dettes et les provocations (par exemple,
refuser d'aider quelqu'un, de le guérir, de lui donner l'hospitalité, de
lui offrir de la bière...). Pour à peu près toutes les ethnies étudiées par
Bohannan et al et par Mushanga, l'alcool joue un rôle précipitateur : la
moitié au moins de ces homicides surviennent au cours de rencontres
sociales, de « beer party brawl », où les participants, excités par les
boissons fermentées, de fabrication artisanale, se cherchent querelle
en invoquant les contestations et les litiges qui peuvent les opposer.
Narguer quelqu'un parce qu'il n'a pas d'enfant, traiter une personne de
peureuse, de « sans dent », ainsi qu'un bon nombre d'injures (telle
celle des Ashanti : « Que les esprits de tes ancêtres prennent leurs os
et les mangent »), c'est déjà, trop souvent, pour [100] le provocateur,
avoir le doigt sur la gâchette d'une arme qui le conduira à sa propre
perte. La proximité spatiale, la promiscuité et la fréquence des interac-
tions entre individus et sous-groupes sont des éléments générateurs de
violence.

Mushanga a raison de dire que « plus près et plus intimes sont les
gens, plus ils interagissent dans leur vie quotidienne, et plus ils sont en
situation d'expérimenter des conflits ou de l'hostilité qui peuvent con-
duire à des homicides » (1974, p. 92).

Enfin, il nous faut tenir compte des homicides accidentels qui sur-
viennent, par exemple, au cours d'expéditions de chasse et de pêche,
lors de l'administration de certains médicaments ; qui sont le résultat
d'une méprise (par exemple : le soir quelqu'un rend visite à un parent
ou à un ami qui le prend pour un voleur et le tue) ; d'autres sont dus à
des animaux appartenant à un membre du clan ou du village ou au fait
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qu'une personne, par inadvertance, se blesse sur une flèche empoison-
née...

Il est évident qu'il est beaucoup plus exceptionnel que les accidents
mortels parviennent jusqu'aux tribunaux. Bien souvent, dès que la
preuve est faite, l'affaire est classée, au niveau de l'enquête, par la po-
lice de telle sorte que dans les recherches, auprès des instances supé-
rieures, on n'en trouve pas trace. Pourtant, dans une perspective crimi-
nologique, qui englobe à la fois la justice coutumière et la justice mo-
derne, il s'avère indispensable que ces homicides soient pris en consi-
dération et c'est pour cette raison qu'il est nécessaire d'en parler briè-
vement.

En effet, si dans les cas de meurtre de sorciers, de femmes et
d'hommes adultères ainsi que de voleurs, le droit coutumier, d'une
manière générale, ne considérait pas ces actes comme criminels, con-
trairement aux droits pénaux africains contemporains, c'est presque le
processus inverse, celui d'une décriminalisation, qui s'est produit pour
les homicides accidentels. La justice moderne ne sanctionne pas, par
un châtiment, l'auteur qui n'avait pas l'intention de causer la mort,
alors que, selon les anciens coutumiers, les responsables de tels inci-
dents devaient « payer » pour leur action malheureuse.

[101]

Les Tiv du Nigeria et les Baluya d'Ouganda faisaient une distinc-
tion entre homicides volontaires et par accidents ; il en va de même
chez les Luo (Wilson, 1960) où la mort accidentelle est considérée
comme ayant été voulue et provoquée par les esprits des ancêtres. Par
ailleurs, Lowie (1935) signale que les Bantou du sud-est considèrent
tout homicide comme criminel puisqu'il prive le chef d'un de ses su-
jets ; même s'il n'y a pas eu intention criminelle, la mort doit être ex-
piée par une compensation. Selon lui, « il est certain que le motif
éthique d'un acte est plus souvent dénué d'importance dans les cul-
tures primitives que dans nos cours de justice » (p. 393). Il semble,
toutefois, que la plupart des groupes ethniques faisaient une distinc-
tion, plus ou moins floue, selon les cultures, entre assassinats,
meurtres et homicides par accident ou par imprudence. Dans ces der-
niers cas, en absence de toute « culpabilité », il fallait quand même
compenser la mort. Au Kenya, chez les Akamba, l'homicide par im-
prudence était puni de façon moitié moins sévère que le meurtre inten-
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tionnel (Dundas, 1921) et, chez les Machakos, la première des onze
vaches destinées à compenser la mort était appelée « la vache de l'ac-
cident » (Penwill, 1951). Cet auteur affirme, par contre, que la cou-
tume kamba ne distinguait pas entre les différents types d'homicides.
Dans chaque cas, la compensation était la même.

Il semble que, mises à part quelques exceptions, là où les diffé-
rences étaient les moins marquées entre homicides volontaires et invo-
lontaires c'était là où le groupe ne procédait pas à l'exécution du meur-
trier ou de l'assassin ; là où la justice était orientée presqu'exclusive-
ment en fonction de la composition, du « wergeld », prix compensant
le tort causé. Pour Elias (1961) l'existence, au sein de tous les sys-
tèmes de compensation, d'une tarification propre à chaque délit, in-
dique que les peines étaient appliquées en prenant en considération
l'infraction dans tous ses aspects : nature, circonstances atténuantes ou
aggravantes, intention, préméditation, etc.

[102]

IV - Les infractions contre les mœurs.

Retour à la table des matières

Les infractions contre les mœurs, traitées ici, se limitent à l'inceste,
à l'adultère, au viol et aux relations sexuelles prémaritales.

En ce qui a trait à l'inceste, l'interdit peut toucher des degrés de pa-
renté plus ou moins éloignés. Quelquefois même assez éloignés pour
que des jeunes gens puissent le commettre sans en avoir l'intention,
par ignorance des liens lointains (souvent mythiques) unissant les
membres de leur lignage. La faute était de moindre gravité. Cependant
presque toutes les sociétés reculent devant l'idée que des parents puis-
sent s'unir avec leurs enfants ou des frères avec leurs sœurs. Chez les
Ashanti, l'inceste était un crime d'une extrême gravité et il était puni
de mort. On percevait la transgression de cet interdit comme une at-
teinte à la Nation et aux lois de l'univers. Si la faute n'était pas répa-
rée, par la suppression des coupables, le désastre frapperait, croyait-
on, tout le pays : les chasseurs ne trouveraient plus de gibier, les
femmes deviendraient stériles, les ancêtres et les dieux, en colère, ces-
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seraient de protéger le clan qui serait ainsi voué à l'extinction (Hœbel,
1968).

Les exceptions à la règle ne font que confirmer le caractère émi-
nemment sacré de l'interdit. Dans certains royaumes, c'est le cas de
celui des Zande, le roi pouvait épouser sa sœur et sa fille. C'était là un
privilège de la caste royale, souveraine (de type divin, donc pouvant
transcender les lois) ; l'homosexualité non plus n'était pas rare parmi
les princes. Dans un sens négatif, les Yaos et les Ilas recouraient à
l'inceste comme moyen de se procurer des remèdes magiques et d'ac-
quérir la puissance du sorcier (Baumann et Westermann, 1967). Ce
qui indique l'aspect « numineux » du tabou.

L'adultère a déjà été évoqué et l'on sait que le flagrant délit autori-
sait le mari à tuer, sans autre forme de procès, l'amant de sa femme.
[103] Pour cette infraction aussi, la définition de l'acte adultérin se
nuançait d'une ethnie à l'autre. Chez les Agni, de Côte d'Ivoire, cer-
taines familiarités était interdites : en dehors du mari ou du frère, au-
cun homme ne pouvait serrer le poignet d'une femme ; un homme ma-
rié devait éviter de toucher les vêtements intimes d'une autre femme
que la sienne et il n'avait pas le droit de lui taper sur l'épaule ou sur le
dos en signe d'amitié ou de jeu 8. Bamba Nanlo (1957) confirme cette
définition très large de l'adultère :

L'adultère était constitué non seulement par des relations sexuelles
coupables, mais également par le fait de porter la main dans une mauvaise
intention sur les fesses d'une femme mariée ou de la surprendre nue chez
elle. Dans le premier cas, les sanctions frappaient aussi bien la femme que
son complice ; dans les autres cas, l'homme fautif était seul punissable. La
preuve de l'adultère était constituée essentiellement, en dehors du flagrant
délit, par les aveux extorqués à la femme dans certaines circonstances
graves : maladie, accouchement difficile, décès » (p. 30).

Cette infraction comprend donc les tentatives de séduction et
toutes les privautés pouvant ouvrir la porte à des actes intimes. Il n'y
a, en cela, rien qui diffère vraiment des sociétés plus évoluées. S'ils ne
sont pas sanctionnés par la loi, de nombreux comportements similaires
sont interprété", en Occident, comme des signes avant-coureurs d'infi-

8 Témoignage de J.M. Folquet (1974), Côte d'Ivoire.
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délité et sont à l'origine de beaucoup de disputes conjugales et de
drames provoqués par la jalousie.

Le viol, si la victime était mariée, était assimilé à un adultère avec
circonstances aggravantes. Pour les femmes célibataires, c'était un
acte très grave parce que la perte de la virginité, dans certaines eth-
nies, pouvait compromettre tout mariage futur. Il était sévèrement pu-
ni, fréquemment de la mort, car il dressait deux familles l'une contre
l'autre et, parfois, pour la parentèle de la victime, il supprimait [104]
toute prétention à une dot. Les Samo, de Haute-Volta, condamnaient
le viol en bannissant ou en supprimant le coupable. C'était un crime
horrible. La femme ou la jeune fille qui devenait enceinte était avortée
ou, si l'enfant était porté à terme, il était tué dès sa naissance parce
qu'il pouvait porter malheur 9.

Les relations prémaritales, dans beaucoup de groupes ethniques
africains, étaient tolérées. Les Yocouba, de la région de Man, en Côte
d'Ivoire, permettaient aux jeunes d'avoir des relations sexuelles avec
les femmes de leurs frères ou avec celles de proches parents parce que
l'on préférait, dans cette société polygame, que les épouses cherchent
à se satisfaire au sein de la famille plutôt que de prendre, des amants,
ce qui n'amenait que des conflits 10. Presque partout, des jeux sexuels
étaient permis aux adolescents. Davidson (1969) rapporte que les
Venda du Transvaal, comme beaucoup d'autres peuples, pensaient que
l'expérience sexuelle pré-maritale était moralement, parce que socia-
lement, acceptable et nécessaire à condition qu'elle ne provoque pas
de grossesse. Ces relations étaient limitées. La fille gardait ses jambes
serrées et l'homme ne devait pas toucher au pubis, le pénis étant sim-
plement passé entre les jambes. Ailleurs, chez les Ashanti, par
exemple, avoir des relations sexuelles avec une fille non pubère était
aussi sévèrement puni que le meurtre (Hœbel, 1968).

9 Témoignage de C. Diplo (1974), Côte d'Ivoire.
10 Témoignage de F. Y. Guié (1974), Côte d'Ivoire.
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V - Les infractions contre le patrimoine.

Retour à la table des matières

Le vol, dans le système traditionnel, était relativement rare mais il
était considéré comme un délit sérieux pour lequel des peines sévères
étaient prévues : coups, mutilations et même la mort. Il semble, ce-
pendant, que ces sanctions sévères touchaient avant tout le récidiviste
[105] ou le délinquant qui était considéré comme un fléau social.
Vanderlinden (1969) fait un parallèle entre les mutilations infligées
aux voleurs en pays zande et le casier judiciaire. En effet, dans une
société sans écriture, il n'y avait sans doute pas de moyen plus clair
d'identifier un criminel d'habitude (donc un danger public) qu'un stig-
mate.

On se prémunissait contre les voleurs et les maraudeurs en accro-
chant, sur les linteaux des portes et des cases ainsi que sur les arbres,
des gris-gris et des fétiches qui protégeaient les biens et qui devaient
apporter leur châtiment aux chapardeurs. Il était plus grave de voler
des membres de son clan et de son village que ceux qui étaient plus
éloignés dans la structure parentale. Quant aux atteintes aux biens
d'autres tribus, elles n'étaient pas un mal en soi mais donnaient lieu à
des représailles.

Chez les Nuer, le vol de bêtes appartenant à un autre groupe eth-
nique, loin d'être un crime, était une entreprise louable (Evans-
Pritchard, 1968). Il en était de même à Madagascar, où le vol de
bœufs était une pratique coutumière, ancestrale, qui se poursuit encore
aujourd'hui. Guth (1960) y voit même, pour les Bara, une sorte de
sport national. Voler des bœufs, c'est une façon d'affirmer son cou-
rage, sa virilité, de se rendre populaire auprès des femmes et de trou-
ver facilement des épouses. Ces vols, en usage également, parmi
presque tous les peuples nomades du nord, déclenchaient des guerres
tribales incessantes. La passion du bétail conduisait certaines tribus,
comme celle des Salamat et des Himat, au Soudan, au pillage. C'est
pour cette raison que le législateur malgache a rendu le vol de bétail
passible de châtiments allant des travaux forcés à la peine de mort.
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Le vol n'était pas la seule infraction contre le patrimoine. L'incen-
die ou la destruction de récolte, de huttes et d'autres biens, volontaires
ou pas, par des individus ou par des animaux exigeaient des répara-
tions et donnaient lieu à des procès en vue de compenser les dégâts
causés. Par les procédures judiciaires il s'agissait de ramener la paix
au plus tôt car l'existence du groupe en dépendait. C'était une question
vitale.
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[106]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Première partie :

Le droit africain traditionnel

Chapitre III

Les systèmes juridiques
traditionnels

Matungi : « C'est notre coutume de se rendre
devant le chef de famille chaque fois que s'élève
une dispute ; et si le chef de la famille ne peut pas la
régler, il la porte devant le chef du village. Si celui-
ci ne peut pas la régler, il la porte devant le chef de
la tribu. » (Turnbull, 1965).

Retour à la table des matières

Quel que soit le formalisme des systèmes juridiques traditionnels,
tous les auteurs admettent que la finalité première de la justice était
partout la même : rétablir l'équilibre rompu, faire disparaître la cause
du conflit, soit en accordant une compensation à la victime pour le
préjudice subi, soit en neutralisant le délinquant s'il constituait une
menace permanente à la bonne entente entre les membres du clan ou
de la tribu.

La justice était caractérisée par un souci d'équité tout à la fois en-
vers la parti lésée (compensation en nature ou en espèce ; restitution
de l'objet volé ou remboursement s'il avait été détruit ; remplacement
physique de la victime par un membre du lignage ou de la famille du
coupable d'un homicide ou rachat de la vengeance...) et [107] envers
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le délinquant dont on visait, dans tous les cas où cela semblait pos-
sible, la réinsertion sociale plutôt que le châtiment ou l'élimination.

Le sens et la portée de la justice traditionnelle se retrouvent tout au
long du processus judiciaire. L'étude des modes d'administration de la
justice coutumière fait apparaître sa dimension et sa fonction sociales ;
elle jette un éclairage sur les particularités qui sont à la base des droits
coutumiers. On peut distinguer trois principales étapes de la procédure
pénale, qui seront analysées successivement : 1° l'action en justice ou
la mise en accusation ; 2° le procès par lequel sera prouvée la culpabi-
lité du suspect ; 3° la sanction destinée à réparer le mal causé ou à
châtier le délinquant.

I - L'action en justice.

Retour à la table des matières

Chez les peuples africains, il n'y avait pas toujours de rupture
brusque entre la réaction sociale informelle à la déviance et la réaction
plus institutionnalisée qu'était celle d'ester en justice. Surtout dans les
sociétés acéphaliques, où c'est l'autorité cœrcitive du groupe tout en-
tier qui renforce les normes légales.

Turnbull (1957) a pu en observer un bon exemple chez les Pyg-
mées du Congo, peuple ne comportant aucune hiérarchie politique.
Cephu, un chasseur Mbuti de la forêt de l'Ituri, manifestait un compor-
tement antisocial et, lors de la chasse, plaçait ses filets destinés à cap-
turer les antilopes, devant ceux des autres chasseurs. Ce qui était con-
sidéré comme une sorte de vol, donc un acte grave. Lorsqu'on s'aper-
çut de la forfaiture, on abandonna le campement et on retourna au vil-
lage, car c'était là une question très sérieuse qu'il fallait régler sur le
champ. En effet, par son comportement frauduleux, il menaçait la
coopération de la bande de chasseurs qui ne peut survivre que par un
système élaboré d'obligations réciproques garantissant à chacun une
part dans la prise du jour.

[108]

Au village, chacun ignora Cephu. On faisait comme s'il n'existait
pas. Il s'avança vers un jeune qui était assis sur un siège. Comme
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Cephu était beaucoup plus âgé, le siège lui aurait été offert immédia-
tement en temps normal. Devant son indignation, on lui fit remarquer
que les animaux devaient s'asseoir par terre. Le chasseur fautif tenta
de se justifier en disant qu'il était un chef de bande, donc un homme
important et qu'il avait droit à une meilleure place pour placer ses fi-
lets lors de la chasse. On lui répondit qu'il était un paysan et que les
Mbuti n'avaient jamais de chefs et que s'il le voulait il pouvait partir
avec sa bande. Or celle-ci, formée de trois ou quatre familles, était
trop petite pour constituer une unité de chasse efficace.

Il s'excusa, comprenant qu'il ne pouvait rien faire et que quitter le
groupe constituerait pour lui et les siens une vie difficile, si ce n'est la
mort. Il remit donc toute la viande qu'il s'était procurée de façon frau-
duleuse et il fut, ensuite réintégré dans le groupe.

Dans ce cas, sans qu'il y ait constitution d'un tribunal « officiel », il
y a eu consensus au niveau des comportements du groupe tout entier
de telle sorte que l'accusation et la menace de sanction formaient une
sorte de procès informel, mais dont la menace d'ostracisme était réelle
et si puissante qu'elle força le coupable à réparer le mal fait à la com-
munauté, seule possibilité pour lui de se faire pardonner sa faute et de
redevenir membre de plein droit de la communauté.

Un autre type d'action en justice, qui s'apparente à un procès, est
celle que les Bété de Côte d'Ivoire nomment le « Gbagbe », ou l'inter-
rogation des cadavres. On retrouve cette même pratique dans d'autres
ethnies dont les Dida et les Alladian. Comme on ne croit pas à la mort
naturelle, chaque fois qu'une personne meurt on demande au corps du
défunt de désigner le responsable de sa mort. Chez les Dida, quatre
personnes portent le cadavre aux pieds duquel on a attaché des mor-
ceaux de bambou taillés en pointe. Les porteurs courent dans le vil-
lage, guidés par l'esprit du défunt. Ou bien rien ne se produit et on en
concluera que personne, dans le village, n'a provoqué le décès, ou bien
le corps butera contre une case, celle de son présumé assassin. Alors a
lieu l'interrogatoire :

[109]

Le propriétaire de la case désignée demandera au mort : « Suis-je ton
assassin pour que tu viennes buter contre ma demeure ? Si je suis réelle-
ment l'auteur de ton décès, dis-le moi ! » Un sage du village interviendra
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alors et demandera au cadavre : « Est-ce réellement cet homme qui t'a
tué ? Si oui, va à sa rencontre ! » Les porteurs, guidés par l'âme du défunt,
reculeront, puis avanceront pour frapper par trois fois la case s'il s'agit
vraiment du meurtrier. Si ce dernier reconnaît sa culpabilité, il sera châtié
(exécution ou indemnisation), sinon il devra subir un procès 11.

Auge (1969) décrit à peu près le même procédé de mise en accusa-
tion chez les Alladian. La personne accusée par le cadavre était tradi-
tionnellement soumise à l'ordalie, à moins d'avouer sa culpabilité, ce
qui était peu fréquent. Il s'agit ici d'une situation spécifique, la mort,
qui donne lieu à une action en justice qui prend une forme rituelle.
L'interrogation de cadavre continue à se pratiquer encore aujourd'hui.
Sauf que le coupable n'est pas mis à mort mais doit payer une com-
pensation à la famille du défunt. Il faut sans doute voir dans ce procé-
dé divinatoire un moyen de découvrir les sorciers et une méthode pour
liquider les haines et les rancunes qui peuvent exister entre deux fa-
milles. Lors de notre séjour en Côte d'Ivoire, un professeur d'universi-
té, Alladian lui-même, a dû intervenir à Jacqueville, à 30 km d'Abid-
jan, pour que les porteurs déposent le cadavre qu'ils allaient interroger.
Il fit porter le corps du défunt par des Africains venant de la ville afin
de démontrer que tout cela n'était que superstition !

Mises à part les actions en justice qui s'apparentent à des procès et
aux réactions « judiciaires » spontanées et violentes, telles celles déjà
évoquées (homicides de sorciers, de voleurs et de personnes adul-
tères), on aura recours aux institutions juridiques, où à ce qui en tient
lieu, en déposant une plainte. La gravité de l'infraction, l'appartenance
sociale des. antagonistes ainsi que la structure du groupe [110] déter-
minent la forme que prendra le déclenchement du processus judiciaire.

Chez beaucoup de peuples africains, même là où il existe des tri-
bunaux, ou des organes juridictionnels institutionnalisés, les conflits
qui mettent en cause des membres d'un même groupe familial seront
réglés au sein de ce groupe nucléaire, sans qu'interviennent les An-
ciens de la tribu. À moins, évidemment, qu'il s'agisse de délits portant
atteinte à l'ordre public. Autant que possible « on lave son linge sale
en famille » ; ce qui présente l'avantage d'éviter de flétrir la réputation
de son propre lignage, de son clan vis-à-vis des autres. Dans de tels

11 Témoignage d'Adjanor Raphaël, Côte d'Ivoire, 1974.
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cas, les affaires sont portées devant le chef de famille qui est généra-
lement l'aîné du groupe. Mais même pour les conflits intra-familiaux,
il y a souvent possibilité, si la conciliation n'a pas donné satisfaction,
de porter l'affaire sur la place publique. Les Ibo, pour ce faire, dispo-
sent de plusieurs procédures : le plaignant parcourt le village en frap-
pant sur un tam-tam afin d'alerter les Anciens, ou bien il s'adresse di-
rectement à eux pour les saisir de sa requête ou, encore, il peut ficher
en terre une lance sacrée devant la demeure de la partie adverse (ou
celle de ses parents s'il s'agit d'un mineur) (Green, 1947 : voir Elias,
1961).

Autant dans les sociétés unicentriques et hiérarchisées que dans les
anarchies, la première instance saisie d'une action en justice est
presque toujours familiale. Sauf pour le cas de sorcellerie ou d'homi-
cide qui, en général, seront directement acheminés devant le tribunal
le plus élevé. Le chef de famille a compétence uniquement sur ses
membres. Lorsqu'un contentieux implique deux familles ou deux vil-
lages, sa juridiction n'est plus reconnue. Il faudra alors se référer à une
tierce partie : conciliateur, Conseil des Anciens, tribunal du village ou
de la tribu. Les Nuer, qui - selon Evans-Pritchard (1968) - n'ont pas de
droit, s'adressent aux Anciens qui essaient de trouver un terrain d'en-
tente entre les parties afin de régler le différent. Les Anciens, pas plus
que le chef de la tribu, ne détiennent une autorité politique, donc ils ne
peuvent contraindre les gens à accepter le compromis. Toutefois, on
remarque qu'il existe un pouvoir cœrcitif psychologique, et Evans-
Pritchard le reconnaît lui-même :

[111]

(...) Si malgré tout les gens refusaient la médiation, le chef prendrait un
bœuf aux courtes cornes, et après avoir invoqué Dieu, le tuerai (...) afin
que les membres du lignage dédaigneux de son office périssent en pour-
suivant leur vendetta (p. 203).

Dans les communautés étatiques, des tribunaux s'échelonnent à
tous les paliers décisionnels depuis le lignage et le village jusqu'au
district puis au chef, ou au roi de la tribu. À chaque niveau correspond
un pouvoir juridictionnel avec, dans de nombreux cas, des compé-
tences réservées aux organes supérieurs de la hiérarchie et un contrôle
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des juridictions inférieures sous forme d'appel. On aboutit ainsi à une
structure pyramidale dont le sommet est constitué par l'autorité su-
prême auprès de laquelle siège le tribunal de dernière instance.

Dans les groupes sans état, les disputes qui surviennent entre
membres d'unités domestiques mettent en confrontation des centres de
pouvoir d'égale importance. Dans ces systèmes bicentriques, Bohan-
nan (1967) montre que la justice a tendance à déboucher davantage
sur des compromis que sur des décisions. C'est pour cette raison que
les règles de droit semblent moins précises.

Tant que les notables et les Anciens jouissent d'un prestige et d'une
compétence reconnus par les membres des groupes qui les choisissent
comme arbitres, l'administration de la justice garde un caractère col-
lectif. Comme toutes les personnes intéressées peuvent ordinairement
participer aux débats, les solutions proposées deviennent des décisions
judiciaires puisqu'elles émanent d'une autorité acceptée, du moins
pour chaque affaire particulière, et reposent sur un consensus social.

[112]

II - Le procès.

Retour à la table des matières

Une fois la plainte déposée à un tribunal ou à une autorité libre-
ment choisie (le plus souvent un conseil formé d'Anciens), le procès
en lui-même se déroule selon un processus identique qui ne varie que
par le degré plus ou moins grand de formalisation des audiences. Tout
dépend si l'instance judiciaire est institutionnalisée ou pas, si les juges
sont des professionnels ou non. Chez les Fang du Congo, par exemple,
le juge n'est pas nécessairement un chef mais il domine par son savoir-
faire et son prestige personnels. À tel point que les Fang peuvent par-
fois recourir à des juges claniquement étrangers (Balandier, 1955).

Partout une importance particulière est accordée aux procédures
conciliatoires. En effet, entre deux groupes familiaux qu'une infraction
met en confrontation, il ne peut y avoir que deux issues possibles : la
première, donner satisfaction à la partie lésée en châtiant le coupable
ou en parvenant à un arrangement qui réconcilie les parties adverses ;
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la seconde, laisser libre cours à la justice privée, c'est-à-dire aux re-
présailles et à la vendetta.

Cette dernière solution ne s'avère pas socialement rentable. Cela
parce que la poursuite de la vendetta finira, tôt ou tard, par toucher des
familles qui sont reliées ensemble par des attaches de parenté et d'al-
liance et que la vengeance atteindra ainsi le point limite de la distance
structurale qui fera que, si elle s'exerce, elle attaquera les bases et les
fondements de la vie et de la solidarité communautaire, en soulevant
les uns contre les autres des individus qui appartiennent aux mêmes
unités groupales. Un cas présenté par Colson (1962 : voir Gluckman,
1971) montre à quel point, chez les Tonga de la Rhodésie du Nord, un
conflit peut faire tache d'huile et s'étendre, par les liens parentaux, sur
un vaste réseau de villages.

[113]

Un Tonga du clan de l'Elan tua un membre de sa tribu appartenant
au clan du Lion. Le meurtrier fut arrêté par les autorités britanniques
et envoyé en prison. Les Lion brisèrent alors tous leurs liens avec les
Elan qui vivaient dans les environs. Les femmes Elan qui avaient
épousé des hommes du clan du Lion furent l'objet d'insultes et de me-
naces de la part des parents de leurs maris. Ce qui irritait ceux-ci. Un
leader local important intervint. Les Elan offrirent du bétail aux Lion
pour compenser la perte de la victime de l'homicide, ce qui ramena la
paix. Cependant, les Elan furent longs à payer. Or, nous dit Colson, il
advint que le fils d'une mère Elan et d'un père Lion tomba malade et
mourut. Le devin déclara que l'esprit de l'homme assassiné avait tué
l'enfant parce que la dette n'avait pas été honorée. Les femmes re-
commencèrent encore à exercer des pressions sur les parents mâles
pour qu'ils règlent cette affaire. La dispersion des groupes de ven-
geance à travers plusieurs villages et le grand nombre de mariages in-
ter-claniques entre les Elan et les Lion suscitèrent, partout, des divi-
sions et des tensions qui augmentèrent les interventions pour qu'on en
arrive, le plus vite possible, à un règlement du conflit de façon à réta-
blir la paix. Ce qui fut finalement fait. Cette situation montre les pro-
portions que peut prendre un différent qui, en s'étendant de proche en
proche, fait boule de neige et dresse, en factions hostiles et rivales, des
personnes qui, individuellement, n'étaient pas, au début, reliées de fa-
çon directe à l'offense. C'est la solidarité sociale qui généralise la que-
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relle et qui oblige les groupes impliqués à la résoudre avant quelle ne
dégénère et ne rende le climat social invivable.

La procédure judiciaire débute généralement par une démarche en
vue de saisir de l'affaire criminelle une autorité reconnue. Cela peut
s'effectuer par plainte, par dénonciation, par requête ou par la compa-
rution volontaire des parties en cause. Dans cette perspective, le pro-
cès a pour double objectif de déterminer qui est fautif et qui est dans
son droit puis, une fois ce point éclairci, d'amener le coupable à re-
connaître ses erreurs et sa culpabilité, afin qu'un arrangement équi-
table mette fin à la controverse. Le procès comporte différentes
étapes. La première consiste, lorsqu'une requête est faite auprès d'un
chef de clan, ou du Conseil des Anciens ou d'un tribunal, [114] à con-
voquer le suspect, s'il est connu, ou, si on ignore qui il est, à l'identi-
fier.

Lorsque l'auteur d'une infraction est inconnu, on a recours, pour le
démasquer, à des pratiques divinatoires. Aussi, en face d'un crime
mystérieux, la première action que posait la victime ou ses parents
était de consulter un devin. Elias (1961) explique que ces devins ne
choisissaient pas au hasard les suspects. De par leur expérience et leur
psychologie des hommes, de par leur connaissance intime des habi-
tants de leur village, de leur région ou de leur tribu, de par aussi le
soin minutieux qu'ils mettaient à interroger et à enquêter, en tenant
compte de tous les éléments possibles de l'affaire, ces praticiens avisés
et habiles arrivaient souvent à être en mesure de délimiter un groupe
de suspects au sein duquel le vrai coupable avait toutes les chances de
se trouver. Une fois les suspects connus, il fallait découvrir le délin-
quant et faire la preuve de sa culpabilité.

Un autre procédé pour débusquer l'auteur d'une infraction était ce-
lui de la preuve totémique. Varlet (1959) 12 dans son analyse des
modes de preuves et des coutumes indigènes de Côte d'Ivoire en fait
mention. Quand un individu a été victime de la part d'un inconnu
d'une violation de droit, il peut aller confier à son ancêtre tutélaire le

12 Varlet, Albert Mensah. Actuellement Premier Président de la Cour d'Appel de
côte d'Ivoire. Nous le remercions d'avoir bien voulu nous remettre une copie
de son mémoire : « Des modes de preuves en procédure criminelle et des cou-
tumes indigènes de la Côte d'Ivoire » présenté, en 1959, alors qu'il était étu-
diant à la Faculté de Droit, section magistrature. Texte inédit.
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soin de découvrir le délinquant et de le punir. La victime s'adresse
donc à lui en ces termes : « Que celui qui m'a fait ce tort soit rempli de
mon totem ! Qu'il lui ôte le sommeil, de jour et de nuit ! » Cette invo-
cation est censée, le même jour ou quelques jours plus tard, entraîner
la maladie et même la folie du coupable. Cette preuve totémique est,
entre autres, pratiquée très fréquemment par les Agni-Ashanti. En
pays Krou, le Totem « le Koui » est, là aussi, considéré comme le
grand justicier. On fait appel à lui publiquement de façon à forcer le
responsable d'une infraction à se dénoncer. Cette invocation [115] re-
vêt un caractère rituel, solennel et religieux qui exerce une pression,
efficace semble-t-il, sur le fautif car personne, parmi les Krou, ne se
souvient de cas où le malfaiteur ne soit venu se rendre au chef du vil-
lage. Voici comment s'effectue la procédure :

La victime d'une infraction à la coutume en informe le chef du village.
Ce dernier en avertit ses notables. De nuit, le chef, les notables et la vic-
time, réunis en un coin quelconque du village, confient par la voix de
l'unique serviteur du Koui, qui n'est pas forcément un féticheur, leurs in-
quiétudes et le but de leur réunion : « Koui, ô Koui, toi dont les yeux
voient tout ! Le Mal est dans notre village, alors que nous ne demandons
que la paix... Ton serviteur, X, a le cœur triste. Il vient de lui être volé
deux pagnes... Inspire l'auteur de ce vol et conduis-le aux pieds du chef...
Qu'il restitue ! S'il ne restitue, ton peuple te demande d'apporter le malheur
à cet individu malhonnête, que ce soit sur les eaux, dans notre village ou
dans les bois. »

Tout homme peut assister à cette prière au Koui. Quant aux femmes, il
leur est fait défense absolue de sortir cette nuit-là, car elles ne doivent pas
voir, sous peine de mort, l'idole représentant le Totem Koui. Elles doivent
seulement enfermées dans leurs cases, écouter la prière au Koui, dite d'ail-
leurs à haute et intelligible voix... Cette prière est même criée aux quatre
points cardinaux du village (Varlet, 1959, pp. 34-35).

C'était la vocation du tribunal, ou de ce qui en tenait lieu, de dé-
terminer la responsabilité légale du prévenu et les modalités de répara-
tion du tort causé. Le procès était la plupart du temps public et les
juges tenaient leurs audiences, selon les cas, soit dans la cour du chef
de famille, du clan, du village, du district ou de la tribu, soit sous
l'arbre à palabres. Quel que soit le président du tribunal, chef ou roi,
les Anciens jouaient, partout, un rôle de premier plan. Puisque toutes
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les procédures et toutes les lois étaient orales, on comprend aisément
l'importance des vieux, mémoires du groupe et gardiens des traditions
et des coutumes.

[116]

C'est le dépôt d'une plainte qui déclenchait le processus judiciaire.
Ce geste ne pouvait être entrepris à la légère. Le plaignant devait avoir
de fortes présomptions car il s'exposait lui-même à faire l'objet de
procédures, telles les ordalies. De plus, si son accusation s'avérait non
fondée, il devait se soumettre à des réparations pour le mal causé à
l'honneur de la personne innocente, et s'il avait agi délibérément par
méchanceté, par envie ou par jalousie, il devenait sujet d'opprobre.
Des cérémonies et des rituels devaient aussi avoir lieu pour purifier la
personne innocente de la souillure provoquée par la fausse accusa-
tion :

Sikensi : Cérémonie de lavage à Sahouyé.

Pendant deux jours, ce samedi et dimanche, le petit village de
Sahouyé, s/préfecture de Sikensi, connaîtra certainement une grande ani-
mation : le vieux Djidji, chef de village sera « lavé » au cours d'une céré-
monie de réjouissance animée par de nombreuses danses folkloriques et ri-
tuelles.

Le vieux Djidji avait été accusé faussement de l'assassinat de l'un de
ses compatriotes Abidji. L'affaire était portée devant la Cour d'Assises
d'Abidjan qui l'a acquitté en le déclarant non-coupable. La tradition veut
alors qu'en pays « Abidji » lorsqu'une personne est accusée d'un fait et re-
connue innocente, on la « lave » au cours d'une cérémonie. (Côte d'Ivoire,
Fraternité Matin, 16/17 nov. 1974).

Au cours des audiences, le tribunal entendait le plaignant, les té-
moins ainsi que le ou les suspects ou accusés. Toute personne pouvait,
dans la majorité des cas, prendre la parole. Le demandeur, ou son re-
présentant, exposait ses griefs, démontrait la nature des préjudices su-
bis et tentait de prouver la culpabilité de l'accusé. Les témoins pou-
vaient déposer sur les faits reprochés à l'accusé mais, aussi, sur tout ce
qui pouvait avoir un rapport avec l'affaire : litiges antérieurs, incon-
duites, jalousies, rivalités. Ce qui permettait au tribunal de se forger
une conviction. Quant à l'accusé, il pouvait soit passer aux aveux, soit
nier et démontrer la fausseté de l'accusation. La procédure prenait fré-
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quemment une allure « inquisitoriale », car c'étaient les juges qui pro-
cédaient à l'interrogatoire des parties et des témoins.

[117]

Selon Delmas (1975) l'aveu constituait la preuve idéale. Il pouvait
être obtenu par persuasion sous la pression de parents ou de membres
de la communauté ou par la force, sous l'effet de la violence et de tor-
tures. Varlet, déjà cité, apporte quelques nuances à la portée de l'aveu.
Les Agni-Ashanti ne le reconnaissaient pas comme étant la reine des
preuves, la « probatio probatissima ». Il n'était décisif que lorsque le
prévenu jouissait d'une mauvaise réputation. L'aveu devait donc être
appuyé par la preuve par commune renommée qui correspondait à une
sorte d'enquête de moralité. Très souvent, lorsque l'aveu ne paraissait
pas sincère, on demandait, et c'était le cas chez les Tagouanan de la
région de Katiola, de prêter serment sur un fétiche.

En ce qui concerne l'aveu forcé, la torture n'était utilisée qu'excep-
tionnellement lorsque les présomptions étaient suffisantes. Auge
(1975) rapporte qu'après une interrogation de cadavre, qui eut lieu à
Abidjan en 1968, le suspect, Antoine Y., fut interrogé longuement à
plusieurs reprises devant le tribunal familial. L'inculpé, exposé debout
au soleil de 9 heures à 16 heures, fut invité à avouer son crime. On
menaça de l'enterrer vivant dans le tombeau de sa victime. À la fin,
l'Alladian s'effondra et avoua tout.

Chez les Bambara et les Toucouleur, on faisait fouetter l'accusé ;
les Gouro le soumettaient à la torture de la termitière en lui enfonçant
le bras dans la galerie principale. Chez les Guère (Schwartz, 1971), on
avait recours soit au piment, que l'on introduisait dans la bouche, les
yeux et le nez, pour faire parler les personnes récalcitrantes, soit au
supplice des feuilles urticantes, sur lesquelles on obligeait l'accusé à
s'étendre, soit encore à celui de la fumée qui consistait à enfermer le
présumé coupable dans le grenier d'une case ronde, sous laquelle on
alimentait un feu d'arbustes qui dégageait une épaisse fumée.

Les Bété, les Lobi et les Malinké, dans des circonstances où la cul-
pabilité ne semblait pas faire de doute, recouraient, selon Delmas
(1975), à des moyens cœrcitifs : ligotage des bras et des jambes, bas-
tonnade, écrasement progressif des doigts entre des lamelles de [118]
bambou. Les Adioukrou, pour les cas graves, enfouissaient le suspect
dans la terre, jusqu'à la tête, sur laquelle ils déposaient des charges de
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briques de plus en plus lourdes. À Dabou, en 1975, la torture de l'en-
fouissement a provoqué, par suite d'une forte pluie, un affaissement de
terrain qui tua un des trois présumés sorciers qui la subissaient.

Il semble, toutefois, que ces supplices étaient plutôt utilisés comme
sanctions, quand la preuve de culpabilité était suffisamment acca-
blante, que comme moyens d'obtenir un aveu, sauf de très rares excep-
tions et pour certains délits. On y recourait, par exemple, dans les cas
de sorcellerie pour faire avouer au sorcier le nombre et l'identité de ses
complices. De même, pour la femme adultère, afin qu'elle dénonce
publiquement le nom de ses amants.

Cependant, la torture ou la question préalable n'était guère prati-
quée de façon systématique et, un peu partout, on s'en tenait au prin-
cipe du « noli me tangere ». Les Africains avaient une notion très
exacte de la justice et les proverbes, tels ceux cités par Mangin, le
montrent bien : « La loi ne regarde pas la figure des gens » et « On ne
doit pas tuer quelqu'un qui n'a pas encore parlé, ni le tuer parce que la
bouche de l'accusateur s'est ouverte » (p. 235).

Lorsqu'après l'audition des témoins, les preuves semblaient insuffi-
santes ou se contredisaient on faisait jurer le demandeur et le défen-
seur ainsi que leurs représentants et, souvent même, les témoins. Le
serment, dans les procès, tient une place importante. Et cela même
dans les sociétés modernes où il est, dans certaines procédures, tou-
jours requis. Le faux témoignage et le parjure deviennent alors pas-
sibles de sanctions. Chez les indigènes, le serment conserve, encore
aujourd'hui, un aspect religieux en ce sens qu'il est une exhortation
directe aux dieux ou aux ancêtres de châtier celui qui, après avoir juré,
ne dirait pas la vérité.

Chez les Attié, l'accusateur et l'accusé, à tour de rôle, lèvent les
bras au ciel pour prêter serment. Chacun raconte sa version des faits et
demande au fétiche de lui jeter un mauvais sort s'il a menti. [119]
Après un certain temps, une maladie donnera la preuve de culpabili-
té 13. Dans presque toutes les ethnies africaines on utilise le serment.
La formule de prestation, de type sacramentel, est partout identique :
on invoque un objet sacré (trône du roi, rivière, cimetière, dent de
hyène, terre prélevée de la case d'une femme morte...) pour affirmer,

13 Témoignage d'Ambroise Allepoh, Côte d'Ivoire, 1974.
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de façon solennelle, sa bonne foi en se soumettant à l'avance à la sanc-
tion que pourrait entraîner une fausse déclaration : « Si je mens que
Kithitu (le fétiche) me saisisse » (Penwill ; voir : Elias, 1961). Un
plaignant à qui le serment est déféré et qui refuse de le prêter est ordi-
nairement débouté de ses prétentions et son refus est considéré comme
un aveu de culpabilité.

Un serment n'est jamais prêté de façon inconsidérée et celui qui le
prononce, sans motif, sous forme de juron en dehors du procès, s'ex-
pose à un sacrifice expiatoire et à une amende. C'est commettre une
infraction aux coutumes car c'est un acte qui implique par lui-même
une intention criminelle. Le serment, par les conséquences funestes
qu'il peut entraîner, joue un rôle psychologique, et même physique,
cœrcitif non négligeable qui force les parties à un procès à s'en tenir le
plus possible à la vérité. Cependant, l'action du fétiche est lente à se
faire sentir. D'après Elias (1961), les Africains considèrent qu'il peut
intervenir pendant une période qui varie de quelques jours à six mois
environ à compter de la prestation du serment. C'est pourquoi on uti-
lise, assez souvent, les ordalies pour hâter les choses.

Tewksbury (1967) définit l'ordalie comme une forme primitive de
jugement utilisé .pour déterminer la culpabilité ou l'innocence de l'ac-
cusé ; le résultat étant considéré comme un jugement divin ou supra-
naturel. Comme en Europe, au Moyen-Age, on ne s'en remettait au
« jugement de Dieu » que lorsqu'on ne disposait pas de preuves et
d'indices suffisants. Ce n'était pas une procédure systématique mais
bien, plutôt, une mesure de dernier recours à laquelle suspects et accu-
sés pouvaient se livrer librement. Il pouvait advenir, par exemple,
qu'une personne dont tous les témoignages et présomptions sem-
blaient [120] prouver la culpabilité exigeât, de son propre chef, que
son accusateur et elle-même soient soumis à l'ordalie. Si son accusa-
teur refusait, l'innocence du suspect était admise et le plaignant pou-
vait être condamné pour fausse accusation. L'ordalie combinait les
effets du serment (caractère religieux) et ceux de la torture (caractère
punitif), ce qui correspondait à une condensation, dans le temps, des
résultats du serment. Il s'agissait donc d'épreuves qui pouvaient causer
des lésions corporelles graves, voire - dans certains cas - la mort.

Les épreuves judiciaires destinées à faire éclater au grand jour et
de façon dramatique, la vérité se retrouvent à travers toute l'Afrique.
Elles peuvent prendre les formes les plus variées depuis des rituels qui
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s'apparentent à la divination, sans conséquences physiques, en passant
par d'autres qui entraînent des infortunes magiques, par psychosomati-
sation, jusqu'à, enfin, des pratiques qui ont des incidences directes sur
la santé ou l'intégrité corporelle des accusés. Les Mina, du Togo, cou-
vrent à eux seuls presque toute la gamme de ces choix. Pour prouver
l'innocence ou la culpabilité d'un accusé, on peut avoir recours à un
des procédés suivants :

1. On fait boire aux suspects un mélange d'eau et d'huile de palme.
Chacun en boit trois gorgées. Ensuite on leur distribue un cau-
ris 14 qu'ils doivent laisser tomber dans un récipient rempli
d'eau. La cauris du coupable flottera à la surface de l'eau.

2. On introduit un liquide toxique dans les yeux des suspects. Le
coupable deviendra aveugle.

3. Le féticheur souffle des mots magiques à l'oreille de chacun des
prévenus, ce qui provoquera la surdité de la personne fautive.

4. Un serpent venimeux est placé dans une enceinte où se tiennent
les suspects. Celui qui est mordu par le serpent sera considéré
comme l'auteur de l'infraction.

5. On donne un plat à chacun des prévenus qui y déposent de la
poudre blanche. Le visage du coupable s'imprimera au fond de
son plat.

[121]

6. Une calebasse, remplie d'un liquide gluant, repose sur un cer-
ceau. Les suspects à tour de rôle soulèvent la calebasse. Celui
qui soulève la calebasse à laquelle reste collé le cerceau est dé-
claré être l'auteur du forfait 15.

Cette procédure, à caractère sacré, relevait des féticheurs qui inter-
prétaient, selon la nature des épreuves, les résultats comme le fai-

14 Cauris : coquillage ayant valeur de symbole religieux ou d'unité monétaire.
15 Témoignage de Kalipe Epiphane, recueilli en Côte d'Ivoire, en 1974. Selon

lui, ce sont les ordalies 1, 5 et 6 qui seraient le plus souvent utilisées par cette
ethnie togolaise.
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saient, à Rome, les augures et les aruspices. Au Burundi, on introdui-
sait au préalable un peu de la salive du suspect dans le bec d'un pous-
sin et, ensuite, le devin « lisait » le verdict dans les entrailles du vola-
tile. Il en allait de même de l'épreuve du fer rouge. Une serpe, enduite
de la salive du prévenu, était rougie au feu et, si des traces noirâtres
apparaissaient, elles étaient interprétées comme preuve de culpabilité.
Helvétius (1969), pour la même région, décrit aussi des épreuves qui
avaient des effets plus directs sur l'individu : telle celle d'un stupéfiant
qui provoquait rapidement une folie furieuse, laquelle ne pouvait être
arrêtée, en cas d'aveu, que dès l'apparition des premiers symptômes ;
ou encore, celle de l'eau bouillante qui obligeait la personne soupçon-
née à y plonger la main et à l'en sortir indemne pour son acquittement.

En Afrique, les ordalies étaient innombrables et, selon les groupes,
différentes. À Madagascar, la plus connue était le « tanghin ». Mangin
(1960) la décrit comme suit :

Il s'agissait d'une graine contenant un poison et recelant l'esprit suscep-
tible de distinguer les innocents des coupables en empoisonnant ces der-
niers. Le poison agissait sur la moelle épinière et produisait une paralysie
du cœur. Le présumé coupable devait avaler ce poison dont la puissance
avait été auparavant éprouvée sur un poulet. Cette épreuve qui aurait coûté
la vie à plus de 3000 personnes par an à Madagascar, a été interdite par la
reine Rasoherina en 1865 (p. 236).

[122]

Tout comme le serment, l'aspect « numineux » de l'ordalie était
mis en évidence par une sorte de formule sacramentelle. Chez les
Guère, une des formes de jugement de Dieu les plus communes était
celle de l'huile bouillante dans laquelle chacun des prévenus devait,
par trois fois, aller chercher avec une main, au fond du récipient, des
graines d'eléis en disant : « Si je suis coupable, que Dieu fasse qu'en
introduisant cette main dans l'huile elle en sorte entièrement détruite et
que je ne parvienne plus à m'en servir ; mais si le contraire se produit
que tous ceux qui m'accusent soient accablés par la honte et le mal-
heur. » La même épreuve, semble-t-il, s'effectuait aussi, de façon plus



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 121

spectaculaire, avec de l'huile froide qui se mettait à bouillir dès que le
fautif y introduisait la main 16.

Varlet, dans son étude inédite (1959, p. cit.) rappelle avec tristesse
et déchirement le cas de personnes qu'il a connues et qui ont dû subir
des ordalies. Nemlin qui, rendu aveugle par l'épreuve du suc d'eu-
phorbe (le « gopo »), ne peut qu'accepter avec résignation le juge-
ment : « Mon cousin est mort de maladie. Mais puisque le puissant
bois rouge, en me rendant aveugle, m'accuse d'être l'auteur de sa mort,
je me dois d'accepter cette accusation. Peut-être mon esprit a, de nuit,
donné la mort à mon cousin Toh. Je suis coupable. » Et aussi la jeune
Nékaré qui mourut, après avoir mangé un œuf empoisonné, afin de
prouver qu'elle n'avait pas été infidèle à son mari. Également Tayou,
accusé de vol, qui eut la main brûlée au deuxième degré en subissant
l'épreuve de l'huile bouillante et qui, sans aucun ressentiment, ne trou-
vait rien d'autre à dire que : « J'ai dû prendre cet argent sans m'en
rendre compte. »

Varlet décrit d'autres formes d'ordalies en usage chez les Krou, les
Gouro et les Bété : celle, par exemple, de la bile de caïman avec la-
quelle on fabriquait un poison et celle du foie d'homme bouilli (peut-
être, selon lui, prélevé sur une des victimes humaines sacrifiées à l'oc-
casion de certaines cérémonies rituelles secrètes). On pourrait citer
bien d'autres recettes pour détecter l'individu malfaisant, bien [123]
d'autres sortes de « polygraphes africains » (épreuves de la noyade, de
l'étranglement, des piqûres avec des aiguilles ou des pointes de
flèches...) qui toute ont pour but de discriminer le vrai du faux, d'iden-
tifier le responsable d'un crime particulièrement odieux. La plupart du
temps, l'aveu permettait d'échapper à ce type de jugement, et, si
l'épreuve était déjà en cours, il pouvait - quand cela s'avérait possible -
donner lieu à l'annihilation (par lavement des yeux, par administration
d'un contre-poison, d'un vomitif) de son effet funeste.

Il ne faut cependant pas se méprendre sur le sens du procès dans
les sociétés africaines. On ne s'en remettait aux serments et aux orda-
lies que dans les affaires (presqu'exclusivement criminelles) d'une ex-
trême gravité qui concernaient l'ensemble des justiciables. Et cela tou-
jours avec l'assentiment des personnes intéressées ou impliquées dans
le litige. Le procès était constitué, avant tout, de la palabre, c'est-à-dire

16 Témoignage de Fafana Mamadou Hamed, Côte d'Ivoire, 1974.
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d'une discussion longue, patiente et minutieuse portant sur les faits
reprochés et sur les antécédents des antagonistes ; discussion qui don-
nait l'occasion de s'exprimer à tous les membres (parfois seulement
aux hommes) de la collectivité. Lorsque les principaux acteurs et té-
moins avaient été entendus, que les circonstances de l'infraction, que
les preuves et les témoignages avaient été examinés, le chef du tribu-
nal et ses assesseurs, ou le Conseil des Anciens, se retiraient pour dé-
libérer. Après quoi, le jugement était annoncé par le héraut, dans les
sociétés hiérarchisées, et par les doyens des Anciens dans les commu-
nautés non étatiques. Le jugement était susceptible de faire l'objet d'un
appel auprès d'une instance supérieure. Seul le jugement du roi, ou de
son tribunal, s'avérait irrévocable.

III - La sanction.

Retour à la table des matières

Les infractions les plus graves, sanctionnées par la justice coutu-
mière, étaient — nous l'avons vu précédemment — la sorcellerie, le
meurtre, l'assassinat, le vol, l'adultère et les atteintes contre l'autorité,
[124] surtout celle contre la personne du roi dans les tribus fortement
centralisés. Dans l'immense majorité des cas, comme le souligne Elias
(1961), l'atmosphère générale du procès était celle d'une discussion
ordonnée des différents qui séparaient les parties ; discussions qui se
déroulaient dans la certitude commune que la sagesse et l'expérience
des Anciens parviendraient à suggérer aux plaideurs une solution ac-
ceptable. C'est dans cet esprit qu'était perçue la sanction imposée au
coupable et approuvée par la victime et leurs représentants respectifs.
Les sanctions pouvaient être de nature psychologique (évitement, ridi-
cule, ostracisme), patrimoniale (amende, restitution, compensation) ou
physiques (sévices corporels, torture, peine de mort). Plusieurs types
de sanctions pouvaient se conjuguer. Tout dépendait de la gravité du
délit ou du crime, de sa nature, du degré de responsabilité de l'auteur,
des circonstances atténuantes ou aggravantes.

Il a déjà été souligné que, hormis les actes qui soulevaient une ré-
probation unanime et extrême, on cherchait surtout à donner satisfac-
tion à la victime de façon à apaiser les inimitiés et à éviter que la fac-
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tion lésée se livre à une vendetta. La vengeance privée pouvait con-
duire à une auto-destruction des familles antagonistes.

Les relations « multiplexes » qui reliaient les lignages et les clans
empêchaient l'imposition de peines trop rigides et sévères et tendaient
à éviter les vengeances excessives et sans fin. C'est pour cette raison
que les procédures judiciaires se terminaient, presque toujours, par
une réconciliation publique des opposants qui participaient à un sacri-
fice, pour calmer le courroux des dieux et des ancêtres, et à un repas
pris en commun de façon à enterrer la hache de guerre et à inaugurer
une nouvelle hère de paix entre les ex-adversaires. La demande, de la
part de la victime, d'une compensation exagérée pouvait se retourner
plus tard contre elle ou sa parentèle en créant, entre les deux familles
en présence, un précédent qui s'inscrivait dans un processus de réci-
procité. Une réparation outrancière n'était pas une chose que l'on ou-
bliait facilement et, l'expérience aidant, appelait une certaine modéra-
tion lors du règlement d'un conflit.

[125]

Il nous suffira, ici, de décrire les principaux modes de sanctions,
afin de brosser à grands traits la gamme des peines infligées aux cri-
minels et aux délinquants.

A - La peine de mort.

Retour à la table des matières

La peine de mort, même pour la sorcellerie et l'homicide, n'était
qu'une mesure employée « in extremis » pour sanctionner les crimes
qui, par l'horreur de leur nature, par le sadisme de leur exécution, par
la lâcheté, la bassesse ainsi que par leurs motifs soulevaient la colère
et le blâme unanime du groupe. Les parents du coupable, maintes fois,
le reniaient et se désolidarisaient de lui. Parfois, pour être sûr qu'il n'y
aurait pas de représailles de la part de la famille, c'est un parent qui
devait exécuter le criminel. Du moins, dans la majorité des cas, l'exé-
cution se faisait avec l'approbation du clan de celui qui devait être
exécuté.
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Perryman (1937 : voir Jean La Fontaine, 1960) écrit, dans un ar-
ticle sur la sorcellerie portant sur les Bugisu d'Ouganda, que le pre-
mier sorcier qu'il a vu, en Afrique, était pendu à un arbre et qu'il
« était vraiment mort ». Quant à Mangin (1960), il note qu'à Madagas-
car le sorcier était précipité dans un trou très profond où on l'enterrait
sous un mélange d'eau et d'excréments de chien noir afin d'anéantir sa
puissance maléfique. Les Samo, de Haute-Volta, exigeaient d'abord
une confession publique des sorciers. Les cas qui semblaient irrécupé-
rables étaient torturés par la caste des forgerons qui, après leur avoir
mis autour du cou un collier de fer chauffé à blanc, les battaient à
mort 17. Dans plusieurs ethnies, les sorciers ou sorcières qui parais-
saient constituer un danger trop grand pour la communauté étaient
exécutés. La mort était infligée par décapitation, noyade, strangula-
tion, par flèche, pendaison, poison, empalement ou bastonnade.

[126]

Les assassinats crapuleux, par lucre ou par vengeance, les viols ac-
compagnés de lésions graves, notamment sur des jeunes filles non pu-
bères, le vol, lorsque l’individu était un criminel d'habitude, étaient
passibles de la peine capitale. Les Samo, par exemple, châtiaient de
façon exemplaire le voleur récidiviste afin d'intimider les gens du vil-
lage. On le conduisait sur la place publique en le tirant, comme une
bête, par une corde attachée à son cou. Là, devant la population ras-
semblée, on lui donnait quantité de viande et de bière de mil et, lors-
qu'il était gavé, il était battu jusqu'à ce qu'il succombe.

Dans les cas d'homicide, où la famille de l'accusé ne désirait pas
verser la compensation, les Kikouyou, du Kenya, requéraient la colla-
boration d'un frère ou du père, ou encore d'un très proche parent pour
l'exécution (Dundas, 1915 : voir Elias, 1961). Ce qui éliminait toute
possibilité de vendetta ultérieure.

17 Témoignage de C. Diplo, Côte d'Ivoire, 1974.
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B - Les peines corporelles.

Retour à la table des matières

Le plus souvent, les peines corporelles, pour des infractions graves
et pour des individus que l'on considérait comme étant « sur la mau-
vaise pente », accompagnaient d'autres mesures : amende, restitution,
compensation, ridicule, etc. Presque toutes les formes, décrites plus
haut, de torture exercée pour obtenir un aveu servaient aussi de châti-
ments corporels. Il est donc inutile d'y revenir.

Les Attié, pour la médisance, le mensonge et l'impolitesse envers
les autorités, brûlaient les lèvres du déviant avec un fer rouge ou lui
frottaient violemment la bouche contre le sol jusqu'à ce qu'elle
saigne 18. À Porto-Novo, au Dahomey, le roi Toffa faisait assommer
les voleurs à coups de bâton ; même le plus minime larcin valait à son
auteur la fustigation. Les Toucouleur, du Sénégal, les Peul, les Foulah,
peuples islamisés, avaient recours à la fustigations et aux mutilations :
amputation, par exemple, de la main des voleurs puis, en cas de réci-
dive, d'une oreille (Corre, 1894 : voir Coissy, 1974).

[127]

Chez les Guéré, le voleur qui ne pouvait restituer l'objet volé su-
bissait un supplice qui rappelle celui de Sisyphe ou celui des Da-
naïdes. Il devait, en effet, le jour de l'exécution de sa sentence, quitter
le village à six heures du matin, avec un seau sur la, tête afin d'aller le
remplir au marigot pour le ramener au chef. Dès qu'il revenait, portant
son seau rempli, la victime du vol le renversait volontairement, les
villageois le bousculaient et le frappaient. Puis, il devait, inlassable-
ment, jusqu'à la tombée du jour, refaire le même parcours sans jamais
parvenir à apporter de l'eau au chef du village 19.

Chez les Dida, de Côte d'Ivoire, on promenait le voleur à travers le
village, l'objet volé autour du cou, et on le rossait jusqu'à l'épuise-
ment 20. Les Attié lui attachaient les mains derrière le dos, le barbouil-

18 Témoignage d'Allépoh Ambroise, Côte d'Ivoire, 1974.
19 Témoignage de Mamadou Hamed, Côte d'Ivoire, 1974.
20
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laient de kaolin et de charbon, pour le rendre risible, et le promenaient
sur la place du marché avec l'objet qu'il avait dérobé. On le huait et le
ridiculisait, après quoi un ancien voleur le fouettait. Le même scénario
se renouvelait, à peu de nuances près, à travers toute l'Afrique noire.

Des châtiments semblables punissaient l'inceste, l'adultère et le
viol. Chez les Peul de la République Centre-Africaine, quand il y avait
adultère, le mari et l'amant se battaient au couteau, au sabre ou au
« saourou » (bâton dont les Peul ne se séparent jamais, en bois très dur
et très noueux). Le premier blessé quel qu'il fut allait porter plainte au
chef de groupe. La querelle prenait fin à la suite de longs palabres
(Revue Balafon, n° 31, Paris, 1975).

Les Dida, selon notre informateur de cette ethnie, déjà cité, for-
çaient l'homme coupable d'adultère à se déshabiller. On lui enduisait
de piment la verge et l'anus et on le faisait parader dans les rues. Il
devait ensuite indemniser le mari trompé. Quant à la femme fautive,
son époux lui rasait la tête, recouvrait son corps de kaolin et lui remet-
tait un minuscule bout de pagne qu'elle nouait autour de ses reins. Les
Bété, eux, exposaient l'épouse infidèle nue, sur la place [128] pu-
blique, afin que tous puissent considérer le sexe qui l'avait déshono-
rée. Des jeunes gens, avec un couteau chauffé, lui déchiraient le dos
pour introduire dans les incisions de la cendre ou du piment. On la
laissait ainsi exposée au soleil pendant toute une journée. Après ces
sanctions, la femme restait longtemps chez ses parents, la tête rasée et
ne pouvant se vêtir que d'un seul pagne jusqu'à ce que sa dot ait été
remboursée ou que son mari lui ait permis de revenir au foyer 21.

La bastonnade, le pilori, les coups de fouet étaient la panoplie des
peines corporelles les plus usuelles. Chez les Iks, l'adultère était censé
entraîner la mort et était donc une forme de meurtre. C'était un crime
aussi grave que l'inceste. Leur châtiment était particulièrement hor-
rible : on dressait un bûcher, on y mettait le feu et on y jetait le (ou la)
coupable. On retirait l'individu juste avant qu'il ne meure (Turnbull,
1973). Chez les Nandi, en Afrique de l'Est, le délinquant récidiviste
était torturé : on lui encerclait la tête avec des lanières de cuir ou des
cordes d'arc, et l'on serrait si fort, en les tordant avec un morceau de
bois, qu'il en restait marqué pour la vie (Clifford, 1974). C'était la
marque de Caïn. Il en allait de même chez les Bogan-da, en Ouganda,

21 Témoignage de N'Guessan, Côte d'Ivoire, 1974.
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où l'amant qui ne pouvait indemniser le mari était estropié, perdait un
membre ou avait un œil crevé (Nkambo, 1969). Il fallait, partout, des
actes jugés très graves par l'opinion publique pour qu'on s'en prenne à
l'intégrité t corporelle, car la stigmatisation sociale avait des consé-
quences extrêmement importantes et permanentes sur les membres de
la communauté qui la subissaient et sur leur famille.

C - Les peines infamantes.

Retour à la table des matières

Le mépris et le ridicule peuvent sembler inefficaces pour qui vit
dans une société de masse, où tout le monde ne se connaît pas [129]
personnellement et où on ne vit pas continuellement en contact les uns
avec les autres. L'anonymat des grandes sociétés est un refuge. La
possibilité de changer de ville, d'employeur, d'ami, permet, dans nos
collectivités modernes d'échapper à la honte que peut susciter un acte
répréhensible.

Il en va autrement dans les sociétés traditionnelles où l'on vit très
près les uns des autres et où tout est connu de tous :

Même la nuit, il suffit d'élever un peu la voix pour que tout le camp
soit au courant des querelles les plus intimes. Dans ces conditions, être mis
en quarantaine ou être sans cesse l'objet de quolibets rend très vite la vie
intenable. C'est pourquoi les pressions du groupe, quoique diffuses, sont
des sanctions très efficaces.

Elles sont aussi modérées et dépourvues de brutalité parce qu'elles
supposent l'accord unanime du groupe. Car si quelqu'un estime la sanction
trop sévère et ne participe pas pleinement à l'attitude commune de répro-
bation, la sanction perd immédiatement de sa vigueur et de son efficacité.
Il faut que le groupe entier approuve pleinement l'attitude collective On se
rangera donc plutôt sur les avis les plus modérés que sur les plus sévères
(Maquet, 1966, p. 82).

Les châtiments corporels comprenaient, on vient de le voir, une
mise en scène destinée à humilier et à ridiculiser l'auteur de l'infrac-
tion. Pour des délits moins graves, l'élément « sanction physique »
pouvait être absent. Il était, par exemple, avilissant pour une femme
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d'avoir la tête rasée et de se voir obligée de ne porter qu'un seul pagne,
car, d'une part, la coquetterie africaine accordait une importance parti-
culière à la coiffure et à l'agencement des tresses et, de l'autre, le pres-
tige d'une épouse se mesurait selon le nombre et la valeur de ses
pagnes. Chez les Gouro, la femme volage qui ne trouvait plus à se re-
marier, après avoir été répudiée, était interpellée par les jeunes gens
qui l'injuriaient en la traitant de « pieds plats » ou de « bois que le feu
refuse de consumer », ce qui était de graves [130] insultes 22. Ailleurs,
l'homme coupable d'adultère, en plus des amendes qu'il devait payer,
était obligé de boire l'eau ayant servi au lavage du cache sexe de sa
complice. Chez les Samo, les auteurs de relations adultérines étaient
attachés au pilori pendant plusieurs jours et, à leur libération, l'accès
aux marchés locaux leur étaient interdits pour une certaine période de
temps.

Quant aux voleurs, en plusieurs endroits, ils devaient, en portant
sur la tête le corps du délit, faire le tour du village en chantant « j'ai
volé, je ne recommencerai plus. » Les enfants les suivaient en se mo-
quant d'eux (Mangin, 1960). Chez les Attié, comme chez beaucoup de
peuples de Côte d'Ivoire, la stigmatisation sociale était tenace. Plu-
sieurs années après un vol, n'importe qui pouvait apostropher l'ancien
voleur devant le chef du village en disant : « Tu as été trouvé coupable
de vol, tu n'as pas honte. » 23. Quelquefois on composait une chanson
qui relatait l'événement et on l'entonnait devant le délinquant lors de
fêtes publiques. C'était une sorte de casier judiciaire oral. Les Yacou-
ba pointaient du doigt le délinquant et l'évitaient. Chez les Guéré, les
voleurs étaient la risée de tout le monde et, parfois, ils ne trouvaient
plus à se marier.

Rappelons l'exemple donné par Auge (1975). Antoine Y, reconnu
coupable d'avoir tué, par sorcellerie, Aka P. avoua tout. Le lendemain
il dut parcourir le village en proclamant à haute voix qu'il avait tué
Aka. Il fit ensuite de même, chaque dimanche matin, dans un autre
village alladian, jusqu'à ce qu'il ait parcouru tous les villages d'Abredy
à Addah. En plus, il dut payer diverses amendes et compensations.
Une fois que furent exécutées les sanctions, tout rentra dans l'ordre.

22 Témoignage d'Antoine Trié Bille, Côte d'Ivoire, 1974.
23 Témoignage du juge B. A., magistrat en brousse, Côte d'Ivoire, 1175.
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Les funérailles de la victime, en janvier 1969, furent l'occasion, à
Abidjan, de la recompilation entre les lignages en confrontation.

L'exposition du condamné, sa mise en état d'ébriété pour l'obliger
ensuite à danser, le blâme, la réprimande en public... forment [131]
toute une gamme de peines humiliantes qui pouvaient, à l'occasion,
avoir de fâcheuses conséquences que n'avait pas prévues le groupe.

« Le ridicule tue », dit-on. Cela s'avère beaucoup plus vrai, peut-
être, dans les sociétés archaïques car on ne pouvait y échapper à
moins de s'exiler. Il pouvait même, dans certains cas, conduire au sui-
cide. On a même vu le sens de l'honneur pousser un Peul, surprit en
flagrant délit de vol de chèvre, au suicide : l'homme, arrêté, tenta
d'abord de se poignarder pendant son transport au chef-lieu, puis une
fois écroué, réussit à se pendre et mourut dans la même soirée (David
P., 1965).

Il fallait donc faire face à la honte, au blâme, à la dérision et aux
moqueries. Le délinquant, se voyant dans l'obligation de se faire ou-
blier et pardonner, devait, en conséquence, adopter un comportement
exemplaire qui, seul, à la longue, apportait sa réintégration sociale to-
tale. Il devait se réhabiliter. La pression du groupe sur l'individu était
d'autant plus forte qu'elle venait à la fois de sa propre famille, dont la
réputation et l'honneur avaient été éclaboussés par l'agissement anti-
social. Tout concourait à éviter la récidive. Celle-ci était sanctionnée,
généralement, par un châtiment plus grave ou par le bannissement du
village.

D - L'ostracisme.

Retour à la table des matières

Un élément déviant jugé irrécupérable, c'est-à-dire résistant à la
censure collective, sera éliminé par divers procédés : la mise en qua-
rantaine, l'exil ou des techniques originales comme le « rejet » mal-
gache qui, une fois prononcé, exclut le coupable du « droit au tom-
beau » (sanction la plus redoutée), de la succession et de la vie com-
munautaire (Poirier, 1968). Comme le mentionne Maquet (1966), la
menace d'ostracisme, dans les sociétés les moins structurées, avait une
puissance de dissuasion très forte. Le chasseur ostracisé, ne pouvant
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subsister seul longtemps, devait se faire admettre rapidement dans une
autre bande. Or, quelle bande était prête à recevoir volontiers [132] un
élément tellement asocial qu'il s'était fait expulser de son groupe ?
Aussi la menace de l'ostracisme suffisait-elle le plus souvent : quand
elle se manifestait, le délinquant se soumettait à temps.

L'ostracisme s'apparentait à la peine de mort et n'était appliqué que
pour les crimes les plus graves : sorcellerie et assassinat. Il offrait
l'opportunité de ne pas astreindre le groupe à verser le sang du con-
damné. D'une façon générale, l'espace qu'occupe une population est,
pour l'Africain, sacré parce qu'il a été « cosmisé » par les ancêtres qui
en ont pris possession et qui l'ont, en quelque sorte, domestiqué. En
occupant un territoire, et, surtout, en s'y installant, l'homme le trans-
forme symboliquement en Cosmos par la répétition rituelle de la Créa-
tion de l'Univers par les dieux. Au-delà de ce territoire, c'est l'inconnu,
l'étranger, le siège des larves et des démons, donc du chaos (Eliade,
1965). Aussi, pour la mentalité primitive, verser le sang sur le sol
constitue une sorte de sacrilège. Celui qui le fait devient impur et doit
se soumettre à des rites de purification. Pour ces raisons, les indigènes
recouraient le moins possible à la peine de mort et préféraient le ban-
nissement.

Cette mesure avait plusieurs avantages. Comme il n'y avait pas de
sang versé, elle évitait que le groupe ne se souille et ne soit, momen-
tanément, placé en état de discordance ou de rupture cosmogonique
avec les dieux et les ancêtres. Elle empêchait aussi de confronter deux
familles et d'enclencher le processus de la vendetta. Enfin, elle débar-
rassait la collectivité d'un élément indésirable sans que l'exil ne soit
toujours définitif.

Le bannissement pouvait prendre plusieurs formes. Le criminel
pouvait être chassé de son lignage. Il avait alors la possibilité de de-
mander asile à un autre village ce qui n'était, par exemple chez les
Guéré, jamais refusé. A un degré plus grave de sanction, le coupable
était renvoyé du territoire tribal ; parfois, on le vendait comme esclave
à une autre tribu (Schwartz, 1971). Dans d'autres ethnies, chez les At-
tié et chez les Agni entre autres, on conduisait le criminel jusqu'à la
sortie du village et, après lui avoir remis un tison — seul espoir de
survie à l'intérieur de l'espace cosmisé — on l'expulsait. Le banni,
[133] renié par les siens, n'était plus, pour employer une expression
africaine, que comme une « sauterelle sans ailes », voué à l'errance, à
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la soif, à la faim, à l'attaque des bêtes sauvages ou des peuplades en-
nemies. N'importe qui pouvait l'abattre impunément, parfois.

E - Les peines patrimoniales.

Retour à la table des matières

La sanction pénale est, dans sa forme fondamentale, une réaction
communautaire contre l'action d'un membre qui a porté préjudice à un
sentiment moral profond et qui a produit ce que RadcliffeBrown
(1968) nomme une « condition de dysphorie sociale ». Elle a donc
pour fonction de ramener le « bien-être », l'« euphorie », au sein de la
collectivité afin que celle-ci puisse reprendre ses activités dans un
climat d'harmonie. La sanction est, le plus souvent, à la fois restitutive
et répressive, donnant réparation à la victime et imposant une punition
(de préférence, s'il y a lieu, pécuniaire) au responsable du délit. De ce
fait, les peines patrimoniales dominent largement, dans l'éventail des
châtiments, et donnent une coloration spécifique à la justice tradition-
nelle.

Compte-tenu des quelques aspects, évoqués brièvement, des
croyances et de la civilisation africaine, il paraît évident que les fonc-
tions d'échange, de réciprocité, d'alliance, d'équilibre, de solidarité et
de cohésion sont autant de forces convergentes qui, au niveau de la
justice, agissent de telle sorte que celle-ci privilégie les solutions d'en-
tente, de compromis, de conciliation et de compensation. Les tribus,
les clans, les lignages forment des groupements qui vivent en vase
clos et qui doivent assurer eux-mêmes leur propre viabilité. Or, le
malheur entraîne le malheur, le sang appelle le sang, la vengeance
provoque la vengeance. Ces mécanismes circulaires libèrent des mou-
vements spiraux qui, s'ils ne sont freinés, étoufferont toute vie collec-
tive. C'est ce qui explique que, en Afrique noire, l'administration de la
justice vise à réconcilier victimes et délinquants par des décisions qui
sont acceptables et acceptées par les individus ou les groupes en con-
flit. L'indemnisation de la victime est, partout, l'objectif premier et
ultime de tout procès.
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[134]

L'homicide, exception faite des cas les plus graves dont nous avons
parlé, n'échappait pas à cette règle. Par le décès d'un de ses membres,
une famille se trouvait appauvrie, privée d'un soutien. Cette perte de-
vait être remplacée ou compensée. L'auteur de l'homicide, volontaire
ou accidentel, était astreint soit à payer le prix du sang, soit à rempla-
cer la victime en donnant, en accord avec sa parentèle, un membre de
son lignage, soit en se livrant lui-même au clan pour lequel il devait
travailler et dont il devenait un objet de propriété.

Chez les Boganda, le rachat de la vengeance était particulièrement
élevé : 20 vaches, 20 chèvres, 20 pagnes et 20 femmes. Il fallait
d'abord que le clan du coupable paie un quart de la dette. Tant que ce
montant n'avait pas été versé, les parents de la victime brisaient tout
lien avec le coupable. Mais sitôt le premier paiement effectué, un re-
pas rassemblait les deux familles. Souvent le reste de la dette demeu-
rait en suspens jusqu'à ce que l'autre clan commette une offense simi-
laire. Ainsi, une dette en annulait une autre (Nkambo, 1969). Les Iteso
d'Ouganda, selon le même auteur, exigeaient des parents du meurtrier
le cadeau d'une jeune fille ou l'équivalent, en bétail, du prix de la dot ;
ce qui permettait au clan de remplacer la vie perdue en se procurant
une femme pour le mariage d'un de ses membres.

On retrouve, dans toutes les ethnies, ce type de compensation. Les
Nuer devaient remettre 40 à 50 têtes de bétail pour rembourser une vie
humaine. Mais, en pratique, quand la moitié avait été donnée, la pa-
renté du meurtrier pouvait se déplacer sans crainte de guet-apens. Les
deux clans devaient alors se purifier de la souillure qu'avait causée le
meurtre (Evans-Pritchard, 1968). Chez les Ebrié, quand un homicide
avait été commis, la famille de l'auteur se retirait du village pour évi-
ter les représailles dans l'attente du procès. Une fois la compensation
remise, on procédait à un sacrifice expiatoire et les deux parties en
litige étaient conviées à un repas de réconciliation. Un bouc, égorgé et
saigné, était écartelé par les deux familles puis tranché par le milieu.
Le festin scellait la nouvelle alliance et mettait fin à toute velléité de
retour sur l'objet du contentieux 24.

24 Témoignage d'Etienne Alloué N'Gbagan, Côte d'Ivoire, 1974.
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[135]

C'est selon ce même modèle que se réglaient les autres délits. Ces
règlements de différents faisant jurisprudence, une certaine dosimétrie
des indemnité finissait par s'établir : chez les Nuer, 16 bêtes compen-
saient une jambe cassée ou un crâne endommagé, dix bêtes la perte
d'un œil, deux la dent cassée d'une jeune fille... (Evans-Pritchard,
1968). Les Nandi, pour un vol, exigeaient quatre fois la valeur de l'ob-
jet (Clifford, 1974) et les Guro demandaient la restitution de l'objet
volé plus une amende. Si l'auteur du forfait ne pouvait honorer lui-
même sa dette, quelqu'un d'autre le faisait à sa place et il devenait son
esclave jusqu'à ce qu'il l'ait remboursé 25. La même chose se pratiquait
chez les Yocouba 26. Selon notre informateur Ebrié, l'adultère devait
aussi faire l'objet d'une amende qui était réclamée par un homme ap-
partenant à la même classe d'âge que le mari trompé. Les amendes
varient d'un groupe à l'autre et étaient acquitées en nature sous formes
d'objets (cauris, sel, pagnes, bracelets, métaux précieux...) ou par la
remise d'animaux ou de produits agricoles. À l'heure actuelle, l'argent
sert au paiement des compensations. Une partie de l'amende est re-
mise aux membres du tribunal, au juge ou à l'arbitre pour les remer-
cier de leurs bons offices.

Malgré des aspects qui ont scandalisé, de par leur barbarie et leur
sauvagerie, les premiers colons, la justice coutumière africaine était
très éloignée, dans sa philosophie pénale, de la seule idée de ven-
geance et de rétribution. On n'insistera jamais assez sur ce point car
les stéréotypes, véhiculés par les colonisateurs, sur la cruauté de la
justice indigène n'étaient pas tous exempts d'arrière-pensée. Au nom
du progrès et de la civilisation, ils voulaient imposer leur propres légi-
slations. Par la suite, les gouvernements africains eux-mêmes se sont
servis des mêmes arguments bien plus pour détribaliser le droit que
pour « vraiment » l'humaniser.

Aux yeux des Africains, la justice moderne n'était perçue, et l'est
encore pour une bonne partie de la population, comme beaucoup
[136] plus « injuste » que la leur car si elle condamne le délinquant (et
cela ordinairement par la prison, c'est-à-dire en lui offrant gîte et cou-
vert), elle ne rétablit aucunement l'« ordre » car la victime ne voit pas

25 Témoignage de Raymond Gérard Sisiki, Côte d'Ivoire, 1974.
26 Témoignage de François Yo Guié, Côte d'Ivoire, 1974.



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 134

son droit respecté : droit qui consiste avant tout à réparer ou à com-
penser le tort qui lui a été causé. On comprend, dans cette perspective,
que la justice moderne n'ait pas toujours « bonne presse » auprès des
autochtones et que ceux-ci, quand les circonstances le permettent en-
core, essaieront de résoudre un litige selon les anciennes coutumes qui
garantissent, tout au moins, une indemnisation. Cette différence dans
les philosophies pénales traditionnelles et modernes explique la survi-
vance actuelle de la justice ancestrale.
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[137]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Première partie :

Le droit africain traditionnel

Chapitre IV

La survivance actuelle
de la justice traditionnelle

La pluie ne fait que mouiller les taches du léo-
pard, elle ne les efface jamais. (Proverbe ashanti)

Retour à la table des matières

Jusqu'à maintenant, nous avons tenté de montrer que la justice tra-
ditionnelle présentait des particularités en ce qui concerne, entre
autres, les normes légales (caractère sacré, conception magico-
religieuse), les sanctions spontanées (homicides de criminels pris en
flagrant délit), les instances judiciaires (bien souvent, des autorités
familiales, villageoises), les procédures (arbitrage, conciliation), les
modes de preuve (serments, ordalies) et les sentences (prépondérance
de la compensation) ; particularités qui non seulement ont trouvé peu
de place dans les systèmes pénaux imposés par les puissance colo-
niales, puis adoptés par les autorités publiques après les Indépen-
dances, mais qui ont été rejetées, en grande partie, comme étant des
pratiques inhumaines, barbares ou inconciliables avec une justice civi-
lisée de type international. Quels que soient les jugements que l'on
puisse porter sur les systèmes juridiques coutumiers ou sur leur ave-
nir, ce qui est important et certain c'est qu'ils subsistent et que, en con-
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tinuant de fonctionner, [138] ils ont une influence sur les agences pé-
nales institutionnalisées et, par le fait même, sur la criminalité connue.
La première question qui se pose est de savoir quelle est l'importance
de la survivance du droit coutumier ? La seconde, pourquoi ce droit
survit-il encore aujourd'hui ? Quelles en sont les causes ?

I — Importance de la survivance
de la justice coutumière.

Retour à la table des matières

Au-delà des apparences de modernité, dont se parent les villes, et
au-delà des comportements européens qu'adoptent les citadins, il n'y a
aucun doute que les. Africains continuent à répondre aux préceptes
ancestraux et que, comme l'écrivait Croce-Spinelli (1967), « la société
et les mœurs ont évolué plus vite que le subconscient des individus »
(p. 279). Il est assez hasardeux d'évaluer l'importance que possède,
encore aujourd'hui, la justice coutumière dans l'Afrique moderne.
Cette justice n'ayant plus, légalement, droit de cité, surtout en matière
criminelle, elle s'est vue forcée de se réfugier dans l'ombre, dans la
clandestinité ; ce qui rend son étude quantitative impossible. Sa survi-
vance est, cependant, attestée par des faits qui, à cause de leur gravité
parviennent jusqu'aux tribunaux par des indiscrétions, par des décou-
vertes fortuites ou par des dépôts de plaintes. Tout ce dont nous dispo-
sons ce sont des indices, mais suffisamment nombreux et pertinents,
pour prouver la pérennité des traits culturels traditionnels et le main-
tien de certaines institutions.

Deux exemples, tiré du matériel recueilli, en Côte d'Ivoire, par Es-
sat Fattah 27, en 1973, témoignent du recours à des mécanismes [139]
coutumiers pour le règlement des conflits. Ils ont été choisis dans le
but de refléter les différences dans la définition des actes criminels et

27 Nous remercions Ezzat Fattah, actuellement directeur du Département de
Criminologie de l'Université Simon Fraser, Canada, d'avoir bien voulu nous
prêter, pour consultation, toutes les données qu'il a recueillies en Côte d'Ivoire
en vue de préparer une étude sur les homicides et les suicides. Il s'agit
d'informations encore inédites.
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de montrer à la fois le sérieux des crimes qui peuvent être soustraits à
l'enquête judiciaire et les chemins par lesquels ils finissent par aboutir
au parquet.

La première affaire concerne un assassinat, accompli dans le con-
texte d'un sacrifice rituel et d'une dette entre familles. Elle a pour dé-
cor un petit village de brousse, Gnakanepo, de la région de Tabou,
situé à quelque six cent kilomètres d'Abidjan. La victime est une en-
fant, âgée de deux ans. Le 5 novembre 1965, son père signale sa dis-
parition à la Gendarmerie qui devait retrouver son cadavre, deux se-
maines plus tard, dans un marigot. Voici le résumé des faits : quelques
mois avant le crime, en juillet ou août 1965, quatre villageois au cours
d'une réunion annuelle de sorciers, avaient décrété que la prochaine
personne à être enlevée et tuée serait le chef du village. Parmi les
autres participants, certains s'opposèrent à ce choix et l'un d'eux, le
grand-père de la future victime, proposa que la petite T.O. le rem-
place. Ce qui fut accepté. Le 5 novembre, les autre villageois trois
hommes et une femme, enlevèrent la fillette qui fut exécutée quatre
jours plus tard. Après l'avoir tuée, on procéda à l'ablation des organes
génitaux et de l'anus, ceux-ci devant servir à la fabrication d'une dé-
coction destinée à droguer une prochaine victime. Il ressort des procès
verbaux, retranscrits par Fattah, que cet assassinat s'inscrivait dans le
règlement d'une dette macabre entre clans ou lignages, le chef du vil-
lage ayant déjà livré cinq membres de sa famille. Lors du procès, en
1967, trois des quatre accusés, la femme étant morte avant son procès,
furent condamnés à 15 ans de travaux forcés.

La deuxième affaire a trait à une accusation d'empoisonnement.
L'incident date de mars 1972. Les événements se sont produits dans
un village de la région de Divo, à environ 200 kilomètres d'Abidjan.
Le 4 mars, à 3 heures du matin, N.T., qui ne souffrait d'aucune mala-
die apparente, décéda après avoir vomi du sang. Selon une coutume
Gouro, on demanda à l'épouse du défunt la cause de la mort de son
mari. Elle déclara que celui-ci avait été empoisonné par des ennemis
baoulés, avec lesquels il avait bu la veille. Le cadavre fut [140] enterré
et la famille du défunt dressa une liste des revendications, à titre de
compensation, pour que le litige soit réglé à l'amiable. Cette liste
comprenait une importante somme d'argent, du bétail et plusieurs
caisses de boissons alcoolisées. Toutefois, les prétendus auteurs refu-
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sèrent de payer en invoquant leur innocence, et le présumé homicide
fut déféré devant les tribunaux.

Ces deux affaires, n'eût été le dépôt de plaintes, ne seraient jamais
parvenues jusqu'à notre connaissance et les faits auraient été gardés
sous silence par les villageois. Dans le premier cas, la femme impli-
quée était une sorcière notoire et, lors de son arrestation, elle avoua
avoir tué cinq personnes auparavant. Ce sont donc, pour ce seul vil-
lage et pour cette seule accusée, cinq meurtres qui ont été cachés à la
justice moderne. Dans le second exemple, le refus de se soumettre au
paiement du « wergeld » poussa les accusés à s'adresser aux tribu-
naux. Cette démarche pouvait être motivée par des craintes de repré-
sailles, car les procès verbaux font état d'un conflit ethnique, dans ce
village, entre Gouro et Baoulé. Quoi qu'il en soit, les traits culturels
propres à la mentalité primitive et les objectifs fondamentaux qui
sous-tendent le droit coutumier nous laissent à penser que la criminali-
té connue, surtout celle des régions rurales, ne représente qu'une partie
de la pointe visible d'un iceberg, dont il est difficile d'apprécier le vo-
lume réel. Nous ne pouvons le faire qu'indirectement par des re-
cherches portant sur les attitudes de la population vis-à-vis des anciens
systèmes juridiques.

Une recherche menée dans une grande ville nigérienne, à Ibadan,
par Oloruntimehin (1973), de même que l'enquête conduite, par son-
dage, à Abidjan, en mars 1974, nous livrent quelques indications sur
le degré de recours, par les populations, à la justice traditionnelle. Les
données auxquelles nous feront appel, dans les pages qui suivent, ont
fait l'objet d'une publication antérieure (Brillon, 1977).

Une confrontation des deux recherches s'avère intéressante parce
qu'elles abordent à peu près le même problème, mais dans deux mi-
lieux urbains fort différents. Ibadan est considérée comme une ville
traditionnelle car, contrairement à Abidjan, la population [141] y est
ethniquement homogène. La majorité des habitants sont des Yorouba,
dont une grande partie est native de l'endroit et se consacre à l'agricul-
ture, à l'artisanat et au petit commerce. Beaucoup de clans vivent en-
core selon le modèle de la famille élargie qui rassemble habituelle-
ment, sous la houlette d'un patriarche, 20 personnes et plus. Quant à
Abidjan, qui compte un million d'habitants, c'est une ville moderne,
un carrefour où l'on retrouve une mosaïque très complexe d'ethnies
différentes. Plus de 160 ethnies y sont représentées. La moitié de la
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population est composée d'Africains provenant d'autres pays que la
côte d'Ivoire, d'individus jeunes qui connaissent une grande instabilité
résidentielle et professionnelle.

Dans ces deux villes, un échantillon de la population (120 per-
sonnes à Ibadan ; 1 000 à Abidjan) furent interrogées sur les attitudes
à l'égard des procédures légales, à savoir sur la préférence entre la
voie coutumière (règlement à l'amiable par les voisins, les chefs de
famille) et la voie officielle (instances policières et judiciaires) de la
résolution des litiges soulevés par la commission de délits. Les deux
recherches ayant été faites sans concertation, les questions posées sont
différentes. D'un autre côté, elles se chevauchent et se complètent, ce
qui permet d'avoir une vue plus globale des attitudes.

Le travail conduit par Oloruntimehin s'est limité à quelques infrac-
tions : les assauts (non accompagnés de lésions corporelles très
graves), les bagarres, les jeux de hasard et les vols (n'impliquant pas
de grosses sommes d'argent). Nous avons regroupé les principaux ré-
sultats de l'étude dans le tableau 1, selon les stratifications retenues
par l'auteur :

- jeunes (20-35 ans) - vieux (40-65 ans) ;

- classe supérieure (« upper class ) : 15 ans de scolarité et un
revenu annuel d'au moins 700 livres sterling - classe infé-
rieure (« lower class ») : moins de 12 ans de scolarité et re-
venu inférieur à 400 livres ;

- sexe.
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[142]

TABLEAU 1
Recours aux procédures traditionnelles ou modernes selon

le statut social, l'âge et le sexe, à Ibadan,
pour les assauts, les bagarres, les jeux illicites et les vols.

Oloruntimehin (1973)

Règlement informel Procédures légales Total

Nombre % Nombre % Nombre %

Classe supérieure 33 82,5 7 17,5 40 100,00

Classe inférieure 37 92,5 3 7,5 40 100,00

TOTAL 70 87,5 10 12,5 80 100,00

Vieux 20 100,00 0 0,00 20 100,00

Jeunes 17 85,00 3 15,00 20 100,00

TOTAL 37 92,5 3 7,5 40 100,00

Hommes 36 90,0 4 10,0 40 100,00

Femmes 37 92,5 3 7,5 40 100,00

TOTAL 73 91,25 7 8,75 80 100,00

Il ressort des chiffres obtenus que 82,5% des membres de la classe
supérieure ont montré une nette préférence pour les méthodes infor-
melles de règlement des litiges alors que 92,5% de la classe inférieure
l'ont fait. L'élite semble donc, pour les délits mentionnés plus haut,
s'exprimer majoritairement, quoique à un degré moindre que les petits
salariés, contre l'ingérence de la police ou des juges dans les infrac-
tions peu graves. Comme il fallait s'y attendre, les personnes âgées,
plus conservatrices et conformistes, (100%) sont plus réfractaires que
les jeunes (85%) à l'utilisation du système pénal institutionnalisé. Au
niveau de la répartition par sexe, aucune différence n'apparaît. Quels



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 141

que soient l'âge, le sexe et le statut social, on préfère régler en famille,
ou à l'intérieur de la tribu, selon les coutumes, les conflits que font
naître les assauts, les bagarres, les dettes et le vol pourvu que les pré-
judices subis ne soient pas trop élevés ou trop visibles. Malheureuse-
ment, rien ne concerne, dans cette enquête, les délits plus sérieux qui,
étant donné l'homogénéité culturelle de [143] la population et de la
hiérarchie culturelle des sous-groupes familiaux, doivent quand
même, assez souvent, trouver leur dénouement au cours de palabres
qui donnent lieu à des arrangements et à des indemnisations.

Dans notre enquête auprès des Abidjanais, nous avons essayé de
préciser l'éventail des infractions, en termes de types de crimes et de
leur gravité, qui - selon les personnes interviewées - étaient suscep-
tibles d'être résolues hors cours. Les questions visaient donc à déceler
la fréquence des mesures d'arbitrage et de conciliation ainsi que la na-
ture des délits qui en faisaient l'objet. Cette investigation nous a con-
duit à la conclusion que les systèmes juridiques coutumiers, en
Afrique occidentale tout au moins, sont loin d'être des institutions ca-
duques. Nous avons aussi introduit, d'une façon directe, dans la for-
mulation des questions, la variable « ville-campagne ». Nous allons
analyser nos résultats en allant du général au particulier, c'est-à-dire
en considérant d'abord les attitudes face aux procédures judiciaires
non officielles, ensuite les fréquences selon lesquelles les gens pen-
sent qu'elles sont utilisées et, enfin, les actes ou comportements que
l'on perçoit comme étant du ressort de ces juridictions coutumières.

A - Importance du règlement à l'amiable
ou de la conciliation.

Retour à la table des matières

Pour aborder une réalité aussi délicate que celle de la survivance
de la justice coutumière, réalité qui, de toute façon, se révèle intan-
gible de par sa nature même (puisqu'elle est marginale par rapport aux
organismes gouvernementaux de contrôle social) il nous a semblé que
la meilleure manière de procéder était encore de mesurer les attitudes
et les opinions des Africains vis-à-vis des systèmes juridiques coutu-
miers. Les résultats que l'on obtient, par cette méthode, s'ils ne nous
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indiquent pas, avec certitude, le degré de fonctionnement réel des pro-
cédures d'arbitrage et de conciliation, nous dévoilent, chez les sujets
interrogés, l'ampleur de l'approbation accordée à ces pratiques en
même temps que le dyssensus (?) qui peut exister entre [144] la con-
ception que se fait une population de la justice et celles des autorités
publiques. L'approche scientifique choisie est de nature, par consé-
quent, à mettre en évidence la prégnance contemporaine de certaines
caractéristiques de la mentalité traditionnelle.

1 - L'admission du principe du règlement à l'amiable.

Dans une première étape, c'est sur le principe même du règlement
à l'amiable, donc de la résolution des litiges par des voies informelles,
que la population de notre échantillon a été appelée à se prononcer. Le
sujet fut abordé d'abord en termes généraux afin de déterminer la pro-
portion de personnes en accord ou en désaccord avec l'énoncé sui-
vant : « Il vaut mieux arranger les choses à l'amiable, même si cela
n’est pas tout à fait satisfaisant, que d'aller à la police ». Une ques-
tion similaire (« Un mauvais arrangement vaut mieux qu'un bon pro-
cès ») a été posée, en 1969, à un échantillon représentatif de la popu-
lation française (Kalogéropoulos, 1973). Ce qui nous fournira un point
de comparaison. Nous avons, dans un second temps, précisé et replacé
dans un cadre rural le même principe en le formulant comme suit :
« Quelle que soit la gravité de l'acte commis par un membre d'un
même village, il vaut mieux d'abord essayer de régler l'affaire à
l'amiable entre les familles plutôt que de faire intervenir la police ou
la gendarmerie. » La ventilation des réponses à ces questions, pour les
Français et pour l'échantillon africain d'Abidjan, est présentée dans le
tableau 2.

Les questions n'étant pas formulées dans les mêmes termes, nous
ne pouvons pas procéder à une comparaison très stricte entre les opi-
nions de citoyens français et celles de citadins abidjanais. Il ne peut
s'agir ici que d'effectuer un rapprochement illustratif dans les façons
de réagir de deux populations appartenant à des contextes culturels
fort différents. Cette comparaison permettra, par ailleurs, de voir que
des terminologies qui paraissent similaires peuvent avoir des sens très
distincts selon les milieux sociaux.
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Les réponses obtenues suscitent des remarques importantes. Con-
cernant le principe général de l'arrangement par des voies non [145]
officielles, ce qui surprend c'est le peu de différences entre l'échantil-
lon français et celui d'Abidjan. On ne retrouve chez les citadins afri-
cains que 4,2% d'individus de plus, comparativement aux Français,
qui privilégient la résolution de conflits par des ententes extérieures
aux procédures légales. Ceci prouve que dans tous les pays, certaine-
ment pour les infractions les moins graves, les « citoyens ne sont pas
particulièrement processifs et que, si possibilité il y a, ils s'arrangent
entre eux pour en finir au plus tôt ou pour éviter les désagréments de
la machine judiciaire (coût, lenteur, complexité, conséquences pour
l'accusé...).

TABLEAU 2

Comparaison entre les proportions des personnes qui, en France et à Abidjan,
sont favorables ou défavorables à la proposition qui veut que, lors d'un litige, il
soit préférable d'arranger les choses à l'amiable plutôt que de faire appel au sys-
tème pénal.

France (1969) Abidjan (1974)

Principe envisagé
en général

Principe envisagé
en général

Principe appliqué
au milieu rural

% % %

Favorable 57,7 61,9 79,6

Défavorable 35,9 37,7 20,3

Ne sait pas 6,2 0,4 0,1

TOTAL 99,80 100,00. 100,00

L'échantillon français comptait 2 502 personnes, celui d'Abidjan 1 000

L'indifférenciation des attitudes, entre les deux populations, trouve
aussi une explication socio-culturelle dans le fait que la conciliation,
[146] entre les parties en cause dans un différent, n'a pas la même ré-
sonance pour les groupes respectifs. Pour l'Occidental, qui a subi un
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préjudice léger ou moyen, un mauvais arrangement vaut mieux qu'un
bon procès pace que le bon procès sera long, lourd et pourra constituer
des pertes de temps pour, en fin de compte, aboutir à une solution qui
ne rapportera pas grand-chose, sinon la condamnation de l'accusé à
une amende ou à une peine d'emprisonnement. C'est donc un choix
opportuniste qui dicte une conduite destinée à éviter de tomber de
Charybde en Scylla.

L'Africain ne fait pas le même raisonnement, même si les agences
policières et judiciaires sont perçues sous le même angle et que les
inconvénients sont encore plus grands pour des individus qui, en plus,
les considèrent comme des institutions qui ne sont pas les leurs. Pour
lui, la justice consiste à colmater toute brèche qui peut menacer la so-
lidarité sociale, ce qui exige que l'on rétablisse le « statu quo ante »,
de façon à ce que chacun soit strictement rétabli dans ses droits et
obligations. La partie restrictive de la question, « même si ce n'est pas
tout à fait satisfaisant », entre en opposition directe avec la finalité de
l'arbitrage, lequel est à la base de la justice coutumière, qui reste la
« vraie » justice par rapport à celle des tribunaux.

La formulation de la question a donc pu entraîner des réponses dé-
favorables, non pas parce que les interviewés n'étaient pas en accord
avec l'idée de faire appel à la conciliation mais parce qu'ils ne pou-
vaient concevoir une conciliation qui ne soit pas « satisfaisante ».
D'ailleurs l'assentiment de 79,6% d'entre eux au recours aux instances
traditionnelles, entre membres d'un même village, illustre bien l'im-
pact du biais. On peut penser que les réponses favorables (61,9%) au
principe de l'arrangement à l'amiable sont, ici, sous-estimées et que,
sans atteindre les chiffres obtenus à Ibadan (en moyenne, selon les
catégories, 90%), elles doivent se situer aux environs de 80%, comme
l'indiques les réponses à la question qui focalisait ce type de justice
dans le contexte tribal. Cela semble d'autant plus plausible que la
question alors posée comportait un facteur de modération non négli-
geable, car elle incluait tout acte, « quelle que soit sa gravité ». D'un
autre côté, elle insistait davantage sur l'articulation du [147] groupe,
uni par des liens de parenté ou d'alliance, que suppose d'habitude la
cohabitation villageoise.

Lorsqu'on prend en considération la structuration de l'échantillon,
les attitudes favorables au principe de l'arrangement à l'amiable,
comme moyen de solution générale des différents, laissent entrevoir
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des réactions tout à fait similaires chez les Africains étrangers (63,2%)
et chez les Ivoiriens (60,6%), chez les hommes (62%) et chez les
femmes (61,5%). Par contre, un clivage beaucoup plus marqué appa-
raît lorsqu'on examine l'âge et la scolarité : les plus de 40 ans se mon-
trent plus traditionalistes (73,15%) que les plus jeunes (60%), de
même que les personnes qui n'ont pas atteint le secondaire (63,68%)
par rapport aux plus scolarisés (47,22%). On retrouve, à peu de choses
près, le même profil, mais atténué, quand on aborde l'application de la
justice coutumière dans son milieu naturel : le village. L'âge y est rela-
tivement moins discriminant : 78,96% des moins de 40 ans sont en
faveur du règlement informel des litiges et 83,22% des plus âgés. Il en
va ainsi de la scolarité puisque 72,22% de ceux qui ont été plus loin
que l'école primaire y sont favorables, en comparaison de 80,49%
pour les moins instruits.

Dans nos données, l'acculturation se manifeste déjà, par l'âge et
l'instruction, comme le principal moteur de changement et de modifi-
cation des attitudes à l'égard des valeurs et des institutions primitives.
Toutefois, l'attachement aux coutumes, que témoignent les hauts
pourcentages d'adhésion aux anciens systèmes juridiques, indiquent
que la population, même urbaine, reste foncièrement conformiste et
fidèle aux chartes sociales ancestrales. On aurait donc tort de minimi-
ser les forces de résistance face à une évolution qui apparaît comme
très rapide. Si les comportements se modifient, les croyances et la
mentalité résistent avec ténacité car elles sont profondément ancrées.

Entre les citadins, les néo-citadins et les ruraux, il n'y a pas de rup-
ture, mais une continuité en ce qui touche la culture traditionnelle.
Sauf pour une infime minorité plus ou moins associée au pouvoir poli-
tique. Même à Abidjan, beaucoup d'affaires criminelles [148] sont
soumises aux chefs ou aux Anciens, à l'intérieur des regroupements
d'ethnies, de clans ou de personnes provenant d'une même région ou
d'un même village 28. En ville, cependant, à cause de la présence d'un
plus grand nombre de policiers et de la proximité des tribunaux, le
risque est beaucoup plus grand de voir se rompre la loi du silence, qui
protège la justice parallèle.

28 Témoignage du juge K.D., 1975. Juge ayant professé à Abidjan et étant, lors
de l'entrevue, juge dans une section de tribunal, en région rurale.
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2 - La fréquence du règlement à l'amiable
ou de la conciliation.

Retour à la table des matières

Les attitudes de la population vis-à-vis du recours à des autorités
judiciaires informelles et celles qui se rapportent à la fréquence de
l'intervention de ces autorités ne sont pas forcément imbriquées, ni
interdépendantes. Les premières sont des opinions qui reposent sur un
jugement de valeur porté sur les systèmes juridiques coutumiers. Les
secondes révèlent une appréciation de l'importance des affaires trai-
tées par ces systèmes. On peut donc concevoir que des personnes
soient défavorables aux procédures coutumières tout en admettant que
celles-ci continuent à être utilisées. L'inverse peut être vrai aussi. Des
individus peuvent être favorables à une justice de type traditionnel et
constater son plus ou moins grand degré d'application. Aussi remar-
quons-nous, en comparant les tableaux 2 et 3, qu'il y a presqu'autant
de personnes interrogées qui reconnaissent l'usage de la conciliation,
dans son application générale, qu'il y en a de favorables à cette pra-
tique (62,7% contre 61,9%). En ce qui a trait aux interventions com-
munautaires, en milieu villageois, la différence est plus marquée :
87,2% attestent l'usage de procédures conciliatoires alors que 79,6%
se disent en faveur de ce type d'intervention.

Ces indications montrent que les infractions contre les coutumes
telles que nous les avons décrites, sont loin de ne plus faire l'objet de
poursuite ; elles révèlent également que les systèmes juridiques, évo-
qués au Chapitre III, n'ont pas perdu toute leur utilité fonctionnelle
[149] comme organismes de contrôle social, principalement pour les
populations les plus éloignées des centres urbains. Des enquêtes eth-
nologiques pourraient démontrer jusqu'à quel point certaines régions,
ou certaines ethnies, vivent encore en concordance avec leurs tradi-
tions.
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TABLEAU 3

Fréquences estimées par la population d'Abidjan (1974) des règlements à
l'amiable, selon que ceux-ci sont envisagés dans un contexte général ou dans un
contexte rural.

Fréquence du règlement
à l’amiable

Application générale Application
en milieu rural

% % cumulés % % cumulés

Ne sait pas 4,8 1,0

Jamais 32,5 37,3 11,8 12,8

Rarement 22,5 22,5 20,0 20,0

Quelques fois 17,1 39,6 22,8 42,8

Souvent 20,1 59,7 32,2 75,0

Toujours 3,0 62,7 12,2 87,2

TOTAL : 100,00 100,00

En se référant au Tableau 3, si l'on compare la fréquence des rè-
glements officieux selon qu'ils sont envisagés sous l'angle d'un mode
général d'arrangement des litiges ou sous celui d'un mécanisme plus
spécifique au milieu rural, on note qu'il y a, entre les deux, deux fois
et demie plus de personnes qui pensent qu'on ne s'en remet jamais à
des instances, autres que judiciaires officielles, dans la première pers-
pective (32,5%) que dans la seconde (11,8%). À l'autre extrémité, si
seulement 3% croient que l'on a, d'une façon générale, toujours re-
cours à la conciliation, il y en a quatre fois plus (12,2%) qui attestent
l'utilisation constante de l'arbitrage coutumier, dans les villages. Les
hautes fréquences {souvent et toujours) caractérisent [150] les zones
campagnardes (44,4%) sans toutefois les exclure d'une utilisation plus
globale (23,1%). Quand on sait qu'en Afrique noire plus de 70% des
habitants vivent dans les villages, on ne peut qu'acquiescer à l'hypo-
thèse de Tanner (1970) et de Houchon (1971), selon laquelle la crimi-
nalité cachée serait plus importante sur ce continent qu'en Europe ou
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en Amérique. Cela devient une évidence qui laisse planer un sérieux
doute sur la portée et la validité des études criminologiques qui ne se
basent que sur les statistiques criminelles.

La remarque, faite plus haut, sur la différence entre les attitudes
vis-à-vis des méthodes judiciaires traditionnelles et de l'estimation de
leur survivance apparaît avec netteté à l'analyse, lorsque l'on fait in-
tervenir différentes variables. Contrairement à ce qui se produit quand
c'est une attitude qui est en cause, on ne retrouve pas, pour l'évalua-
tion des fréquences des jugements coutumiers, de clivages dus à l'âge
ou à la scolarité de telle sorte que les profils des réponses offrent
moins de contrastes.

La question posée, selon une formulation générale, se lisait comme
suit : « On dit que certaines personnes, lorsqu'elles sont victimes d'un
voleur ou d'un bandit, règlent les choses elles-mêmes parce qu'elles
prétendent que cela est plus rapide et efficace. Pensez-vous que des
personnes agissent de la sorte : jamais, rarement, quelquefois, sou-
vent, toujours ? » La distribution des réponses, selon ces catégories,
ne montre aucune différence notable et significative entre les moins de
40 ans et les 40 ans et plus. Il en va de même de la scolarité. Quant au
sexe, on relève que les réponses des hommes ont tendance, par rapport
à celles des femmes, à se concentrer un peu plus dans les plus faibles
fréquences (35,4% d'hommes estimant que les règlements à l'amiable
ne se produisent jamais par rapport à 23,8% des femmes ; à l'autre
bout de l'échelle, 20,9% ces répondants masculins pensent que ce type
d'arrangement se produit souvent ou toujours contre 29,8% des locu-
trices). On retrouve presqu'exactement le même découpage entre Afri-
cains étrangers, lesquels sous-estiment le recours à l'arbitrage compa-
rativement aux Ivoiriens.

Resituée dans le cadre social traditionnel, la question comprenait
les mêmes gradations de réponse. Le libellé mettait exclusivement en
[151] relief le décor villageois : « Lorsque quelqu'un de ton village a
commis un vol ou a causé du tort à une autre personne, on règle l'af-
faire entre les familles ou selon les coutumes plutôt que de faire inter-
venir la police ou la gendarmerie. D'après vous, cela se produit-il ja-
mais, rarement... etc. ? » Les scores, tels que colligés dans le Tableau
3, connaissent - quand comparés avec l'application généralisée du rè-
glement hors cours - une progression parallèle à l'augmentation du
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nombre de fois que ce type d'intervention est jugé comme étant encore
en vigueur.

Ici, encore, l'âge s'avère un facteur de discrimination quasi nul. La
scolarisation, par contre, semble jouer un rôle différenciateur plus
grand. Ce sont les personnes les plus instruites (école secondaire et
davantage) qui croient que, dans les régions rurales, la justice ances-
trale continue à s'exercer très fréquemment. Parmi elles, seulement
4,6% pensent que la conciliation n'est jamais utilisée (contre 12,7%
des moins instruits) alors que 55,6% jugent que les villageois y font
appel souvent ou toujours (comparé à 43,6% pour les personnes illet-
trées et celles n'ayant pas dépassé l'école primaire). Le sexe ne module
guère les résultats alors que la nationalité agit en sens inverse de tout à
l'heure : 6,2% des étrangers (contre 17,4% des Ivoiriens) ont dit qu'en
brousse l'arbitrage n'intervenait, actuellement, jamais tandis que
49,2% d'entre eux (par rapport à 39,4% des nationaux) disaient que
l'on y faisait appel couramment. Contrairement à ce que l'on pourrait
conclure, à première vue, il n'y a pas de contradiction ou d'illogisme
dans la structuration des réponses des divers sous-groupes.

Les tendances qui se dégagent s'expliquent par des considérations
sociologiques générales. Si, lorsque la justice coutumière est abordée
en termes généraux, les femmes plus que les hommes évaluent son
application comme plus fréquente, c'est que celles-ci sont plus tradi-
tionalistes. Dans le milieu urbain, celui d'Abidjan, la femme demeure
plus près de ses attaches ethniques et culturelles que l'homme. Ce der-
nier, par son travail, ses activités, a plus de contacts avec les valeurs
modernes. En général, son expérience urbaine est plus longue, plus
intense aussi. En effet, le schéma classique de l'exode rural comprend
[152] d'abord l'installation de l'homme à la ville puis, après un certain
temps d'adaptation, s'il décide d'y rester, la venue de ou des épouses
ainsi que des enfants. Les femmes sont, la plupart du temps, confinées
dans des tâches domestiques qui les gardent au foyer. Elles se trou-
vent, de ce fait, plus protégées contre l'influence de la civilisation oc-
cidentale. Il n'est donc pas étonnant qu'elles soient plus enclines à se
référer au modèle rural pour évaluer le système de justice ; ce qui a
sans doute pour conséquence une appréciation plus généreuse de la
fréquence des jugements coutumiers.

Quant à la différence entre Ivoiriens et étrangers, elle tire sa
source, semble-t-il, dans le principe de la solidarité sociale. C'est là un
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facteur des plus importants et sur lequel nous reviendrons plus tard.
Les étrangers, dans le milieu urbain, sont défavorisés en comparaison
avec les autochtones. Comme ils ne sont pas du pays, ils ne peuvent
pas, aussi souvent, faire intervenir, en cas de conflit, les procédures
arbitrales. Ils sont certainement un peu plus désavantagés que les Ivoi-
riens. Non pas que ceux-ci soient ethniquement homogènes, tant s'en
faut. La multiplicité des ethnies ivoiriennes, plus de soixante, attestent
la complexité de la carte démographique. Cependant, entre certaines
tribus, les possibilités d'entente sont plus nombreuses et probables
parce qu'elles se rattachent à une lointaine souche commune. C'est le
cas de Agni, des Abron, des Baoulé, des Appolo et de leurs sous-
groupes qui, tous, forment la grande famille des Akan. Cela peut ex-
pliquer le fait que les Ivoiriens d'Abidjan estiment que, sans que le
contexte d'application soit précisé, les arrangements par conciliation
soient plus fréquents comparativement à l'évaluation qu'en font les
allogènes. En définitive, les premiers par rapport au seconds ont un
peu plus de chances, lors d'un litige, de se trouver parmi des groupes
dont les institutions peuvent être compatibles.

Ces distinctions et ces discordances s'estompent dès que l'on situe
la justice coutumière dans le cadre de référence de la société ar-
chaïque, villageoise. L'âge, pas plus que le sexe, n'intervient comme
élément de différenciation. Assez curieusement, ce sont les étrangers
et les individus les plus instruits qui sont les plus nombreux à accorder
de hautes fréquences au recours aux formes traditionnelles de justice,
dans les villages.

[153]

On peut penser que les personnes les plus instruites, dont on a vu
que les attitudes envers les formes officieuses de justice sont moins
favorables, ont tendance à surévaluer la survivance réelle de ces types
de règlement en zone rurale. Une seconde raison, plus concrète peut-
être, c'est que plus une personne est instruite, plus elle est urbanisée.
L'enseignement secondaire, en Afrique, est directement lié à l'urbani-
sation. L'implantation des écoles se fait d'abord dans les grandes villes
avant de s'étendre aux centres urbains de seconde importance. De telle
sorte que, bien souvent, les plus instruits sont beaucoup plus déraci-
nés ; et que leurs relations avec le village sont plus lâches, plus loin-
taines, plus espacées ; ce qui peut entraîner une erreur d'appréciation
due à la méconnaissance de l'évolution sociale qui marque les popula-
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tions agricoles. Pour ce qui est des étrangers, la condition désavanta-
geuse qu'ils subissent à la ville peut influer, par compensation, sur
l'estimation qu'ils font de la fréquence des jugements coutumiers.
D'autre part, venant de pays moins développés, il est raisonnable de
présumer que les institutions traditionnelles sont plus vivaces dans
leur village respectif.

Les deux recherches, conduites à Ibadan et à Abidjan, attestent que
les droits coutumiers africains - malgré les pressions exercées par les
gouvernements pour les rendre inopérants - demeurent, pour une par-
tie importante de la population, une ressource à laquelle on s'adresse
encore assez fréquemment. Il se peut même que la diffusion, par les
autorités administratives, des nouvelles politiques criminelles, et que
les pressions constantes qu'elles exercent pour forcer leur application
conduisent les populations à prendre conscience des divergences qui
opposent leur philosophie pénale et celle de l'État. Ce qui, au lieu
d'enclencher un rapprochement, pourrait bien, inversement, revitaliser
les pratiques coutumières. Si bien que les deux législations auraient
peu de chance de s'intégrer rapidement. C'est ce que souligne Poirier :

Nous estimons, écrit-il, qu'une observation attentive des faits permet
de conclure qu'en de nombreuses régions, il y a eu non pas diminution,
mais recrudescence de la justice arbitrale (...).

[154]

Cette persistance — ou ce renouveau — de l'importance de l'arbitrage
peuvent être considérés par exemple au Dahomey, au Cameroun, au Ni-
ger ; il arrive que l'autorité publique la reconnaisse sans équivoque. Lors
des enquêtes que nous avons faites au Dahomey, entre 1959 et 1963, nous
avons été frappé par l'insistance avec laquelle les sous-préfets et les chefs
de canton soulignaient la fréquence du recours aux instances arbitrales, qui
échappaient totalement à leur contrôle (p. 101).

Les résultats de la recherche d'Oloruntimehim (1974) ainsi que
ceux que nous avons obtenus montrent que les attitudes de la popula-
tion indiquent, dans des proportions variant de 61 à 90%, une forte
propension à éviter les procédures judiciaires institutionnalisées quand
l'occasion s'en présente. Il ressort aussi clairement de ces investiga-
tions que plus on s'éloigne des centres urbains, moins le système de
justice criminelle moderne est en mesure d'exercer un contrôle effi-
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cace sur la criminalité et sur les façons de la contrer. On rejoint ainsi
ce que disait, lors du Colloque du Droit Malgache, en octobre 1964, le
Garde des Sceaux de Madagascar (voir : Poirier, 1969 ; p. 102) :
« Dans la très vieille tradition malgache, le recours à la justice était un
mal nécessaire, un remède ultime après de vaines tentatives de conci-
liations ».

Il faut reconnaître, cependant, qu'au fur et à mesure que les terri-
toires nationaux se voient investis par un réseau rationnel et unifié de
surveillance dont les points logistiques sont les commissariats de po-
lice, les postes de gendarmerie et les tribunaux, les possibilités
d'échapper à la justice moderne se rétrécissent peu à peu, comme une
peau de chagrin. Cette prise en main de l'espace est toutefois extrê-
mement lente. Mais elle est différentielle et dépend de l'organisation
administrative de la justice. C'est ce qui explique, entre autres, les dis-
parités des taux nationaux de criminalité selon les pays. En Afrique
anglophone, et plus particulièrement dans les pays de l'est du conti-
nent, les colonisateurs, par le principe de l'« indirect rule » avaient
placé la plupart des responsabilités administratives entre les mains des
autorités indigènes. Par la suite, les tribunaux locaux furent [155] in-
tégrés dans la pyramide judiciaire et perdirent une grande part de leur
pouvoir en même temps qu'était réduit l'éventail de leurs activités : ils
n'avaient juridiction que pour les délits mineurs et qu'autant que leurs
décisions n'entraient pas en conflit avec les normes morales de la
« justice naturelle », du « healthy common sense and good morals ».

Dans certains États, par exemple la Tanzanie, les tribunaux locaux
devinrent, en 1963, des cours de première instance. Le droit et les
procédures constituent depuis un compromis entre le besoin de mettre
sur pied des organismes nationaux capables d'appliquer un droit
unique et la demande pour des mécanismes proches des intérêts des
diverses communautés régionales. Le droit criminel coutumier fut
aboli et uniformisé. Mais ce qui est important, et l'étude de Bubow
(1973) le met en relief, c'est que le système judiciaire n'a pas perdu,
comme c'est le cas en Afrique occidentale francophone, toutes ses ra-
mifications qui s'étendent depuis les villes jusqu'aux villages. Ceux-ci
possèdent donc des institutions qui se situent à proximité des justi-
ciables. Les tribunaux de première instance tanzaniens sont présidés
par des magistrats peu formés ; les procédures y sont simplifiées et il
n'y a pas de procureur. Les juges, en droit pénal, peuvent entendre les
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affaires de moindre gravité et émettre des sentences allant jusqu'à un
an d'emprisonnement, 1 000 shillings (143 dollards) d'amende et 12
coups de fouet. C'est, selon les termes de Dubow, « une sorte de jus-
tice au rabais mais qui est, d'un autre côté, plus accessible » (p. 19).

Dans ces conditions, on peut supposer que la justice traditionnelle
absorbe une moins grande proportion des infractions que dans les pays
où une étanchéité et une distance plus marquées séparent les deux ap-
pareils de justice. Il est, par exemple, assez étonnant de constater chez
les Nouba Masakin du Sud du Kordofan, au Soudan, une symbiose
surprenante entre la justice du chef clanique et celle de l'administra-
tion gouvernementale. Leni Riefenstahl (1976) qui, entre 1962 et
1969, a fait plusieurs séjours dans cette tribu, à l'époque encore telle-
ment intouchée par la civilisation qu'elle qualifiait ces primitifs
d'« hommes d'une autre planète », rapporte que c'était [156] le
« mak », le chef de la communauté qui était chargé de la justice. En-
touré des Anciens, les hommes les plus respectables des différentes
communes, il tenait ses audiences, chaque vendredi, à l'ombre d'un
grand baobab. Les crimes les plus fréquents étaient l'adultère, l'enlè-
vement de jeune fille et le vol de chèvres. Ces infractions, en plus de
la compensation, étaient punies de peines de prison. « Deux ou trois
policiers nouba se tiennent à la disposition du « mak » et conduisent
éventuellement ces coupables au long de leur marche de 55 kilomètres
vers la captivité, c'est-à-dire la prison de Kadougli, où ils sont remis à
la police soudanaise, (...). Quand ils rentrent au pays après avoir ache-
vé leur peine, ils sont accueillis et fêtés en héros » (pp. 21-22). Dans
de nombreux villages, beaucoup plus « civilisés », de Côte d'Ivoire, de
la Haute-Volta, du Niger, du Sénégal ou du Nigeria, cette complicité
avec les agents du système pénal est encore impensable.

Tout dépend donc de la structuration de la justice moderne et de
son degré d'« acceptabilité » pour les populations concernées. Dubow
(1973) qui décrit les tribunaux de première instance, en Tanzanie,
comme étant les engrenages de la « justice du peuple » ne manque pas
de faire remarquer que, là aussi, il y a encore de vifs sentiments néga-
tifs, surtout dans les régions rurales, vis-à-vis des gens qui font appel
aux autorités judiciaires officielles :
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Il y a une forte présomption qui veut que les tribunaux doivent être uti-
lisés seulement quand les autres possibilités ont été éliminées. Les gens
qui décident d'ester en justice sans consulter d'abord les médiateurs sont
considérés comme affichant très peu de respect à l'égard des statuts et des
coutumes traditionnels » (p. 185).

Force est donc d'admettre qu'en Afrique noire, les mécanismes
d'arbitrage et de conciliation sont encore fréquemment utilisés.

[157]

B - Le Domaine du règlement à l'amiable.

Retour à la table des matières

La recherche d'Oloruntimehin (1973) ne s'était limitée qu'à
quelques infractions de peu de gravité. Ibadan étant une sorte de ville
champignon, où les citadins semblent avoir conservé, plus qu'à Abid-
jan, des habitudes, des institutions et des réflexes ruraux, il en résulte
que, quelques soient l'âge, le sexe et la classe sociale des personnes
interrogées, 82,5% et plus d'entre elles, selon les catégories précitées,
ont avoué que pour les infractions retenues elles préféraient régler
leurs litiges par des voies informelles : soit par l'entremise de voisins,
de chefs de famille ou par d'autres canaux non institutionnels. À Abid-
jan, pour 61,9% des interviewés, il vaut mieux arranger les choses à
l'amiable, même si ce n'est pas tout à fait satisfaisant, que d'aller à la
police. D'autre part, les mêmes personnes estiment, à 79,9%, que, dans
le milieu rural, « quelle que soit la gravité de l'acte » commis par un
membre d'un même village, il est encore préférable d'essayer de ré-
soudre l'affaire à l'amiable entre les familles que de faire intervenir les
agents pénaux. Ces données prouvent que la justice traditionnelle sert
d'exutoire à bon nombre de différents. Cependant, cela ne nous ren-
seigne guère sur les limites juridictionnelles de ces systèmes juri-
diques. Que faut-il entendre par le « quelle que soit la gravité de
l'acte » ?

En étudiant la fréquence des recours à l'arbitrage, on a noté, au
passage, que 12% de l'échantillon abidjanais prétendaient que, dans
les villages, lorsqu'un tort avait été causé, on le redressait toujours
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selon les procédés coutumiers. Il nous a été possible de vérifier que,
pour cette partie de la population, minoritaire mais relativement im-
portante si l'on songe à ce qui est en cause, le droit archaïque et la ma-
chinerie conçue pour l'appliquer pouvaient, encore aujourd'hui, statuer
sur les crimes les plus graves : à savoir les homicides judiciaires (de
voleurs, de personnes adultères, de sorciers), les meurtres, les viols,
les infanticides, et tous les autres actes que réprouve une ethnie don-
née. C'est ce que met en lumière le Tableau 4.

[158]

TABLEAU 4

Affaires criminelles où la solidarité familiale empêche de dénoncer un
membre d'un même village à la police où à la gendarmerie. Abidjan 1974

Type d'infraction %

Jamais 3,7

Pour les actes sans gravité 69,2

Pour les vols et les actes contre les biens matériels 14,0

Pour tous les crimes, même les plus graves (vols, meurtres,
viols, incendies de récoltes, etc.) si la famille du coupable
paye le prix que demande la famille de la victime

11,1

Sans réponse 2,0

TOTAL : 100,00

Les délits mineurs (petits vols, escroqueries, bagarres)... franchis-
sent peu les limites du village. Une des raisons évidentes de ce filtrage
découle de la disproportion entre le préjudice subi et les inconvénients
qu'entraîne un dépôt de plainte auprès des organismes étatiques. Qu'il
nous suffise, pour l'instant, d'insister sur le fait que la solidarité eth-
nique prend l'allure d'une loyauté envers les membres du groupe au-
quel on appartient ; si bien que traîner un des siens devant le tribunal
est ressenti comme un affront, une trahison. Ce raisonnement inter-
vient aussi pour les crimes les plus graves, mais, dans ces cas, la diffi-
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culté de les dissimuler et le risque, si la chose est connue des autorités
administratives ou des agences pénales, de se voir accuser de compli-
cité, d'obstruction à la justice etc., forcent une brèche dans les anciens
systèmes juridiques et obligent à « livrer » les auteurs d'actes trop
voyants :

[159]

Dans la région d'Agboville où j'ai travaillé, nous dit un juge, les
plaintes entre les membres du même village ou contre ceux du village voi-
sin sont très rares. Si une plainte est déposée, il y aura intervention de pa-
rents pour que celle-ci soit retirée. De préférence, on fait appel au chef du
village (...). Si une personne conduit quelqu'un devant le tribunal, elle
s'expose à une revanche. Quand, plus tard, un membre de sa famille fera
une bêtise on le conduira, à son tour, devant le juge. Quand j'étais là, j'ai
appris, un jour, que, dans un village, une jeune fille avait été victime d'un
viol caractérisé. À la suite de cet attentat, elle ne pouvait plus procréer.
C'était donc un crime grave et passible d'une longue peine d'emprisonne-
ment. On n'a pas poursuivi le coupable parce que l'on ne voulait pas créer
un précédent et faire l'objet, s'il arrivait, dans l'avenir, que quelqu'un de la
famille de la victime fasse la même chose, d'un procès devant une autorité
extra-villageoise 29.

Ce qui transparaît, à travers cette argumentation, c'est l'identifica-
tion de la machinerie judiciaire comme étant quelque chose qui appar-
tient à un autre groupe. Ce qui empêche de dénoncer un acte délic-
tueux, c'est un refus de confier un problème domestique à une autorité
extra-tribale. S'en remettre au juge ou à la police, c'est leur reconnaître
un pouvoir et, face à ce dernier, faire acte de soumission et, du même
coup, porter atteinte aux prérogatives des chefs traditionnels ou des
Anciens dont le prestige, qu'ils jalousent, serait bafoué. Recourir à la
justice moderne, c'est commettre une faute envers l'autonomie du
groupement clanique. En le faisant, on s'expose à des réactions néga-
tives de la part du groupe. On s'engage dans un processus de récipro-
cité. Celui qui se rend responsable de l'intrusion de la justice moderne
dans des conflits, jugés par la communauté comme étant « internes »,
devient coupable d'une « infraction » et doit s'attendre à ce que, tôt ou
tard, suivant le principe de la loi du talion, on lui rende la monnaie de

29 Témoignage de Y.P., juge en brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
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sa pièce. Ce qui est assez préjudiciable [160] socialement, c'est que
dans beaucoup de villages cette situation peut provoquer la confronta-
tion de deux familles ou de deux clans :

Chez moi, chez les Attié, un de mes parents s'était battu avec un cou-
sin. Il fut blessé grièvement et fut dans l'incapacité de travailler pendant 15
jours. Si cette affaire avait été portée devant le tribunal, l'auteur des bles-
sures aurait été sûrement condamné mais, ensuite, il y aurait eu un conflit
entre les deux familles. On arrangea donc l'affaire au niveau du village .30

Des cas plus sérieux donnent lieu aux mêmes réactions dans les
groupes où l'équilibre entre les parents et les alliés ne souffrent guère
les distorsions que peut provoquer la mise en branle de l'appareil judi-
ciaire contre un individu ou un segment de l'unité communautaire :

Dans mon village (près d'Alepe), un de mes cousins, qui est agricul-
teur, décida de se lancer dans la fabrication du vin de palme. Son entre-
prise s'avéra fructueuse et prospéra si rapidement qu'elle suscita l'envie
d'un voisin. Celui-ci, pour se venger du succès de mon cousin, vida dans
les outres un insecticide très puissant qui aurait pu entraîner non seulement
la mort de mon cousin mais celle de tous ceux qui auraient bu de ce vin.
Heureusement mon cousin reconnut l'odeur du produit chimique parce
qu'il utilisait lui-même cet insecticide sur sa plantation. Après une enquête
il acquit la preuve que M.J. était l'auteur de la tentative d'homicide et il
déposa une plainte, au tribunal, contre lui. Dans le village, ce fut l'émoi
général. De victime qu'il était, mon cousin fut accusé de vouloir faire du
tort à l'autre famille. Tout le monde se ligua contre lui. À la fin, il dut reti-
rer sa plainte car sa situation devenait invivable au village et personne ne
voulait plus acheter de son vin de palme, ce qui aurait entraîné la faillite
de son petit négoce 31.

[161]

L'existence de deux systèmes juridiques, dont l'un est unifié, cen-
tralisé, cœrcitif et obligatoire tandis que l'autre est plus accessible,
compréhensible et populaire (bien qu'illégal), crée, pour la population,
une possibilité de choix entre deux voies différentes pour faire valoir

30 Témoignage de H.D., haut magistrat au tribunal d'Abidjan, 1973.
31 Témoignage de H.D., haut magistrat au tribunal d'Abidjan, 1973.
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ses droits. Le choix est motivé, selon les cas, par une diversité de fac-
teurs qui recouvrent autant les réactions du groupe d'appartenance ; les
probabilités que le délit ou le crime soit découverts par la police et la
gendarmerie ; la gravité de l'infraction, sa visibilité ; les possibilités
d'obtenir réparation et satisfaction. Il est certain que sans la peur du
gendarme, les populations africaines persisteraient davantage dans
leurs traditions.

Des facteurs culturels et conjecturels président à l'acheminement
sélectif des infractions vers l'un ou l'autre des systèmes de justice. En
plus, la nature des crimes et des délits n'est sans doute pas étrangère à
la décision des groupes d'autoréguler les comportements délinquants
ou de les déférer, pour qu'ils en disposent, aux forces de l'ordre ou au
tribunaux.

Pour étudier ce processus d'aiguillage, une liste de 22 infractions,
sommairement décrites, fut donc proposée aux 1 000 personnes com-
posant l'échantillon de la population africaine d'Abidjan. Pour chaque
infraction, les individus interrogés devaient dire quelle serait la réac-
tion des gens ; cette réaction pouvant être l'une des deux suivantes : a)
prévenir la police et la gendarmerie afin que la personne coupable soit
jugée par les tribunaux modernes ; b) régler le litige à l'amiable entre
la victime et l'auteur du méfait (ou entre leurs familles) afin d'obtenir
réparation sans que la police ou la gendarmerie interviennent.

Les délits et les crimes l'ont été dans le but de voir l'influence de la
variable « cohésion ethnique ». Pour cette raison des situations con-
flictuelles similaires mettent en cause tantôt des membres d'un même
groupe, tantôt des étrangers. La gravité et le caractère traditionnel de
certains actes ont été aussi des éléments importants qui ont guidé le
choix des infractions. Pour établir notre liste d'actes délictueux, nous
nous sommes inspirés du questionnaire HVS de De Bœk, dont nous
avions pu obtenir une copie avant que son étude [162] sur le système
moral de la jeunesse zaïroise soit publiée (1975). Ce questionnaire est
formé de 162 items qui comprennent la description de 62 atteintes aux
personnes, de 54 atteintes aux biens et de 46 atteintes aux mœurs. Les
items ont été élaborés de manière à faire varier des éléments constitu-
tifs relatifs à la nature de l'acte, à son auteur, à la victime et aux con-
séquences. La tâche proposée aux sujets consistait à évaluer la gravité
morale de ces 162 comportements sur une échelle en 11 catégories (de
0 à 10).
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Nous avons énoncé, précédemment, les résultats concernant les ré-
ponses aux questions qui portaient sur la fréquence du recours au droit
et aux procédures indigènes (Tableau 3) ainsi que sur les types
d'infraction auxquels ils s'appliquent (Tableau 4). Ils font ressortir des
pourcentages assez stables, respectivement de 12,2% et de 11,1% des
1 000 interviewés qui estiment que les villageois font toujours appel
aux anciennes chartes juridiques et, cela, quelle que soit la gravité du
tort causé. Lorsque des situations précises, comme c'est le cas de la
liste des 22 infractions, sont soumises à leur appréciation, on obtient,
sauf pour une seule exception, de plus fortes proportions de personnes
qui jugent que les litiges, à l'heure actuelle, sont résolus selon les mé-
canismes coutumiers, sans qu'il y ait ingérence de la police ou de la
gendarmerie.

Des cas litigieux, présentés à l'échantillon, et des modèles tendan-
ciels qu'ils suscitent se dégagent trois schèmes de réactions liés à la
nature des litiges. Ce sont : a) les crimes et délits qui, majoritairement,
font l'objet de tractations qui s'effectuent en dehors des voies offi-
cielles du système pénal ; b) les conflits qui donnent lieu à des réac-
tions mixtes, c'est-à-dire pour lesquels les personnes interrogées se
départagent en deux groupes importants qui favorisent ou bien la jus-
tice traditionnelle, ou bien la justice moderne ; c) les différents qui,
selon la majorité des interlocuteurs, sont dirigés vers les agences gou-
vernementales (polices, tribunaux). Pour simplifier l'analyse des don-
nées, on procédera, en prenant appui sur les pourcentages, à une clas-
sification des items dans l'ordre décroissant tel qu'il émerge de l'im-
portance du nombre de répondants qui ont déclaré que l'infraction en-
visagée était déférée devant les instances juridiques ancestrales.

[163]

1 - Infractions qui, de préférence, relèvent encore
des juridictions traditionnelles.

Cette première catégorie d'infractions comprend des situations liti-
gieuses qui, pour 60% et plus de l'échantillon, donnent lieu à un rè-
glement à l'amiable entre la victime et l'auteur du méfait ou entre leurs
familles. Pour cinq délits ou crimes, plus de 600 personnes interrogées
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sur les 1 000 qui composent l'échantillonnage ont déclaré que, pour les
actes qui suivent, on ne prévient ni la police, ni la gendarmerie :

% J. T. 32

1- Un homme marié fait un enfant à une jeune fille céli-
bataire

81,7%

2- Le troupeau d'un voisin détruit les récoltes d'un agri-
culteur

74,1%

3- Dans un village, un homme surprend un autre
homme commettant l'adultère avec sa femme

70,7%

4- Quelqu'un apprend qu'un de ses cousins a volé 5 000
francs à une personne provenant du même village
que lui

69,1%

5- Un mari tue, en sorcellerie, un homme ayant commis
l'adultère avec sa femme

62,6%

2 - Infractions entraînant des réactions mixtes.

Sept cas (items 6 à 12 inclusivement) donnent lieu à une dichoto-
misation assez équilibrée des sujets auprès desquels porta l'enquête. de
44% à 59% d'entre eux penchent tantôt pour que le coupable soit tra-
duit devant les autorités coutumières, tantôt devant les tribunaux gou-
vernementaux. Ce sont les fautes suivantes :

32 Pourcentage des interviewés jugeant l'infraction comme relevant de la justice
traditionnelle.
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% J. T. 33

6- Une personne de la même ethnie viole une jeune
femme de son village qui refusait d'avoir des rela-
tions sexuelles avec lui

55,6%

[164]

7- Un jeune homme vole un transistor à une personne
de son village

54,4%

8- Deux cousins aiment la même femme. Un des deux
réussit à l'épouser. Par jalousie et par vengeance le
second met le feu aux récoltes du premier

54,1%

9- Pendant que son mari est en voyage, une femme
commet l'adultère et devient enceinte. Pour éviter
que son mari découvre sa faute, elle se fait avorter

53,7%

10- Les troupeaux d'une tribu nomade détruisent les
récoltes dans un village

51,2%

11- Un étranger force une jeune femme à avoir des re-
lations sexuelles avec lui

45,8%

12- Une femme met au monde un enfant sans bras ni
jambes. Elle lui fait boire un produit qui fait mourir
l'enfant

40,1%

33 Pourcentage des interviewés jugeant l'infraction comme relevant de la justice
traditionnelle.
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3 - Infractions qui, en majorité,
sont acheminées vers la police et les tribunaux.

Ce sont des infractions dont moins de 40% de l'échantillon ont dit
qu'elles relevaient de la justice arbitrale. On en compte dix qui, dans
des proportions allant de 62% à 94,3%, font - selon les répondants -
que l'on dépose une plainte auprès des commissariats de police ou au-
près des tribunaux.

% J. T. 34

13- Au cours d'une fête traditionnelle, une violente dis-
pute éclate entre deux personnes d'un même vil-
lage. L'un d'eux prend une machette et blesse l'autre
gravement à une main

37,8%

14- Un étranger s'introduit dans une case et vole un
pagne

35,9%

15- Un homme perd son fils. Le féticheur lui apprend
que son fils est mort parce qu'il a été ensorcelé par
un sorcier. Le père fait mourir le sorcier à l'aide
d'un poison

35,7%

16- Un automobiliste, lors d'un accident, tue un de ses
cousins

28,7%

17- Au cours d'une chasse, un villageois tue par acci-
dent un de ses compagnons

24,8%

18- Une personne étrangère qui a trop bu en frappe une
autre avec une machette et la blesse gravement à un
bras

22,6%

34 Pourcentage des interviewés jugeant l'infraction comme relevant de la justice
traditionnelle.
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% J. T. 34

[165]

19- Dans un village, une femme enceinte demande à
une amie de la faire avorter. Cette femme s'y prend
mal et, sans qu'elle l'ait voulu, la première meurt

22,1%

20- Un mari tue par poison un homme ayant commis
l'adultère avec sa femme

18,1%

21- Un commerçant vend de la marchandise de mau-
vaise qualité

17,0%

22- Un étranger perd le contrôle de sa voiture et écrase
un villageois ; celui-ci meurt

5,6%

Les réactions des gens, à l'égard des crimes et des délits, ont été
regroupées en trois catégories qui se situent, en réalité, sur un conti-
nuum qui ne présente aucune coupure brusque. D'autre part, et cela
paraît primordial, ce n'est pas seulement la variable « gravité » du
comportement qui est à la base du choix entre la justice traditionnelle
et la justice moderne. Une comparaison avec la recherche de De Bœk,
bien qu'elle soit boiteuse, le suggère tout au moins.

Certains actes, dans le questionnaire employé à Abidjan, ont été
formulés dans des termes identiques, ou équivalents, à ceux que De
Bœck a utilisés pour l'étude du système moral des étudiants zaïrois
(1975). On constate que, si l'on prend comme indice global de gravité
la médiane de son échelle en 11 points, il n'y a pas de relation très
stricte entre la répulsion que soulève un comportement et le choix du
système juridique dont il relève. Par exemple, pour sa population
d'étudiants, l'adultère avec une femme mariée, que l'on retrouve classé
dans la catégorie (A), est perçu comme plus grave (Md : 9,02) que
l'homicide, par un père, d'un sorcier responsable de la mort de son fils
(Md : 8,66), placé en (C) par les Abidjanais, mais moins sérieux que
tous les types de viol (Md variant de 9,65 à 9,73) qui se trouvent, ici,
dans la catégorie (B). Quant à l'homicide accidentel, par un automobi-
liste, en (C), il est jugé avec plus d'indulgence (Md : 6,17) que l'infan-
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ticide d'un enfant difforme (Md : 8,83) ou que l'avortement (Md :
9,60) qui, selon la catégorisation employée, sont tous deux en (B).

La nature, en soi, du crime ou du délit n'est dans tous les cas pas le
seul élément majeur dans la décision de régler un différend selon
[166] la coutume ou de le déférer aux agences pénales. Aussi impor-
tant semble être le facteur « cohésion sociale ». Il aurait été d'un grand
intérêt, dans l'étude de De Bœck, de vérifier l'influence de la « dis-
tance structurale » des individus en cause sur la perception de la gravi-
té des comportements. On ne peut que s'étonner que l'auteur, qui tient
compte de nombreuses variables se rapportant à l'acte, au coupable, à
la victime et à ses conséquences, n'ait pas retenu le critère de l'appar-
tenance sociale des protagonistes lors d'un contentieux. Ce critère,
selon les données recueillies auprès de la population abidjanaise, a
une influence directe, pour certaines infractions, sur l'option de la ju-
ridiction qui sera saisie du litige.

On note que la destruction de récoltes par le troupeau d'un voisin
donne lieu à un règlement à l'amiable pour 74,1% des sujets alors que,
quand il s'agit de déprédations causées par les bêtes d'une tribu no-
made, le pourcentage des personnes qui croient que l'on recourt à l'ar-
bitrage tombe à 51,2%. Le vol offre un bon exemple de l'impact de la
relation entre coupable et victime sur la réaction sociale : on favorise
la justice traditionnelle à 69,1% pour le vol entre cousins (item 4), à
54,4% pour le vol entre covillageois (item 5), et 35,9% si l'auteur est
un étranger (item 14). Un écart de 10% apparaît, dans les situations de
viol, entre individus de même ethnie et personnes non-apparentées.
Des discriminations existent aussi pour les coups et blessures (items
13 et 18) qui accusent une différence de 15,2%. ainsi que pour les
homicides accidentels par des automobilistes (items 16 et : 22), dont
la réaction différentielle atteint un seuil de 23,1%. D'après tout ce qui
a déjà été dit sur la solidarité ethnique, il n'est pas étonnant de la voir
émerger sous la forme d'une pression efficace et centripète qui cloi-
sonne l'administration de la justice à l'intérieur des cadres coutumiers.

Cependant, la cohésion sociale n'explique pas tout. En plus, cer-
taines valeurs culturelles font que des litiges, par leur nature, ont
avantage à faire l'objet de palabres parce qu'ils donnent lieu à des
compensations que ne garantit pas le code pénal. C'est le cas, entre
autres, de l'adultère et du viol : items 1 et 3, de la catégorie (A), et,
dans la catégorie (B), les items 6, 9 et 11.
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[167]

Par ailleurs, il semble que la « visibilité-externe » de l'offense,
c'est-à-dire la possibilité qu'elle présente d'être découverte par la po-
lice ou la gendarmerie, oriente la décision de faire intervenir ou non
les agences du système pénal. La distinction, assez inattendue, entre
homicide par sorcellerie (item 5) et homicide par poison (items 15 et
20) ne peut se comprendre que par la différence existant au niveau des
probabilités de la découverte des causes de la mort : le poison laisse
des traces pouvant, en principe, être détectées par autopsie ; ce qui
n'est pas le cas, dans l'esprit des gens, des meurtres effectués, à dis-
tance, par les sorciers et les « mangeurs d'âmes ».

On voit également que les crimes qui peuvent être plus facilement
camouflés, tels l'avortement (item 9) et l'infanticide (item 12), tous
deux demeurant le « secret des femmes », sont moins souvent rappor-
tés aux autorités judiciaires que les infractions qui laissent des
marques et des blessures qui se voient, comme les bagarres et rixes
(items 13 et 18), ou des cadavres trop encombrants, comme les acci-
dents mortels (items 16, 17, 19 et 22).

II — Les causes de la survivance
de la justice coutumière.

Retour à la table des matières

Pour recenser les causes de la survivance de la justice coutumière,
la question posée était ouverte et se formulait comme suit :

Quelles sont, selon vous, les principales raisons qui peuvent, dans cer-
taines circonstances, pousser les gens à régler les litiges entre les familles
plutôt que de faire intervenir la police ou la gendarmerie ?

Les réponses à ces questions ont été regroupées de façon à pouvoir
être pondérées. Le regroupement s'est fait en gardant le plus grand
nombre de raisons possibles (en l'occurrence 20) qui ont été classées
en quatre rubriques : a) litiges peu graves ; b) carences [168] de la jus-
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tice moderne ; c) solidarité familiale ; d) autres. Le Tableau 5 résume
les résultats obtenus. L'analyse de ce tableau se limitera aux trois pre-
mières et principales rubriques.

A - Litiges peu graves.

Retour à la table des matières

Parmi les causes données, qui expliquent la saisie des instances
traditionnelles, 30,1% de l'échantillon mentionnent que le droit parti-
culier aux populations autochtones ne s'applique qu'aux litiges de peu
de gravité. Or, la notion de « gravité », tout comme celle de crime est
relative puisqu'elle se définit par les valeurs d'un groupe social donné.
La preuve en est que, sur les 20 situations qui leur étaient proposées,
15 d'entre elles sont considérées, par 35,7% et plus des individus in-
terrogés, comme devant relever d'un règlement coutumier. Et ces 15
situations comprennent des crimes aussi « sérieux » que l'empoison-
nement d'un sorcier (dont 35,7% des sujets disent que cette offense est
résolue hors cour), que l'infanticide d'« un enfant serpent » (40,1%), le
viol par un étranger (45,8%), l’avortement (53,7%), le viol par un
membre de la même ethnie (55, 6%), le meurtre par sorcellerie
(62,6%), l'adultère avec une femme mariée (70,7%) et avec une fille
célibataire (81,7%).

Lorsque les africains évoquent la « gravité » d'une infraction, à
quoi se réfèrent-ils ? Il y a certainement là une ambigüité qui, peut-
être, les conduit à définir comme sérieux des comportements qui,
d'après eux, devraient se résoudre à l'échelle de l'ethnie, mais qui ne
peuvent l'être à cause de leur « visibilité » trop grande, et aussi à cause
de l'importance que leur confère la législation en les sanctionnant par
de très lourdes peines. Entre l'émergence d'un droit propre au milieu
urbain, d'un seul système de normes reconnus par l'administration, et
la non-reconnaissance par l'État des anciens systèmes juridiques, il se
produit une sorte de « vide juridique », selon l'expression de Balandier
(1971) qui incite à choisir avec prudence l'instance judiciaire de façon
à ne pas « trahir » le groupe, ni l'exposer à des poursuites légales.
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[169]

TABLEAU 5

Raisons du recours à la justice coutumière
Echantillon d'Abidjan : 1974.

RAISONS NOMBRE %

1- Litiges peu graves 301 30,1

2- Carences de la justice moderne 126 12,6

* J.M. trop coûteuse 42

J.M. trop lente 35

Éviter la prison 26

Corruption des policiers 13

Policiers source d'ennuis 5

Peur d'être impliqué dans J.M. 3

Brutalité des gendarmes 1

J.M. trop éloignée 1

3- Solidarité familiale 491 49,1

Par solidarité envers les siens 173

Préserver la bonne entente 122

Par pitié, par charité 48

Éviter la vengeance 46

Éviter la honte, le déshonneur 39

Quand le coupable est repentant 22

Conserver les liens familiaux 17

Respecter les coutumes 14

Quand il y a accord sur la compensation 10

4- Autres 58 5,8

Justice traditionnelle est plus compréhen-
sive

31

* justice moderne
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RAISONS NOMBRE %

On doit tenter de régler à l'amiable avant
d'aller à la J.M.

20

On doit tout dénoncer à la police 7

5- Sans réponse. Ne sait pas 24 2,4

TOTAL 1 000 100,00

[170]

B - Carences de la justice moderne.

Retour à la table des matières

Le deuxième type de causes, favorisant les systèmes juridiques an-
cestraux, a trait aux attitudes de la population africaine vis-à-vis de la
justice moderne. Ces attitudes, à cause de la nature de la question po-
sée, apparaissent uniquement en termes négatifs et portent, non pas
sur les agences et les agents, quoi que cet aspect émerge déjà dans
4,8% des réponses (aversions pour la prison, corruption, brutalité,
peur), mais sur son inaccessibilité consécutive au coût, à la lenteur et à
l'éloignement du système pénal (7,8%). Les personnes interrogées ha-
bitaient Abidjan, donc une agglomération où les distances géogra-
phiques entre citoyens et postes de police sont assez réduites par rap-
port à ce qu'elles sont dans les régions rurales. Cet élément n'est donc
pratiquement pas évoqué, alors qu'en brousse il devient un facteur dé-
terminant.

Par contre, le coût et la lenteur de la mécanique officielle, même
dans les villes, sont des considérations dont les justiciables doivent
tenir compte et qui les incitent à se tourner de préférence vers les
autorités informelles dont les interventions sont presque gratuites et, la
plupart du temps, extrêmement rapides. Ces deux caractéristiques,
coût et rapidité, qui opposent les systèmes de justice moderne et tradi-
tionnelle, sont invoquées par 7,7% des répondants. Les principaux
avantages du droit coutumier étant d'être très accessible (les litiges se
règlent au sein de la famille, du clan, du village et de la tribu), peu
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onéreux (pas d'avocat ni de conseil professionnel) et, enfin, prompt
puisque l'on ne peut laisser une situation litigieuse pourrir, se détério-
rer, s'aggraver et s'étendre. On atteint de la sorte des motivations cul-
turelles qui font ressortir une inadéquation entre les deux formes de
droit et leurs modes d'opération.

[171]

C — Solidarité familiale.

Retour à la table des matières

La moitié de l'échantillon (49,1%) s'est spontanément référée à la
loyauté envers le groupe d'appartenance pour justifier leur fidélité à la
tradition en matière de résolution des conflits. Les raisons avancées
évoquent des traits de la mentalité traditionnelle qui ont été abon-
damment décrits dans les chapitres précédents : solidarité envers les
siens ; nécessité de conserver la bonne entente et d'éviter la ven-
geance, la honte et le déshonneur ; impératif de respecter les cou-
tumes. En effet, il s'agit de la solidarité familiale et clanique de même
que de la fonction de la justice comme vecteur de la réconciliation
dans l'espace clos du regroupement ethnique. Un proverbe congolais
nous rappelle que la solidarité du groupe implique une responsabilité
qui déborde celle de l'individu coupable d'une faute : « Si un doigt est
blessé, les autres vont aussi être souillés par le sang. » Houyoux
(1966) en donne l'interprétation : si une personne fait le mal, tous ses
parents et amis seront considérés comme étant, eux aussi, comptables
de l'odieux de l'acte posé.

Ces éléments prennent d'autant plus de poids indicatif de la résis-
tance des valeurs et de l'architecture culturo-sociologique des an-
ciennes civilisation africaines que la nature de l'échantillon indique,
chez les individus qui le forment, un assez haut taux d'urbanisation :
en effet, si nous avons 2,9% des interviewés qui habitaient la capitale
ivoirienne, lors de l'enquête, depuis moins d'un an et 35% qui y sé-
journaient depuis un à cinq ans, nous retrouvons 5,3% d'entre eux qui
y étaient nés, 25% qui y résidaient depuis six à dix ans et 31,9% de-
puis plus de dix ans. En tout, presque les deux tiers (61,9%) avaient
une expérience urbaine de plus de cinq ans (sans compter les séjours
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d'un grand nombre de néo-citadins dans des villes moins importantes
qui servent de relais et de stations d'acclimatation sur la route de
l'exode rural). Ce qui est considérable en relation avec l'impact de
l'acculturation. Cet état de fait fournit donc un indice sur la vitalité et
la volonté de survie, même dans un environnement [172] fortement
urbanisé, des structures institutionnelles primitives qui s'échafaudent
sur les liens familiaux ou les alliances mythiques.

Si, à l'heure actuelle, les deux systèmes de justice fonctionnent de
façon parallèle, c'est parce qu'il y a une incompatibilité ontologique
entre les deux. Le premier est tourné vers le mythe originel, vers le
Cosmos tel qu'il fut conçu par les ancêtres et dont l'ordre ne peut être
préservé qu'en étant fidèle aux prescriptions léguées par les généra-
tions antérieures ; le second, lui, s'oriente vers la sécurité présente
dans un souci de préparer l'avenir, le monde de demain. Or, Alliot
(1968), estime que la fidélité au passé et la sécurité dans le présent
sont souvent incompatibles. Il ajoute :

La différence capitale est une différence d'esprit : se développant à des
niveaux de pensée différents, l'esprit des coutumes et celui des lois sont ir-
réductibles l'un à l'autre. Tant que le premier subsiste, c'est-à-dire tant que
l'acculturation est inachevée, on ne peut mettre fin à l'hétérogénéité des
ordres juridiques (p. 1 191).

Si, par des contraintes, les États essayent d'obliger les individus et
les groupes à renier le passé pour se soumettre au nouvel ordre social,
une certaine osmose entre les deux systèmes juridiques va forcément
finir par s'établir. Mais il ne faut pas croire que le transfert de l'un à
l'autre s'effectuera selon les rythmes d'un mouvement brownien. Au
contraire, c'est selon une logique qui pèse et considère tous les avan-
tages et désavantages que l'on partagera ce qui sera référé à l'un ou
l'autre système.
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[173]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire

Deuxième partie

L’INTRODUCTION
DES SYSTÈMES PÉNAUX

MODERNES

Retour à la table des matières
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Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Deuxième partie :

L’introduction des systèmes pénaux modernes

Chapitre I

L’importance et l’évolution
de la criminalité connue :
l’acculturation juridique

et ses conséquences

On ne saurait détruire les hommes en respectant
mieux les lois de l'humanité (Tocqueville).

Retour à la table des matières

Dans les États africains, il est indéniable que les données chiffrées
des infractions des délits et des crimes, sont encore plus aléatoires que
dans les pays plus développés. Les actes illégaux « retenus » et « con-
nus » des agences de défense sociale y sont enregistrés avec moins de
précision, moins de rigueur. Toutefois, malgré leur imperfection, les
statistiques permettent quand même, comme le dit Robert (1977),
« d'apprécier le système pénal à ses fruits puisqu'elles sont fondamen-
talement comptage de ses produits » (p 22). Et à ce niveau, l'Afrique
offre l'avantage, sur les nations industrialisées, de permettre de visua-
liser, de façon beaucoup plus concrète à cause de son rythme [175]
accéléré, le processus d'implantation d'un appareil étatique de contrôle
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social (qui véhicule des normes et des valeurs appartenant à une autre
culture) et d'en mesurer les résultats.

I - Les conséquences de l'implantation
de systèmes pénaux modernes pour
la connaissance de la criminalité.

Retour à la table des matières

Comparés aux pays les plus développés, les indices de criminalité
des États africains semblent relativement bas. En 1972, selon les sta-
tistiques d'Interpol (0,1, P, C, 1971-72), qui sont d'une fiabilité fort
douteuse, les taux pour 100 000 habitants étaient de 7 500 pour le Ca-
nada, de 4 171 pour l'Allemagne de l'Ouest, de 3 227 pour la France,
de 2 000 à 3 000 pour la Norvège, l'Italie, la Hollande et le Royaume
Uni. L'Espagne, par contre, n'avait qu'un taux de 726 pour 100 000
habitants. Dans les pays d'Afrique, pour lesquels nous avons des don-
nées, les taux étaient, entre 1970 et 1972, d'environ 2 231 pour la
Zambie, de 1 267 pour la Tanzanie, de 1 072 pour le Ghana, de 906
pour le Malawi, de 874 pour l'Ouganda, de 553 pour le Cameroun, de
874 pour le Kenya, de 266 pour la Côte d'Ivoire, et de 107 pour le
Zaïre.

Les statistiques criminelles ont peu de valeur comparative et on ne
peut guère les utiliser à moins de connaître avec précision ce qu'elles
recouvrent. Aussi ne peut-on accorder aucune portée sérieuse à la si-
gnification de chiffres aussi imprécis que ceux de l'Interpol et aux
conclusions que certains auteurs en tirent. C'est le cas, notamment
d'Hassenfratz qui en vient à considérer que la criminalité, dans cer-
tains pays d'Afrique, et spécialement en Côte d'Ivoire, est « sous-
développée » (1974, p. 27). Sous-développée par rapport à quoi ? Et
de quelle criminalité s'agit-il ? En effet, en Afrique noire, malgré des
taux nationaux relativement faibles, le phénomène criminel accuse
dans certains États, une ampleur beaucoup plus grande qu'on ne peut
le penser parce que la criminalité « connue » se concentre presqu'ex-
clusivement dans quelques agglomérations urbaines.
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En 1967, au Libéria, 75% de la criminalité était centralisée à Mon-
rovia et à ses environs (Zarr, 1969). En Ouganda, en 1969, un quart
des crimes était commis à Kampala qui comptait 333 000 habitants,
soit à peine 3,5% de la population totale. Si le taux de criminalité na-
tional était de 874, celui de la capitale ougandaise se chiffrait à 6 565
infractions pour 100 000 habitants (Clinard et Abbott, 1973). En Côte
d'Ivoire où, en 1971, le taux de criminalité se situait à 430 pour
100 000 habitants pour l'ensemble du territoire, il atteignait 1 037 à
Abidjan, centre urbain qui, à lui seul, totalisait 34% de la criminalité
ivoirienne. On constate la même chose au Sénégal. D'après les statis-
tiques de 1972, 44% des crimes dénoncés ou découverts ont été perpé-
trés à Dakar, et 66% dans les grandes villes : à savoir, en plus de la
capitale sénégalaise, les cités de Kaolack, de Thiès, de Saint-Louis, de
Ziguinchor et de Diourbel.

Les statistiques criminelles ne prennent un sens qu'en relation avec
le système pénal. On peut s'attendre à ce que, au fur et à mesure que
les organismes de la justice moderne prennent possession de l'espace
et contrôlent ce qui relevait, et relève encore en grande partie, de la
justice traditionnelle, la criminalité va augmenter. La comparaison
entre la Tanzanie et la Côte d'Ivoire est assez éloquente à cet égard.
Les taux de criminalité, en 1970, y étaient respectivement de 1 072 et
de 433 pour 100 000 habitants. Faut-il conclure que, toutes propor-
tions gardées, la population de la Tanzanie est deux fois et demie plus
délinquante que celle de la Côte d'Ivoire ? En fait, la différence dans
les taux de criminalité semble tenir davantage de l'organisation judi-
ciaire que de conditions criminogènes différentielles. En Tanzanie, les
tribunaux coutumiers ont été intégrés, après l'indépendance, dans la
machine judiciaire comme cours de première instance, ce qui fait que
l'on en compte près de 900, soit une juridiction pour 1 041 km2. En
Côte d'Ivoire, où depuis 1946 toute compétence en matière pénale a
été retirée aux institutions traditionnelles, il n'y a que 28 tribunaux,
soit une juridiction pour 1 1518 km2.

Dans cette perspective, l'analyse des statistiques peuvent nous
permettre d'évaluer l'impact de la justice moderne sur le phénomène
criminel lui-même. Il paraît légitime de postuler, dans le cadre de
[177] régions que l'on colonise législativement, que les données chif-
frées refléteront, d'une part, une criminalité créée de toutes pièces par



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 175

les nouveaux codes pénaux (par la criminalisation d'actes jugés non
criminels par la population) et, d'autre part, par une absorption de plus
en plus grande de comportements déviants qui, par le fait de pressions
exercées par les autorités administratives, changent de circuit, passant
de la justice traditionnelle à la justice moderne.

A - Relation entre la multiplication des tribunaux
et l'augmentation de la criminalité apparente.

Retour à la table des matières

Dubow (1973) remarque qu'entre 1945 et 1960 le nombre d'affaires
criminelles a augmenté au Tanganyika (l'actuelle Tanzanie) de 85%.
L'auteur identifie trois principaux facteurs qui, selon lui, ont pu con-
tribuer à la progression de la criminalité apparente. Le premier, c'est
l'évolution du nombre d'habitants. Pendant cette période, les recense-
ments indiquent que la population africaine du pays est passée de
7 404 517 à 8 622 684, soit une croissance de 16,4%. Cette poussée
ascendante de la courbe démographique peut expliquer une partie de
l'augmentation des crimes mais non sa totalité. Le second facteur est
celui de la multiplication des tribunaux. Malgré l'imprécision des éva-
luations, on estime qu'il y avait, en 1951, 800 tribunaux locaux et que,
en 1960, il devait en exister près de 900. Selon les diverses sources de
renseignements qu'il a consultées, Dubow pense que, dans les années
50, le nombre de juridictions s'est accru de 15%. Enfin, le troisième
facteur qu'il retient est l'acculturation. Suite à l'implantation d'ins-
tances judiciaires dans les villages, reposant souvent sur les anciennes
institutions ; suite aussi à leur intégration dans la structure pyramidale
du système de justice criminelle, les indigènes se sont familiarisés
avec les procédures et les lois nouvelles et, à force d'y recourir, en se-
raient venus à en reconnaître l'utilité. Ainsi, une accessibilité plus
grande aurait entraîné une meilleure connaissance des cours et, par
conséquent, une plus grande confiance dans leur rôle d'instruments de
règlement des litiges.

[178]

En Côte d'Ivoire, nous avons tenté d'analyser le même phénomène
mais en nous basant sur les fluctuations des taux de criminalité dans le
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temps, tout en tenant compte de la création de nouveaux tribunaux.
Cette façon de procéder nous permet de réduire à un seul indice l'ac-
croissement de la population et celui des infractions.

TABLEAU 6

Évolution du nombre d'infractions connues des parquets en relation avec

l'augmentation démographique en Côte d'Ivoire *

Année Population Nombre de
juridictions

Nombre d'af-
faires aux

Registres des
Plaintes

Taux pour
100 000 hab.

1963 3 824 544 11 13 524 353

1964 3 939 281 24 16 231 412

1965 4 300 000 27 19 619 456

1966 4 463 400 28 22 373 501

1967 4 633 009 28 21 806 471

1968 4 809 063 28 23 324 485

1969 4 991 808 28 22 479 450

1970 5 181 497 28 22 460 433

1971 5 378 393 28 23 154 430

1972 5 582 772 28 22 869 410

Les chiffres du Tableau 6 dévoilent, entre 1963 et 1966, une
hausse assez importante des infractions découvertes et connues. En
valeur absolue, le nombre de plaintes passe de 13 524 à 22 373 ; soit
un accroissement de 65,43% de la criminalité apparente en trois ans.

* Les chiffres concernant la population diffèrent quelque peu de ceux publiés
antérieurement (Brillon, 1973). Nous avons refait les calculs à partir des der-
nières données démographiques du Ministère du Plan (Côte d'Ivoire, 1974).
Les taux de criminalité s'en trouvent de ce fait légèrement modifiés.
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Cette augmentation rapide et spectaculaire correspond à l'implantation
des sections de tribunaux. En 1963, on comptait en Côte d'Ivoire 11
juridictions correctionnelles effectivement en opération ; en 1964, il y
en avait 24 ; en 1965, 27 et en 1966, on parvenait à l'encadrement ins-
titutionnel judiciaire actuel avec 28 juridictions. L'accroissement du
nombre d'affaires pénales semble découler, dans [179] une certaine
mesure tout au moins, de l'établissement de nouvelles sections de tri-
bunaux, lequel a eu pour résultat de rapprocher la justice de la popula-
tion et de multiplier les points de contrôle et d'assimilation de la cri-
minalité.

Pendant cette période d'expansion, le taux d'interactions pour
100 000 habitants a subi une poussée très nette en passant de 353 à
501. A partir de 1967, avec l'arrêt de la création de nouvelles juridic-
tions, une baisse, d'abord lente, puis qui va en s'accentuant, fait fléchir
le taux de criminalité de 501 à 410. On remarque que, depuis lors,
malgré l'accroissement démographique, le nombre des crimes et délits
demeure stationnaire et se stabilise, en moyenne, à 22 645 par année.

De 1966 à 1972, la baisse des taux pour 100 000 habitants repré-
sente une diminution de la criminalité connue de 18%. En outre, con-
trairement à ce qui se passe en Tanzanie, il ne semble pas que la popu-
lation ait adopté la justice pénale moderne. Son éloignement, géogra-
phique et culturel, et sa stagnation au niveau de son emprise sur le
phénomène criminel paraissent pousser, à l'heure actuelle, les justi-
ciables à continuer à recourir, ou à recourir à nouveau, aux anciennes
institutions.

Ce phénomène est indubitablement plus accentué dans les pays
francophones, parce que les tribunaux y sont plus centralisés, que dans
les pays anglophones, lesquels ont respecté un peu plus les institutions
locales. En 1972, les taux de criminalité pour 100 000 habitants du
Zaïre (107), de la Côte d'Ivoire (410), du Sénégal (464) et du Came-
roun (553) étaient beaucoup plus faibles que ceux d'Ouganda (874),
du Ghana (1 072) ou de la Tanzanie (1 267). Cela peut être dû, dans
une proportion qu'il est difficile de déterminer, au fait que les an-
ciennes colonies de langue française possèdent moins de tribunaux ;
ce qui veut dire que ces derniers sont beaucoup plus éloignés de la
population.
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Fig. 1 - Localisation et superficie des juridictions pénales.
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En Côte d'Ivoire, dans la plupart des juridictions, le siège du tribu-
nal se trouve dans la capitale régionale. Ainsi, les trois seuls tribunaux
ivoiriens sont localisés dans les villes les plus populeuses : Abidjan
(750 000 habitants, en 1972), Bouaké (150 000 habitants) et Daloa
(50 000 habitants). Puis, parmi les 25 sections de tribunaux, trois sont
situées dans des métropoles de plus de 40 000 habitants, deux dans
des villages de 30 000 habitants, trois dans des agglomérations de
16 000 à 20 000 habitants, huit dans des villes de 10 000 à 15 000 ha-
bitants et neuf dans des centres urbains de 5 000 à 10 000 habitants.

Les statistiques criminelles témoigneront donc avant tout d'une
« européanisation » ou d'une « occidentalisation » du phénomène cri-
minel dans la mesure où la criminalité traditionnelle (celle qui est ré-
primée par les codes coutumiers et qui est largement associée à la sor-
cellerie et à la magie) restera inatteignable parce que trop lointaine des
agences pénales. Selon Tanner (1970c), en Afrique de l'Est, où il y a
une dispersion beaucoup plus grande des cours de justice, on peut pos-
tuler que la majorité des affaires pénales non urbaines proviennent
d'un rayon de cinq miles de chaque tribunal de brousse.

Pour toutes ces raisons, il a semblé indispensable d'étudier la dis-
persion des villages autour des instances judiciaires. Pour l'année
1972, nous avons calculé, pour chacune des 28 juridictions, le nombre
de villages situés à diverses distances d'un tribunal ou d'une section de
tribunal. Pour l'ensemble de la Côte d'Ivoire, l'éloignement moyen des
8 300 villages que nous avons recensés est de 48 kilomètres. Le Ta-
bleau 7 montre les distances qui séparent les villages de la localité qui
abrite le palais de justice.

Comparée à l'ancienne organisation tribale et ethnique, où chaque
clan, chaque village possédait son conseil des Anciens, la structure
organisationnelle de la justice pénale moderne a fortement éloigné les
instances juridictionnelles des justiciables. La distance créée entre
l'appareil administratif de la justice et les citoyens ne peut que se ré-
percuter sur la masse des crimes et des délits qui seront rapportés aux
tribunaux.

Cette remarque nous oblige à considérer les statistiques criminelles
à l'aune de leur propre valeur représentative, laquelle ne peut être dis-
sociée [182] ni du déploiement, dans l’espace, des organismes de dé-



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 180

fense sociale, ni de leur emprise véritable, effective, sur la réalité so-
ciale.

TABLEAU 7

Répartition des villages de Côte d'Ivoire selon les distances les séparant d'un
tribunal ou d'une section de tribunal (1972)

Distance Nombre
de villages

% % cumulés

Moins de 10 km 677 8,15 100,00

10 à 25 km 1 854 22,34 91,85

25 à 50 km 2 757 33,22 69,51

50 à 75 km 1 644 19,81 36,29

Plus de 75 km 1 368 16 48 16,48

TOTAL 8 300 100,00

Par exemple, pour la Côte d'Ivoire, et c'est ce que nous montre la
Figure 2, on remarque une nette relation entre les taux de criminalité
par région et les pourcentages de villages situés à moins de 50 kilo-
mètres d'un tribunal. Au fur et à mesure que s'élève la proportion des
villages situés dans un rayon de 50 kilomètres du palais de justice, on
assiste à une montée du taux de criminalité. Ce parallélisme apparaît
avec évidence à l'examen des données du tableau 8.

Dans les quatre régions, il y a un nombre brut à peu près équivalent
de villages qui se situent à l'intérieur d'un rayon de 50 km d'un tribu-
nal ou d'une section de tribunal. Ce n'est sans doute pas le nombre de
villages en soi (il varie peu d'une région à une autre : entre 1 141 et
1 495) mais leur proportion qui est en relation avec les taux de crimi-
nalité.

Plus sont faibles les pourcentages des villages proches des tribu-
naux, plus les taux de plaintes sont bas. La relation est pour le Nord :
46% des bourgades en deçà de 50 km d'une cour de justice et 182
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Fig. 2 - Relation existant entre les taux de criminalité et la répartition des villages,
en pourcentages, selon les distances les séparant d'un tribunal ou d'une section de
tribunal, par région. Côte d'Ivoire, 1972.

t. c. : Taux de criminalité pour 100.000 habitants.
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TABLEAU 8

Relation entre les taux de criminalité régionaux
et la proportion de villages situés à moins de

50 kilomètres d'une instance judiciaire, Côte d'Ivoire, 1972

Région Nombre total de
villages

Villages à moins de 50 km Taux de crimi-
nalité pour
100 000 hNb %

Nord 2 761 1 274 46 182

Centre 2 146 1 378 65 393

Sud-Ouest 1 664 1 141 69 406

Sud-Est 1 729 1 495 86 672

Côte

d'Ivoire 8 300 5 288 64 450

plaintes pour 100 000 habitants ; pour le centre 65% et 393 ; pour le
Sud-Ouest : 69% et 406 , pour le Sud-Est : 86% et 672.

Il est évident que les facteurs d'accessibilité aux tribunaux, que
sont les routes et les facilités de déplacement, jouent un rôle essentiel,
dans un pays dont 70% est rurale, sur la provenance et la masse des
infractions qui parviennent au parquet. Faute d'en tenir compte, on
risque d'analyser les statistiques à travers une grille subjective et hy-
pothétique qui leur donne beaucoup plus de signification qu'elles n'en
recèlent vraiment. Ainsi, Hassenfratz (1974) explique les différences
régionales, dans les taux de criminalité et dans la nature de celle-ci, en
Côte d'Ivoire, de la façon suivante :

La disparité entre le nord et le sud du pays s'explique vraisemblable-
ment par le retard économique des régions de savane, où l'autorité du chef
de clan n'est guère contestée. La famille contrôle et dirige la conduite de
chacun de ses membres. Au sud, l'industrialisation, l'exploitation fores-
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tière, l'extension des plantations a provoqué un afflux de main-d'oeuvre
étrangère, en même temps que l'éclatement de la famille et le déracine-
ment de ses membres. Par contre, la dissemblance [185] entre l'ouest et
l'est ne s'explique, semble-t-il, que par une disparité ethnique, les popula-
tions Krou, Guéré, Bété, Wobé, Yacouba et Dan étant réputées pour leurs
mœurs violentes (pp. 35-36).

Les raisons réelles de la différence géographique du phénomène
criminel pourraient bien être beaucoup plus terre à terre, c'est-à-dire
tout simplement fonction du degré d'intégration du système de justice
dans les divers milieux sociaux. L'étude de la relation entre le nombre
de policiers et de gendarmes et le volume de la criminalité apparente
nous permet de préciser davantage cette hypothèse.

B - Relation entre l'importance
des forces policières et la criminalité connue.

Retour à la table des matières

En Afrique, où l'instauration des organismes de la justice moderne
est en cours, il s'avère plus facile d'en mesurer les conséquences sur le
phénomène criminel, tel qu'il est redéfini en devenant objet et matière
première de contrôle social institutionnalisé, que dans les pays indus-
trialisés. Dans ces derniers, le quadrillage de l'espace est à un tel point
serré que les bénéfices marginaux, en terme d'efficacité plus grande de
la machinerie, que procure l'installation de nouvelles institutions
(commissariats de police, tribunaux) diminuent de plus en plus par
rapport aux coûts des investissements que cela comporte. Cela, tout
simplement parce que le système pénal, qui dépend des réactions de la
population pour s'approvisionner, bute à un moment donné sur un
autre seuil qui est celui de la tolérance du public face à la déviance. Si
grande que puisse être l'efficacité des forces de l'ordre elles ne peu-
vent récolter dans leurs filets que ce que les citoyens considèrent
comme intolérables, indépendamment des lois.

Ceci dit, on comprend, comme l'explique Robert (1977) que dans
l'enchaînement des agences du système de justice criminelle, les insti-
tutions en amont, même si chacune est spécialisée et autonome, impo-
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sent leurs propres limitations à celles qui se trouvent en aval. [186]
Ainsi, la possibilité d'accueil des prisons et des pénitenciers influe sur
les sentences d'emprisonnement données par les juges ; de même la
masse d'affaires pénales dont peuvent être saisis les tribunaux in-
fluence aussi les décisions prises par les policiers et les gendarmes. À
tous les paliers d'opérations, un pouvoir discrétionnaire s'exerce en
fonction des marges de manœuvre qu'autorise l'ensemble des rouages
de l'administration de la justice.

Si les activités de la police sont tributaires de celles des instances
judiciaires, elles le sont aussi de ses conditions physiques et maté-
rielles de travail. En Afrique, par exemple, un policier enregistrera
plus facilement un petit vol qui lui est déclaré si celui-ci a lieu à
proximité du commissariat alors que sa décision pourra être toute
autre s'il doit faire 25 ou 50 kilomètres pour enregistrer la plainte et
juger de son fondement. Et il en va de même pour la population.
Comme le suppose Tanner (1970c), un vol mineur commis à 15 kilo-
mètres d'un commissariat ne sera pas toujours dénoncé alors qu'une
infraction similaire, commise à 200 mètres, le sera davantage. En Ou-
ganda où cet auteur avait effectué ses recherches, la création d'un
nouveau poste de police avait pour conséquence immédiate une aug-
mentation substantielle du nombre de plaintes déposées.

Cette augmentation se traduit obligatoirement par un accroisse-
ment de la criminalité apparente. Ce qui ne veut pas nécessairement
dire que la population délinquante s'accroît pour autant. Retenir une
telle affirmation serait simplifier à l'extrême un processus fort com-
plexe. Pourtant, quand on interprète, comme le font la plupart des
criminologues, l'évolution des courbes statistiques comme la démons-
tration de la croissance dramatique de la criminalité africaine, c'est
exactement ce raisonnement tendancieux que l'on tient implicitement.
Le Tableau 9 emprunté à Clinard et Abbott (1973, p. 16), nous fournit
un exemple de ce type d'interprétation des statistiques policières.
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TABLEAU 9

Taux pour 100 000 habitants de la criminalité rapportée,
Ouganda, 1948 à 1968, Clinard et Abbott (1973)

Année Population Total des crimes
rapportés

Taux pour
100 000 h

1948 4 942 000 12 115 309

1955 5 950 000 27 376 462

1959 6 513 000 39 760 620

1964 7 367 000 48 830 664

1968 9 248 000 80 866 874

Note des auteurs : Les populations de 1964 et 1968 représentent des évaluations
projectives basées sur les recensements de 1959 et de 1969. Les données sur les

crimes proviennent des rapports de la police.

À partir de ces données, Clinard et Abbott ne font que constater,
comme cela semble évident, que le taux de criminalité a presque triplé
en l'espace de 20 ans (1948-1968) en passant de 309 à 874 pour
100 000 habitants. L'indice criminel s'est élevé de 78% entre 1964 et
1968, car le volume des plaintes a fait un bon de géant en sautant de
48 830 à 80 866. Et aux criminologues de conclure : « En fait, la cri-
minalité a continué de s'accroître tellement qu'en 1971 le Ministre de
l'Intérieur d'Ouganda déclara que le taux de criminalité ougandais était
parmi les plus élevés au monde » (p. 16). Les auteurs corroborent
leurs constatations en citant les propos d'un haut fonctionnaire. En
réalité cette déclaration d'un compagnon d'armes du général Idi Aminé
Dada qui, cette même année, 1971, avait pris le pouvoir en fomentant
un coup d'État, n'a rien de scientifique. Cette prise de pouvoir avait été
justifiée, en partie, par l'incapacité de l'ancien gouvernement à mettre
un terme à la vague de vols et de crimes de violence qui déferlait sur
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le pays. L'argument est d'apologie politique et s'y référer a quelque
chose d'indécent.

La thèse que soutiennent Clinard et Abbott est que, en Afrique
noire, la criminalité accuse une inflation galopante et que ce phéno-
mène est lié au développement économique accéléré. Par conséquent,
[188] la criminalité se concentre presqu'exclusivement dans les villes.
Et ils exploitent, peut-être inconsciemment, les statistiques pour
rendre indubitables leurs affirmations. Ainsi, alors que le taux de cri-
minalité était de 874, pour l'ensemble du pays, en 1968, il se situait à
6 565 pour la seule ville de Kampala. La démonstration ne peut être
plus claire. Cependant, ce qui nous laisse perplexe, dans cette jongle-
rie avec les chiffres, c'est que nulle part, dans leur étude, les auteurs ne
font de rapprochement entre la distribution des policiers ougandais et
l'intensité différentielle de la criminalité. Or, en 1969, il y avait un
policier pour 1 300 personnes pour la totalité du territoire et un pour
642 citadins à Kampala. Ce qui laisse entrevoir un certain rapport
entre la densité policière et la force d'aspiration des crimes et des dé-
lits par la justice moderne.

Il y a donc un lien entre les organes de détection des crimes et la
proportion d'affaires qui sont traitées par les agences pénales. En effet,
il faut admettre que les agences du système pénal vont recruter une
clientèle par trois mécanismes distincts, mais qui se conjuguent, que
l'on peut identifier comme étant les mécanismes de « régulation », de
« symptomatisation » et de « magnétisation ».

Par le mécanisme de « régulation », la justice moderne s'impose
comme instrument unique et légitime pour se saisir, pour juger et pour
sanctionner des infractions. Elle apparaît comme la seule alternative
qui s'offre à certains justiciables : par exemple, les Européens et les
étrangers qui sont en litige avec des Africains, ou encore les Africains
appartenant à des groupements ethniques dont les droits coutumiers,
parce que différents, sont dans l'incapacité de fonctionner.

En second lieu, par le mécanisme de la « symptomatisation », l'ins-
titution étatique va imposer ses propres définitions de la délinquance.
Dans la mesure où surgissent des différents et des divergences dans la
définition et dans la perception des symptômes de certains actes dé-
viants entre les modes de pensée moderne et traditionnel (criminalisa-
tion-décriminalisation), le champ d'application de la justice s'en trouve
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modifié et, à ce niveau, on peut parler de création d'une criminalité.
Mais le système pénal ne s'auto-approvisionne pas lui-même ; [189] il
dépend du support actif ou de la complicité de la population. Si celle-
ci, ou une partie considérable de celle-ci, n'a pas la même vision du
phénomène criminel, comme c'est le cas en Afrique noire, il y aura un
manque de collaboration de la part du public pour dénoncer des actes,
réprimés par la loi, mais qu'il ne juge pas contraires à ses propres
normes et à ses valeurs. Aussi, les rapports qui existent entre l'implan-
tation des agences du système pénal et la criminalité connue doivent
être interprétés tout à la fois sous l'angle de la diffusion idéologique et
de l'acculturation, sous celui des conditions sociologiques inhérentes
au développement économique (industrialisation, urbanisation), de
même que sous celui de l'utilité circonstancielle qu'accordent les po-
pulations concernées aux institutions gouvernementales.

Enfin, par le mécanisme de « magnétisation », l'institution nouvelle
va détourner, dérober, marauder et attirer, par sa force attractive qui se
trouve magnifiée par des éléments cœrcitifs que confère le pouvoir
politique et législatif, des clients qui relevaient auparavant d'autres
réseaux ou institutions. En ce qui concerne la justice, les personnes
qui s'adresseront à la police ou aux tribunaux seront celles qui, devant
l'alternative qu'offre une justice de type occidental, trouveront leur
profit à délaisser les formes traditionnelles de règlements des litiges.
Les motivations peuvent alors être multiples, allant de l'acculturation,
c'est-à-dire de l'acception des formes officielles de justice parce que
légalement imposés ou parce que plus « civilisées », jusqu'à l'unique
recherche du profit personnel comme c'est le cas, par exemple, lorsque
la solution proposée par le droit coutumier n'apporte pas au plaignant
pleine satisfaction, en passant par la peur, chez beaucoup de citoyens,
de se voir poursuivi pour agissements illégaux.

Plus encore que les tribunaux, auxquels les citoyens peuvent
s'adresser directement, l'essaimage des forces policières représente le
plus grand étalement, dans l'espace, de l'emprise possible de la justice
moderne. En irriguant les différentes régions des territoires nationaux,
elles provoquent un élargissement important du bassin d'alimentation
des instances judiciaires auxquelles elles acheminent [190] les affaires
criminelles qui leur sont rapportées et qu'elles estiment devoir faire
l'objet d'un procès. La police et la gendarmerie sont, en quelque sorte,
les circuits tentaculaires de la machinerie judiciaire et, en se dévelop-
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pant et en se densifiant, elles augmentent, par les mécanismes de « ré-
gulation », de « symptomatisation » et de « magnétisation », le poten-
tiel de la criminalité qui deviendra l'objet ou le produit des activités du
système juridique institutionnel.

Malheureusement, on ne dispose d'aucune recherche qui nous per-
mettrait d'envisager cette démonstration dans une optique compara-
tiste. Comme nous l'avons vu, pour la Tanzanie, la masse d'affaires
criminelles s'est accrue de 85%, entre 1945 et 1960. Cet accroissement
découle en partie d'une plus grande accessibilité des cours de justice
et, probablement aussi, d'un recours à un plus grand nombre de poli-
ciers. Dubow (1973) signale que les forces policières ont presque
doublé entre 1960, année où les effectifs étaient de 6 026, et 1971, où
ils atteignaient 11 000. Pendant cette période, le nombre d'affaires
portées à la connaissance de la police est passé de 92 852 à 152 029,
soit un gain brut de près de 64% ; gain qui, si l'on tient compte de l'ac-
croissement démographique, donc des taux de criminalité, lesquels
étaient respectivement de 1 077 pour 100 000 habitants, en 1960, et de
2 267, en 1970, se réduit à une augmentation relative de 17%. N'ayant
aucune information sur la stratégie d'affectation des policiers, il est
impossible de connaître les résultats de leur action répressive. Par
contre, les données que nous possédons pour la Côte d'Ivoire sont de
nature à préciser l'évolution des forces policières et leur impact sur la
criminalité apparente.

Les statistiques policières de la Côte d'Ivoire ne tiennent pas
compte de toutes les infractions à la loi pénale, certaines d'entre elles,
telles les infractions au code de la route et à la réglementation doua-
nière, etc., sont écartées de la compilation. Ces statistiques sont éta-
blies d'après la typologie suggérée par l'Interpol qui distingue les ho-
micides volontaires, les infractions sexuelles, les vols, les infractions
en matière de faux monnayage et de stupéfiants. Comme elles ne re-
tiennent qu'une partie des infractions, celles qui sont les plus significa-
tives du point de vue criminologique, il est normal qu'elles [191] fas-
sent état d'une criminalité connue totale inférieure à celle enregistrée
par les parquets (Tableau 6). D'un autre côté, les statistiques policières
- contrairement aux statistiques judiciaires qui ne donnent aucune in-
dication sur la répartition, pour chaque tribunal ou section de tribunal,
des crimes et délits commis en zones urbaines ou rurales permettent
de distinguer les fluctuations respectives de la criminalité dans les
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grandes agglomérations et dans les campagnes. Ce qui s'avère être un
atout majeur.

II — L'évolution de la criminalité connue
en Côte d'Ivoire.

A - Régions urbaines et zones rurales.

Retour à la table des matières

Les statistiques policières de Côte d'Ivoire comprennent celles de
la Sûreté nationale et celles de la Gendarmerie. D'une façon générale,
les effectifs de la Sûreté Nationale se concentrent dans les villes alors
que le personnel de la Gendarmerie est en majorité affecté dans les
régions rurales. Les statistiques de l'une et de l'autre reflètent l'état du
phénomène criminel tel qu'il est appréhendé par les forces policières
dans les villes et dans les campagnes.

La période considérée, dans le Tableau 10, qui va de 1963 à 1970,
fait montre d'une stabilité étonnante du volume d'affaires criminelles
connues des forces de l'ordre. La moyenne des plaintes enregistrée est,
pour les huit ans, d'environ 13 000 par année (pour les infractions fi-
gurant dans les statistiques de la police et de la gendarmerie). Il se
peut, et cela est plus que probable, que l'incapacité - pour les tribu-
naux - d'absorber une plus grande masse d'infractions ait un effet de
freinage sur les activités des policiers et des gendarmes.

Cela ressort plus clairement quand on disjoint les statistiques de la
Sûreté Nationale de celles de la Gendarmerie. On découvre alors des
évolutions différenciées du phénomène criminel apparent selon qu'on
le considère dans les grandes agglomérations ou dans les zones agri-
coles. Contre toute attente, et en dépit même de la logique du [192]
développement économique dans les pays en voie d'industrialisation,
les chiffres indiquent une stagnation de la criminalité urbaine, et
même une tendance à la baisse (1963) : 10 615 infractions ; (1970) :
8 295 ; contre une hausse progressive de la criminalité dans les cam-
pagnes (en 1963 la gendarmerie avait dressé 1 978 procès verbaux et,



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 190

en 1970, 4 221). Là encore, cette contradiction aberrante doit, semble-
t-il, trouver son explication, pour une grande part, dans des facteurs
d'organisation, de structuration et d'opérationnalisation du système de
justice criminelle. Autrement dit, dans les villes, la police devient de
moins en moins efficace tandis que, en province, la gendarmerie étend
son filet de plus en plus loin et se dote des moyens nécessaires pour
accroître ses prises ou son emprise. Le Tableau 11 présente les mêmes
données mais en mettant en évidence les cheminements divergents des
statistiques de la police et de la gendarmerie.

TABLEAU 10

Évolution de la criminalité apparente
selon les statistiques policières de Côte d'Ivoire (1963-1970)

Année Nombre d'affaires connues Totaux Taux pour
100 000 h

Indice

Sûreté na-
tionale

Gendarmerie

1963 10 615 1 978 13 593 329 100

1964 11 437 2 110 13 547 344 105

1965 8 240 2 473 10 713 249 76

1966 9 585 3 076 12 661 284 86

1967 10 309 3 093 13 402 289 88

1968 10 419 3 371 13 790 287 87

1969 10 528 3 728 14 256 285 86

1970 8 295 4 221 12 516 242 74

Ce qui frappe, dans le Tableau 11, c'est d'abord le déséquilibre fla-
grant entre la proportion de la population urbanisée et ses taux de cri-
minalité comparativement à celle et à ceux des régions rurales. En
1963, avec seulement 20% des habitants du pays, les villes accapa-
raient 84% de la criminalité. Avec le temps, le nombre de citadins
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[193]

TABLEAU 11

Évolution des taux de criminalité pour 100 000 habitants
pour les principales infractions à la loi pénale

dans les villes et dans les régions rurales
Côte d'Ivoire (1963-1970)

Année Population Affaires connues
des forces de l'ordre

Taux pour
100 000 h

Indice

A. Centres urbains

1963 764 909 10 615 1 388 100

1964 827 249 11 437 1 383 99

1965 946 000 8 240 871 63

1966 1 027 356 9 585 933 67

1967 1 115 709 10 309 924 66

1968 1 211 660 10 419 860 62

1969 1 315 862 10 528 800 58

1970 1 429 026 8 295 580 42

B. Régions rurales

1963 3 059 635 1 978 65 100

1964 3 112 032 2 110 68 105

1965 3 354 000 2 473 74 114

B. Régions rurales (suite)

1966 3 436 044 3 076 89 137

1967 3 517 300 3 093 88 135

1968 3 597 403 3 371 94 145

1969 3 675 946 3 728 101 155

1970 3 752 471 4 221 112 172
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s'est accru et, en 1970, alors qu'ils représentaient 28% de la population
nationale leur criminalité, par rapport au total, n'était plus que de 66%.
La première conclusion qui s'impose c'est que les organismes de l'ad-
ministration de la justice, de par leur nature et aussi de par leur inté-
gration sociale, sont beaucoup plus adaptés aux problèmes [194] que
soulèvent les agglomérations urbaines ; c'est là, en définitive, qu'ils
sont les plus aptes à remplir les fonctions qu'ils se sont assignées.

Dans les villes, où la promiscuité ethnique rend plus ardue la sur-
vivance intégrale des procédures et des droits coutumiers, il est plus
aisé de faire admettre une nouvelle conception juridique et d'amener
les populations à recourir aux agents gouvernementaux de contrôle
social. C'est en milieu urbain, creuset où se heurtent et se transmuent
les anciennes institutions, où l'occidentalisation des modes de vie et de
pensée sécrète une société de masse et de consommation caractérisée
par l'anonymat, la multiplicité des cultures et des valeurs, que se fait le
plus intensément sentir l'anomie. Laquelle rend plus opérants les mé-
canismes de « régulation », de « symptomatisation » et de « magnéti-
sation ».

La seconde conclusion, qui semble se dégager, c'est que dans ces
mêmes villes, qui se développent à un rythme sans précédent, la po-
lice ne parvient pas à s'ajuster à l'urbanisation fulgurante et que, pour
employer un vocabulaire commercial, son « chiffre d'affaires » ne suit
pas le mouvement de la « clientèle » ; ce qui est, pour le moins, le
signe d'une mauvaise gestion. La colonne des taux pour 100 000 habi-
tants, qui, en l'espace de huit ans, chute de 1 388 à 580 comptabilise
un déficit de 58% dans les infractions enregistrées. Celles-ci, en
chiffres bruts, demeurent stables d'année en année malgré une aug-
mentation annuelle de la population urbaine de 8,6%. De 1963 à 1970,
le pourcentage d'accroissement des citadins est de 87% alors que celui
du nombre de plaintes a diminué, pendant la même période, de 22%.

Plusieurs facteurs sont à l'origine de cette dégringolade dans le de-
gré d'« efficience » de la police. Le premier, déjà mentionné, a trait
aux limites qu'imposent les tribunaux eux-mêmes. Les juridictions
sont diversement urbanisées. La population urbaine qui est minori-
taire, moins du tiers de la population totale, se concentre dans
quelques juridictions uniquement. Celles d'Abidjan, de Bouaké et de
Daloa, à elles seules en 1970, si elles ne renfermaient que 17% [195]
de la population nationale n'en regroupaient pas moins de 56% des



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 193

citadins et, sur le plan de la criminalité connue des tribunaux, elles
avaient été saisies de 47% de toutes les affaires pénales. C'est dans les
juridictions urbaines que les instances judiciaires connaissent une tur-
gescence telle que le ressac s'en fait sentir sur les activités policières.

Un deuxième facteur qui explique l'impéritie des forces policières
est que ses effectifs n'ont pas augmenté à la même vitesse que l'expan-
sion démographique urbaine, si bien que leur nombre diminue relati-
vement à celui des habitants des grandes cités. Si l'on considère l'évo-
lution du rapport « policier-population urbaine », il est indéniable que
le nombre de policiers par citadins est en décroissance. C'est ce qui
apparaît dans le tableau 12.

TABLEAU 12

Évolution dans le temps du rapport « policier-population urbaine »,
Côte d'Ivoire (1967-1975)

Année Personnel policier Population urbaine Nombre de citadins
par policier

1967 1 495 1 115 709 746

1969 1 696 1 315 862 776

1971 2 039 1 551 922 761

1973 2 313 1 830 331 791

1975 2 585 2 158 685 835

Entre 1967 et 1975, la population des villes a augmenté plus rapi-
dement (93%) que le personnel de la Sûreté Nationale (73%). Or, à
moins que l'accroissement des forces policières ne soit parallèle à ce-
lui des citadins, le rapport de policiers par tête diminue progressive-
ment. Tanner (1970c) a analysé une situation semblable au Buganda,
où l'arrêt de la progression proportionnelle des effectifs de la police
par rapport à une croissance démographique de 3,2% s'est traduit par
un déclin de la criminalité connue. En ce qui concerne [196] la Côte
d'Ivoire qui, bon an mal an, forme de 175 à 200 policiers, la stabilité
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annuelle des renforts (stabilité conditionnée par la capacité d'accueil
du centre de formation) va accentuer la dissolution de la présence po-
licière, puisque les représentants de l'ordre seront proportionnellement
de moins en moins nombreux. Ainsi avons-nous pour l'ensemble des
villes, un policier pour 746 habitants, en 1967, et un pour 835, en
1975.

Étant trop peu nombreux et trop mal outillés pour remplir leur
tâche, les policiers ivoiriens en sont réduits à un rôle passif et à n'agir
que lorsqu'ils sont saisis d'une plainte ou d'une dénonciation. Selon
Hassenfratz (1974), d'après certains informateurs dont l'autorité est
incontestable, le rendement de la police aurait baissé de 30% en dix
ans. Ce jugement est crédible puisque nous avons pu vérifier que pour
les juridictions d'Abidjan, de Bouaké et de Daloa, qui englobent les
trois plus grandes villes ivoiriennes, le taux de criminalité apparente,
telle que celle-ci apparaît dans les registres des plaintes des tribunaux,
a diminué de 22% entre 1965 et 1972.

La situation se présente sous un aspect tout différent dans les ré-
gions rurales. La population de ces régions, par rapport à la population
totale, diminue en importance. En 1963, elle comportait 80% des ha-
bitants, en 1970, 72% et, en 1973, 68%. Chaque année, le pourcentage
de la population rurale se contracte d'1% au profit de celle des villes.
Contrairement aux agglomérations urbaines dont le nombre de cita-
dins s'est accru, en chiffres absolus, de 93% entre 1967 et 1975, celui
des campagnards n'a connu qu'une hausse de 18%. Or, de 1965 à
1973, le nombre de gendarmes et de brigades a proliféré de façon con-
sidérable. Si bien que, en sens inverse de ce qui se passe dans le mi-
lieu urbain, le rapport « gendarme-population rurale » est ascendant
tel que l'indique le Tableau 13.

La gendarmerie (ce qui n'est pas le cas de la police) a la possibilité
de s'implanter toujours davantage car la population rurale progresse
peu : en moyenne, elle connaît un taux d'accroissement de 2,1%. Dans
la zone forestière, le taux est de 3,4% et en savane, de 0,05%. En
1964, la gendarmerie était composée de 63 brigades, [197] chacune
composant de 7 à 13 gendarmes, exceptionnellement plus. En 1975,
on comptait 95 brigades disséminées sur tout le territoire. En
moyenne, par brigade, il y avait 11 gendarmes. Et c'est à partir de
cette moyenne que s'est faite l'estimation du personnel de la gendar-
merie qui figure au Tableau 13. Cette estimation sous-estime les ef-
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fectifs qui avant et après (chiffres sûrs pour cette année, obtenus par
Delmas, 1973) devraient respectivement décroître et s'accroître de fa-
çon plus prononcée car l'École Nationale de Gendarmerie forme,
chaque année, entre 250 et 280 recrues. Ce qui veut dire que le
nombre de ruraux par gendarme était beaucoup plus élevé pendant la
période précédent 1973 et beaucoup moins durant les années 1974 et
1975. Les chiffres présentés, qui attestent une diminution constante du
nombre d'habitants par gendarme (4 380, en 1967, et 3 652, en 1975)
sont donc conservateurs et n'en montrent pas moins que la population
rurale est de plus en plus cernée par l'implantation de la gendarmerie.

TABLEAU 13

Évolution, dans le temps, du rapport « gendarme-population rurale »,
Côte d'Ivoire (1967-1975)

Année Nombre de
brigades

Estimation du
nombre de
gendarmes

Population
rurale

Nombre de
ruraux par
gendarme

1967 73 803 3 517 300 4 380

1969 82 902 3 675 946 4 075

1971 88 968 3 831 273 3 958

1973 93 1 035* 3 993 876 3 859

1975 95 1 140 4 163 380 3 652

* Chiffres vérifiés et fournis par Delmas (1973).

La démarche expansionniste de la gendarmerie en milieu rural
s'avère donc « rentable ». Entre 1964 et 1975, 32 brigades ont été
créées sur le territoire national. Chaque fois qu'une localité reçoit une
brigade pour l'arbitrer, c'est une nouvelle aire de drainage qui [198] se
construit et, par le fait même, les distances entre les villages et la jus-
tice moderne s'en trouvent parfois coupées de moitié ou davantage.
Cette plus grande proximité des bras du système pénal lui permet de
récolter, en tout cas, les affaires criminelles qui, pour les raisons déjà
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mentionnées, posent des problèmes aux tribunaux coutumiers. Il n’est
pas étonnant de voir croître la criminalité rurale ; celle-ci étant la con-
séquence d'un transfert de litiges, par la population, du réseau tradi-
tionnel au circuit officiel de contrôle social. Cette criminalité de
brousse demeure malgré tout relativement faible, ce qui permet de
mesurer les résistances des populations face à des mécanismes qu'ils
ne comprennent pas ou qui ne répondent pas à leurs aspirations.

L'avancement, en brousse, de la ligne de stationnement des bri-
gades a donc pour conséquence de diminuer de manière appréciable la
distance entre les villages et les représentants de l'ordre, et, partant, de
favoriser le dépistage ou la dénonciation de la criminalité. Alors que
la police ne parvient pas à renforcer sa position dans les villes, la gen-
darmerie, elle, resserre constamment le quadrillage des régions ru-
rales. Deux brigades furent créées en 1964, cinq en 1965, trois en
1966, cinq en 1967, quatre en 1968, trois en 1969 et autant en 1970,
une en 1971, quatre en 1972 et deux en 1974. La montée en flèche de
la criminalité rurale apparente, quoique très peu importante en vo-
lume, résulte de cet investissement progressif des campagnes par les
gendarmes. Entre 1963 et 1970, le nombre d'affaires connues de la
gendarmerie (selon la typologie d'infractions de l'Interpol) a plus que
doublé, passant de 1 978 à 4 221.

B - Relation entre les distances séparant les villages
d'un poste de police ou de gendarmerie
et le volume de la criminalité apparente.

Retour à la table des matières

Tout comme pour les tribunaux, nous avons établi la ventilation
des villages en fonction des distances les séparant d'un poste de police
ou d'une brigade de gendarmerie, et cela pour chacune des 28 juridic-
tions. [199] Ces agences pénales augmentent considérablement l'ac-
cessibilité à la justice moderne. Si, en Côte d'Ivoire, il n'y a que 28
tribunaux, la Sûreté Nationale est présente, quant à elle, dans 35 loca-
lités. En effet, elle est postée dans les 12 villes de plus de 15 000 habi-
tants, dans 11 villes sur 16 comportant une population comprise entre
10 000 et 15 000 habitants et elle contrôle également 12 postes fron-
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tières situés sur les principaux axes de passage qui relient la Côte
d'Ivoire avec le Ghana, la Haute-Volta, le Mali, la Guinée et le Libé-
ria. Pour ce qui est de la gendarmerie, ses 95 brigades sont diverse-
ment dispersées selon les régions.

La distance moyenne séparant l'ensemble des villages d'un tribunal
ou d'une section de tribunal est de 48 kilomètres. Par rapport à un
poste de police ou de gendarmerie, cette distance est presque deux fois
moins élevée, soit 25 kilomètres. Pour la Côte d'Ivoire, nous avons
obtenu la distribution suivante : 1 735 (21%) villages sont situés à
moins de 10 kilomètres d'un commissariat ou d'une brigade, 3 426
(41%) entre 10 et 25 kilomètres et 3 139 (38%) entre 25 et 50 kilo-
mètres. Les répartitions des villages selon l'éloignement varient selon
les régions (Figure 3) et semblent indiquer une corrélation entre les
taux de criminalité et la proportion de villages situés à moins de 10
kilomètres d'un point de stationnement des forces de l'ordre.

Du Tableau 14 l'on peut déduire qu'il n'y a pas de lien entre les
chiffres bruts dénombrant les villages, par régions, et les taux de cri-
minalité. C'est en fonction de la proportion des localités facilement
accessibles que ces derniers varient. La progression des pourcentages
de villages localisés à moins de 10 km d'un commissariat ou d'une
brigade de gendarmerie (au Nord : 15% ; au Centre : 19% ; au Sud-
Ouest : 23% et au Sud-Est : 32%) s'accompagne d'une montée paral-
lèle des taux de criminalité (respectivement, dans le même ordre des
régions, ils sont de 182, de 393, de 406 et de 672).

Ce qui semble montrer que les activités des agents du système de
justice criminelle se concentrent dans les zones de proximité immé-
diate et que, par conséquent, la criminalité connue provient, en ma-
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Fig. 3 - Relation existant entre les taux de criminalité et la répartition des villages
en pourcentages, selon les distances les séparant d'un poste de police ou d'une
brigade de gendarmerie, par région. Côte d'Ivoire, 1972.

t.c. : taux de criminalité pour 100.000 habitants
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TABLEAU 14

Relation entre les taux de criminalité régionaux
et la proportion de villages situés à moins de dix kilomètres

d'un poste de police ou de gendarmerie,
Côte d'Ivoire, 1972

Région Nombre total
de villages

Villages à moins de 10 km Taux de cri-
minalité pour

100 000 hNb %

Nord 2 761 401 15 182

Centre 2 146 399 19 393

Sud-Ouest 1 664 387 23 406

Sud-Est 1 729 548 32 672

Côte d'Ivoire 8 300 1 735 21 450

jeure partie, des régions urbaines et des villages qui se trouvent dans
un rayon de 10 kilomètres de leur point de chute. Ce qui revient à dire
que les statistiques criminelles reflètent une criminalité d'abord ur-
baine puis, dans une moindre mesure, une criminalité rurale qui ne
recouvre que 21% des villages.

D'ailleurs lorsque, pour les 28 juridictions, l'on rapproche le
nombre de plaintes parvenues aux parquets, en 1972, et les pourcen-
tages des villages qui sont à moins de 10 kilomètres d'une localité
abritant des effectifs de la Sûreté Nationale ou de la Gendarmerie, on
obtient une forte corrélation : r- -, 79. Il en va de même entre le
nombre de plaintes et, d'une part, le nombre de policiers et de gen-
darmes par juridiction (r - -, 97) et, d'autre part, la densité de de la po-
pulation de chacun des territoires de tribunaux (r - -, 95). La politique,
en matière d'implantation du système pénal suit, en gros, celle du dé-
veloppement économique.
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C - Le renvoi des infractions comme signe
du degré d'acculturation des justiciables.

Retour à la table des matières

En Afrique, la politique criminelle semble obéir à une stratégie
d'intrusion et de persuasion destinée à forcer petit à petit les popula-
tions rurales à adopter le droit et les rouages du nouveau système de
justice criminelle. Cette volonté de « civiliser » par le droit est beau-
coup plus manifeste dans les pays francophones que dans les pays an-
glophones. Dans les anciennes colonies françaises, les élites se sentent
les dépositaires d'une mission civilisatrice et se voient dans l'obliga-
tion, selon les termes du Président de la Cour Suprême de Côte
d'Ivoire, Monsieur Boni (1963), « de s'imposer à une majorité qui n'est
pas encore socialement adaptée » (p. 89). Selon lui, la loi ne doit pas
être une codification des usages et des coutumes. Au contraire, elle
doit substituer un droit nouveau à celui antérieurement admis. Il ex-
plicite sa pensée de la façon suivante :

Or, précisément, la loi dans les nouveaux États a pour objet de trans-
former les traditions pour permettre l'émancipation sociale et économique.
Elle va donc être en conflit avec la coutume. Il faut que chacun sache que
la loi s'impose à lui et qu'il doit la respecter (p. 91).

On note, de la part de la classe privilégiée, un certain mépris pour
les institutions anciennes et même une perception quelque peu hon-
teuse des ruraux que l'on considère comme étant des primitifs et des
barbares. Lors du « XVIe Cours International de Criminologie », à
Abidjan, en 1966, Brahim Seid, représentant du Tchad, pouvait
émettre, sans réprobation et comme si cela allait de soi, une explica-
tion de la criminalité de violence, dans les régions rurales, qui ferait
frémir même les évolutionnistes les plus convaincus :

Au bénéfice de ces observations, nous pouvons souligner qu'au Tchad,
l'assassinat, le meurtre se manifestent plus [203] fréquemment en milieu
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rural, chez le paysan, le cultivateur et l'éleveur. Il s'agit en effet ici d'un
milieu peu policé ou l'individu est abandonné à sa passion et à ses instincts
(1968, p. 226).

Alors qu'un écart de plus en plus grand sépare les dirigeants poli-
tiques et cette mince couche de noirs « qui ont réussi » de la masse,
des tensions et des résistances au changement se font sentir. Le peu
d'importance relative de la criminalité rurale, bien qu'elle augmente au
fur et à mesure que se rapproche la présence de la gendarmerie, in-
dique que la population dans son ensemble ne collabore pas de façon
spontanée avec les mécanismes de contrôle policiers ou judiciaires. Ce
qui fait que l'on se trouve dans une situation où l'on peut « craindre
que l'abstraction formelle des règles nouvelles, bénéficiant de la tech-
nique des droits européens, aboutisse à une régression du droit par
méconnaissance des problèmes concrets ou, du moins, ne fasse des
codes l'apanage d'une minorité, citadine et lettrée, laissant les masses
rurales dans un état de « non-droit » et de « statut traditionnel » non
reconnu (Costa-Lascoux, 1975, p. 93).

C'est dans ce contexte que doit être analysé le phénomène du ren-
voi, qui consiste à signaler l'infraction aux agences répressives. Le
renvoi ne peut, de toute évidence, s'effectuer que lorsqu'il y a un con-
sensus sur la définition de l'acte illégal entre le code pénal, les admi-
nistrateurs du système et le ou les citoyens. Mais à ce consensus sur la
définition de l'infraction doit s'ajouter celui sur la légitimité de la jus-
tice moderne. Sur le continent africain, où la justice traditionnelle
règle une partie importante des litiges, parfois des plus graves, qui
surviennent au sein des clans et des groupes ethniques, le droit écrit et
sa filière administrative sont encore loin de constituer une institution
admise et acceptée par les justiciables. Bien au contraire, pour la ma-
jorité d'entre eux, qui vivent encore selon les coutumes villageoises,
ce système de contrôle ou bien est inconnu ou méconnu, ou bien n'est
accepté que comme une alternative à leurs propres mécanismes de
régulation, ou bien encore est rejeté et les gens n'y ont recours que
lorsqu'ils s'y sentent forcés.

Le renvoi sera différentiel selon les milieux et les circonstances.
Les affaires pénales seront davantage renvoyées devant la police et
[204] les tribunaux d'abord dans les agglomérations urbaines, puisque
le droit coutumier y perd de sa propre légitimité (à cause de l'intereth-



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 202

nicité) au profit de celle de l'appareil gouvernemental ; ensuite dans
les localités proches d'un tribunal, d'un poste de police et d'une bri-
gade de gendarmerie parce que le risque y est plus grand d'être dénon-
cé pour déni de justice par un « intellectuel » ou par un mécontent qui
récuse l'arbitrage des Anciens parce que la solution proposée lui paraît
insatisfaisante. On peut penser qu'avec la proximité s'accroît l'impact
des mécanismes de régulation, de magnétisation et de symptomatisa-
tion. La population plus directement en contact avec les représentants
du système pénal fera appel à lui pour les affaires qui ne relèvent pas
de la justice traditionnelle (litiges avec des étrangers, par exemple) et,
à cause de la présence immédiate d'agents, elle sera plus étroitement
confrontée aux nouvelles identifications de symptômes de délin-
quance en même temps que les pressions, pour l'utilisation des ser-
vices étatiques, se feront plus fortes et plus concrètes.

En Afrique, la nécessité de recourir à la notion de proximité ressort
avec plus de relief parce que la fonction « acculturative » de la justice
apparaît évidente et, également, parce qu'elle est en phase d'extension.
En effet, les États ont adopté des « Codes-catéchismes » afin d'affir-
mer « de manière didactique l'aspect normatif de textes visant d'abord
à une morale collective par la culpabilisation de certains comporte-
ments et par l'intimidation d'une peine exemplaire » (Costa-Lascoux,
1975, p. 94). C'est ce que Mbouyon (1975) déplore à propos du code
pénal camerounais, en vigueur depuis 1967, qui (loin de chercher des
compromis avec les règles coutumières) vise à combattre les concep-
tions traditionnelles considérées comme des freins au développement
économique et social :

La technique juridique est simple : elle repose dans l'incrimination de
certains comportements jugés négatifs (sorcellerie, mendicité, détourne-
ments de deniers publics, vagabondage, outrage à la pudeur, attentats aux
mœurs, atteintes à la propriété d'autrui, etc.), dans la sévérité des peines
qui sanctionnent ces faits et dans une procédure souvent inadaptée, com-
pliquée et incomprise de la masse populaire (p. 2).

[205]

Par le droit pénal on cherche à transformer les mentalités et à im-
poser une nouvelle hiérarchie des valeurs. Cette prédication d'un ordre
nouveau va de haut en bas, de l'élite occidentalisée à la masse, et se
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propage selon l'axe ville-campagne. Si bien que tous les milieux n'en
sont pas également affectés et que la reportabilité des infractions est
dépendante du degré d'adhésion des individus et des groupes aux
tables de la loi moderne. Ce degré d'adhésion se traduit autant en
termes de niveau d'instruction qu'en termes de lieu d'habitat. Les deux
allant de pair puisque la dichotomie « ville-campagne » recouvre celle
de « lettré-illettré », d'autant plus que l'exode rural suscité par la scola-
risation, se charge de renforcer leur chevauchement.

L'utilisation sélective des systèmes légaux modernes et tradition-
nels par les Africains est donc l'aboutissement de multiples méca-
nismes en cascade qui se superposent et qui se renforcent les uns les
autres pour déterminer, en fin de compte, le réseau qui sera choisi
pour régler un litige. La possibilité de choix n'apparaît que là où le
droit codifié est reconnu et accepté. Une proportion importante de la
population, principalement rurale, ignore encore les dispositions lé-
gales relatives à plusieurs infractions :

Les gens ne connaissent pas la loi. Ils n'ont pas d'instruction et il n'y a
pas de campagnes d'information organisées. Les juges n'ont même pas été
consultés pour toutes les choses qui concernent la justice 35.

En fait, en Côte d'Ivoire, cette ignorance des lois s'accroît du Sud
au Nord et elle est parallèle (et pour cause) à l’éloignement des
agences du système pénal et à la baisse des taux de criminalité. En
plus de l'aspect cognitif, qui est primordial, il y a aussi l'aspect conatif.
Dans de nombreuses régions, les gens n'acceptent pas le droit mo-
derne et refusent de l'appliquer, soit en l'ignorant volontairement, soit
en y faisant obstruction. Ainsi, dans la région de Korhogo :

[206]

C'est au sein du bois sacré que tout se règle. Les Sénoufo constituent
une communauté très hermétique et cela représente un obstacle invincible
sur le plan de la criminalité. C'est une société très disciplinée. À cause du
« poro » (système d'initiation et d'intégration sociale) les chefs tradition-
nels conservent une grande emprise sur la masse.

35 Témoignage de B.A., juge en brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
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J'ai eu connaissance d'un cas où un propriétaire voulait évincer un fer-
mier qui avait mis en valeur sa terre. Le locataire s'était enfermé dans sa
case et refusait d'en sortir tant qu'il n'aurait pas été indemnisé pour la plus-
value qu'avait prise la plantation grâce à son travail. Le propriétaire en co-
lère dit : « Si vous ne partez pas, vous verrez ce qui arrivera dans 48
heures. » Dans les 48 heures, une des filles du fermier mourut. Le tribunal
coutumier déclara le propriétaire coupable. Il reconnut sa faute, et, pour
éviter les représailles, il se constitua prisonnier. Mais moi, comme juge,
j'ai dû le libérer, car il n'y avait aucune preuve d'homicide 36.

Le même juge qui, par le système de rotation, a été en poste dans
plusieurs régions, évoque aussi le phénomène de la criminalité cachée
tel qu'il se présente dans la région de Gagnoa :

Là, la criminalité cachée est très grande. Il y a des cas d'empoisonne-
ment parfaits. Dès le départ, on sait qu'il y aura un non lieu. On fait analy-
ser les viscères et les experts ne trouvent rien du tout. La criminalité est
très importante mais elle n'est pas apparente. Dans ces cas, on ouvre une
information même si on sait que cela ne donnera rien. Mais on espère
quand même, en agissant de la sorte, freiner peu à peu le recours à la jus-
tice traditionnelle.

Un autre juge, qui a déjà été affecté au tribunal de Katiola, té-
moigne de la résistance des groupes ethniques de cette juridiction vis-
à-vis des procédures judiciaires :

[207]

Les gens sont très réservés. Les problèmes qui arrivent aux tribunaux
sont ceux qui ont échappé aux instances coutumières. Les indigènes ne
portent pas plainte. Quand on entend parler de quelque chose et que le
juge d'instruction se rend sur les lieux, c'est la loi du silence. Personne n'a
rien vu ni rien entendu 37.

Ces réactions d'opposition sont normales (le droit imposé étant
étranger) et elles se retrouvent partout en Afrique noire. Il en est de

36 Témoignage de CL., juge dans une région rurale de Côte d'Ivoire, 1975.
37 Témoignage de K.D., juge dans une région rurale de Côte d'Ivoire, 1975.
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même en Afrique de l'Est. Les justiciables, face à une infraction ou à
un conflit, prennent une décision calculée quant au renvoi d'une af-
faire devant un tribunal. Ce qui motive la décision ce sont autant les
conséquences d'un jugement par un organisme étatique que celles qui
pourraient découler d'un règlement arbitral. La décision qui doit être
prise concernant l'utilisation de l'un ou de l'autre réseau dépend, en
effet, des évaluations des parties en cause d'un certain nombre de fac-
teurs, parmi lesquels : la publicité qui sera faite au litige, les chances
de réussite, l'ampleur des préjudices subis, le degré de culpabilité, le
statut des personnes impliquées et les liens de parenté entre les oppo-
sants, le coût du procès et les conséquences que pourra avoir le dé-
nouement du différend (Winans et Edgerton, 1965).

Ainsi, par exemple, même si la justice moderne est acceptée par la
population parce que, entre autres, elle s'applique à des crimes qui
sont considérés comme étant des « mala in se » qui, selon les normes
et les traditions, soulèvent une forte réprobation (comme c'est le cas
du meurtre et du vol), il se trouve que les résultats des procès ne
soient pas, eux, conformes aux coutumes et qu'ils ne contribuent pas à
rétablir l'harmonie dans le groupe communautaire. Lorsqu'il y a in-
compatibilité dans les objectifs des deux circuits, la répugnance à uti-
liser l'appareil gouvernemental sera plus grande.

Par ailleurs, quand l'application du droit coutumier soulève des
problèmes tels qu'elle risque d'enclencher un processus de vendetta,
[208] l'opportunité de s'en référer à une tierce partie « objective » peut
s'avérer rentable. Au Kenya, beaucoup d'affaires d'assassinat, à cause
de la « responsabilité du sang » qu'elles impliquent, sont déférées de-
vant les juges officiels car les Anciens, tout comme Ponce-Pilate, sont
pressés de s'en laver les mains afin de ne pas être comptables des
graves conflits qui pourraient en résulter. Et le même phénomène se
produit pour tous les litiges susceptibles d'entraîner des guerres intra-
tribales. Tanner (1970c) qui nous fournit ces observations a noté, aus-
si, qu'en Tanzanie, en 1959, les vols de bétail commis par les Masai,
dans la région de Musoma, étaient toujours rapportés à la police. Par
contre, des vols beaucoup plus fréquents et économiquement plus oné-
reux, dont les auteurs appartenaient aux tribus de ce district, l'étaient
rarement parce que, contrairement aux situations qui impliquaient des
Masai, il n'y avait aucune chance de voir éclater d'interminables com-
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bats de vengeance. La reportabilité des crimes apparaît donc comme
étant plus élevée pour les conflits inter-raciaux.

Cela, à plus forte raison, dans les villes. Mais là également il faut
tenir compte du fait que certaines ethnies ont des mécanismes de régu-
lation qui fonctionnent mieux que peux d'autres groupes. Tanner, dans
l'ouvrage cité, fait état de constatations intéressantes concernant le
tribunal de la ville de Monbasa, au Kenya. En 1960, pour 147 Kamba
poursuivis pour des affaires pénales, 44 des 71 plaignants étaient eux-
mêmes des Kamba. La même année, il y eut 90 Luhya qui furent ac-
cusés de crimes et de délits. Sur 26 plaignants, il n'y avait que quatre
Luhya. L'auteur conclut que si la communauté Kamba avait eu un sys-
tème de régulation aussi efficace que celui des Luhya pour régler leurs
querelles, ces statistiques auraient été différentes. Il attribue la repor-
tabilité différentielle des infractions, selon ces deux ethnies, à la dis-
tance : à la ville de Monbasa, les Kamba se trouvent beaucoup plus
éloignés de leurs villages et de leur région que les Luhya ; ce qui
court-circuite les échanges qui permettraient normalement de susciter
des arrangements à l'amiable entre membres de même ethnie.

Ces données mettent en évidence l'« acceptabilité opportuniste »
du système pénal moderne. On y a recours soit (paradoxalement) pour
préserver la paix sociale et la cohésion du groupe, soit parce que des
[209] sphères de juridiction apparaissent où il devient impossible pour
les entités culturelles de réguler les comportements. À cela vient
s'ajouter l'acceptabilité ou le rejet de l'administration de la justice mo-
derne qui sont directement liés aux attitudes des populations à l'égard
des agences pénales : police, gendarmerie, tribunaux et systèmes péni-
tentiaires.

Connaissant les objectifs du système pénal moderne, les résis-
tances que rencontre son implantation ; connaissant ses failles et ses
limites, il est clair que le phénomène criminel qu'il contrôle n'a de si-
gnification qu'en relation avec son fonctionnement et qu'avec sa
propre logique. La description de la criminalité connue n'a de sens que
par rapport aux limitations et à la portée réelle des organismes chargés
de la réprimer. Étant le fruit des activités d'une institution de régula-
tion qui ne s'enracine guère dans la culture africaine, la criminalité
enregistrée ne peut que dessiner une image tronquée et imparfaite de
la réalité. D'autant plus qu'une grande portion des déviances est épon-
gée par un réseau parallèle qui, lui, ne laisse aucune trace capable de
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nous permettre de les colliger, de les pondérer et de les quantifier. Cet
envers de la médaille n'en existe pas moins. En faire abstraction serait
fausser la perception des faits sociaux et, du même coup, dénier toute
valeur scientifique à l'étude du phénomène criminel tel qu'il se pré-
sente en Afrique. L'approche ethno-criminologique empêche de tom-
ber dans de telles erreurs en tentant, du moins c'est ce que nous es-
sayons de réaliser avec le peu d'informations disponibles, de faire
émerger la dimension socio-culturelle du phénomène criminel africain
et de la réaction sociale au crime.
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[210]

Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Deuxième partie :

L’introduction des systèmes pénaux modernes

Chapitre II

La criminalité comme produit
du système pénal moderne

Les coupables, il est préférable de les
choisir que de les chercher

(Marcel Pagnol).

Retour à la table des matières

La criminalité enregistrée par la police résulte d'un filtrage de la
part des populations. Elle dépend aussi des lois en vigueur. Ce qui
veut dire que les crimes officiellement retenus par les agences pénales
doivent correspondre aux définitions légales des infractions. Comme
ces définitions s'inspirent beaucoup plus de la pensée occidentale que
des cultures négro-africaines, elles intensifient le blutage des infrac-
tions et en limitent d'autant les renvois. Le fond du problème, qui est
caractéristique des pays africains, c'est que la philosophie pénale des
populations se différencie de celle des législateurs. Certes, le même
phénomène peut également se retrouver dans les États modernes mais
sur un tout autre registre. Dans les pays occidentaux il peut y avoir
vis-à-vis des politiques criminelles un plus ou moins grand support de
la part de la population générale ou de certains groupes concernant la
légitimité globale du système pénal, ou certains aspects [211] particu-
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liers de l'administration de la justice. Mais les divergences de points
de vue s'élaborent à partir d'un fond culturel commun.

Ce qui n'est pas le cas des États africains où les lois sont souvent
directement orientées de manière à forcer le changement des an-
ciennes mentalités. Les études de Coissy (1974), de Costa-Lascoux
(1975), de Melone (1975) et de Rives (1975) identifient cette volonté
des gouvernements autochtones de faire jouer au droit pénal une fonc-
tion de protection des intérêts politiques et économiques de l'État en
luttant contre le tribalisme et les particularismes ethniques. Cela se
traduit par deux types de mesures législatives, les unes incriminant
des comportements coutumiers qui sont définis comme contraires au
concept de « Nation », les autres sanctionnant des pratiques qui vont à
l'encontre du développement économique.

Dans la première catégorie, on a criminalisé la constitution d'asso-
ciations amicales régionales (comme en République Centrafricaine, en
Haute-Volta et au Tchad), les signes d'identification tribale telles les
scarifications et autres marques corporelles propres aux diverses eth-
nies (Côte d'Ivoire, République Populaire du Congo, République Cen-
trafricaine). « Le droit pénal, comme l'affirme Costa-Lascoux, a ici
pour mission de 'culpabiliser' et d'éliminer définitivement des compor-
tements particularistes en favorisant une morale collective » (p. 105).

Dans la seconde catégorie, la mise en œuvre d'une politique de dé-
veloppement justifie la répression contre tout ce qui est de nature à
compromettre le progrès. Ainsi les dépenses somptuaires et ostenta-
toires que provoquent les funérailles, les mariages, les cérémonies re-
ligieuses et communautaires sont souvent interdites (Sénégal, Came-
roun, Dahomey). Il en va de même de la dot que l'on a défendue (Ga-
bon, Côte d'Ivoire, République Centrafricaine) ou réglementée (Mali,
Cameroun, Guinée). Dans le même sens Alliot (1964-1965) et Coissy
(1974) notent que la majorité des gouvernements africains répriment
de façon particulière certains phénomènes socio-économiques comme
l'oisiveté, le vagabondage, la mendicité, l'usage d'alcool, l'absentéisme
scolaire... Cela, parce que les comportements [212] antisociaux appa-
raissent comme directement responsables du sous-développement. De
nombreux législateurs, en réprimant ainsi les infractions liées à l'oisi-
veté, s'attaquent moins à la dangerosité de l'acte (le vagabondage étant
de nature à favoriser la commission de délits) qu'à l'infraction écono-
mique (le travail étant conçu comme une obligation, un devoir, une
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nécessité pour accéder à la modernisation). Ainsi, le vagabondage est
moins envisagé comme un état dangereux que comme une attitude
faisant obstacle au développement de l'économie nationale (Melone,
1975). Au Cameroun, il est puni d'une peine d'emprisonnement de six
mois à deux ans (en France de trois à six mois).

Beaucoup d'incriminations visent avant tout, comme le dit avec
euphémismes Rives, « à éliminer certains facteurs criminogènes et
notamment l'absence de propension à l'épargne qui caractérise une
grande partie de la population et qui est la cause d'un certain nombre
d'infractions perturbatrices de la vie économique » (p. 186). On ne
saurait, avec plus de subtilité faire apparaître - en voulant le déguiser -
le sens de la politique criminelle de beaucoup d'états d'Afrique qui
consiste à changer certaines habitudes de vie d' « une grande partie de
la population » parce qu'elles ne sont pas conformes au dessein éco-
nomique dont les perturbations sont désormais identifiées comme
étant des « infractions ».

Nombreuses sont les recherches criminologiques effectuées en
Afrique qui nous déconcertent par la faiblesse et la généralité (pour ne
pas dire la banalité) de leurs cadres conceptuels et explicatifs. Cela
tient, la plupart du temps, à un manque de données empiriques ca-
pables de fournir une certaine cohérence aux démonstrations et aux
argumentations développées. Les auteurs sont unanimes à déplorer
l'absence de statistiques élaborées, leur pauvreté et leur faible crédibi-
lité. Pourtant, presqu'aucun d'entre eux n'a fait un effort sérieux pour
dégager la vraie signification de ces données statistiques. Ces der-
nières existent dans tous les pays et constituent une source d'informa-
tions privilégiée sur la grille qui sert à déterminer les actes illégaux
qui sont dénoncés par la population et qui sont retenus par les agences
pénales. Au lieu de critiquer la valeur des chiffres [213] dont font état
la police et les tribunaux, il s'avère beaucoup plus enrichissant de les
utiliser en tant qu'indicateurs du fonctionnement du système de justice
criminelle.

Ce dont peut disposer assez facilement tout chercheur comprend,
au minimum, les compilations des plaintes déposées auprès de la po-
lice, le nombre de jugements et de condamnations prononcés par les
tribunaux et les distributions numériques des prévenus et des condam-
nés qui sont détenus dans les prisons et les institutions pénitentiaires.
Ces statistiques comportent aussi, encore faut-il les chercher et parfois



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 211

les colliger soi-même, des informations, plus ou moins précises, sur
les délinquants ou les criminels, ainsi que sur les types d'infractions et
la nature des sentences.

Quand on considère les produits des systèmes pénaux africains,
c'est-à-dire, d'une part, les infractions qui sont traitées par la police,
les tribunaux et les institutions de détention et, d'autre part, les auteurs
de ces infractions, on ne remarque rien de « spécifiquement africain ».
Cela est tout à fait normal si l'on songe que les définitions légales
sont, si l'on peut risquer l'expression, culturellement « châtrées ». Les
catégories de crime ont été européanisées si bien qu'on ne trouve pra-
tiquement rien qui se réfère à la mentalité traditionnelle comme, par
exemple, la sorcellerie, les ordalies, les interdits et les tabous. Toutes
les déviances sont redéfinies, reconstruites, selon l'esprit des Codes
modernes et se retrouvent sous les rubriques classiques des atteintes 1)
contre les biens (vols, escroqueries, abus de confiance...) ; 2) contre la
personne (assassinat, meurtre, coups et blessures, avortement...) ; 3)
contre les mœurs (viols, proxénétisme, indécence...) ; 4) contre la sé-
curité publique (associations de malfaiteurs, mendicité, vagabon-
dage...) etc.

C'est là une des raisons (la désafricanisation des crimes et des dé-
lits) qui poussent les criminologues à escamoter l'esquisse du phéno-
mène criminel, notamment de ses aspects traditionnels, pour passer, le
plus rapidement possible, à son étiologie ; laquelle ouvre toute grande
la porte à un discours portant soit sur les effets de l'essor économique
sur les conduites déviantes (facteurs sociaux), soit sur [214] la per-
sonnalité criminelle (facteurs individuels). Or, avant de prétendre ex-
plorer l'étiologie de la déviance et la nosologie des délinquants, dans
des cultures dont on ignore les principaux paramètres, il paraît pri-
mordial de connaître au moins les causes et les mécanismes de renvoi
dans un cadre social où les contrôles traditionnels sont encore très ac-
tifs.

C'est ce que nous nous proposons d'explorer en analysant les diffé-
rents types d'infractions dénoncées. Pour ce faire nous n'utiliserons
aucune « typologie » et nous procéderons d'une manière plutôt im-
pressionniste. Toutefois, il apparaît utile et nécessaire de distinguer
deux manifestations de la criminalité, à savoir la délinquance des
jeunes et des adultes, puisque l'une et l'autre ressortent de moyens de
contrôle distincts. Les données descriptives et statistiques étant rares,
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nous tracerons par petites touches les principaux traits du phénomène
criminel africain, tout en mettant en évidence la fonction sélective du
système de justice criminelle.

I — La délinquance juvénile.

A - Importance de la délinquance juvénile.

1 - Les données statistiques.

Retour à la table des matières

Une étude ancienne du Centre International de l'Enfance (1959)
s'était donné comme objectif d'étudier la délinquance juvénile « en
tant que fléau social » et de déterminer les facteurs de nature à la favo-
riser. L'enquête portait sur trois territoires, Madagascar, le Cameroun
et la Côte d'Ivoire, et se limitait à quatre métropoles : Tananarive,
Douala, Yaoundé et Abidjan. Les responsables avaient espéré étudier
en profondeur, dans chacune des villes, les dossiers de 300 des jeunes
délinquants condamnés dans une année. Or, à mesure qu'ils prenaient
contact avec la réalité africaine, ils durent rectifier leur tir et modifier
leur méthode : « le nombre des mineurs traduits en justice au cours
d'une seule année se révélant nettement insuffisant [215] pour une
analyse statistique » (p. 14). Ce que l'on avait pensé être un fléau se
réduisait comme une peau de chagrin à chaque étape du processus
d'investigation.

À Douala qui, en 1955, comprenait 125 000 habitants, il n'y eut,
cette année-là, que 173 mineurs à comparaître devant le tribunal. À
Abidjan, dont on peut évaluer la population à 225 000 habitants en
1957, 74 délinquants furent déférés devant le juge pour mineurs. Ces
données contrastent avec la logique du développement qui veut que la
délinquance juvénile soit une conséquence inéluctable de la moderni-
sation comme l'affirme un document des Nations Unies intitulé « Poli-
tique de défense sociale et planification du développement » (1970) :
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À mesure qu'un pays commence à aller de l'avant, à sortir de ses tradi-
tions et à réagir aux influences extérieures et aux idées nouvelles en se
modernisant, en s'industrialisant et en concentrant sa population dans les
zones urbaines, on constate que ses habitants, et en particulier ceux qui
appartiennent aux jeunes générations, saisissent les possibilités nom-
breuses et nouvelles qui s'offrent à eux. Ce faisant, un certain nombre
d'entre eux - peu élevé à l'origine, mais qui ne cesse de croître - succombe
aux tentations et se procure des satisfactions illicites par des activités cri-
minelles (p. 2).

Les quelques statistiques qui ont été publiées contredisent cet ac-
croissement postulé de la délinquance comme le montre le Tableau
15. Les chiffres concernent les condamnations de jeunes délinquants
et sont fournis par le Centre International de l'Enfance (1959),
Tschoungi et Zumbach (1962) pour Douala (Cameroun) ; par Pierre,
Flamand et Collomb (1962) pour Dakar (Sénégal) ; par Oloruntimehin
(1971) pour Ibadan (Nigéria) ; et par Clifford (1974) pour la Zambie.

[216]

Dans tous les cas examinés ici, on constate une stagnation du
nombre de mineurs condamnés. En réalité, si l'on tient compte de
l'augmentation de la population (surtout de celle des jeunes, notam-
ment de la catégorie d'âge des 10-18 ans ; la quelle connaît une forte
hausse dans les milieux urbains, suite à l'exode rural) il faut admettre
une diminution substantielle de la délinquance juvénile apparente. Ce-
la est manifeste pour Douala, Dakar et Ibadan, où les chiffres bruts
accusent un déclin notable. Lorsqu'on considère que la Zambie dé-
nombre 1 748 condamnations de jeunes délinquants pour une popula-
tion de 4 000 000 d'habitants, qu'Ibadan, en 1969, avec une population
d'environ 600 000 âmes ne condamna que 192 mineurs et qu'à Dakar
le nombre de déviants chutait de 168 à 88, entre 1955 et 1961, pen-
dant que sa population passait de 230 887 à 385 740
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TABLEAU 15

Nombre de mineurs condamnés par les tribunaux
de Douala, de Dakar, d'Ibadan et de Zambie

Année Douala Dakar Ibadan Zambie

1951 76 - - -

1952 198 - - -

1953 229 168 - -

1954 160 140 - -

1955 173 128 - -

1956 - 152 - -

1957 - 148 - -

1958 - 136 - -

1959 - 144 - -

1960 - 132 464 -

1961 66 88 359 -

1962 - - 327 -

1963 - - 530 -

1964 - - 350 -

1965 - - 205 1 799

1966 - - 261 1 902

1967 - - 473 1 748

1968 - - 294 -

1969 - - 192 -

[217]

habitants, il faut bien se rendre à l'évidence : les statistiques n'ont
aucun lien avec l'évolution réelle de la criminalité des jeunes. Par
contre, elles sont tout à fait loquaces sur les attitudes de la population
vis-à-vis de ce type de criminalité, sur celles des agences pénales et
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sur l'équipement institutionnel destiné à prendre en charge les mésa-
daptés sociaux dans ces pays africains.

Cette stabilité de la délinquance juvénile est loin de correspondre à
la réalité. Il apparaît, en définitive, que s'il n'y a pas beaucoup de
jeunes délinquants qui sont introduits dans le système pénal c'est en
grande partie parce que l'on ne sait qu'en faire et que l'on se garde
d'intervenir trop souvent par pénurie de ressources institutionnelles et
humaines. En 1972, le tribunal pour enfants de Bamako, capitale du
Mali, dont le nombre d'habitants est évalué à près de 200 000, traita
113 affaires de délinquance. Or, selon le Ministère de l'Education na-
tionale, auquel se réfère Sanogho (1976), la capitale malienne com-
portait 42 717 jeunes d'âge scolaire, soit 65% de la population scolari-
sable, en état de vagabondage, c'est-à-dire n'ayant ni domicile fixe, ni
moyen assuré de subsistance.

Par ailleurs, le Mali ne possède que deux centres de rééducation.
Avant l'ouverture du Centre de Sotuba, en 1953, les mineurs, dont
l'âge variait de 8 à 16 ans, étaient mêlés aux adultes et vivaient dans
l'oisiveté la plus complète. Entre 1960 et 1965, ce Centre n'hébergea
que 822 jeunes, venus de tous les coins du pays (population actuelle
du Mali : 5 000 000 d'habitants), soit en moyenne 164 par année. Le
second Centre, celui de Bolle, n'accueille présentement que 46 adoles-
cents, dont la moitié proviennent de Bamako.

La même situation se retrouve dans de nombreux pays africains.
Le Cameroun ne compte, lui aussi, que deux établissements pour mi-
neurs : le Centre d'Accueil de Bonakouamouang et le Centre de réé-
ducation de Bétamba, dont les effectifs conjugués ne dépassent guère
la centaine de jeunes. Dans ce pays, comme dans d'autres États
d'Afrique, l'urgence d'établir des institutions spécialisées est évidente
quand on sait que beaucoup d'adolescents sont détenus dans des pri-
sons pour adultes. Tschoungi et Zumbach (1962) rapportent que [218]
le 22 juillet 1961 on dénombrait 54 mineurs dans la prison de Yaoun-
dé, construite en 1915 pour 200 à 300 détenus adultes et qui en rece-
vait entre 1 200 et 1 500.

Même son de cloche pour le Zaïre où Houchon (1973) déplore un
manque flagrant d'intérêt des autorités pour ce qui a trait à la protec-
tion de la jeunesse. À Kinshasa, des rafles systématiques de jeunes
ramènent régulièrement environ 200 mineurs qui sont entassés dans
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deux grands cachots sans fenêtres et nauséabonds ; 90% d'entre eux
sont libérés le lendemain contre une « amende transactionnelle ».
Quant aux autres, il arrive qu'ils fassent un séjour d'une semaine dans
des locaux insalubres sous la garde d'un personnel sans spécialisation.
Ils sont ensuite assistés par quelques travailleurs sociaux. Mais depuis
quelques années, le nombre d'enquêtes sociales sérieuses, s'effectuant
auprès des familles, a tendance à diminuer. Pour ce qui est des institu-
tions de traitement, Houchon juge que la formation que reçoivent les
jeunes est souvent illusoire : ils ont été exposés à tous les comporte-
ments déviants : bagarre, chanvre, homosexualité, vol.

En Côte d'Ivoire, c'est évidemment à Abidjan que se concentre la
majeure partie de la délinquance juvénile. Depuis quelques années les
juges des enfants traitent annuellement environ 200 affaires. Les deux
institutions pour jeunes délinquants, soit le Centre de Rééducation de
Dabou qui ne reçoit que 28 garçons (de nouvelles constructions per-
mettront d'en loger 48) et le Centre Éducatif de la Zone 4 qui a un ef-
fectif d'environ 80 enfants présentant des troubles de comportement
ou des difficultés scolaires (le placement est en principe subordonné à
un examen psychologique) sont des mesures insignifiantes en regard
des besoins et ne suffisent pas à satisfaire à la demande. Aussi, en
avril 1972, selon l'étude effectuée par Cusson (1972), 70 enfants
étaient incarcérés à la Maison d'Arrêt d'Abidjan où ils étaient laissés à
eux-mêmes, ne bénéficiant que de quelques cours que leur dispensait
un détenu adulte. En pratique, on n'a ni le personnel ni les locaux pour
s'occuper convenablement des jeunes qui, parfois, restent plus d'un an
dans cette institution. Après quoi, ils sont renvoyés dans la rue. Souli-
gnons, avec Cusson, qu'Abidjan ne [219] possède qu'un délégué per-
manent à la liberté surveillée et que la brigade des mineurs se résume
à un seul officier de police ; pour une population qui atteint mainte-
nant près d'un million d'habitants.

Ces informations éparses indiquent le lien direct entre la délin-
quance connue et les possibilités d'absorption du système pénal. Il suf-
firait d'augmenter le personnel (policiers, juges, éducateurs, travail-
leurs sociaux) et le nombre d'institutions (tribunaux pour enfants, mai-
sons de correction, foyers d'accueil...) pour que, du jour au lendemain,
le volume de délinquants soit doublé, triplé et même décuplé. Cela
confirme le fait que les statistiques criminelles de tous ordres sont
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avant tout des indicateurs de l'architecture organisationnelle de la jus-
tice et de ses modalités de fonctionnement.

Or, si avec la mise en place d'un réseau plus étendu d'agences de
dépistage et de prise en charge des jeunes en danger moral, les don-
nées numériques montraient, dans les années à venir, un accroisse-
ment du nombre de mineurs jugés par les tribunaux en Afrique, ou
dans certains États, il serait complètement erroné d'en conclure à une
augmentation spectaculaire de la délinquance juvénile. Pourtant, c'est
de cette façon que certains criminologues analysent les informations
« objectives » dont ils disposent. En agissant ainsi l'on peut dire, iro-
niquement, qu'ils les arrangent à leur guise. Il est tout aussi faux,
comme le font certains adeptes de la criminologie « critique » ou « ra-
dicale », d'en déduire que ce sont les institutions pénales qui créent
leur propre clientèle.

Les jeunes délinquants existent. C'est un phénomène qui est spéci-
fique des grandes villes où des milliers d'enfants sont abandonnés à
eux-mêmes et, tout comme Bamako, Abidjan fait face à un sérieux
problème de vagabondage. Cusson, déjà cité, a interrogé plusieurs
personnes qui, de par leur profession, sont en contact avec les mineurs
inadaptés de la capitale ivoirienne (personnel des centres d'accueil,
juge d'enfants...), et le Père Martin qui dirige un village d'enfants
abandonnés à Abobo-Gare. D'après ce prêtre, beaucoup d'enfants
jouissent d'une liberté complète et passent leurs journées sans que
soient contrôlés leurs loisirs et leurs allées et venues. Il estime à
15 000 [220] et plus le nombre d'enfants ainsi laissés sans surveil-
lance, à Abidjan, et à au moins 1 800 le nombre de jeunes qui s'adon-
nent au vagabondage depuis au moins six mois.

Pendant la journée, ces enfants hantent les lieux publics en quête d'une
occasion. La nuit, ils se réfugient à Port-Bouet, à Adjamé et dans les sec-
teurs d'Abidjan qui sont peu fréquentés par la police. Pour subsister, ils
font ce qu'ils peuvent. Dans les meilleurs cas, ils ont un petit boulot (ci-
reurs, porteurs, vendeurs) ; mais dans la plupart des cas, ils doivent avoir
recours à des activités peu recommandables pour vivre : ils chapardent
dans les marchés ; ils rabattent des clients pour les prostituées ; ils font le
commerce de la drogue ; certains se regroupent en bandes pour exécuter
leurs délits. Il semble donc que se développe dans la région d'Abidjan une
population de jeunes qui vivent en marge de la société, ce qui constitue un
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réservoir dans lequel fermentent des dispositions anti-sociales inquiétantes
(Cusson, 1972, p. 51).

Dans les villes pour lesquelles nous avons des renseignements sur
le diagnostic de la délinquance juvénile, notamment Douala, Dakar,
Ibadan, Lagos, Abidjan, Yaoundé et Bamako, ce qui paraît évident
c'est l'énorme décalage entre la délinquance réelle et la délinquance
non pas « connue » (car celle-ci est estimée comme très importante)
mais « retenue ». L'épongeage des mineurs, auteurs d'infractions, par
les tribunaux et les circuits institutionnels est limité et plafonné par
des contingences physiques qui tiennent à la fois à la disponibilité
d'un faible personnel spécialisé et à l'absence de ressources d'accueil
suffisantes. Ce qui oblige le « système » à procéder à un « choix » des
déviants qui seront stigmatisés comme tels.

2 - L'Explication du décalage statistique :
La sélection des délinquants.

Retour à la table des matières

Une recherche menée à Lagos, en 1968, par Oloruntimehim (1970)
voulait montrer, dans la plus pure tradition des études inaugurées
[221] par les Glueck (1962), l'influence du milieu familial sur l'indivi-
du déviant. L'enquête transpose donc, dans un contexte africain, des
variables telles que le déséquilibre familial (dû à la séparation des pa-
rents, à la mort de l'un ou des deux conjoints, au divorce ou à l'aban-
don de domicile d'un des parents) ; la nature de la discipline parentale
envers les enfants ; l'entente conjugale ; l'intérêt des père et mère pour
le travail scolaire ; le registre des relations entre frères et sœurs (jalou-
sie, hostilité rejet) ; la surveillance des enfants par les responsables de
la famille et la polygamie. L'investigation porta sur 91 délinquants
yorouba en institution (dont les âges variaient entre 10 et 14 ans) et
sur un groupe en tous points comparable n'ayant aucun antécédent ju-
diciaire. Tous étaient natifs de Lagos. Ce qui surprend, dans ce travail,
c'est qu'une sociologue africaine soit tombée si facilement dans le
piège du mimétisme de modèles occidentaux d'enquête ; modèles cen-
trés sur la structure nucléaire de la famille euro-américaine et qui, plus
est, laissent nettement à désirer.
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Les conclusions de l'auteur ne font que confirmer les hypothèses
puisque celles-ci forment, d'une certaine manière, un monde clos. En
effet, les variables hypothétiques sont prises en elles-mêmes, en de-
hors de leurs racines dans l'environnement social global et des rela-
tions qui existent entre celui-ci et les mécanismes de triage des délin-
quants. L'auteur identifie donc des corrélations significatives entre la
déviance et les facteurs indicatifs retenus, sauf une exception, qui ne
s'avère pas discriminante : la polygamie. La déviance semble ainsi
fortement reliée aux foyers brisés, à une discipline trop stricte, à la
mésentente conjugale, au manque de surveillance concernant l'assidui-
té de l'enfant à l'école, à la ségrégation du « mouton noir » par les
membres de sa famille et au contrôle lacunaire de la part des ascen-
dants sur les activités et les fréquentations de leur rejeton.

Les résultats de la recherche d'Oloruntimehim, pourrait-on dire,
font figures de lapalissades en ce qu'ils confirment que les jeunes dé-
linquants sont des « désadaptés » ou des « enfants problèmes ». Mais
ce qui est plus grave, et c'est là un vice qui nous semble attaché à bon
nombre de ces recherches sur l'étiologie de la déviance, c'est qu'il y a
confusion entre causes et effets. La problématique sous-tend [222] que
les comportements anti-sociaux sont les fruits d'un climat familial
inadéquat. À partir de cette prémisse, on confronte des individus iden-
tifiés par le « système » comme délinquants à des personnes dites
normales sans faire intervenir les mécanismes de sélection ou de ren-
voi.

On compare donc des sujets qui ont fait l'objet d'un tamisage, très
serré vu le manque d'institutions pour accueillir tous les jeunes mésa-
daptés, avec des enfants et des adolescents qui n'affichent aucune
« anomalie » ; cela sans prendre en considération le fait que, dans bien
des cas, si des jeunes sont remis entre les mains de la justice c'est que
les autres alternatives ont échoué. Or, l'échec ou la non référence aux
circuits d'auto-régulation communautaire suppose une marginalisation
non seulement du seul délinquant mais aussi de son groupe familial,
lequel ne peut ou ne veut pas bénéficier de l'aide et du soutien que
supposent la solidarité et la cohésion caractérisant la famille africaine.
En d'autres mots, en comparant des délinquants et des non délin-
quants, dans la conjoncture des changements qui bouleversent
l'Afrique, on démontre davantage les effets de l'adaptation ou de la
mésadaptation des familles au milieu urbain sur les probabilités qu'ont
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les enfants-problèmes d'aboutir dans des institutions correctionnelles
que les liens qui existent entre le climat de la famille et les conduites
répréhensibles des jeunes.

La compréhension de la délinquance connue ne peut guère être re-
cherchée dans un cadre conceptuel qui ne laisse aucune place à la
structuration sociologique de l'institution familiale. Dans un village, la
discipline inadéquate des parents ou l'absence d'un des conjoints ne
bouleversent pas la vie de l'enfant étant donné qu'il peut y avoir subs-
titution de rôle, par des oncles ou des tantes, par exemple. Ce qui re-
vient à dire que dans les Centres urbains les déviants qui seront « re-
tenus » par le circuit judiciaire seront choisis dans des milieux où la
famille élargie a subi un tel éclatement qu'elle ne peut plus compter
sur les autres membres du clan. Pour être valable, la recherche d'Olo-
runtimehin aurait dû analyser l'intégration respective des familles des
deux populations étudiées dans le réseau global de la parenté.

[223]

En effet, dans les villes, la nature des liens entre la famille victime
et la famille du coupable joue un rôle prépondérant dans le renvoi de
l'individu fautif devant les tribunaux. Plus une personne est isolée
(c'est le cas des étrangers ou des ruraux dont les parents n'habitent pas
la ville) moins elle peut faire appel à la conciliation ou à l'arbitrage. À
Abidjan, selon l'enquête du Centre International de l'Enfance (1959) le
fait d'avoir des parents qui sont loin de la ville n'est pas indifférent à
l'introduction du délinquant dans le système pénal : 45 à 50% des
pères et mères des délinquants résidaient hors de la Côte d'Ivoire,
contre 13 et 15% pour les non-délinquants. Les enquêteurs notaient
aussi que non seulement les délinquants étaient plus mal logés que la
population témoin (29% d'entre eux habitaient une maison en « dur »
contre 50% chez les non-délinquants) mais que, en plus, 19% des mi-
neurs jugés par les tribunaux n'avaient aucun domicile.

Les quelques études faites sur la délinquance juvénile se focalisent
de préférence sur les caractéristiques du milieu familial. On ne peut
que déplorer qu'aucun chercheur ne se soit attardé à analyser la réac-
tion sociale afin de discerner les critères qui, depuis la victime jusqu'à
la police et aux tribunaux, trient les cas qui feront l'objet de poursuites
et de condamnations par le système institutionnalisé de contrôle so-
cial.
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La recherche conduite par Bassitché (1974), en juillet 1973, auprès
de 44 mineurs incarcérés à la Maison d'Arrêt d'Abidjan montre que,
sur ce nombre, 15,9% seulement étaient natifs de la capitale ivoi-
rienne, 47, 73% provenaient des diverses régions de la Côte d'Ivoire et
36,37% des pays africains voisins. Bien qu'il ait omis de s'informer de
la situation familiale des délinquants, l'auteur conclut que « la plupart
des jeunes étant d'origine rurale ou étrangère, on peut penser que
l'éloignement des parents explique la genèse et le développement des
conduites déviantes et délictueuses » (p. 138). C'est, évidemment, là,
l'explication qui vient le plus facilement à l'esprit. Il faut ajouter à cet
argument étiologique, quelque peu simplifié, l'effet sélectif des divers
paliers de la justice pour mineurs. Le fait que ces enfants et adoles-
cents ne bénéficient pas des mêmes supports [224] communautaires et
parentaux que les Abidjanais, puisqu'ils sont loin des leurs, les rend
beaucoup plus vulnérables face à la police et aux tribunaux. Il y a
donc, ici, une situation structurelle propre à des groupes d'individus
(des jeunes immigrés) qui, à cause d'une plus grande difficulté dans la
possibilité de camoufler leur déviance, devient post facto un élément
(apparent) de l’étiologie de la délinquance alors que cette situation, en
elle-même, est beaucoup plus une source d'approvisionnement des
institutions qu'un réel facteur criminogène.

B - La nature de la délinquance juvénile.

1 - Les types d'infractions commises.

Retour à la table des matières

L'étude des infractions commises par les jeunes Africains semble
fournir, sur la base des quelques données accessibles, un tableau très
différent de celui de la criminalité des pays industrialisés. En Afrique,
la délinquance juvénile enregistrée est, comme on l'a vu, quantitati-
vement insignifiante à cause du manque d'institutions pour prendre en
charge les auteurs de crimes et de délits. Elle est aussi qualitativement
différente. Il s'agit, avant tout, d'une délinquance peu grave, fréquem-
ment de subsistance ou de nécessité.
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À Ibadan, de 1960 à 1970, le tribunal fut saisi de 3 455 affaires (en
moyenne 345 par année). La répartition des infractions, d'après les
statistiques fournies par Oloruntimehin (1971), montrent que les délits
les plus fréquents sont la vente illicite d'objets dans la rue (1 350 cas,
soit 39%), le vol (971 cas ; 28%) et le vagabondage (618 cas ; 18%).
Le reste (15%) est constitué de petites escroqueries, de coups et bles-
sures et de vandalisme. Une physionomie semblable se retrouve dans
des villes africaines francophones.

Les recherches de Sanogho (1976), au Mali, et de Bassitché
(1973), en Côte d'Ivoire, nous permettent de rapprocher respective-
ment les statistiques du Tribunal d'Enfants de Bamako, pour les an-
nées 1971, 1972 et 1973, de celles du cabinet du juge des enfants
d'Abidjan de 1971 au 28 février 1973. Les Codes des deux pays [225]
étant similaires, nous avons, dans le Tableau 16, mis en parallèle les
distributions, en nombre et en pourcentage, des divers crimes et délits
commis par des mineurs.

TABLEAU 16

Infractions commises par des mineurs à Bamako (1971-72-73) et à Abidjan
(1971 au 28 février 1973), selon les statistiques judiciaires

Infractions Banako (Mali) Abidjan (R.C.I.)

Nb % Nb %

Vol, complicité, tentative… 234 77,7 361 64,4

Vagabondage 32 10,6 18 3,2

Abus de confiance 10 3,3 34 6,1

Homicide involontaire 2 0,7 3 0,5

Coups et blessures 13 4,3 120 21,4

Incendie 1 0,4 - -

Attentat aux mœurs 9 3,0 4 0,7

Autres - - 21 3,7

TOTAL 301 100,00 561 100,00
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Le vol, le vagabondage et les bagarres sont les principaux motifs
d'arrestations et de condamnations. À Bamako et à Abidjan, si les at-
teintes contre la propriété privée paraissent proportionnellement plus
importantes (77,7% et 64,4%) qu'à Ibadan (28%) c'est qu'au Nigeria
les définitions légales des infractions sont différentes. La vente illicite
dans la rue, qui représente plus du tiers (30%) de la délinquance juvé-
nile d'Ibadan, est un délit de peu de gravité : souvent il s'agit de très
jeunes enfants, de sept à dix ans, qui vendent pour des adultes qui leur
sont apparentés des produits (aliments ou vêtements) sur la voie pu-
blique ou sur les places de marché. Leur arrestation, la plupart du
temps sanctionnée par une amende, semble dirigée surtout vers les
parents en vue de les forcer à envoyer leurs enfants à l'école. C'est une
délinquance juvénile artificielle, puisque résultant de la criminalisa-
tion d'une conduite normale dans les sociétés traditionnelles. Cette
politique d'acculturation, au cours des ans, a porté [226] ses fruits si
l'on en juge par la baisse de cette infraction. De 1960 à 1964, ce délit
constituait 44% des affaires jugées contre 32% de 1965 à 1970. Ce
changement peut être dû, également, à un souci moins prononcé de la
part des autorités de scolariser à tout prix (au risque de former des
chômeurs) tous les jeunes. Ce n'est là que conjecture. Inversement,
pendant les mêmes périodes, la proportion des vols passa de 24 à
34%.

Par contre, le vagabondage paraît faire l'objet d'une répression plus
sévère et qui va en augmentant (10,8% en 1960, et 36% du total des
infractions en 1969), dans cette ville nigérianne, comparativement à
ce qui se passe à Bamako (10,6%) et à Abidjan (3,2%). Cela découle
soit du fait que les institutions pour jeunes sont plus nombreuses à
Ibadan, soit - plus vraisemblablement - de la plus grande homogénéité
de la population (en majorité Yorouba) ; homogénéité qui permet de
retrouver les familles des vagabonds et de remettre ces derniers, après
arrestation, à leurs parents. Ce qui est impossible dans les villes où le
vagabondage est le fait d'immigrants, comme c'est le cas notamment à
Abidjan. Dans les capitales ivoirienne et malienne, policiers et juges
semblent réserver les places disponibles dans les centres d'accueil ou
dans les maisons d'arrêt aux auteurs des délits les plus graves.

La délinquance grave est peu fréquente et lorsqu'elle se manifeste
elle est maintes fois rattachée à une organisation dirigée par des
adultes. À Abidjan, il y a quelques années, on avait découvert une
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école du vol ou des professionnels apprenaient, comme dans « Sans
famille », à des enfants à voler à l'aide de mannequins. Plus récem-
ment, on a mis à jour une bande de criminels qui se servaient d'enfants
pour les vols de mobylettes. Le réseau était très étendu puisque, par-
tant d'Abidjan, il se rendait jusqu'en Haute-Volta (C.I.C.C., 1972).

On peut rappeler qu'au Mali, les premiers crimes spectaculaires
commis par des mineurs, remontent à 1946 et étaient reliés à une
sombre histoire de sorcellerie. Une vingtaine d'enfants, de 5 à 13 ans,
surnommés « les petits sorciers de Bougouni » furent accusés d'em-
poisonnements et de meurtres.

En septembre 1946, un villageois nommé Baba Coulibaly, originaire
d'un hameau du canton de Geridougou, venait dénoncer [227] au com-
mandant du cercle de Bougouni les agissements de certains habitants de
son village qu'il estimait responsables de la mort de dix personnes, décé-
dées dans des conditions fort suspectes (...).

Il explique (...) que c'était par trois jeunes garçons (...) qu'il avait ap-
pris l'existence d'une secte de sorciers empoisonneurs qu'il estimait res-
ponsables de tous les meurtres. Ces trois enfants (5, 8 et 5 ans) lui avaient
(...) révélé qu'ils appartenaient eux-mêmes à cette secte, ayant été initiés
après qu'un d'eux eut livré aux sorciers, à titre d'épreuve, sa mère (...) les
deux autres leur sœur.

Cette secte, fort structurée, était elle-même, composée de trois sous-
sections : celle des hommes, qui commandait, celle des femmes et celle
des enfants.

Des réunions de tous les membres de la confrérie se tenaient sous un
« karité », l'arbre à beurre. Au cours de ces réunions, les futures victimes
étaient désignées par le chef, le Grand Juge. Puis, les petits tueurs, choisis
par l'assemblée, exécutaient ces victimes en les piquant à l'aide de flèches
empoisonnées (Sanogho, 1976, pp. 67-68).

Le témoignage des enfants permit l'arrestation de 25 prévenus.
« Parmi ceux-ci figuraient deux personnages de marque : Koulo Kou-
li-baly, le grand sorcier (originaire de Côte d'Ivoire) et Tiécoula Cou-
libaly, son second, qui avait pour mission particulière de préparer le
poison (...). Tous deux furent trouvés morts dans la prison, un beau
matin, après avoir passé aux aveux » (p. 70).
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Ce sont là des faits qui ne parviennent qu'exceptionnellement jus-
qu'aux tribunaux, surtout lorsqu'il s'agit d'une secte très secrète qui
agit dans un village où des motifs sociaux et religieux, propres à la
communauté, permettent l'émergence de tels actes de sorcellerie.
Ceux-ci peuvent s'inscrire, selon l'expression de Poirier (1969), dans
l'exercice d'un droit ésotérique, d'un « droit de la malédiction ».

Comme l'illustrent les statistiques judiciaires de Bamako et d'Abid-
jan, la majorité des infractions consistent en vols. On dénombre peu
[228] de viols, de détentions de drogue et d'homicides involontaires.
Le plus souvent ce sont des vols de nourriture et de vêtements dans les
marchés et les magasins ; plus rarement d'objets de valeur (surtout
dans les voitures) : appareil photographique, montre, argent, transis-
tor. Il s'agit d'objets utilitaires (chaussures, stylos, pain et chocolat...),
et de peu de valeur. La majorité des vols accomplis par des jeunes à
Kampala, entre 1962 et 1969, représentait des montants minimes :
plus de la moitié (55%) d'un échantillon de 102 délinquants avait volé
des objets valant moins de 100 shillings (14 dollars) et 40% de ces
objets ne valaient pas plus de 3 dollars (Kibuka, 1972 ; voir : Clinard
et Abbott, 1973). Ces atteintes à la propriété sont trop souvent motivés
par une pauvreté qui crée une nécessité de voler pour survivre, bon
nombre de ces mineurs ne pouvant compter sur des parents.

On remarque aussi la prolifération de petits chantages : des jeunes
offrent de « garder » des voitures dans les rues commerçantes et aux
abords des marchés contre quelques francs C.F.A. Le propriétaire
n'ignore pas que son refus risque d'entraîner, en guise de représailles,
la crevaison de ses pneus. Cette façon d'agir est en tout cas assez ré-
pandue aux marchés de Treicheville et du Plateau, à Abidjan, pour
que la plupart des gens se plient à cette pratique.

La recherche faite à Dakar, déjà citée (Pierre et al, 1962), arrivait à
la conclusion que, de 1953 à 1961, il y avait eu une diminution du
nombre de délits accomplis seuls et, parallèlement, une augmentation
des infractions commises en groupe. Ce sont les plus jeunes (les
moins de 15 ans) qui ont tendance à se regrouper en bandes. Cette réa-
lité, qui se vérifie aussi au Cameroun (Tschoungui et Zumbach, 1962),
en Côte d'Ivoire, où 42% des mineurs avaient agi avec des complices,
au Zaïre, au Ghana et en Zambie (Clinard et Abbott, 1973), marque
une tendance qui ne pourra que s'accroître.
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Cela pour des raisons démographiques et économiques, intimement
imbriquées dans le processus du développement et qui sont facteurs de
mésadaptations. Parmi celles-là, il faut retenir l'exode rural et les pro-
fondes transformations sociales que suscite, au plan familial, la vie
urbaine. Nous y reviendront en traitant de la criminalité adulte. [229]
Pour le moment qu'il nous suffise de retenir que la délinquance juvé-
nile, en Afrique, n'a pas encore, ni par son ampleur, ni par sa gravité,
l'aspect d'un fléau. Cependant, avec Cusson (1972), il faut comprendre
que le nombre de jeunes vagabonds qui vivent habituellement en
marge de la société (et dont la population ne peut, malheureusement,
que s'amplifier) justifie une certaine inquiétude pour l'avenir à cause
de ce qu'ils représentent comme potentiel criminogène :

En effet, ces jeunes risquent d'acquérir des habitudes de vie qui les
rendront incapables d'accepter les exigences d'un travail régulier ; ils se-
ront alors poussés à s'engager de plus en plus profondément dans un style
de vie délinquant. D'autre part, ces vagabonds ont déjà tendance à se re-
grouper en bandes, à s'organiser et à améliorer leurs techniques délin-
quantes. Cette tendance risque de se préciser, ce qui conduira à une délin-
quance de plus en plus grave et de plus en plus difficile à contrôler (Cus-
son, 1972, p. 52).

2 - Les causes de cette délinquance.

Quelles sont les causes de cette situation ? À travers les nombreux
travaux consacrés à l'évolution sociale des pays africains, ce qui re-
vient comme un leitmotiv c'est la déstructuration de la famille ou,
d'une façon plus large, de l'organisation sociétale traditionnelle. Les
phénomènes du vagabondage et de l'émancipation des jeunes vis-à-vis
de l'autorité parentale sont des indices de profonds bouleversements.
Le processus d'acculturation en s'amplifiant provoque l'apparition de
conflits de normes et de valeurs. À mesure que l'évolution s'accélère,
la nature humaine se voit forcée à se réadapter de plus en plus vite à
une existence kaléidoscopique.

La ville provoque une transformation des rapports familiaux tradition-
nellement prescrits. Elle entraîne un relâchement des contraintes sociales
et suscite un état de disponibilité engendrant un désarroi certain chez le
nouveau citadin. Elle impose la coexistence d'éléments hétérogènes : si-
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tuation qui induit les conflits entre individus, entre cultures et groupes
[230] différents. Cette société informée favorise l'apparition et la multipli-
cation des comportements délictueux chez les adultes et les jeunes gens ;
de semblables phénomènes jouent, en fait, le rôle de véritables « révéla-
teurs » pour l'appréciation du degré de sous-organisation sociale (Balan-
dier, 1971, p. 249).

Les facteurs qu'évoque Balandier (transformations des rapports
familiaux ; coexistence de groupes ethniques différents...) comme
étant des éléments étiologiques des pathologies sociales ne sont, en
fait, que les conséquences d'une rupture beaucoup plus fondamentale
qui s'est produite, non pas au niveau économique, mais à celui de la
structure politique. Comme le soutient Clastres (1974) :

Un seul bouleversement structurel, abyssal, peut transformer, en la dé-
truisant comme telle, la société primitive : celui qui fait surgir en son sein,
ou de l'extérieur, ce dont l'absence même définit cette société, l'autorité de
la hiérarchie, la relation de pouvoir, l'assujettissement des hommes, l'État
(pp. 172-173).

Depuis la colonisation et la balkanisation de l'Afrique, les an-
ciennes entités tribales se sont vues continuellement agressées par des
pouvoirs étatiques centralisateurs dont le premier souci a été de rabo-
ter les différences en vue de neutraliser les forces de résistance et de
contestation. L'outil de ce rabotage fut la scolarisation par laquelle,
plus ou moins consciemment, on tenta de déculturer les populations
pour les uniformiser. Mais ce faisant, on a mis en place un clivage,
non plus déterminé selon une segmentation horizontale en fonction du
sexe, de l'âge, des lignages etc., mais selon une stratification verticale
qui repose sur des classes sociales se différenciant entre elles en
termes de domination politique et économique.

En généralisant la scolarisation, au nom du progrès culturel, les
gouvernements ignoraient qu'ils manipulaient un boomerang qui de-
vait détruire les équilibres anciens et, par l'exode rural qui en résulte-
rait, provoquer, en même temps qu'une sur-urbanisation, la paupérisa-
tion des campagnes, source d'instabilité politique. L'éducation a, en
[231] effet, bouleversé, dans les villages, les liens et les relations entre
les jeunes et les Anciens ; elle a introduit un élément de promotion



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 228

sociale qui n'a rien de commun avec les valeurs ancestrales ; elle a fait
miroiter la promesse d'une mobilité sociale qui ne peut se réaliser que
par la ville et que la ville ne peut accorder qu'à une minorité de privi-
légiés, créant ainsi une différenciation entre individus ne reposant sur
aucun fondement par rapport aux structures traditionnelles.

Ainsi, l'école joue souvent, bien qu'indirectement, un rôle négatif
puisqu'elle élargit le fossé culturel séparant la jeune génération des
aînés, et, également, elle déracine l'enfant de son milieu. Les jeunes,
plus instruits et plus perméables aux idées et aux aspirations que véhi-
culent les sociétés occidentales, supportent moins bien l'autorité des
chefs coutumiers et rejettent une partie de leur culture qui apparaît, à
leurs yeux, trop conservatrice et léthargique. Bien que n'ayant reçu
qu'un début de scolarisation, les adolescents se refusent de plus en
plus à tout travail manuel ou agricole et préfèrent quitter le village
pour la ville plutôt que d'assumer une fonction au niveau communau-
taire.

Mourgeon (1969) note donc, avec un réalisme teinté de pessi-
misme, qu'une scolarisation intensive menace l'équilibre entre le mi-
lieu rural et le milieu urbain, dans la mesure où les étudiants migrants
s'implantent dans la ville, une fois passée la période scolaire. On peut
donc prévoir, pour les années à venir, de nettes disparités entre les
taux de croissance des populations selon les régions, celles du Nord se
dépeuplant au profit de celles du Sud, et les villages au profit des
villes. Sanogho (1976), quant à lui, souligne le fait que l'éducation
scolaire amène les jeunes filles à rivaliser avec les garçons et à vouloir
se libérer de leur situation inférieure, telle que traditionnellement dé-
finie. Le jeune malien, au fur et à mesure qu'il avance dans ses études
devient presque un déviant, sans l'être pourtant... Il se sent isolé.
L'école, comme le remarque l'auteur, crée un conflit de cultures entre
le traditionnalisme (« manger aux doigts nus ») et le modernisme
(« manger aux doigts de fer »).

Le système éducatif peut donc avoir une incidence aliéante et
même une connotation criminogène. Pour les jeunes venus à la ville
pour s'instruire et dans l'espoir d'améliorer leur situation sociale, la
[232] déception est parfois grande. Parmi les cohortes de lycéens et
d'écoliers de Côte d'Ivoire, nombreux sont ceux qui quittent le milieu
rural pour rejoindre Abidjan ou une autre ville à la recherche d'un em-
ploi. D'après les estimations que donne Rémy (1973), pendant la pé-
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riode de 1960 à 1965, 60 000 scolarisés se sont ainsi installés en mi-
lieu urbain. Selon ce même auteur, un quart des nouveaux citadins
avait entre 15 et 20 ans, et un grand nombre était scolarisé. Or, la sco-
larisation est, dans bien des cas, ou insuffisante ou inadaptée pour as-
surer aux jeunes un emploi stable et rémunérateur.

Le système scolaire ne peut pas donner une instruction très poussée
à tous les enfants. Les perspectives de poursuite d'études se rétrécis-
sent aux niveaux secondaire et supérieur. Au Mali, l'école n'arrive à
alphabétiser que 20% environ de la population. Sanogho (1976)
montre que pendant les cinq premières années scolaires, le taux
d'abandon est de 47%. Il varie de 6 à 11% par année. Et le pourcen-
tage augmente avec les années. Il est de 27% pour les élèves de 9e.
Cette déperdition scolaire est un facteur important de marginalisation.
En Côte d'Ivoire, 35% des élèves commencent le secondaire alors que
1,4% atteignent les classes terminales. Une petite proportion d'étu-
diants seulement peut parvenir à l'université et accéder à de hauts
postes dans la structure économique, sociale et politique du pays. « Le
drame est que les parents et les élèves eux-mêmes sont attachés à cette
illusion qu'un enfant qui va à l'école peut devenir nécessairement
fonctionnaire » (Sanogho, p. 56).

On rejoint là ce que Dumont écrivait déjà en 1962 :

Pour la plupart des gosses des villes et des campagnes, l'école repré-
sente d'abord le moyen d'accéder à la caste privilégiée de la fonction pu-
blique. L'enfant de paysan, poussé par ses parents, en déduit vite l'impos-
sibilité d'une réelle promotion sociale à l'intérieur de la profession agri-
cole, le seul moyen de s'élever est donc d'en sortir (p. 72).

Or l'école constitue pour bon nombre de jeunes africains un miroir
aux alouettes.

[233]

L'enseignement primaire prépare à l'enseignement secondaire des
enfants qui ne pourront jamais y entrer. D'après Houyoux (1966), on
peut estimer, au Congo-Kinshasa (maintenant le Zaïre) que sur 1 000
étudiants, 50 seulement entrent en 1re année du cycle d'orientation et
peut-être qu'un seul terminera le cycle secondaire. Pas étonnant de
voir les directeurs d'écoles de l'ex-Congo belge, à l'issue d'une session
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qui s'est tenue à Lovanium du 2 au 7 août 1965, se révolter contre la
mauvaise organisation de l'enseignement dans un manifeste intitulé :
« Nous voulons former des citoyens congolais et non des rebelles. »
On peut y lire :

(...) Cette année comme les années précédentes plus de 100 000 étu-
diants sortant de 6ème primaire ne trouveront pas de place en première
année de C.O. (cycle d'orientation) et seront déçus et révoltés contre la so-
ciété.

Durant six ans, l'école primaire a fait miroiter devant leurs yeux l'école
secondaire.

(...) En ville, la plupart des déscolarisés sont des rebelles en potentiel !
(...) il faudrait qu'elle (l'école) repense son enseignement primaire et
qu'elle revoie la formation qu'on donne aux enfants, pour que ceux-ci,
après six ans, puissent servir leur pays et être des citoyens.

Ce manifeste, franc, virulent et courageux, qui dénonce l'inadapta-
tion du système scolaire et sa propension à produire des sans-travail,
se termine par deux recommandations concrètes et réalistes, qui s'ins-
crivent dans un souci de prévention générale de la délinquance puis-
qu'elles visent à intégrer davantage les jeunes dans la vie collective du
pays :

Pour les élèves qui ont terminé la 6e primaire et qui n'ont pas place
dans le cycle secondaire :

- Il faudrait que les autorités du pays comprennent qu'il est absolument
nécessaire de réouvrir les écoles professionnelles et d'augmenter les effec-
tifs de ces écoles, plutôt que d'augmenter les effectifs des Centres d'Orien-
tation, ce qui ne fait que retarder de deux ans l'échéance de la déscolarisa-
tion de l'enfant. [234] Le pays a plus besoin d'hommes spécialisés et for-
més à un métier que des clercs et des semi-intellectuels.

- Que les autorités du pays pensent à créer au plus tôt un service ci-
vique obligatoire, où les jeunes déscolarisés ayant fait six ans d'études
primaires pourront travailler à l'aménagement du pays, apprendre un mé-
tier, devenir citoyen et avoir leur place dans la société congolaise d'au-
jourd'hui (Lovanium, le 26 août 1965 ; voir : Houyoux, 1966).
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Ces considérations se rapportent directement au phénomène de la
délinquance juvénile car elles plantent le décor dans lequel s'inscri-
vent les conduites déviantes et, si l'on peut pousser un peu l'audace de
ces constatations, elles indiquent certains mécanismes par lesquels les
sociétés africaines fabriquent leurs propres délinquants.

L'enquête du Centre International de l'Enfance (1959) avait mis en
évidence que, à Douala, les taux de scolarisation (pourcentages d'en-
fants ayant été ou étant encore à l'école, sans préjuger de la durée du
séjour qu'ils ont pu y faire, ni du niveau atteint) étaient très forts au-
tant pour les délinquants (19%) que pour les garçons témoins (93%).
Même conclusion à Abidjan où les taux de scolarisation étaient res-
pectivement de 65% pour les délinquants contre 70% pour les non-
délinquants. Ce qui faisait la différence, c'était la durée de la scolarité
qui, à Douala comme à Abidjan, s'avérait beaucoup plus courte. À
Douala, 18% des mineurs arrêtés avaient poursuivi des études après
l'âge de 14 ans contre 46% pour les non déviants ; à Abidjan, si 55%
des enfants non délinquants avaient obtenu le Certificat d'Études Pri-
maires, ce chiffre tombait à 14% pour les jeunes délinquants.

De ces données, qui pourraient laisser croire à une relation directe
entre scolarisation et délinquance, il faut rapprocher des variables se
rapportant à l'encadrement des enfants par leurs parents. Or, à Douala,
les chercheurs notaient que « les délinquants vivent moins que les té-
moins avec leurs parents ou avec d'autres milieux familiaux (15%
contre 24%) ; ils vivent davantage soit chez des étrangers, soit seuls
(19% contre 6%) » (p. 46). Pour Abidjan, la différence est encore plus
accentuée « car parmi les parents de délinquants on trouve que 45%
des [235] pères et 50% des mères habitent hors de la Côte d'Ivoire (les
chiffres sont de 13% et 15% pour les témoins » (p. 95).

Ce que laissent sous-entendre ces résultats - et qui devrait orienter
les recherches futures - c'est que les ruraux qui vont à la ville pour
s'instruire sont reçus par des tuteurs ou de lointains parents qui ont
d'autres chats à fouetter que de s'occuper de ces jeunes qui leurs sont
envoyés du village et à qui ils ne peuvent refuser leur hospitalité.
D'autres mineurs immigrent avec, ou suivent de près, un des deux pa-
rents - le plus souvent le père - arrivé dans la métropole pour « tenter
sa chance ». Dans tous les cas, les jeunes villageois se trouvent désa-
vantagés.
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Les perturbations des relations familiales ne sont pas l'apanage des
seuls foyers dissociés par suite de l'exode rural. Les familles, en mi-
lieu urbain, parce qu'elles sont isolées de la parenté et du groupe tri-
bal, ont tendance à devenir nucléaire et plus fragiles. Au sujet du Tan-
ganyika (la Tanzanie actuelle) par exemple, on a fait observer que l'un
des principaux facteurs de la délinquance juvénile dans les villes ré-
side dans la rupture de l'unité familiale. Le divorce est facile surtout
chez les Musulmans. Il en résulte un relâchement très regrettable des
liens créés par le contrat de mariage (Nations Unies, n° 16, 1960).
Dans ce même document Riby-Williams constate que le mariage tra-
ditionnel, avec tout ce qu'il implique d'obligations, subit dans les
villes du Ghana une forte érosion.

Le passage trop brusque d'une structure familiale à une autre dé-
bouche sur une plus grande instabilité. Les divorces, les séparations,
les unions irrégulières sont fréquents. Le « sex ratio » anormal - con-
sécutif à une forte immigration masculine - favorise la femme, qui
peut facilement se libérer, et modifie le rôle qui lui était imparti dans
la société traditionnelle. Elle contribue aussi à l'affaiblissement des
valeurs morales et au développement de la prostitution. Comme le dit
Davidson (1969), les nouvelles « valeurs citadines » de la « libre en-
treprise » balayent tout devant elles. Le sérieux de la vie familiale est
jeté par-dessus bord, « les vieilles respectabilités étant abandonnées
avec les vieilles servitudes » (p. 87). Les enfants sont les premières
victimes de ces changements sociaux. L'effondrement des interdits qui
étaient à la base de l'éducation [236] tribale, l'émiettement de la soli-
darité clanique qui garantissait une présence affective, font que dans
certaines familles citadines, les enfants manquent d'encadrement édu-
catif. La délinquance juvénile trouve, dans ces conditions, un terrain
favorable à son épanouissement.

La désintégration de la famille élargie ne signifie pas, cependant,
que les relations parentales soient vidées, du jour au lendemain, de
toute signification, de toute efficacité. Le pouvoir d'attraction des
groupes familiaux demeure encore puissant et les devoirs de venir en
aide à tout parent dans le besoin se font encore fortement sentir. Gib-
bal (1974), dans « Citadins et villageois dans la ville africaine », étude
qui porte sur les quartiers de Marcory et de Nouveau Koumassi, à
Abidjan, a pu constater que 90% des relations entretenues par les cita-
dins sont fondées soit sur des rapports de parenté (40%), soit sur les
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liens ethniques (50%). Plus de 60% des personnes interrogées partici-
paient à des associations volontaires de solidarité ethnique. Mais alors
que l'attitude traditionnelle à l'égard de la famille élargie et du clan
subsiste, parfois même au détriment des devoirs et des responsabilités
mutuels des époux, les liens entre ses membres se relâchent et il s'en-
suit souvent un profond sentiment d'insécurité.

Contrairement aux recherches étiologiques qui essayent de montrer
les causes qui existent entre la situation familiale et la délinquance, il
s'avère nécessaire de ne pas limiter les investigations à la parenté im-
médiate, comme l'a fait par exemple Oloruntimehin (1968), mais de
les focaliser sur l'insertion sociale dans un milieu, où se tissent des
solidarités modelées sur les formes anciennes, mais adaptées aux réa-
lités nouvelles. À notre avis ce qui importe c'est moins l'unité du
noyau familial, au sens restreint, que la cohésion sociale qui soutient
et supporte l'individu ou la famille.

Lorsqu'on considère les statistiques des tribunaux pour enfants et
les caractéristiques des jeunes traduits en justice, on est en mesure de
décoder les critères de sélection des mineurs qui se sont introduits
dans les engrenage de la machinerie répressive. Ce sont les plus dé-
munis, les plus isolés, les laissés-pour-compte ; ce sont ceux dont la
visibilité de la déviance est la plus grande parce qu'ils n'ont ni parent,
ni protecteur [237] pour intervenir en leur faveur, pour provoquer un
arrangement hors cour, pour payer l'amende en vue d'éviter l'empri-
sonnement ; ce sont ceux dont le renvoi est le plus facile parce qu'ils
sont seuls, sans domicile, ruraux ou étrangers, parce qu'ils ne fréquen-
tent pas l'école et qu'ils ne peuvent faire l'objet d'aucune alternative à
l'arrestation. Ce sont tout autant les victimes du développement (le-
quel, par l'école et la diffusion de valeurs attachées à une société indi-
vidualiste et à une industrie de consommation, attire vers les grandes
villes les petits écoliers de villages, tout comme une bougie les pha-
lènes) que celles du système de justice criminelle (dont les filets se
rabattent de préférence sur les individus les plus vulnérables). On au-
rait donc tort de croire que les statistiques judiciaires peuvent nous
tracer le portrait-robot du délinquant africain alors qu'elles ne révèlent,
pour une bonne part, que le pouvoir discriminant et discrétionnaire
des agences pénales.
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II - La criminalité adulte.

Retour à la table des matières

Les statistiques se rapportant à la criminalité adulte, en Afrique,
sont éparses, partielles et peu significatives. Qu'il s'agisse des statis-
tiques policières, judiciaires ou pénitentiaires - même si elles sont
compilées avec soin ; ce qui est rarement le cas - elles sont presque
toujours livrées de façon autonome, plus ou moins en vrac, de sorte
que leur signification relative confine les chercheurs dans des inter-
prétations superficielles, sinon fausses. À notre connaissance, il
n'existe présentement dans aucun État africain, de données officielles
qui permettent de confronter, selon des coordonnées spatio-
temporelles, l'évolution et la nature de la criminalité.

Cette situation n'est pas tellement la conséquence d'un manque
d'accessibilité à des informations pertinentes que possèdent les autori-
tés administratives mais, davantage, de l'attitude des criminologues
qui, par manque de temps et de patience, n'ont pas l'opportunité d'aller
[238] au fond des choses. Ce qui fait que la plupart d'entre eux s'en
tiennent à des explications « logiques » des phénomènes mais qui ne
collent pas, pour autant, aux véritables facteurs qui modulent les di-
verses manifestations des conduite délinquantes et criminelles. Il ap-
paraît donc fondamental, pour qu'une analyse soit la plus exacte pos-
sible, de situer les statistiques et les autres données relatives à la cri-
minalité, non seulement dans l'espace et le temps, mais aussi dans la
dynamique conjuguée du développement socio-culturel et des méca-
nismes institutionnels de contrôle de la déviance.

A — Évolution globale
du phénomène criminel adulte.

Il est surprenant de découvrir, dans la majorité des travaux consa-
crés au phénomène criminel africain, une disproportion flagrante entre
les séries statistiques auxquelles se réfèrent les chercheurs et les expli-
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cations qu'ils en tirent. Les données objectives servent de prétextes à
l'élaboration d'hypothèse beaucoup plus qu'elles n'incitent à aller au-
delà des chiffres pour comprendre les « pourquoi » et les « com-
ment ». Seidman et Eyison (1969), à l'examen du nombre d'affaires
criminelles traitées par la police, au Ghana, donnent les taux annuels,
pour 10 000 habitants, de 1959 à 1964. Le taux, qui est de 84, en
1959, grimpe de façon régulière : 87, en 1960 ; 89, en 1962 ; 97, en
1964. Ils concluent, évidemment, à un accroissement de la criminalité
ghanéenne mais le sens qu'ils donnent à cette augmentation a le mérite
d'attirer l'attention sur son aspect artificiel :

Puisque les infractions sont pour la plupart découvertes par la police
elle-même, l'augmentation peut être davantage un indice de l'accroisse-
ment des activités des policiers et non pas nécessairement celui des infrac-
tions (p. 63).

Il est, cela va de soi, complètement erroné de supposer que la po-
lice découvre elle-même la plupart des infractions. C'est une affirma-
tion que contredit la moindre observation quelque peu sérieuse du
fonctionnement de tout système pénal, qui est très peu « self starter ».
[239] Quant à la relation entre l'accroissement des effectifs des corps
policiers et le nombre de crimes qui sont rapportés, elle est plausible,
et elle a été démontrée pour la Côte d'Ivoire. Elle ne fut malheureuse-
ment pas vérifiée pour le Ghana. Les auteurs, toutefois, semblent pen-
ser qu'il s'agit davantage d'un réaménagement des forces de l'ordre ou
d'un changement dans la politique criminelle puisque, pendant la
même période, la délinquance juvénile diminua. En concentrant leurs
efforts sur la criminalité adulte, plus grave, les policiers négligèrent
d'intervenir au niveau des mineurs.

Il est regrettable que Seidman et Eyison ne fournissent pas d'indi-
cation précise sur l'évolution du personnel policier, sur sa dissémina-
tion dans l'espace, et qu'ils ne donnent aucun indice sur l'ampleur de la
criminalité (chiffres bruts se rapportant aux infractions et à la popula-
tion). La criminalité, si elle augmente, s'accroît-elle uniformément
dans toutes les régions ou juridictions, ou seulement là où il y a des
policiers, c'est-à-dire dans les villes et les principales bourgades ?
Voilà des questions qui exigeraient des réponses car elles sont de
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première importance pour jeter un peu de lumière sur les tendances
évolutives du phénomène criminel dans le contexte africain.

Read (1969) parvient à une hypothèse semblable à celle de Seid-
man et Eyison en étudiant la criminalité au Kenya, en Tanzanie et en
Ouganda. Il affirme, sans pratiquement aucun chiffre à l'appui (si ce
n'est ceux de l'augmentation de la population pénitentiaire en Ouganda
qui, de 1956 à 1961, passa de 4 991 détenus par jour à 8 622, et de
celle de la Tanzanie, où le nombre de prisonniers, de 8 138, en 1956,
avait atteint 11 622, en 1961) que l'augmentation régulière, en taille et
en nombre, des forces policières et le fait qu'elles contrôlent de plus
en plus de régions signifient qu'il y a un accroissement du nombre de
crimes dénoncés ; crimes qui, autrement, n'auraient jamais figuré dans
les données officielles. Tout cela semble vraisemblable, encore fau-
drait-il le prouver et démontrer que les effectifs policiers connaissent
une croissance plus forte que celle de la population générale, que leur
efficacité s'améliore et que les régions qu'ils desservent se sont multi-
pliées. Sans de telles démonstrations, on demeure dans de pures spé-
culations, des hypothèses sans fondement qui contribuent à faire de la
[240] criminologie de l'Afrique une criminologie au rabais, sous-
développée, qui fait flèche de tout bois et qui se cantonne dans un dis-
cours d'une généralité stérile et banale. Une plus grande rigueur de-
vrait compenser les lacunes au niveau des données statistiques et
mettre un frein aux interprétations approximatives et accommoda-
trices des faits.

En côte d'Ivoire, par exemple, Hassenfratz (1974) constate qu'il y
avait, en 1966, 3 577 détenus contre 7 218, en 1972. Un peu rapide-
ment, il conclut :

(...) Cette croissance du chiffre des détenus ne peut s'expliquer que par
l'augmentation du nombre des délinquants, la gravité croissante des infrac-
tions ou la sévérité des magistrats, moins enclins à l'indulgence qu'aupara-
vant (p. 24).

Quand on sait que, d'après le nombre de plaintes déposées aux par-
quets ivoiriens, le taux de criminalité est tombé de 501 pour 100 000
habitants en 1966, à 410, en 1972, on peut difficilement affirmer qu'il
y a eu accroissement du nombre de délinquants. D'autant plus que la
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masse annuelle des jugements correctionnels est restée stable, en
termes absolus, de 1966 (alors qu'elle était de 14 621) à 1971 (14 941
jugements).

Un examen plus attentif nous apprend, par ailleurs, que les chiffres
qui se rapportent, ici, aux détenus ne distinguent pas les prévenus des
condamnés. Pourtant c'est à ce niveau que des changements notables
sont intervenus. Amiot (1974) démontre qu'en 1966 les maisons de
détentions ivoiriennes comptaient 78,6% de condamnés et 21,4% de
prévenus. En 1974, les proportions se sont sensiblement modifiées :
61,2% de condamnés contre 38,8% de prévenus. Ce qui veut dire que
la quantité de personnes en détention préventive a augmenté beaucoup
plus rapidement que celle des condamnés :

En huit ans, le nombre de détenus a augmenté de 85,6%, si l'on
s'en tient au chiffres d'Amiot. Ce qu'indique le Tableau 17 c'est qu'une
forte proportion de ce gonflement de la population carcérale est da-
vantage due à la hausse du nombre de prévenus (237,3% entre 1966 et
[241] 1974) qu'à celle des condamnés (44,5%). Ce qui est beaucoup
plus un indice de l'embourbement de la machine judiciaire, de sa len-
teur de plus en plus accentuée, que le signe d'une plus forte gravité des
infractions ou d'une plus grande sévérité des magistrats.

TABLEAU 17

Comparaison de la population carcérale de 1966 et de 1974,
en Côte d'Ivoire. Il s'agit, pour les deux années,

du nombre de détenus incarcérés en début d'année

Année Condamnés Prévenus Total

Nb % Nb % Nb %

1966 2 953 78,6 801 21,4 3 754 100

1974 4 266 61,2 2 702 38,8 6 968 100

Augmentation 1 313 (44,5%) 1901 (237,3%) 3 214 (85,6%)

Cela est confirmé, du reste, par une étude sur les sentences pro-
noncées, par les tribunaux de Côte d'Ivoire, entre le 1er janvier et le 31
décembre 1971. Cette recherche révèle que sur 7 848 condamnations à
l'emprisonnement, 4 283 (54,57%) comportaient des peines d'une du-
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rée de six mois et moins de 6 775 (86,32%) d'une durée égale ou infé-
rieure à un an (fréquences cumulées). Pour les sentences de longue
durée, on ne dénombrait que 944 (12,03%) peines de prison allant de
13 à 24 mois et seulement 129 (1,64%) sentences d'emprisonnement
de deux ans et plus (Brillon, 1974). On peut donc en déduire que
l'augmentation du nombre de détenus ne résulte, en fait, que du cumul
normal des sentences de longue durée (proportionnellement peu nom-
breuses en l'occurrence) et, surtout, de l'utilisation de plus en plus fré-
quente de la détention préventive.

Ce phénomène relève d'une modification dans les pratiques du sys-
tème pénal et non d'une gravité plus prononcée des infractions com-
mises. Cette modification est probablement consécutive à l'afflux
grandissant d'étrangers et de ruraux dans les grandes villes. Une
grande [242] partie de ceux-ci ne peuvent pas bénéficier, du moins pas
aussi facilement que les autochtones ou que les résidents des agglomé-
rations urbaines, d'une liberté provisoire. Preuve en est que le pour-
centage moyen des étrangers qui ont été condamnés par les tribunaux,
de 1966 à 1970, est de 37% pour 64% d'Ivoiriens alors qu'au niveau
des emprisonnements les majorités se trouvent inversées : 52%
d'étrangers condamnés à la prison contre 48% de nationaux. Tout
porte à penser que ces derniers obtiennent plus facilement des sursis et
des peines d'amendes. Serait-ce que leur criminalité est moins sé-
rieuse ? Rien ne paraît le prouver.

Ces remarques suggèrent qu'il est très difficile, à partir de quelques
statistiques glanées à droite et à gauche, de diagnostiquer l'état du
phénomène criminel dans un pays africain et d'en pronostiquer l'évo-
lution. Cela est vrai dans tous les domaines et pour tous les pays, et on
comprend mal que les criminologues, en Afrique, spéculent en se con-
tentant d'informations incomplètes qui sont commentées sans être
connectées aux dynamismes qui agitent le tissu social. L'approche
compréhensive qui s'impose exige, tout au moins, que l'on connaisse
ou vérifie la provenance des données officielles, leur signification et
leur portée.



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 239

B - Manifestations de la délinquance des adultes :
criminalité urbaine et rurale.

Retour à la table des matières

En Afrique noire, la criminalité connue se concentre dans les zones
urbaines qui n'abritent, selon les États, que de 15 à 30% de la popula-
tion. La caractéristique principale est l'existence d'une inversion fort
prononcée du rapport population/criminalité dans les villes et les
campagnes. Au Sénégal, en 1972, sur 18 109 infractions dénoncées à
la police et à la gendarmerie, 8 038 (44%) provenaient de Dakar,
3 929 (22%) des six autres principales villes et 6 142 (34%) des ré-
gions purement rurales (Diouf, 1973). En Côte d'Ivoire, en 1971, la
criminalité des villes comptait pour 66% du total des crimes et délits,
celle de la brousse pour 34%.

[243]

Sur le plan qualitatif, on remarque que les régions urbanisées four-
nissent une plus grande proportion de crimes contre la propriété et
contre les mœurs que les villages ; ces derniers, par contre, sont res-
ponsables d'un nombre relativement plus élevé d'atteintes contre les
personnes. C'est ce qui ressort des statistiques policières de Côte
d'Ivoire (Brillon, 1973). On constate, en effet, que 76% des escroque-
ries, 70% des délits sexuels, 68% des vols et 64% des affaires de
drogue sont attribuables aux villes alors que 86% de tous les homi-
cides et coups et blessures volontaires proviennent des zones rurales.
Au Sénégal, d'après les statistiques pénitentiaires, en 1972, 62% des
voleurs condamnés venaient de la ville pour environ 47% des per-
sonnes emprisonnées, pour homicide ou pour coups et blessures.

On a pu conclure de ces constatations que la criminalité rurale, en
Afrique, était beaucoup plus musculaire et plus violente que la crimi-
nalité urbaine (Brillon, 1973) ou que les délits violents étaient relati-
vement plus nombreux dans les milieux ruraux (Diouf, 1973). Ces
conclusions, que justifient les statistiques, peuvent bien être partielle-
ment du moins, les conséquences d'une illusion d'optique.
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Il est évident que les chiffres absolus et les pourcentages que l'on
dichotomise entre milieux ruraux et urbains fournissent certaines indi-
cations en même temps qu'ils peuvent être trompeurs parce qu'ils ne
tiennent pas compte des effectifs démographiques. Comme nous ne
possédons, pour aucun autre pays que la Côte d'Ivoire, de données
sérieuses et fiables sur les limites territoriales des juridictions pénales,
sur leur superficie, leur population, leur densité, leur degré d'urbanisa-
tion, leur niveau d'encadrement policier et judiciaire, nous nous
voyons forcé de limiter notre analyse, axée sur la nature, l'importance
et la provenance des infractions, à ce seul pays.

La Côte d'Ivoire est, présentement, l'État africain sur lequel nous
possédons le plus de renseignements pertinents permettant une étude
approfondie du phénomène criminel et de la réaction sociale au crime.
Si l'on revient aux statistiques policières, déjà citées, pour les confron-
ter à l'état de la répartition démographique, il apparaît que les taux
d'infractions dans les villages sont ridiculement bas comparés [244] à
ceux des villes. C'est ce dont fait état le Tableau 18. À noter qu'il
s'agit ici des statistiques de la police et de la gendarmerie ; lesquelles
répartissent les délits selon la typologie de l'Interpol sans tenir compte
ni des crimes de moindre gravité ni des contraventions. C'est ce qui
explique que les totaux soient inférieurs aux statistiques judiciaires
auxquelles nous nous référerons par la suite.
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TABLEAU 18

Taux pour 100 000 habitants des crimes les plus graves selon la dicho-
tomie ville-campagne, d'après les statistiques de la police et de la gendar-
merie de Côte d'Ivoire (1970)

Types d’infractions Villes Campagne Totaux

Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux

Homicide volontaire, tenta-
tive ou acte supposé tel…

112 7,84 706 18,81 818 15,79

Délit sexuel (y compris le
viol)

316 22,11 135 3,60 451 8,70

Vols 5 472 382,92 2 597 69,21 8 069 155,73

Escroquerie, agissement
frauduleux, abus de con-
fiance...

2 006 140,38 570 15,19 2 576 49,72

Délit en matière de faux
monnayage

214 14,98 115 3,06 329 6,35

Délit en matière de stupé-
fiants

175 12,25 98 2,61 273 5,27

Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux

Totaux 8 295 580,47 4 221 112,4
9

12 516 241,55

Populations urbaine 1 429 026 + rurale 3 752 471= 5 181 497

[245]

Le taux de la criminalité campagnarde est cinq fois moins élevé
que celui des villes (112,49 contre 580,47 pour 100 000 habitants).
Cela se vérifie, à peu de choses près, pour les délits sexuels dont les
taux sont respectivement de 3, 6 et de 22, 11 ; pour les vols (69, 21 et
382,92) ; pour les infractions en matière de faux monnayage (3,06 et
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14,98) et pour celles contre les lois réglementant les stupéfiants (2,61
et 12,25). Les villes présentent aussi un taux de délinquance astu-
cieuse (140,38) sans aucune mesure avec celui de la campagne (15,9),
soit un taux neuf fois plus élevé. Par contre, les zones rurales ont, pro-
portionnellement, deux fois plus d'actes de violence commis contre la
personne (homicides et coups et blessures volontaires) que les centres
urbains (18,81 contre 7,84 plaintes pour 100 000 habitants).

Cela confirme la prédominance des infractions contre la propriété
dans les grandes agglomérations et celle des délits de violence dans
les villages tout en indiquant que les différences entre les profils de la
criminalité sont beaucoup plus accentuées pour les vols, et plus parti-
culièrement pour leurs aspects frauduleux, ainsi que pour les délits
sexuels que pour les crimes contre l'intégrité physique des individus.

Cette différenciation des profils de criminalité confirme ce qui a
été dit, dans le chapitre précédent, sur la plus grande autarcie judi-
ciaire des communautés paysannes. Ce qui échappe le plus à la justice
coutumière ce sont les homicides et les blessures volontaires (dont le
taux, dans les campagnes, surpasse celui des villes), c'est-à-dire les
infractions qui attirent l'attention, qui créent un émoi, qui font jaser les
gens et qui, de ce fait et de par leur gravité, représentent un certain
danger pour qui voudrait défier la justice officielle en ne les dénon-
çant pas. Pour le reste, malgré une population qui est plus de deux fois
et demie (2,63) plus élevée que celle des villes, les villages n'ont
acheminé à la police et à la gendarmerie, en 1970, que 135 délits
sexuels, 2 597 vols, 570 escroqueries, 115 délits de faux monnayage
et 98 affaires de stupéfiants contre, pour les citadins, respectivement
316 infractions contre les mœurs, 5 472 vols, 2 006 cas de crimes as-
tucieux, 214 infractions en matière de faux monnayage et 175 en ma-
tière de drogue.

[246]

Parce que beaucoup de crimes et de délits ne dépassent guère les
limites des tribunaux coutumiers, le visage de la criminalité de
brousse se trouve passablement défiguré, en tout cas plus que celle des
agglomérations urbaines. Pour lui redonner une image plus ressem-
blante il faut garder en mémoire la description qui a été faite, au cha-
pitre II, des infractions pénales dans les sociétés africaines tradition-
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nelles dont les statistiques ne peuvent pas refléter l'importance, la na-
ture et l'ampleur.

Un autre élément qui différencie le phénomène criminel, selon la
dichotomie ville-campagne, c'est que dans les deux milieux de vie les
probabilités de délinquance sont différents. C'est surtout cet aspect qui
retiendra, ici, notre attention.

Les cités africaines, en tant que points d'ancrage du modernisme,
constituent des îlots d'abondance où les biens de consommation s'éta-
lent avec indécence aux yeux de la majorité des néo-citadins qui ne
peuvent pas, comme la minorité privilégiée des élites africaines, accé-
der aux produits de luxe et de prestige qui ornent les vitrines des
grands magasins et qui constituent un véritable supplice de Tantale
pour les moins bien nantis. Les immigrants, les chômeurs, qui vivent
aux crochets de parents plus ou moins éloignés, et les vagabonds, sans
lien ni toit, en sont réduits à un état d'indigence qui peut les inciter au
vol. La disponibilité des objets que l'on peut voler est beaucoup plus
grande dans les villes. Il y a plus de choses offertes à la tentation des
gens et la frustration est forte pour ceux qui n'ont pas les moyens de
les acquérir. À cela s'ajoute le fait que, les relations interpersonnelles
étant plus superficielles dans un milieu où cohabitent des populations
hétérogènes, l'anonymat et le contrôle social plus relâché favorisent ce
type de criminalité.

1 - Infractions contre les biens.

Dans les villages le vol est considéré comme un acte d'une extrême
gravité. S'il est beaucoup plus rare, c'est parce que les individus sont
liés entre eux par des liens de parenté ou par des alliances entre clans
et lignages. Dans ce contexte, le vol apparaît comme une atteinte sé-
rieuse et l'odieux de l'acte rejaillit non seulement sur la personne fau-
tive, [247] mais aussi sur toute sa famille. Le contrôle social de la
communauté sur ses membres y est beaucoup plus étroit, à cause de
l'implication collective de l'acte et de ses répercussions possibles sur
l'équilibre des multiples groupes inter-reliés ; ce qui amoindrit les ten-
tations des délinquants potentiels.
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Il faut dire, aussi, que les villages - mis à part les produits agri-
coles, les volailles et les bestiaux - ne disposent pas de butin capable
de susciter des convoitises assez grandes pour que des sujets s'en
prennent à leurs congénères et s'exposent à une vindicte populaire qui
peut être violente ainsi qu'à une honte collective stigmatisante pour
eux et les leurs. Contrairement à la ville, la vie villageoise ne permet
pas à un délinquant d'agir dans l'impunité et à l'abri de l'anonymat.
Les risques d'être pris s'en trouvent maximisés au point de décourager
une bonne partie des déviants. En outre, lorsqu'un vol est commis
entre personnes d'un même clan ou village, les chances sont grandes
pour que l'on règle le litige par une conciliation.

Les mêmes remarques s'appliquent aux fraudes, aux escroqueries,
aux abus de confiance, à l'émission de chèques sans provision qui ne
sont possibles que là où existent des institutions bancaires, des tracta-
tions commerciales importantes et des hiérarchies politico-
économiques qui départagent les paliers décisionnels et qui font que
les individus en autorité jouissent d'une latitude assez grande pour
marchander l'influence que leur procure le pouvoir discrétionnaire at-
taché à leur fonction. Les détournements de deniers publics et les
autres formes de délinquance astucieuse, que Diouf (1966) appelle la
« maladie infantile de l'Indépendance », se logent dans toutes les ad-
ministrations, comme le ver dans le fruit, et semblent prendre dans les
États d'Afrique des proportions qui peuvent paraître démesurées. On a
beaucoup décrié ce scandale que constitue la corruption qui pénètre,
comme le dit Seidman (1968), l'édifice de la plupart des États afri-
cains. Évidemment, la corruption demeure une négation de la légalité
puisqu'elle implique que la structure étatique est utilisée pour des ob-
jectifs sans rapport avec sa fonction. Mais encore faut-il en com-
prendre les causes et l'origine. Il faut tenir compte de plusieurs fac-
teurs et les participants au « Premier colloque de Criminologie compa-
rée d'Afrique occidentale » [248] (Abidjan, 1972) en avaient retenu
plusieurs dont les principaux peuvent se résumer comme suit :

- Après l'indépendance, de nombreuses personnes, appelées à des
responsabilités nationales, ont vu leur statut social grimper en flèche
au fur et à mesure que s'élargissaient leur influence et leurs charges.
Une élite politique et administrative s'est ainsi rapidement formée,
afin de prendre la relève de l'administration coloniale. Dans certains
cas, bien sûr, cette ascension sociale a pu s'accompagner d'escroque-
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ries ou de détournements de deniers publics. Face à cette mobilité ver-
ticale extrêmement rapide des hommes politiques et des intellectuels,
certains petits fonctionnaires, certains cadres intermédiaires, etc., pas
toujours à la hauteur des postes qu'ils occupaient, ont eu recours à des
moyens illégaux pour améliorer, eux aussi, leur prestige et leur statut
socio-économique.

- Le décalage entre l'industrialisation embryonnaire qui ne crée pas
assez d'emplois et une démographie galopante serait partiellement
responsable de toutes les formes d'escroquerie ; cela parce qu'il creuse
de plus en plus un fossé entre les besoins, réels ou artificiels, et les
revenus.

- D'autre part, le clan exige de ses membres qui ont réussi sociale-
ment, une aide matérielle considérable qui peut inciter une personne
n'en ayant pas les moyens et ne voulant pas (pour ne pas perdre son
prestige auprès de son entourage) avouer ses faibles ressources, à re-
courir à la fraude ou à l'escroquerie.

D'après une étude faite par Michotte (1967), portant sur un village
de la région de Béoumi, dans le centre de la Côte d'Ivoire, près de
10% du budget annuel est consacré à l'achat de viande et de boissons
pour les sacrifices et 5% supplémentaires pour les repas de funérailles.
Sachant que le revenu moyen par tête d'habitant est d'environ 14 000
F C.F.A. (environ 70 dollars) on imagine l'importance que représente
cette dépense. Compte tenu des cadeaux offerts à l'occasion de fêtes
ou d'anniversaires, 20 à 25% du budget familial est grevé par des dé-
penses qu'un Occidental qualifierait de somptuaires pour un pays où
nombreux [249] seraient les investissements de première urgence
(voir : Hassenfratz, 1974, p. 80). Les membres du village qui habitent
la ville ou qui font partie de la fonction publique doivent payer leur
quote-part et certains mêmes se voient rançonner au-delà de leurs ca-
pacités réelles.

Une étude du Ministère du Plan, datant de 1965, estime que 47 000
personnes, soit 14% de la population abudjanaise, étaient « accueil-
lies » chez des parents, des co-villageois ou des amis. Dans l'attente
d'un emploi et d'un logement, ils dépendaient d'un membre de leur
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parenté ou de leur clan. Parmi eux, 85% avaient moins de 20 ans.
Hassenfratz (1974) évalue, quant à lui, à 100 000 unités le nombre de
personnes à charge de parents ou de pairs, à Abidjan, en 1973. De
l'enquête très poussée, menée par Gibbal (1974), sur les quartiers de
Marcory et de Nouveau Koumassi, il ressort que les 947 foyers étu-
diés avaient, en moyenne, 6,47 personnes à charge et que ceux de
Nouveau Koumassi, au nombre de 937, en avaient 3,04. Or, parmi la
population d'âge scolaire, 331 écoliers sur 1 422 (13,27%) dans le
premier quartier, et 94 sur 540 (17,4%), dans le second, étaient des
enfants confiés par des parents ou des membres du même village à un
chef de famille établi à Abidjan. En plus de cette charge directe, il ap-
paraît que globalement (c'est-à-dire dans les deux échantillons) 89%
des ménages aidaient, en argent ou en nature, au moins une personne
hors de leur propre foyer (en général habitant leur village d'origine),
71% au moins deux et 43% au moins trois personnes.

La corruption se répand, dans les pays sous-développés, lors de la
transition entre la vie tribale et la vie citadine, car la modernisation et
l'industrialisation s'implantent sans que le concept de « nation » ne
remplace les obligations envers les membres du clan et de l'ethnie.
Comme le soulignent Clinard et Abbott (1973) les nations africaines
sont de nouveaux agglomérats de sorte que la notion d'intérêt national
est faible alors que les « loyautés » envers les groupes d'appartenance
restent très fortes. Il se peut donc fort bien que la difficulté, pour
l'Africain, de conceptualiser l'existence d'un « bien national », d'un
« patrimoine public », qui déborde les limites de la vraie entité à la-
quelle s'identifie l'individu, qui est l'ethnie, l'incite davantage à se ser-
vir des deniers publics à des fins personnelles. Ce geste peut être per-
çu comme [250] étant un emprunt, comme étant un transfert de fonds
au profit de groupes plus concrets qui exercent des pressions auprès
de leurs membres pour obtenir des retombées du développement éco-
nomique (« voler l'État, ce n'est pas voler », à plus forte raison lors-
qu'il s'agit d'en faire bénéficier son groupement ethnique).

La tentation est forte, pour le criminologue occidental, de taxer de
« white-collar crimes » les trafics d'influence, les prévarications des
fonctionnaires, les abus de confiance et les fraudes qui semblent si
nombreuses en Afrique. Ces actes, en eux-mêmes, soulèvent chez les
observateurs « civilisés » (chez qui ce genre de délinquance est bien
mieux déguisé) une forte réprobation, teintée, parfois, d'hypocrisie ou
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de condescendance comme s'il s'agissait là d'une manifestation nor-
male de « primitivité ». Le jugement très sévère que porte W. Arthur
Lewis sur les gouvernements des pays en voie de développement,
n'échappe pas à cette tentation, mais il montre le lien qui existe entre
le sous-développement économique et la mauvaise administration des
affaires publiques :

Un des problèmes inhérents à la situation des pays retardés est qu'ils
ont besoin d'un meilleur gouvernement que les pays développés, précisé-
ment parce qu'ils sont retardés, mais ils obtiennent les pires gouverne-
ments, précisément parce qu'ils sont retardés (1955, voir : Bentsi-Enchill,
1969).

À cela, il faut ajouter, ce que l'on a trop tendance à oublier, que la
corruption et l'escroquerie, que beaucoup considèrent comme une ca-
ractéristique des structures politiques des pays sous-développés, n'ont
pas toujours les mêmes motivations égoïstes que celles des personnes
respectables et de rang social élevé ou des établissements commer-
ciaux et financiers des pays riches qui s'adonnent, impunément, à
toutes sortes de fraudes et de délits économiques qui coûtent plus cher
aux Nations que la criminalité de droit commun. Dans les États afri-
cains, une grande partie de cette délinquance astucieuse est provoquée
par les exigences et les demandes des groupes d'appartenance. Les
motivations sont donc assez fréquemment « altruistes ». Ce qui ap-
porte une nuance d'importance. Andreski (1968) met en évidence
l'impact de la solidarité familiale sur ce type de criminalité :

[251]

D'un Africain qui a atteint le sommet on attend qu'il procure des em-
plois pour des centaines de membres de sa tribu, qu'il donne des présents
décents à une vaste étendue de proches aussi bien qu'aux Anciens du clan
quand il visite le village, qu'il fasse des contributions en relation avec sa
situation dans l'association des gens du village qui résident dans la même
ville que lui, qu'il procure, dans sa maison, nourriture et hébergement aux
parents qui viennent à la ville chercher un emploi et qui n'en trouvent pas
avant des mois et même des années, qu'il aide à payer pour l'éducation des
enfants de ses parents plus pauvres, et le dernier, mais non le moins im-
portant, qu'il contribue aux festivités et aux coûts des sacrifices et des fu-
nérailles (incluant les siennes) en plus de donner des dons à l'église.
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Comme il ne peut pas rencontrer des obligations aussi nombreuses avec
son propre salaire, il est poussé à exiger des pots-de-vin, à détourner les
fonds publics, à tout s'accaparer, etc. (p. 352).

De plus, dans les villes, nombreuses sont les personnes qui vivent
au-dessus de leurs moyens car elles se doivent de donner d'elles-
mêmes une image de réussite, cette dernière se mesurant de plus en
plus par la possession de biens matériels. Certaines sont ainsi entraî-
nées dans un cycle d'endettement progressif qui les incite, pour pou-
voir s'en sortir, à recourir à des actes frauduleux.

Enfin, l'exemple des détournements de deniers publics et de la cor-
ruption vient de haut et ne peut faire autrement qu'avoir un effet d'en-
traînement sur les échelons inférieurs. En avril 1973, on apprenait qu'à
Yaoundé, au Cameroun, 30 personnalités avaient été arrêtées pour un
détournement de quelque 500 millions. À la même époque, une affaire
semblable éclatait à Dakar, au Sénégal. Le 14 mars 1973, deux hauts
fonctionnaires ivoiriens, soit le Directeur général de la Caisse Natio-
nale de Prévoyance Sociale et l'Administrateur des Services Finan-
ciers, furent condamnés à 20 ans de prison pour avoir détourné respec-
tivement 427 et 140 millions de francs C.F.A. Lors du procès, dans la
capitale, nous avons pu entendre des personnes nous dire que, selon
elles, les dénonciations de ces importantes personnalités s'inscrivaient
dans [252] un processus de purge ou de vengeance. Il s'agit évidem-
ment de ouï-dire mais il n'est pas invraisemblable que certains indivi-
dus servent, à l'occasion, de boucs émissaires. À tous les échelons de
l'administration publique, il se trouve des personnes en poste qui
monnayent les services qu'ils doivent rendre en vertu de leur fonction.
Par exemple des infirmiers vendant des médicaments qu'ils sont cen-
sés distribuer gratuitement, des douaniers qui gardent pour eux les
objets confisqués, des policiers qui rançonnent les automobilistes, etc.

En mars 1975, cinq policiers furent ainsi arrêtés, à Abidjan, pour
l'affaire des « pourboires ». Ces policiers exigeaient des sommes d'ar-
gent des propriétaires de taxi et de minibus :

Ainsi, par exemple, les usagers réguliers et autorisés des lignes Abobo-
Gare et Yopougon payaient 200 frs matin et soir tandis que les autres vé-
hicules clandestins 500 frs. Et ce, au risque de voir une pièce quelconque
de leur véhicule confisquée, en attendant... qu'ils fassent « affaire-là ».
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Généralement ces « quêtes de condescendance » par le groupe d'agents en
service pouvaient atteindre le montant de trente mille francs par jour et par
zone.

Une enquête fut donc ouverte. Elle devait permettre, dans un premier
temps, la découverte, dans la guérite située sur la route d'Abobo-Gare, du
porte-document personnel de Djiman Y. Jean contenant la somme de 17
775 frs, que ce dernier et son collègue Biankpin A. Gérôme reconnais-
saient avoir reçu des usagers en guise de « pourboires », pour les « ser-
vices » qu'ils avaient rendus en ne contrôlant pas scrupuleusement véhi-
cules et pièces afférentes. (...) (Fraternité Matin, 7 mars 1975).

Il ne nous paraît pas inopportun de rapprocher la généralisation de
ces pratiques illégales, en Afrique, de certains aspects fondamentaux
de la vie communautaire traditionnelle, où les relations sont basées sur
les échanges mutuels, sur ce que Malinowski (1970) a appelé un cons-
tant « give-and-take ». Des études plus approfondies pourraient mettre
en évidence les aspects culturels qui supportent et qui motivent les
différentes formes de fraude et de malversation.

[253]

Le sondage fait à Abidjan fournit des indications en ce sens. Selon
46,8% des 1 000 personnes interrogées, lorsque les automobilistes se
font arrêter pour une contravention ils donnent généralement un « pe-
tit cadeau » au policier. Une proportion similaire de répondants
(46,3%) a dit que les contrevenants payaient leur amende. La fré-
quence, estimée par les individus interviewés, de ces dons (de main à
main) est très importante : 63,2% admettent que la chose se produit
quelquefois (19,3%), souvent (24,4%), toujours (19,3%) alors que
seulement 26,2% jugent que cette pratique n'intervient que rarement
(14,5%) ou jamais (12,2%). Ce geste paraît donc perçu moins comme
une forme de prévarication que comme une transaction qui établit un
lien entre le détenteur de pouvoir (le policier) et son obligé (l'automo-
biliste en faute). Le don en argent sert à renforcer le prestige du pre-
mier tout en rendant service au second qui évite tous les inconvénients
qu'il aurait s'il devait aller payer sa contravention au poste de police
(perte de temps ; mise en fiche ; suspension provisoire du permis de
conduire s'il y a récidive...). Il s'agit donc véritablement d'un
« échange » de services, car les deux parties y gagnent.
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2 - Infractions relatives aux stupéfiants.

En ce qui a trait aux drogues, soulignons qu'il s'agit, dans la majo-
rité des cas, de substances toxiques mineures : cannabis ou autres pro-
duits similaires ; plus rarement des amphétamines. Le chanvre indien
provient surtout de l'étranger (Sénégal, Guinée, Ghana, Nigeria). Le
Ghana en est le principal producteur : 246 kg saisis de 1958 à 1968,
contre 47 kg en Côte d'Ivoire (Hassenfratz, 1974). Il ne semble donc
pas y avoir à l'heure actuelle, en Côte d'Ivoire, un véritable trafic de
stupéfiants. Pour ce type d'infractions, 64% de la criminalité apparente
provient des villes.

3 - Infraction de faux monnayage.

Quant au faux monnayage, le nombre de plaintes déposées pour ce
motif, autant à la ville qu'à la campagne, peut sembler surprenant. En
1970, on en dénombra 329, dont les deux tiers provenaient des mi-
lieux urbains. Dans beaucoup de cas, ces délits sont beaucoup plus
[254]

une forme d'escroquerie qu'une tentative d'écouler sur le marché
une masse de faux billets. De plus, un examen attentif des dossiers de
faux monnayage, dont sont saisies la police et la gendarmerie, révèle
que cette infraction est maintes fois rattachée à des croyances en la
magie ou en la sorcellerie.

Jacobs (1972) dans une monographie sur la « multiplication des
billets de banque » a pu recenser, pour les années 1970 et 1971, et
uniquement au niveau des services de police d'Abidjan, 40 affaires se
rapportant à ce type de faux monnayage. Le scénario ne varie guère de
cas en cas : un individu, qui se dit « marabout » ou guérisseur, donc
doué d'un pouvoir surnaturel, propose à une victime potentielle de lui
procurer de l'argent, en multipliant du simple au double ou au décuple,
une somme d'argent que le « pigeon » de la transaction voudra bien lui
remettre au préalable. Cette multiplication constitue une opération à
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caractère magique. Plusieurs procédés sont utilisés dont les plus em-
ployés sont celui de la « valise » et celui dit « aux papiers noirs ».

Dans le premier cas, la victime est invitée par le multiplicateur à
déposer dans une valise une certaine somme d'argent. Le marabout ou
bien garde la valise, ou bien l'enterre, le processus de la multiplication
exigeant un certain laps de temps. Quelques jours plus tard, la valise
sera ouverte, en présence de l'escroc, et la victime pourra constater
que son argent a proliféré. Entre temps, on y aura substitué des faux
billets, d'une facture médiocre, ou des liasses de papiers blancs ca-
mouflés par de vrais billets. La confiance du client étant alors acquise,
on le convaincra de rassembler une forte somme qu'on lui dérobera
avant de lui remettre une valise remplie de papier qu'il ne devra pas
ouvrir avant un jour ou deux. Le temps de permettre au marabout et à
ses complices de prendre le large.

Le procédé « aux papiers noirs » et à la fois plus astucieux et plus
complexe. Le charlatan présente à sa victime des bouts de papier noir,
découpés au format des billets de banque de mille ou de cinq mille
francs. Chaque bout de papier est censé pouvoir se transformer en un
billet réel. Pour le prouver, le multiplicateur trempe dans un dissolvant
(hyposulfite) de vrais billets qui ont été préalablement noircis, [255]
après encollage, avec de la teinture d'iode. Sa victime voit alors avec
fascination le papier noir se muer, tout comme une photo de polaroïd,
en quelques instants, en monnaie authentique. Le multiplicateur, lors-
que son client est convaincu du pouvoir magique du liquide, lui ven-
dra des liasses de papier noir (papier d'emballage-photo) et le produit
miraculeux à un prix qui ne représentera qu'une fraction du montant
pouvant être récupéré par le fameux liquide. Les guérisseurs s'enfuie-
ront. Quant aux victimes, beaucoup n'oseront pas porter plainte, soit
parce qu'elles craignent le mauvais sort pour avoir participé à un rituel
maraboutique, soit parce qu'elles ont peur d'être impliquées dans une
opération illégale. Les sommes versées par les victimes, lors de ses
transactions, varient de 10 000 à 50 000 francs. Dans une affaire, une
personne a remis jusqu'à 4 millions (20 000 dollars) à un marabout.

Chaque année, le seul quotidien de Côte d'Ivoire, « Fraternité Ma-
tin », fait état de plusieurs cas d'escroquerie de ce genre et tente en
vain, car la masse populaire ne lit pas la presse, de mettre en garde la
population contre ces magiciens. Le 14 février 1975, on pouvait lire le
compte rendu d'une affaire typique de multiplication de billets de
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banque. Deux individus, Nouama Elvis et Kouakou Appia, originaires
du Ghana, avaient été condamnés la veille à 18 mois d'emprisonne-
ment pour escroquerie. Ils avaient persuadé un nommé Agoussi de
rencontrer un marin libérien, du nom de James, qui avait le pouvoir de
lui assurer, rapidement et sans effort, une immense fortune. La ren-
contre eut lieu dans le village de Locodjoro, près d'Abidjan :

Évidemment, James était prêt à faire de M. Agoussi un millionnaire, si
ce dernier le désirait et, sur le champ, le matelot sortit de sa poche un cli-
ché qu'il lava avec le liquide d'un flacon qu'il tenait à la main : un billet de
1 000 francs tomba ! (C'était la mise en scène, bien sûr).

M. Agoussi n'en crut pas ses yeux. Ses interlocuteurs lui demandèrent
alors 300 000 francs, qu'ils multiplieraient en 15 millions de francs pour
les lui remettre. Vivement intéressée, la victime les conduisit chez elle, où
ils perçurent les 300 000 francs.

Mais les 15 millions avaient été promis pour le jour suivant.

[256] Le lendemain donc, nos trois jeunes escrocs s'amenèrent avec
un paquet fermé qu'ils remirent à M. Agoussi, en lui confiant : « Ce paquet
contient les 15 millions que nous avons promis... attention : pour que
l'opération réussisse, vous ne l'ouvrirez que demain matin ! Mais remettez-
nous la somme de 300 000 francs avant qu'on ne vous le donne ! »

C'est ce que fit le plaignant pour s'emparer du paquet, alors que les
trois bandits disparaissaient.

Oh ! combien cette nuit dût paraître longue à M. Agoussi ! Le matin,
brûlant d'impatience, il ouvrit le paquet... mais, mon Dieu ! il y avait de
quoi devenir fou, puisqu'il ne contenait pas même un franc ! (Fraternité
Matin, 14 février 1975).

Ce qui ne semble être qu'une duperie grotesque, qu'un attrape-
nigaud difficilement concevable, prend une autre dimension dans le
profil du changement culturel africain. Ce type de délits est en expan-
sion (10 cas, en 1970, à Abidjan ; 30, en 1971) et révèle que les
croyances fétichistes sont exploitées par des gens sans scrupule, mais
fins psychologues, dans le but d'assouvir le besoin de plus en plus
pressant de richesses, issu du développement économique. Si, dans les
villages, la sorcellerie peut procurer une puissance de vie et de mort
sur les individus, pourquoi ne pourrait-elle point offrir ce nouveau
symbole de prestige qu'est la fortune... En tous cas, l'existence même
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de cette infraction montre à quel point la foi dans les pratiques ma-
giques subsiste encore aujourd'hui, même dans les grandes villes.

Ce type d'escroquerie n'est pas exclusif à la Côte d'Ivoire. D'après
les informations obtenues par Jacobs (1972), sur les 52 personnes qui
avaient été impliquées, comme auteurs, dans les 40 affaires étudiées,
on ne retrouve que neuf Ivoiriens. Les autres sont des Africains pro-
venant de territoires limitrophes (20 Voltaïques, 5 Ghanéens, 5 Nigé-
riens, 4 Maliens) ou de pays plus éloignés (Sénégal, Guinée, Daho-
mey). L'auteur affirme, en plus, avoir constaté au cours de son enquête
« que les ressortissants de territoires étrangers, limitrophes ou non,
venaient s'approvisionner en Côte d'Ivoire en accessoires propres à le
réaliser (ce procédé de multiplication de billets de banque) dans leur
pays d'origine ou ailleurs » (p. 8).

[257]

4 - Infractions contre les mœurs.

Tout comme c'est le cas pour les atteintes à la propriété, la vie dans
les grandes agglomérations semble favoriser un plus grand nombre de
délits sexuels que celle de la campagne (316 sur 451 plaintes reçues
émanaient de zones urbaines, soit 70%). La majorité de ces plaintes se
rapportent à des cas d'adultère. Pour ce qui est des autres délits, en
1971, les tribunaux ivoiriens enregistrèrent 13 cas de proxénétisme
provenant uniquement des villes d'Abidjan, de Bouaké et de Daloa et
quatre de racolage. Cette même année, il y eut 36 plaintes pour viol,
dont la moitié furent déposées à Abidjan, et 253 pour violences à mi-
neure de moins de 15 ans ; la plupart, provenant des juridictions urba-
nisées (Abidjan, Daloa, Divo, Gagnoa et Man). Il semble que beau-
coup de viols et d'attentats aux mœurs soient travestis sous cette in-
culpation de violence à mineur. C'est ce que laisse supposer l'enquête
entreprise par Hassenfratz (1974) auprès des prévenus de la prison
civile d'Abidjan. Les 12 auteurs de viols ou d'attentats aux mœurs qui
y étaient incarcérés étaient, en effet, poursuivis, pour la presque totali-
té, sous la qualification de violence à mineur, inculpation moins grave
que celle de viol.



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 254

On ne peut nier que le milieu urbain, tel qu'il se développe et se
constitue depuis quelques décennies dans les pays situés au sud du
Sahara, offre des déséquilibres qui multiplient les risques d'infraction
contre les mœurs. Le déséquilibre le plus pondérable est celui du sex
ratio. Les cités sont les points d'arrivée des immigrants qui, des pays
plus pauvres et des zones rurales défavorisées, viennent trouver un
emploi et échapper à la misère de la vie villageoise. Une recherche de
Kohler (1971) sur les migrations des Mossi de l'Ouest, en Haute-
Volta, montre que dans la région étudiée 76 000 personnes sur environ
480 000 habitants (soit 16%) étaient absentes de leur village, pendant
la saison sèche, en 1970. Parmi elles, quatre sur cinq étaient de Côte
d'Ivoire, un sur dix dans une ville voltaïque et le reste dans une autre
région de la Haute-Volta. D'après les données recueillies, 71% des
habitants des localités étudiées avaient migré au moins une fois.
Comme le disait à l'auteur un répondant : « Seuls [258] les débiles
mentaux et les culs-de-jatte ne vont pas chercher de l'argent en Côte
d'Ivoire » (p. 156). Cette migration, selon les termes de Rémy (1973),
« permet aux jeunes de dépasser la situation actuelle, d'échapper à la
misère endémique, de se soustraire au contrôle des aînés » (p. 71).

On voit donc apparaître deux dimensions importantes de l'exode
rural. L'une reliée au magnétisme des grandes villes, comme source de
richesse ; l'autre au désir d'échapper aux contraintes trop rigides des
structures traditionnelles. Au cours de l'enquête déjà citée, Kohler a
interrogé aussi 300 migrants mossi revenus de Côte d'Ivoire afin de
connaître les motifs de départ : 40% avaient quitté leur village pour
obtenir l'argent nécessaire au paiement des impôts familiaux, 20%
pour obtenir les ressources nécessaires afin de réaliser des projets per-
sonnels (construction d'une case, exploitation d'une plantation...), 11%
pour acheter des vêtements, chapeaux et chaussures, 10% pour se pro-
curer une bicyclette (« l'instrument par excellence des relations so-
ciales entre jeunes ») et 8% pour payer la dot et la célébration coutu-
mière des fiançailles. Beaucoup de campagnards cependant, qui s'ins-
tallent à la ville pour un séjour temporaire, finissent par s'y fixer après
quelques visites épisodiques dans leur milieu d'origine. Rémy (1973)
a montré que le nombre de migrants mossi avait tendance à augmenter
et que la durée moyenne du séjour à l'étranger avait passé de 16 mois
qu'elle était avant 1965 à environ deux ans, après 1965.
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C'est parmi ceux qui restent dans les villes que l'on retrouve les
personnes fuyant leur communauté fermée et statique afin d'échapper
à l'emprise d'une autorité de type féodal très autoritaire : par exemple,
des femmes divorcées qui refusent de se remarier selon les règles cou-
tumières, des jeunes gens en conflit avec leurs parents, des hommes et
des adolescents qui désirent s'affranchir des règles tribales trop alié-
nantes et d'une dépendance parfois gênante pour parvenir à une plus
grande liberté. Pour les femmes célibataires, entre autres, « la migra-
tion est un moyen de se soustraire aux contraintes du milieu tradition-
nel ou de résoudre les conflits qui y naissent, et de se constituer un
pécule personnel » (P. et M. Etienne, 1968). [259] Les jeunes obéis-
sent à des motivations similaires. Au Mali, la jeunesse d'après la colo-
nisation est connue sous le vocable « Toubab Kle Den » ou « mako-
ro » : les enfants engendrés sous le soleil des blancs. Sanogho (1976)
a observé que ces jeunes quittent la campagne où la vie est monotone
(150 jours de travail effectif par année) à la fois pour connaître l'expé-
rience fascinante de la ville et par esprit d'aventure.

L'arrivée massive d'hommes et d'adolescents dans les grandes ag-
glomérations crée un décalage au niveau de la répartition des sexes.
Les migrants masculins, qui ont laissé leur épouse au village ou qui
sont célibataires, fournissent une clientèle à la prostitution, laquelle se
développe très rapidement dans les métropoles africaines. Cet essor de
la prostitution se voit directement facilité par les règles ancestrales des
différentes ethnies qui interdisent les unions inter-tribales et qui con-
damnent sévèrement les relations sexuelles prémaritales ou extramari-
tales. La prostitution n'est pas un délit en soi. Du moins en Côte
d'Ivoire. Seuls sont prohibés le proxénétisme et le racolage. À cause
de la demande des immigrants, elle est devenue, dans des villes
comme Lagos, Yaoundé, Bamako, Accra, Dakar, etc., une réalité vi-
sible qui témoigne d'un conflit de valeurs et de distorsions sociolo-
giques et démographiques.

En 1967, Du Bois estimait que le nombre de prostituées, en Côte
d'Ivoire, se situait entre 2 500 et 4 000, dont 90% exerçaient à Abidjan
(voir : Clinard et Abbott, 1973). Selon les résultats d'un travail d'un
groupe de recherche de l'Institut de Criminologie d'Abidjan (1972),
les services de la police abidjanaise, en novembre 1967, avaient re-
censé 1 339 prostituées africaines professionnelles ; en 1968, 1 673 et,
en 1972, environ 3 000 qui, pour la plupart, étaient des étrangères
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(voir : Douyon, 1974). Les distributions des prostituées, par nationali-
té, sont données dans le tableau 19.

De 1967 à 1968, le nombre de prostituées est passé de 1 339 à
1 673, soit un accroissement de 25%, et de 1969 à 1972 il a augmenté
de 1 327, ce qui correspond à une hausse de 79%. En cinq ans leur
nombre a plus que doublé. Les péripatéticiennes étaient anglophones
(du Nigeria, du Ghana et du Libéria) dans la proportion

[260]

TABLEAU 19

Nombre et pourcentage des prostituées, par nationalité
selon les estimations policières pour la ville d'Abidjan,

en 1967, 1968 et 1972

Nationalité 1967 1968 1972

Nb % Nb % Nb %

Nigérianne 1 097 81,9 1 200 71,7 2 000 66.7

Ghanéenne 115 8,6 400 24,0 800 26,6

Nigérienne 53 4,0 45 2,7 100 3,3

Libérienne 25 1,9

Malienne 20 1,5 7 0,4 30 1,0

Daho-Togolaise 13 1,0

- Dahoméenne 2 0,1 5 0,2

- Togolaise 10 0,3

Voltaïque 10 0,7 9 0,5 35 1,2

Ivoirienne 6 0,4 10 0,6 20 0,7

TOTAL 1 339 100,0 1 673 100,0 3 000 100,0

de 92,4%, en 1967, de 96%, en 1968, et de 93%, en 1972. Plus de la
moitié (53%) était concentrée dans le quartier de Treichville, 23%
dans celui d'Adjamé et 7% dans le Nouveau-Koumassi. Ce sont les
zones d'accueil des immigrants. Les chiffres de la police sont loin de
la réalité. D'ailleurs ils ne font aucune mention des prostituées euro-
péennes (surtout françaises) dont le nombre dépasse la cinquantaine et
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qui, sous la couverture d'un emploi (barmaid, hôtesse d'accueil) tra-
vaillent dans les hôtels les plus sélects et dans une vingtaine de bars,
fréquentés par les touristes, par les coopérants et par de hauts fonc-
tionnaires. En plus, à la prostitution professionnelle, il faut ajouter la
prostitution occasionnelle qui, elle aussi, est en pleine expansion. Qu'il
s'agisse d'étudiantes, de jeunes célibataires ou de femmes mariées, on
estimait, en 1972, leur nombre à plus de 2 000.

Comme on l'a déjà mentionné, il y a très peu de poursuites pour
proxénétisme et racolage (13 cas pour l'ensemble de la Côte d'Ivoire,
en 1971) : Ce qui manifeste une tolérance évidente de la [261] part de
la police et, également, de la population. L'opinion publique semble
considérer, en effet, avec mansuétude le développement de la prostitu-
tion à Abidjan car, à ses yeux, elle constitue une échappatoire aux ins-
tincts sexuels de certains individus et contribue ainsi à endiguer une
criminalité plus grave, notamment les viols et les attentats à la pu-
deur :

Bien plus, en réponse à un article intitulé « Toutous 38, pour quoi
faire ? », paru dans Ivoire Dimanche, de nombreux lecteurs ont écrit à la
rédaction du journal pour défendre les prostituées. Estimant qu'il s'agit
d'une « bonne chose », ces lecteurs pensent que la prostitution « sauve-
garde le mariage » : « mieux vaut une toutou qu'une maîtresse ! » Ils rap-
portent que depuis l'installation massive des prostituées dans la ville
d'Abidjan, il est possible de « se promener tard dans la nuit avec sa
femme, sans inquiétude ». Ils en concluent à l'idée que « rapatrier les pros-
tituées étrangères aurait des répercussions fâcheuses sur le progrès social
et culturel du pays » (Hassenfratz, 1974, p. 209).

En Afrique, la prostitution n'est pas stigmatisée aussi fortement
que dans les pays occidentaux. Au sujet de la prostitution au Ghana,
Weinberg (1973) constate qu'à Accra, l'émancipation des femmes con-
juguées à un nombre disproportionné d'hommes explique la demande
grandissante de prostituées. Elles se sont d'ailleurs regroupées en une
association pour protéger leurs intérêts et elles ne paraissent pas faire
l'objet d'un rejet social. Dans la mesure où le succès matériel, dans les

38 « Toutou » : déformation de la locution anglaise « two-two » par laquelle on
désignait les prostituées qui exigeaient pour la « passe » two schellings « two
pence » (tuppence), soit « two-two ».
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villes, sert d'étalon pour mesurer la réussite personnelle, la prostitution
s'offre comme une des voies de promotion sociale pour des femmes
qui sont illettrées et qui n'ont pas de métier ou de possibilités d'accé-
der à un emploi. En tout cas, ce qui ressort des constatations de Vein-
berg et de Du Bois (1967) c'est que, ni [262] au Ghana ni en Côte
d'Ivoire, les prostituées ne se considèrent comme des parias ou des
rebuts de la société. Bien au contraire, dans la mesure où elles réussis-
sent « matériellement », elles en acquièrent un certain prestige dans
leur milieu de vie et dans leur voisinage.

Mis à part l'adultère (qui accapare la plus grande proportion des
délits contre les mœurs) et quelques rares infractions reliées à la pros-
titution, on ne compte que quelques viols (36 plaintes, en 1971, pour
l'ensemble de la Côte d'Ivoire) comme délits sexuels graves. Là aussi,
c'est surtout dans les villes qu'ils se produisent. Ils sont le fait d'indi-
vidus qui se voient privés de relations affectives normales.

Sur les 661 prévenus de la Maison d'Arrêt d'Abidjan, en date du 3
décembre 1971, il n'y en avait que 17 (2,6%) incarcérés pour des in-
fractions contre les mœurs. Or, d'après les informations obtenues par
Hassenfratz (1974) 12 étaient responsables de viols, 3 de violence à
mineure, un d'attentat aux mœurs et un de proxénétisme. La plupart se
situaient dans la classe d'âge des 25-30 ans. Dix sur 17 étaient des
étrangers provenant de la Haute-Volta (4), de la Guinée (2), du Mali,
du Niger, du Ghana et du Togo. Parmi eux, 15 étaient célibataires, un
marié et un veuf. Beaucoup étaient illettrés (9) ou très peu scolarisés
(un seul avait atteint l'école secondaire).

Ces données, malheureusement incomplètes, nous laissent penser
que les infractions contre les mœurs sont surtout le fait de personnes
socialement et familialement mal intégrées (étrangers ou ruraux céli-
bataires) dans les structures d'accueil urbains. Elles vivent chez des
amis, chez des compatriotes ou des parents, dans une promiscuité qui
déclenche le passage à l'acte. Etant sans emploi, ces hommes restent
souvent seuls à la maison, en présence des femmes, et, surtout, des
jeunes filles, pendant que leurs hôtes travaillent. C'est ce qui transpa-
raît des éléments figurant aux dossiers des 12 auteurs de viols, car les
victimes étaient âgées de 18 ans, de 14 ans, dans deux cas, de 13 ans,
dans deux cas également de 12, de 10, de 8 ans, dans deux cas, de 6 et
de 5 ans.
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Dans la plupart des cas, les liens de parenté ou de voisinage exis-
taient entre les auteurs et leurs victimes. La présence habituelle [263]
des fillettes dans leur chambre ou dans leur concession a éveillé chez
les prévenus un désir soudain et irrésistible... Dans quatre espèces,
cependant, victimes et auteurs ne se connaissaient pas ; ces derniers
les ont attirées soit chez eux, soit en brousse, soit à bord d'une voiture,
sous des prétextes fallacieux, afin de se livrer sur elles à des actes im-
pudiques (...). Deux fois, le viol a provoqué la mort de la victime par
suite d'une hémorragie ou de brutalités. Les auteurs reconnaissent les
faits et ne trouvent aucune explication à leur conduite. Ils sont tous
célibataires, à l'exception d'un veuf (Hassenfratz, p. 179).

5 - Infractions contre les personnes.

Contrairement à tous les types d'infraction qui viennent d'être évo-
qués contre la propriété et, aussi, contrairement aux délits sexuels, les
taux de criminalité sont plus élevés (près de deux fois) pour les actes
de violence dans les régions rurales (15,79 pour 100 000 habitants)
que dans les zones urbaines (7,84 pour 100 000 habitants). Les statis-
tiques policières de Côte d'Ivoire, en 1970, indiquent que sur 818
crimes violents (homicides volontaires, coups et blessures, tentatives...
etc.). 706 (86%) proviennent de la campagne. En analysant, dans un
chapitre antérieur, les infractions pénales dans les sociétés tradition-
nelles, telles qu'elles subsistent encore en brousse, une large place
avait été faite aux homicides, à leurs causes et à leurs motivations ; il
s'avère donc superflu d'y revenir.

Ce qu'il convient de se rappeler c'est que l'adultère, les querelles
domestiques, les provocations et les litiges de tous ordres donnent
souvent lieu, dans les villages, à des affrontement brutaux entre clans
ou lignages. Le mode de vie rural, communautaire par essence, « col-
lectivise » les conflits. De sorte qu'il n'est pas rare, dans les sociétés
agraires ou pastorales, qu'une dispute à propos d'une dot ou d'un par-
tage de terre, par exemple, dégénère en une véritable bataille rangée
entre deux familles. On peut avoir quatre ou cinq, voire même quinze
à vingt personnes d'une même localité impliquées dans une rixe. En
Côte d'Ivoire, cela est chose courante. Seulement dans la [264] juridic-
tion de Divo, en 1971, nous avons pu retracer plus de 15 cas de coups
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et blessures volontaires dans lesquels avaient été mêlées de quatre à
dix personnes.

Selon les statistiques judiciaires (Ministère de la Justice, Côte
d'Ivoire, 1971) les crimes graves contre l'intégrité physique se distri-
buaient comme suit : 55 homicides volontaires, 26 tentatives de
meurtres ou d'assassinats, 4 infanticides et 91 coups mortels. Or, 78 de
ces plaintes, soit 44%, avaient été déposées auprès du seul tribunal
d'Abidjan. Les villageois ne sont en tout cas pas, apparemment, plus
meurtriers que les urbains. Par contre, ce qui se rencontre le plus sou-
vent, dans les petites localités, ce sont les violences et les voies de fait
ainsi que les bagarres qui peuvent donner lieu à des blessures plus ou
moins graves. Pour ce type de délit, la juridiction d'Abidjan qui nous
sert de point de comparaison, obtient une quote-part beaucoup
moindre puisqu'elle n'est que de 24,9% (1 232 plaintes sur 4 943).

Cette description, nécessairement rapide et générale, des profils
distinctifs de la criminalité urbaine et rurale avait pour but de souli-
gner que le mode de vie, que le canevas sur lequel se tissent les rela-
tions humaines, parce qu'ils sont différents, dans les deux contextes,
sollicitent des façons (elles aussi particulières) d'exprimer son agressi-
vité envers les personnes et les biens. D'un côté la ville, où priment
l'individualisme, la course au bien-être matériel et personnel, où les
biens de consommation, plus disponibles, deviennent signes et sym-
boles de prestige, incite à l'appropriation d'objets que valorise la socié-
té industrielle et capitaliste. D'où la forte concentration d'une crimina-
lité astucieuse. Elle suscite aussi l'exode rural qui débouche sur une
prolétarisation des immigrants, sur un déséquilibre du sex ratio, qui
sont à la base d'une délinquance de subsistance et du développement
de comportements déviants, tels la prostitution et le vagabondage.

D'un autre côté, la vie villageoise, collectiviste, retient les
membres de la communauté dans des réseaux intenses d'activités
communautaires et d'intérêts communs ; ce qui fait que les liens
étroits qui unissent les unités familiales ou d'alliance donnent fatale-
ment [265] naissance à des conflits portant sur les échanges de
femmes par dotation, sur les relations de travail, sur la division des
tâches et sur la répartition des fruits du labeur, sur les problèmes de
succession, de dettes et de créances... Il nous semble un peu abusif
d'en conclure que les campagnards soient plus violents que les ur-
bains.
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Ce postulat doit être, au moins, nuancé. En brousse, les actes de
violence sont amplifiés par le fait que les structures sociales appellent
une solidarité obligeant les personnes apparentées à prendre part à un
litige. Une analyse plus poussée démontrerait sans doute, avec plus de
conviction, que les affaires d'agression contre la personne n'y sont pas
nécessairement plus nombreuses, mais, plutôt, qu'elles impliquent un
plus grand nombre de protagonistes. Ce n'est pas tout à fait la même
chose. Une telle optique nuancée éviterait des jugements de valeur
trop hâtifs qui conduisent à renforcer le stéréotype qui fait de la cam-
pagne un milieu peu policé où, comme l'affirmait Seid (1968), l'indi-
vidu est abandonné à sa passion et à ses instincts.

C - Rôle des mécanismes institutionnels
selon les milieux sociaux.

Retour à la table des matières

D'une région à l'autre, on note des différences considérables autant
dans l'importance de la criminalité que dans le caractère qu'elle af-
fiche. Ce qui apparaît, en premier lieu, c'est l'accroissement progressif
des taux de criminalité en fonction d'un axe Nord-Ouest et Sud-Est.
La Côte d'Ivoire se partage nettement en deux milieux écologiques
différents : la moitié nord, qui s'avance vers le sud, au centre, en creu-
sant un « V », offre un paysage de savane alors que la forêt dense en
occupe la moitié méridionale. C'est dans cette dernière partie du terri-
toire que se rencontrent les plus hauts taux de criminalité. La figure 4
est d'ailleurs très éloquente à cet égard et montre un net contraste entre
la savane, où les taux varient entre 122 et 312, et la bande forestière
dont près de la moitié des juridictions (9 sur 21) ont des taux qui dé-
passent 600 pour 100 000 habitants ; ce qui est presque le double des
taux des sept juridictions du Nord.
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[266]

Fig. 4 - Taux de criminalité pour 100 000 habitants selon les juridictions et
leur localisation dans le milieu écologique. Côte d'Ivoire, 1971.

[267]

Le simple fait que, pour des surfaces à peu près équivalentes, le
Nord ne compte que sept tribunaux, contre 21 pour le Sud, est déjà
symptomatique. Le développement économique se concentre dans le
territoire forestier. C'est là que se retrouve la totalité des plantations de
café, de cacao, de cola, de bananes, d'ananas..., et la plupart des indus-
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tries alimentaires, chimiques, et forestières. La savane est avant tout
pays d'élevage. Si elle possède des plantations de coton, son économie
est axée sur les cultures vivrières (riz, sorgho, igname, mil, maïs...)
qui sont d'abord destinées à la consommation locale. Ces disparités,
consécutives à des facteurs géographiques, jouent un très grand rôle
dans les mouvements de population. Les plus récentes études du Mi-
nistère du Plan (1974) résument ainsi l'évolution de la population se-
lon le milieu d'habitat et les zones écologiques (voir : Tableau 20) :

TABLEAU 20

Évolution des populations urbaines et rurales selon les aires géographiques.
Côte d'Ivoire, 1965 et 1973.

1965 1973 Taux de
croissance
annuelNombre % Nombre %

Population rurale 3 356 000 78,0 3 966 000 68,4 2,1%

Forêt 1 948 000 45,3 2 551 000 44,0 3,4%

Savane 1 408 000 32,7 1 415 000 24,4 0,05%

Population urbaine 946 000 22,0 1 830 000 31,6 8,6%

Abidjan 340 000 7,9 811,000 14.0 11.5%

Autres 606 000 14,1 1 019 000 17,6 6,7%

TOTAL 4 302 000 5 796 000 3,8%

Entre 1965 et 1973, la part du milieu rural dans l'ensemble de la
population a diminué de 10%, passant de 78 à 68%. Cette déperdition
est beaucoup plus due à la savane (diminution relative de 7,3%) qu'à
la forêt (- 1,3%). La forêt voit donc sa part dans l'ensemble national se
maintenir, avec un taux de croissance annuel de 3,4%, alors que celle
de-la savane diminue puisque sa population demeure stationnaire avec
un taux de croissance de 0,05%. L'opposition [268] est donc frap-
pante. On se trouve en présence d'une zone de relative prospérité qui
contraste avec la pauvreté des populations du Nord.
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On comprend que les industries et les grandes plantations méridio-
nales exercent un magnétisme incontestable sur les habitants des sous-
préfectures septentrionales. Ce magnétisme se voit encore amplifié
par le fait que les grandes villes sont également situées, à quelques
exceptions près, dans la partie sud du pays (Figure 5). À Abidjan, en
1965, les travailleurs touchaient un revenu annuel 11 fois supérieur à
celui des agriculteurs du nord du pays, 5,8 fois plus élevé que celui
des paysans du Centre et 4,2 fois plus élevé que celui des habitants du
sud du pays. C'est cette disparité entre les moyens de subsistance, dis-
parité qui privilégie les agglomérations urbaines par rapport aux cam-
pagnes, qui a fait dire à Descloître (1968) que la ville représente ob-
jectivement en Afrique, pour le moment, la certitude du minimum vi-
tal au sens strict, le « minimum physiologique ». Au Mali, selon Clif-
ford (1974), la moyenne des revenus urbains est de trois à cinq fois
plus élevée que le revenu des agriculteurs et des paysans.

Dans presque tous les domaines, le développement économique et
social favorise les cités au détriment des villages, qui restent à l'écart
du progrès. La centralisation des services et des équipements commu-
nautaires augmente la force d'attraction des zones urbaines. Par
exemple, en ce qui concerne l'hygiène et la santé, la seule commune
d'Abidjan disposait, en 1969, respectivement de plus de la moitié des
médecins publics et de près des trois quarts des médecins privés exer-
çant en Côte d'Ivoire, alors qu'au niveau de la région les départements
du sud accaparaient 70% de tout le personnel médical et para-médical
(Ministère de l'information, Abidjan, 1970). Cette concentration se
retrouve pratiquement dans tous les secteurs. En 1967, d'après les
données de Clinard et Abbott (1973), 69% de tous les établissements
commerciaux, de toutes les maisons d'affaires se situaient dans la ca-
pitale et employaient 85% de tous les salariés de Côte d'Ivoire.

Ces renseignements, qui complètent ceux déjà fournis concernant
l'exode rural et la dichotomie ville-campagne, éclairent la distribution
dans l'espace de la criminalité et fournissent d'autres éléments à la
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[269]

Fig. 5 - Localisation des villes de 10 000 habitants et plus.
Côte d'Ivoire (1972).
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[270]

grille d'analyse que nous avons été conduits à construire peu à peu. Ils
sont loin d'être superflus, car on ne peut absolument pas se pencher in
abstracto sur le phénomène criminel. Et le faire serait se priver d'un
cadre explicatif indispensable.

Par exemple, à cause même de la nature de la justice coutumière,
on peut poser comme hypothèse que les taux de criminalité se modu-
lent, d'un tribunal à l'autre, en relation étroite avec la proportion
d'étrangers qui habitent la circonscription judiciaire ; les instances
coutumières ne pouvant fonctionner, le plus souvent, qu'entre parties
qui partagent les mêmes croyances et les mêmes institutions. Or, il
n'existe pas d'informations récentes et précises sur la localisation et le
nombre des immigrants et des étrangers, par département, pour la
Côte d'Ivoire. On sait, toutefois, que les régions du Nord se dépeu-
plent au profit de celles du Sud. Beaucoup de paysans et d'étudiants se
rendent les uns, dans les plantations, les autres dans les centres ur-
bains, pour tenter leur chance et améliorer leur condition de vie. On
sait aussi que les pays avoisinants qui sont plus pauvres, surtout la
Haute-Volta, le Mali et le Niger, fournissent une main-d'œuvre abon-
dante, et bon marché, à l'État ivoirien. Ces migrations se déplacent
vers des points d'accueil privilégiés où, nécessairement, la proportion
d'allogènes augmente et forme même des concentrations importantes
qui peuvent avoir un impact sur les statistiques criminelles.

Même si nous ne disposons pas de données fraîches sur ce facteur
qui joue, on l'a mentionné, un rôle essentiel dans la reportabilité des
crimes, les renseignements de Roussel (1967) sur la répartition de la
population selon le lieu de naissance, pour l'année 1965, s'avère d'une
très grande utilité. Connaissant, en effet, pour cette même année, les
populations, par sous-préfecture, et le nombre des plaintes, par juridic-
tion, il a été possible de vérifier l'hypothèse posée plus haut. Celle-ci,
comme le montrent les chiffres du Tableau 21, se trouve confirmée
d'une manière fort probante.
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TABLEAU 21

Relation entre les pourcentages d'immigrants et d'étrangers
et le taux de criminalité, par département, Côte d'Ivoire, 1965

Département % d'immigrants et
d'étrangers

Taux de criminalité
pour 100 000 h

Nord 5 174

Ouest 13 220

Centre 12 382

Est 16 419

Centre-Ouest 20 588

Sud (moins Abidjan) 31 663

Abidjan 59 1 214

En 1965, les taux de criminalité, par département, suivent une
courbe parallèle à celle des pourcentages de migrants. Le Nord, avec
5% d'immigrants, possède un taux de criminalité de 174 ; l'Ouest et le
Centre, avec des proportions plus fortes d'étrangers (13 et 12%) enre-
gistrent également plus de plaintes (taux de 220 et de 382) ; les dépar-
tements de l'Est, du Centre-Ouest et du Sud, qui accueillent respecti-
vement 16, 20 et 31% des ressortissants provenant d'autres régions du
pays, voient leur taux s'accroître dans le même ordre puisqu'ils sont de
419, de 588 et de 663. Enfin, la seule ville d'Abidjan, dont la propor-
tion d'allogènes et de 59%, affiche un taux de 1 214 plaintes pour
100 000 habitants.

Cette relation entre l'immigration et l'ampleur régionales du phé-
nomène criminel est la résultante de plusieurs facteurs que nous avons
identifiés jusqu'ici. Les zones de faible criminalité, la partie nord de la
Côte d'Ivoire, sont tout à la fois les plus pauvres, les plus isolés, les
plus « traditionnalistes », les moins urbanisés et les moins encadrées



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 268

par la police et la gendarmerie. Parce que les étrangers ne s'y installent
guère (car il n'y a pas d'argent à y faire) et parce que les villages ne
sont reliés entre eux que par des routes de terre ou des pistes, les
structures claniques sont à l'abri et, conséquemment, [272] la justice
coutumière peut s'exercer. La reportabilité des infractions aux agences
pénales est donc forcément beaucoup plus faible.

Plus on descend vers le Sud-Est du pays, plus la criminalité enre-
gistrée augmente. Cela au fur et à mesure que s'élèvent les taux d'ur-
banisation, d'immigration, de densité des tribunaux, des postes de po-
lice et des brigades de gendarmerie. On retrouve donc rassemblés, en
un faisceau, des facteurs qui favorisent le renvoi des crimes et des dé-
lits à la justice moderne : les villes qui offrent plus d'opportunités de
délinquance ; le regroupement de multiples ethnies qui diminue les
systèmes autorégulateurs de chacun et qui renforce celui des tribu-
naux ; le quadrillage plus serré des territoires par les forces de l'ordre
qui amplifie le pouvoir de magnétisation de la justice officielle ; une
plus grande acculturation qui conduit à adopter la symptomatisation
des infractions du code pénal.

Une comparaison, pour ces mêmes régions, de l'évolution des taux
de criminalité entre 1965 et 1971, nous conduit à vérifier l'évolution
différentielle du crime, dans les villes et dans les campagnes, en fonc-
tion de l'efficacité différente, déjà démontrée, des policiers et des gen-
darmes.

En effet, depuis 1965, les mouvements migratoires, internes et ex-
ternes, ont pris encore plus d'ampleur et dans les mêmes zones de
forte immigration indiquées à la Figure 6. Le document du Ministère
du Plan (1974) souligne que si l'Ouest a un très faible solde migra-
toire, le Centre-Ouest et le Sud ont des surplus très importants. En sa-
vane, de 1965 à 1973, le taux annuel de croissance par migration est
de moins 1,55% alors qu'en forêt il est de plus 1, 10. Ce qui se traduit,
dans le premier cas, par le départ de 23 600 habitants par année et
dans le second, par un apport migratoire annuel de 27 600. On peut
donc penser que les fluctuations des taux de criminalité régionaux,
entre 1965 et 1971, sont en partie dues à ces déplacements démogra-
phiques en même temps qu'elles ont été affectées, comme on l'a vu,
par l'intensification de la présence de la gendarmerie, en brousse, et
par l'inefficacité croissante des forces policières dans les circonscrip-
tions les plus urbanisés.
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Fig. 6. Répartition des taux de criminalité selon les pourcentages
d’étrangers et d’immigrants par région. Côte d’Ivoire, 1965.
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TABLEAU 22

Comparaison, pour 1965 et 1971, des taux de criminalité pour 100 000 habi-
tants, selon des régions départementales de Côte d'Ivoire

Régions Taux de criminalité

1965 1971

Nord 174 186

Ouest 220 270

Centre 382 442

Est 419 340

Centre-Ouest 588 737

Sud 919 733

Côte d'Ivoire* 479 472

* Ces taux ne sont pas les mêmes que ceux établis à partir des dernières statis-
tiques démographiques qui donnent des taux de 456, pour 1965, et de 430, pour
1971. Si nous n'avons pas pu utiliser, ici, ces données récentes c'est que les
chiffres ne fournissent pas la répartition des populations par régions départemen-
tales.

La comparaison entre les taux de criminalité de 1965 et de 1971
(Tableau 22) montre que dans le Nord et dans l'Ouest, où la popula-
tion est stationnaire, la criminalité n'a que légèrement augmenté, en
passant respectivement de 174 à 186, et de 220 à 270 plaintes pour
100 000 habitants. Au centre et au Centre-Ouest, la poussée fut beau-
coup plus conséquente (382 à 442 ; 588 à 737). Or, ce sont à la fois
des zones de forte immigration et des régions rurales où, entre 1965 et
1970, furent inaugurées sept brigades de gendarmerie.
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En sens inverse, à l'Est et au Sud, le nombre de plaintes pour
100 000 habitants a diminué, légèrement à l'Est (419 à 340), qui est
une région très isolée dans sa partie nord (Parc National de Bouna), et
de manière beaucoup plus prononcée au Sud (919 à 733). Cette der-
nière baisse semble due, vraisemblablement, à l'incapacité des [275]
policiers de contrôler les comportements délinquants (ou, du moins,
d'absorber, comme nous l'avons vu, un plus grand nombre de plaintes)
dans les juridictions comprenant les grandes agglomérations : en
1965, les taux de criminalité étaient de 1 214 à Abidjan, de 543 à Ad-
zopé, de 429 à Agboville et de 695 à Divo ; en 1971, ils n'étaient plus
que de 959 à Abidjan (dont la capitale comptait 750 000 habitants), de
436 à Adzopé et de 369 à Agboville (dont les villes principales
avaient toutes les deux 30 000 habitants) et de 483 à Divo (dont la
ville, siège du tribunal, avait 20 000 habitants). En fait, dans ces
quatre juridictions, le nombre de plaintes, en l'espace de six ans, est
passé de 7 518 à 9 503 (plus 26%) alors que leur population globale,
de 806 500 âmes, qu'elle était en 1965, atteignait 1 212 520, en 1971,
soit une hausse de 50% ; cet accroissement démographique qui est le
fruit, pour près des deux tiers, de l'exode rural et de l'immigration, est
surtout absorbé par les villes.

Ce survol du phénomène criminel africain, plus particulièrement
tel qu'il se manifeste en Côte d'Ivoire, ne peut être que superficiel.
L'objectif poursuivi n'était d'ailleurs pas d'être exhaustif. Notre but se
limitait à vouloir mettre en relief le fait que les comportements délin-
quants dérivent d'une combinaison de facteurs multidimensionnels qui
dépendent des conditions sociales des populations, de leur culture, de
leurs institutions, de leur résistance au changement, de leur degré de
développement socio-économique et de leur acceptation d'une nou-
velle réalité politique et nationale.

D'autre part, le phénomène criminel qui s'offre à l'analyse des
chercheurs n'est qu'un aspect des conduites déviantes qui se manifes-
tent au sein des communautés. On ne peut l'aborder qu'en étant cons-
cient que la criminalité connue est tout autant tributaire des activités
des agences pénales (forcément limitées matériellement par le person-
nel disponible, par sa capacité de contrôler l'espace et de dépister les
actes illégaux...) que de la volonté du public de faire confiance au sys-
tème de justice criminelle moderne, d'y faire appel et de collaborer
aux politiques de prévention, de répression et de réhabilitation. Ce qui
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démontre l'importance des attitudes face au crime et au système pénal,
car sans le soutien et la participation [276] active des justiciables,
comment la justice peut-elle s'exercer ? Si, en Afrique, la justice fonc-
tionne si mal, n'est-ce pas parce que, tout simplement, elle ne corres-
pond pas à la fonction et aux objectifs que les citoyens lui assignent
ou voudraient qu'elle mette en application ?
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Ethnocriminologie de l’Afrique noire
Deuxième partie :

L’introduction des systèmes pénaux modernes

Chapitre III

Les attitudes des populations
africaines vis-à-vis du
phénomène criminel et

du système pénal moderne

Pour que la machine judiciaire tourne, il faut
qu'elle reçoive une impulsion à tous ses étages. Que
l'un fasse défaut, la machine s'arrête, et c'est l'échec
pour le policier et l'impunité pour le criminel (Ca-
samayor).

Retour à la table des matières

Si l’on se fie aux statistiques criminelles officielles que fournissent
les pays africains, la délinquance juvénile et la criminalité adulte ne
peuvent pas être considérées comme des pathologies sociales qui
prennent une ampleur telle qu'elles puissent inquiéter les gouverne-
ments et les populations. Les taux officiels de criminalité, dans les
États africains sont faibles. Ils oscillent entre 100 et 1 000 pour
100 000 habitants alors qu'en Europe et en Amérique ils varient entre
2 000 et 7 000. Ces bas taux de criminalité, en Afrique, sont artificiels
et illusoires puisque, d'une part, les systèmes de justice criminelle sont
peu développés et que, de l'autre, leur action se trouve sapée par l'em-
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prise encore importante des institutions judiciaires [278] coutumières
qui font dériver, du circuit institutionnel, bon nombre d'infractions
qu'elles prennent en charge.

Dans les pays en voie de développement, trop de priorités écono-
miques et sociales semblent se partager les faibles ressources budgé-
taires pour que l'on accorde une attention particulière au phénomène
criminel. Bien des gens pensent que la justice pénale ne concerne di-
rectement qu'une minorité d'individus marginaux et, par conséquent,
ne voient pas pourquoi des efforts spéciaux devraient être faits pour
lutter contre la criminalité. Pour eux, les problèmes les plus urgents à
résoudre sont d'abord ceux qui touchent l'ensemble de la population :
c'est-à-dire les problèmes qui se posent, par exemple, dans les do-
maines de l'agriculture, de l'urbanisation, de l'éducation, de la santé,
de l'habitat ou du travail. C'est du moins en ce sens que, lors du son-
dage effectué, en 1974, les citoyens d'Abidjan ont répondu à une ques-
tion leur demandant de choisir, à partir d'une liste de six, la préoccu-
pation qui leur paraissait la plus importante pour les autorités poli-
tiques.

Lors d'un sondage NORC, une question similaire (portant sur la
pauvreté, l'inflation, l'éducation, le crime, les relations raciales et le
chômage) avait été posée aux États-Unis (Kasenbach, 1968). Les ré-
ponses montrent que la criminalité était au second rang, après la sé-
grégation, parmi les problèmes les plus fréquemment mentionnés
(sauf pour les noirs de faible revenu - moins de 6 000 dollars - qui
plaçaient l'éducation comme seconde priorité et le crime comme troi-
sième). Dans tous les cas, les pourcentages d'Américains qui avaient
choisi le phénomène criminel comme étant le problème interne le plus
crucial pour la Nation variaient entre 19 et 27%. À Abidjan, la lutte
contre le crime arrive à la troisième place pour les Ivoiriens et à la
quatrième pour les étrangers. Les pourcentages, qui se situent aux en-
virons de 12%, indiquent clairement que d'autres soucis que celui de
la prévention et de la répression du crime préoccupent les esprits.
Entre autres, et avant tout, l'amélioration des conditions de vie des
gens les plus pauvres.

Bien que toute comparaison, entre les États-Unis et Abidjan, soit
exclue, il est quand même révélateur que, dans le premier cas, deux
fois plus de personnes que dans le second aient considéré les mani-
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TABLEAU 23

Problèmes sociaux choisis comme étant les plus importants par un échantillon
de la population étrangère et ivoirienne d'Abidjan, 1974

Problème social % de la popu-
lation totale

% d’Ivoiriens % d’étrangers

Améliorer les conditions de
vie des gens les plus pauvres

52,6 50,8 54,4

Rendre l'éducation acces-
sible à tous

16,1 16,2 16,0

Prendre des mesures pour
empêcher les crimes et pour
arrêter les malfaiteurs

12,1 12,2 12,0

Multiplier les industries 6,4 9,8 3,0

Généraliser les mesures
d'hygiène et de santé

10,1 8,0 12,2

Développer les régions ru-
rales

2,7 3,0 2,4

TOTAL 100,0 100,0 100,0

Nombre (1 000) (500) (500)

festations des conduites délinquantes comme un des aspects les plus
névralgiques de la vie communautaire. Le paysage criminologique
n'est évidemment pas le même, non plus que l'environnement écono-
mique. À Abidjan, autant les Ivoiriens que les autres Africains mani-
festent des inquiétudes qui sont directement en rapport avec les chan-
gements de vie consécutifs au développement industriel et culturel, et,
surtout, avec les aspirations d'un mieux-être dont l'éducation (second
rang au niveau des préoccupations du public) est une des principales
portes d'accès. À l'inverse, le développement des régions [280] rurales
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ne suscite pas beaucoup d'intérêt, sans doute parce que la brousse,
pour les citadins et les immigrés, reste le symbole de cette pauvreté
que l'on considère comme étant un des fléaux auxquels le gouverne-
ment doit s'attaquer en tout premier lieu. La place relativement peu
importante que paraît accorder la population à la répression des crimes
et des criminels sera nuancée par la suite, mais - à première vue - elle
contraste assez fortement avec les attitudes des autorités gouverne-
mentales qui adoptent des politiques criminelles d'une très grande ri-
gueur.

I - La philosophie pénale
des gouvernements et des publics africains.

Retour à la table des matières

Sur le continent africain, la peine de mort est généralisée pour les
infractions politiques, c'est-à-dire pour les atteintes à la sécurité de
l'État. Les entités nationales, artificiellement constituées, regroupent
sous le même drapeau des ethnies souvent antagonistes, des royaumes
jadis autonomes, des populations séparées par des frontières qui ont
été tracées à la règle sans prendre en considération les appartenances
sociales et culturelles ; ce qui a placé dans une position malaisée et
instable les gouvernements, dont les membres, tout en appartenant à
des tribus distinctes, doivent étendre leur autorité à l'ensemble des
groupements ethniques.

L'histoire politique, depuis les Indépendances, a été marquée par
cette course au pouvoir, entre groupements rivaux, et a donné lieu à
des guerres civiles, à des coups d'État, à des répressions sanglantes, à
des rivalités constantes dont nous ne pouvons que rappeler quelques
exemples : la guerre entre les M'Bochi, du Nord du Congo-
Brazzaville, et les Ballali, du Sud, dirigés respectivement par Jacques
Opangault et Fulbert Youlou ; la sécession du Katanga, au Congo-
Kinshasa, dont de récents soubresauts, en 1977, secouèrent le Zaïre ;
la rivalité ethnique, au Nigeria, entre les tribus du Nord, les Haoussa,
[281] islamisés, et celles du Sud, en particulier les Ibo, christianisés et
constituant, avec les Yorouba, les cadres intellectuels du pays, provo-
qua la séparation du Biafra qui se proclama république indépendante,
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le 30 mai 1967 (la guerre civile qui s'ensuivit prit rapidement l'allure
d'un véritable génocide perpétré par les Nigérians contre les Ibo) ; les
affrontement sanglants, au Ruanda, entre les Tutsi (minoritaires mais
formant traditionnellement la classe dominante) et la majorité Hutu
obligea bon nombre des premiers à se réfugier au Burundi, etc.

Les Nations se sont engagées dans un procès de consolidation de
leurs frontières et de pacification des hostilités inter-tribales tradition-
nelles. Un peu partout, la situation politique demeure tendue, parfois
explosive ; ce qui a entraîné l'instauration de régimes autoritaires, dic-
tatoriaux ou militaires qui s'appuient sur un parti unique. Les diri-
geants se voient aussi, dans le même temps, confrontés aux problèmes
cruciaux du développement économique. Or, il a été souligné déjà que
la criminalité de droit commun, source elle aussi de désordres, est
perçue par les autorités administratives dans une perspective politique
puisqu'elle peut ralentir l'essor économique. À cela, il faut ajouter que
la fragilité des pouvoirs en place renforce la répression de tout acte
pouvant menacer l'ordre public. De là, des orientations, dans le do-
maine de la défense sociale, beaucoup plus répressives que ration-
nelles.

Les gouvernements africains, tout en prenant conscience du danger
que présente, pour le développement économique et social, l'accrois-
sement de la criminalité, n'ont pas les possibilités financières, en res-
sources humaines ou institutionnelles, pour consacrer beaucoup
d'énergie à un problème qui, somme toute, si préoccupant soit-il, se
limite aux espaces urbains et n'apparaît pas encore comme aussi ur-
gent que celui de l'augmentation du bien-être de l'ensemble des ci-
toyens. Les politiciens savent bien que « ventre affamé n'a pas
d'oreilles » et qu'il est politiquement plus rentable de tenter d'élever le
niveau de vie des gens pour asseoir plus solidement leur autorité. Aus-
si, en ce qui a trait aux politiques criminelles, ils se contentent de réa-
gir dans l'immédiat et d'une façon extrêmement rigoureuse [282] et
visible dans l'espoir que l'exemplarité des peines servira à décourager
les malfaiteurs dans leur entreprise. Ce qui, en définitive, ne contribue
qu'à masquer les causes et les inégalités responsables des diverses pa-
thologies sociales ainsi que l'impéritie, l'incurie et l'inefficacité des
agences et agents pénaux parce que trop peu développés et nombreux.
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En Ouganda, au Kenya, en Zambie et au Nigeria, l'application de
la peine de mort a été étendue aux vols avec violence afin de lutter
contre l'augmentation des attaques à main armée :

Dix malfaiteurs, dont un militaire, accusés de plusieurs attaques à main
armée, ont été fusillés publiquement à Kolba, dans le centre du Nigeria, le
samedi 7 octobre. Cette exécution porte à 184 le nombre de personnes
passées par les armes depuis que le gouvernement militaire a décidé en
1970 de faire fusiller les condamnés de droit commun (journal « Le
Monde », 10 octobre 1972).

Pour donner plus de poids à ces châtiments, on les administre en
public, dans des stades, où s'assemblent curieux et spectateurs :

En 1971, alors que le Nigeria exécuta publiquement 40 personnes pour
vol à main armée devant des milliers de spectateurs, le Nigeria n'en conti-
nua pas moins à avoir un problème extrêmement sérieux de vols à main
armée en 1972 (Clinard et Abbott, 1973, p. 248).

Évidemment, la dissuasion dépend avant tout de l'évaluation que
font les délinquants et les criminels des probabilités qu'ils ont d'être
pris et arrêtés. Les statistiques officielles montrent (par les taux de
criminalité apparente les plus bas au monde) que les chances qu'ont
les malfaiteurs d'être découverts par la police sont très peu élevées.
Pourtant, un peu partout, les législateurs adoptent des lois très puni-
tives à l'égard des criminels. En République Centrafricaine (devenue
« Empire », depuis le 4 décembre 1977), une ordonnance du 7 juin
1968 réprime de la peine de mort tout vol commis à main [283] ar-
mée. Il en est de même à Madagascar où, en plus, selon les ordon-
nances du 27 septembre 1960 et du 18 octobre 1961, les voleurs de
bœufs encourent l'emprisonnement à vie ou la peine de mort. Au
Zaïre, une loi promulguée le 3 mai 1968 (Ordonnance-Loi n° 68/ 193)
a rendu passible de la peine capitale les provocateurs et chefs de
bande ou d'associations constituées dans le but d'attenter aux per-
sonnes et aux propriétés. Tout individu faisant partie de l'association
ainsi que ceux qui auront sciemment et volontairement fourni à la
bande des armes, munitions, instruments d'infractions sont, aux termes
de la loi, punis de mort. En Guinée, en 1972, le Président Sekou Touré
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déclarait, selon le journal « Fraternité-Matin » (12 nov. 1972), que les
voleurs de bétail encourraient la peine capitale.

Ces mesures d'une extrême gravité envers les vols à main armée
semblent moins liés à l'accroissement vertigineux du phénomène cri-
minel connu (en 1972, le Zaïre et le Nigeria n'avaient que des taux de
107 et 182 pour 100 000 habitants ; voir Interpol 1971-72) qu'à l'évo-
lution inquiétante et imprévisible des conduites délinquantes. Et en
cela, les politiques adoptées reflètent une certaine panique face au
« changement » qui se produit dans les comportements criminels ;
lesquels ne répondent plus aux modèles traditionnels. Pour illustrer cet
état d'âme, ce sentiment d'impuissance face à la « nouvelle criminali-
té », on ne peut mieux faire que de se référer à un article paru dans le
quotidien d'Abidjan après un hold-up. Dans la capitale ivoirienne, il se
commet, chaque année, six vols à main armée tout au plus. Le 29 oc-
tobre 1974, un « coup » particulièrement audacieux et bien organisé
contre la Société Générale des Banques en Côte d'Ivoire (c'était la
première fois que l'on s'en prenait à une banque) rapporta aux auteurs
neuf millions de francs C.F.A. (45 000 dollars) :

« Abidjan, c'est Chicago, c'est l'époque des gros truands. Il n'y a plus
de classe chez les malfaiteurs. N'importe qui attaque n'importe quoi. Et si
ça tourne mal, on tire. » C'est un commissaire de police qui parle. Dans ses
propos, on sent comme une tristesse, un regret. Le regret d'un passé révolu
où policiers et voleurs se connaissaient, où tout se passait avec une rela-
tive élégance. Maintenant c'est le temps de la froide violence.

[284]

« Les malfaiteurs n'ont plus peur de nous et c'est grave. On va droit à
la catastrophe. » Ces phrases ont été prononcées par un autre policier. (Fra
ternité-Matin, lundi, 4 novembre 1974).

Dans les pays de l'Afrique de l'Est, la criminalité organisée et de
violence est plus prononcée. Clinard et Abbott (1973), à partir d'un
compte rendu sur la criminalité au Kenya, indiquent qu'entre 1970 et
1971, il y eut 23 vols de banque, commis de jour, qui rapportèrent à
leurs auteurs un total de plus de 200 000 dollars. En Ouganda, on as-
siste depuis quelques années à l'extension de ce que l'on a appelé le
« kondoisme », défini comme étant des vols à main armée des actes
accompagnés de violence physique. Selon Mushanga, les villes de
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Kampala et de Jinja sont les localités les plus frappées par ce fléau
qui, d'après des indications, se répand à l'extérieur à des régions ur-
baines beaucoup plus éloignées.

Devant de tels actes, l'opinion publique, dans les villes, s'émeut et
exige des mesures plus sévères. Les commerçants et les industriels,
plus vulnérables, font pression sur le gouvernement pour qu'il adopte
des lois plus dures afin de juguler ce qu'ils perçoivent comme étant un
accroissement des crimes de violence. Le 5 août 1974, le législateur
ivoirien apporta donc d'importantes modifications à certaines disposi-
tions du Code Pénal afin d'apaiser les esprits. Selon les reformulations
législatives, est désormais puni d'une peine d'emprisonnement de cinq
à dix ans quiconque commet ou tente de commettre un vol, quelles
que soient sa nature et les motivations de son auteur. Si le vol est ac-
compagné de circonstances aggravantes, la peine d'emprisonnement
s'élève de dix à vingt ans (Loi N° 74-386, Côte d'Ivoire, 1974). Cli-
nard et Abbott (1973) affirmaient que si, dans les pays en voie de dé-
veloppement, les Codes Criminels devaient être révisés en fonction de
l'opinion publique, les sentences pourraient devenir beaucoup plus
sévères. Il n'y a aucun doute à ce sujet.

D'après une étude de Clifford (1964) faite auprès d'un échantillon
représentatif de la population africaine de Lusaka, en Zambie, la ma-
jorité des personnes interrogées jugeait que les criminels étaient [285]
traités de manière trop clémente. Tout le monde pensait que les meur-
triers devraient être pendus et que les sentences devraient être plus
longues. De plus l'adultère était considéré comme un crime grave et,
en conséquence, on exigeait des châtiments plus sévères autant pour
les hommes que pour les femmes. La plupart des répondants esti-
maient aussi que les conditions d'incarcération devaient être plus pé-
nibles. Dix ans après l'enquête de Clifford, en Zambie, nous parve-
nons aux mêmes résultats avec la population africaine d'Abidjan.

En effet sur les 1 000 personnes interrogées dans la capitale ivoi-
rienne, en avril 1974, 70,2% jugeaient que les tribunaux étaient trop
indulgents envers les malfaiteurs ; 81,8% prétendaient que si les juges
étaient plus sévères, il y aurait moins de voleurs ; 82,8% se disaient
d'accord avec l'application de la peine de mort pour les auteurs
d'assassinat, 76,8% pour son application à ceux qui se rendaient cou-
pables de vols à main armée, et des proportions non négligeables re-
tendaient même aux responsables de vol avec coups et blessures
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(52,4%), d'incendie criminel des biens et de la propriété d'autrui
(49,7%), d'avortement ayant provoqué la mort de la mère (47,6%), de
coups et blessures volontaires graves (40,1%). À des degrés moindres,
on n'excluait pas la peine capitale pour le viol d'une petite fille
(34,5%), pour la sorcellerie (32,6%), pour le trafic de drogues (32,4%)
et pour le détournement de deniers publics (20,5%). Par ailleurs, pour
faire écho aux opinions des habitants de Lusaka, 59,4% des Abidja-
nais estimaient que les bandits étaient trop bien traités dans les pri-
sons.

On pourrait conclure, à la vue de certaines dispositions répressives
qui prévalent en Afrique et de l'appui qu'elles reçoivent des popula-
tions, que les Africains sont particulièrement punitifs ; ce qui pourrait
accentuer les préjugés des premiers colons qui les considéraient
comme des « barbares ». Une telle interprétation serait aussi abusive
qu'erronée, parce que déduite à partir de considérations qui ne tiennent
pas compte du contexte culturel. Rappelons qu'en Centrafrique, le 31
juillet 1972, à Bangui, une quarantaine de voleurs furent soumis à la
bastonnade, devant la population, et que le Président Bokassa lui-
même, de la voix et du geste, encouragea les soldats lors de cette
[286] séance de punition collective. Bilan : trois morts dont les ca-
davres furent exposés sur la place publique à côté des blessés sangui-
nolents et enchaînés :

Bokassa décrète que le tarif des peines appliquées aux voleurs est le
suivant : « Premier vol, une oreille coupée ; deuxième vol, l'autre oreille ;
troisième vol, amputation de la main droite ; quatrième vol, exécution pu-
blique. » Kurt Waldheim, qui proteste, est traité de « maquereau, colon et
impérialiste » (Le Nouvel Observateur, N° 682, 5-11 déc. 1977).

Ce qui nous préoccupe, c'est moins les attitudes des Occidentaux
vis-à-vis de ce qu'ils peuvent considérer comme étant des mesures ex-
cessives, inhumaines et horribles que celles des Africains eux-mêmes.
Il s'agit moins de juger que de comprendre. Dans l'étude déjà citée de
Clifford, la majorité des 70 personnes interrogées à Lusaka (échantil-
lon « petit » mais, aux dires de l'auteur, « articulé et entièrement re-
présentatif » p. 484) affirmait que les condamnations à des amendes et
à des sentences d'emprisonnement de « six mois » devaient être abo-
lies et qu'il faudrait expédier les délinquants pour au moins cinq ans.
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Ces opinions exprimées en Zambie correspondent à une réalité
puisque les Africains de Côte d'Ivoire les partagent à tel point que le
Gouvernement ivoirien, comme nous l'avons dit, a précisément situé à
cinq ans le minimum de l'emprisonnement pour tout vol ; même s'il
s'agit de vols aussi minimes que ceux, par exemple, d'un crayon ou
d'un fruit. Même réaction en Ouganda. Quand les habitants de bidon-
villes, à Kampala, furent interrogés sur ce que l'on devait faire pour
réduire la criminalité, la remarque la plus fréquente était « donner des
sentences plus longues » (Clinard et Abbott, 1973 ; p. 231).

Les sujets interviewés par l'équipe de Clifford ajoutaient, pour la
plupart, que dans les institutions pénitentiaires des châtiments corpo-
rels devaient être administrés régulièrement et, en outre, ils se décla-
raient en faveur de l'imposition de travaux forcés pénibles, du matin
au soir, à tous les prisonniers. Dans cette perspective, la bastonnade
des malfaiteurs, à Bangui, n'a rien de scandaleux pour [287] la popula-
tion centrafricaine. Si cela avait été le cas, Bokassa, jaloux de son
image de futur « empereur » ne l'aurait certainement pas fait exécuter
en public, mais plutôt derrière les murs discrets de la prison. Tout au
contraire, ce geste voulait sans doute signifier que le gouvernement
n'avait l'intention ni de laisser impunis les criminels, ni de tolérer que
le phénomène criminel prenne de l'ampleur sans que les autorités poli-
tiques n'interviennent de façon énergique pour le freiner.

Il faut interpréter ces réactions sociales et ces attitudes en se réfé-
rant à la mentalité traditionnelle. Les assassinats de voleurs, par les
victimes ou les témoins, dont la fréquence connue est quand même
assez élevée, en tout cas en Ouganda et en Côte d'Ivoire pour lesquels
nous avons fourni quelques indications, témoignent à la fois de
l'extrême aversion des gens vis-à-vis du vol et des représailles sponta-
nées qu'ils exercent contre les malfaiteurs. Si les Africains sont favo-
rables à des conditions d'emprisonnement très sévères c'est, en partie,
parce qu'étant eux-mêmes peu nantis ils ne voient pas pourquoi ceux
qui enfreignent la loi jouiraient de privilèges que n'a pas la majorité
des citoyens (gîte, repas assurés, apprentissage d'un métier, etc.) :

Aux yeux de beaucoup d'Africains que ce soit des membres éduqués
du gouvernement ou de simples paysans de brousse les personnes en pri-
son y ont été envoyées parce qu'elles avaient commis quelque crime contre
la société et, par conséquent, elles doivent souffrir et payer pour cela. Il
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s'en suit que les prisonniers ne doivent pas avoir des avantages ou des sa-
tisfactions qui ne sont pas accessibles à la population dans son ensemble
(Dubois, 1968 : voir Clinard et Abbott, 1973, p. 232).

C'est ainsi que le vol ne leur paraît pas justifié (il n'y a que 46,8%
des Abidjanais qui admettent qu'il y a des personnes trop pauvres qui
doivent voler pour survivre) et qu'il est le symptôme de la déstructura-
tion sociale (80,4% attribuent les causes de la délinquance à un
manque d'encadrement éducatif des enfants de la part de leurs pa-
rents). Le vol remet en question la sécurité de la communauté. [288]
Celle-ci, dans les villes surtout, ne dispose plus d'un contrôle adéquat
comme c'était le cas dans les sociétés traditionnelles pour réguler les
conduites de tous ses membres. D'où des comportements, parfois
d'une violence considérable, d'auto-défense contre ceux qui, en s'atta-
quant à la propriété d'autrui, sapent les règles du jeu et minent, en
quelque sorte, le contrat social tel qu'il peut encore se profiler à partir
du modèle,' toujours présent à l'esprit, des chartes ancestrales. Cela
émerge, en filigrane, du sondage fait à Abidjan, alors que nous avons
posé aux individus de l'échantillon la question suivante : « Lorsqu'un
voleur est pris en train de voler, arrive-t-il qu'il soit battu par les té-
moins avant d'être remis aux policiers ? D'après vous, cela se pro-
duit-il jamais, rarement, quelquefois, souvent, toujours ? ».

TABLEAU 24

Fréquence, estimée par la population ivoirienne et étrangère, des mauvais trai-
tements infligés aux voleurs, par les témoins, avant qu'ils ne soient remis entre les
mains des policiers, Abidjan, 1974

Les gens bat-
tent les voleurs

Ivoiriens Autres Africains Total

Nb % Nb % Nb %

Toujours 218 43,6 202 40,4 420 42,0

Souvent 154 30,8 153 30,6 307 30,7

Quelquefois 64 12,8 66 13,2 130 13,0

Rarement 42 8,4 32 6,4 74 7,4

Jamais 20 4,0 40 8,0 60 6,0

Sans réponse 2 0,4 7 1,4 9 0,9

TOTAL 500 100,0 500 100,0 1 000 100,0
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[289]

Comme on peut le voir, dans le Tableau 24, 72,7% des répondants
jugent que les voleurs sont battus ; pour les uns « souvent » (30,7%) et
pour les autres « toujours » (42%). C'est donc vu comme une pratique
courante dans les grandes agglomérations, c'est-à-dire là où l'hétéro-
généité démographique fait que, pour les victimes, les auteurs de vols
sont des étrangers. Cette remarque est importante. En effet, parmi la
population, objet de l'enquête, 71,2% des sujets prétendent que ce sont
les étrangers qui, en Côte d'Ivoire, sont responsables de la majorité
des vols et des crimes. Or, notre échantillon comprenait 500 Ivoiriens
et 500 Africains provenant d'autres pays.

Comme on pouvait s'y attendre, les Ivoiriens ont une tendance
beaucoup plus marquée à rejeter sur les immigrants la responsabilité
des crimes et des délits puisque 91,2% d'entre eux affirment que ce
sont les ressortissants des pays limitrophes qui commettent la plupart
des infractions. Quant aux étrangers eux-mêmes, une majorité de
63,2% partage le même avis. La différence dans la perception des
deux groupes peut s'expliquer par plusieurs facteurs : une xénophobie
réelle des nationaux ; une plus grande visibilité des conduites crimi-
nelles dont les auteurs sont des allogènes (nous avons vu que ces der-
niers avaient moins de possibilités de se prévaloir des procédures cou-
tumières pour régler les litiges hors cours) ; et une certaine gêne de la
part des étrangers de se définir comme plus criminels que leurs hôtes
(16,6% d'entre eux n'ont pas répondu à la question portant sur la res-
ponsabilité des non Ivoiriens dans la majorité des infractions, contre
seulement 1,8% de non réponse chez les nationaux).

Malgré tout, les deux groupes ont des réponses similaires en ce qui
a trait à l'évaluation des fréquences de mauvais traitements infligés par
les témoins aux voleurs pris en flagrant délit : Ivoiriens et étrangers
pensent que cela se produit « toujours » (respectivement 43,6 et
40,4%) ; « souvent » (30,8 et 30,6%) ; « quelquefois » (12,8 et
13,2%) ; « rarement » (8,4 et 6,4%) ; « jamais » (4 et 8%). Les autres
variables : sexe, âge, scolarité ne sont guère plus discriminantes.

On peut postuler que cette perception d'une très grande fréquence
de fustigation et de correction des malfaiteurs par la foule [290] im-
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plique une approbation implicite de ces pratiques par la population.
Elle serait le prolongement, en milieu urbain, des lynchages de vo-
leurs tels qu'ils se produisent en brousse. C'est une sorte de réaction
immédiate, émotive qui prend l'ampleur de la menace que constitue
l'atteinte à une norme qui est essentielle pour la paix sociale. Le vo-
leur, en ne respectant pas la propriété, déstabilise tout le système
d'équilibre qui repose sur la confiance mutuelle, sur la solidarité et la
cohésion. Le vol, indépendamment de la valeur de l'objet, apparaît
comme une attaque à l'assise sociale qui s'avère indispensable pour la
validité du groupe. C'est pour cela que le fait de maltraiter les voleurs
doit, sans doute, répondre à une aspiration générale du public. Elle
manifeste, en tout cas, l'appréhension qu'ont les gens vis-à-vis d'un
acte qui va à l'encontre des mécanismes de « partage » et
d'« échanges » qui sont à la base même de toutes les relations interin-
dividuelles et intergroupales dans les sociétés traditionnelles.

Dans notre questionnaire, nous avons voulu nous assurer de l'ap-
probation de la population en posant directement une question à ce
sujet : « Certaines personnes pensent que c'est une bonne chose de
frapper ainsi publiquement les voleurs parce que cela sert d'exemple
aux autres. Êtes-vous tout à fait d'accord, un peu d'accord, pas tout à
fait d'accord, pas d'accord du tout ? »

Le Tableau 25 donne la répartition des réponses à cette question.

Selon les personnes interrogées à Abidjan, 76,2% se disent soit
tout à fait d'accord (66%) soit un peu d'accord (10,2%) avec le fait que
les citoyens corrigent eux-mêmes, en les frappant, les voleurs surpris
en train de perpétrer leur forfait. Moins du quart de l'échantillon
(23,5%) désapprouve ce type de justice privée. En se rapportant au
Tableau 25, on remarque que certaines variables apportent des modu-
lations à l'expression des attitudes. Si l'âge ne différencie que très peu
ces dernières (75,9% des moins de 40 ans et plus voient d'un bon œil
la participation directe du public au châtiment des malfaiteurs), il en
va autrement de l'origine, du sexe et du degré de scolarisation des ré-
pondants. Les Ivoiriens affichent une approbation plus marquée (80%)
que les étrangers (72,4%) ; de [291] même les femmes (85,7%) par
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rapport aux hommes (73,2%) et les personnes moins instruites
(78,2%) relativement à celles qui le sont davantage (68,2%).

TABLEAU 25

Répartition des attitudes de la population, par origine, sexe, âge et scola-
rité, à l'égard de la correction publique - par les citoyens - des voleurs,

Abidjan, 1974

C’est un bonne
chose de frapper
publiquement les
voleurs

En accord avec la
proposition

En désaccord avec
la proposition

Sans réponse

Nb % Nb % Nb %

Origine

Ivoirienne 400 80,0 97 19,2 3 0,6

Étrangère 362 72,4 138 27,6 0 -

Sexe

Masculin 547 73,2 199 26,6 2 0,3

Féminin 215 85,7 36 14,3 1 0,4

Âge

15-39 646 75,9 202 23,7 3 0,4

40 ans et + 116 77,9 33 22,1 0 -

Scolarité

peu scolarisé 627 78,2 172 21,4 3 0,4

secondaire et + 135 68,2 63 31,8 0 -

TOTAL : pour
chaque variable

762 76,2 235 23,5 3 0,3

Globalement, les trois quart des Abidjanais pensent que c'est une
bonne chose de malmener et de passer à tabac les auteurs de [292] vol
parce que cela leur sert, à eux, de leçon, et, aux autres, d'exemple. On
semble donc beaucoup croire, tout comme les populations des pays
occidentaux, à l'exemplarité de la peine comme mesure de prévention
de la criminalité. Le châtiment doit être sévère, rapide et susciter la
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crainte. Un proverbe akan ne dit-il pas : « C'est à cause de ses pinces
que le crabe est craint ». La justice doit donc avoir, elle aussi, des
« pinces », nous dirions des « dents », si l'on veut que les justiciables
respectent les règles de droit.

Dans cette optique, le tarif des peines décrété par Bokassa, en juil-
let 1972, n'a pas dû soulever une très grande indignation en Afrique ;
tout au moins pas aussi grande qu'en Europe. Cette tarification s'ins-
pire directement du droit coranique (l'Islam est une des religions offi-
cielles de l'empire Centrafricain) qui prévoit pour le vol, le brigan-
dage, l'adultère, la diffamation et le meurtre de très graves sanctions.
En Arabie Saoudite, par exemple, le vol simple est puni par l'amputa-
tion d'une main et le vol avec violence par l'amputation de la main
droite et du pied gauche.

Ces pratiques rejoignent certains fondements de la justice tradi-
tionnelle africaine selon lesquels les récidivistes impénitents subis-
saient des peines infamantes (humiliation, ridiculisation...), corpo-
relles (bastonnade, fustigation, torture...) et stigmatisantes (marque
autour de la tête faite à l'aide de lanières chez les Nandi ; amputation
d'une oreille ou d'une main chez les Peuls islamisés...). Dans les socié-
tés où subsistent encore les structures ancestrales, fondées sur la fa-
mille élargie, le crime a une signification sociale (autant au niveau de
la responsabilité, qui rejaillit sur la famille du déviant, qu'à celui de la
peine qui doit être perceptible à tous afin de renforcer les normes que
véhiculent les traditions et les coutumes). Dans le milieu urbain, cette
« socialisation » directe de la justice disparaît derrière l'écran des
agences pénales et du système de justice criminelle. Les attitudes des
personnes interrogées, à Abidjan, nous paraissent très révélatrices,
d'une part, de cette atténuation progressive de la visibilité de l'action
directe de la justice et, d'autre part, d'une volonté de remédier à cette
baisse du renforcement des valeurs par une participation active des
individus concernés (victimes et témoins) à la sanction des malfai-
teurs.

[293]

Ce retour à une justice privée, en dehors des cadres institutionnali-
sés de la justice coutumière, n'est pas sans danger : le châtiment du
coupable peut s'individualiser et devenir une vengeance sauvage et
aveugle de la part des victimes et des témoins. Ce qui peut créer un
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risque d'anarchie et déboucher sur la création de polices parallèles, de
« vigiles », de services de sécurité populaire et, à la limite, d'escadrons
de la mort. Quoi qu'il en soit, il est certain que les citoyens ont ten-
dance à réagir avec brutalité contre les voleurs et qu'ils voudraient que
la police en fasse autant.

Pour illustrer cette situation, qu'il nous suffise de comparer l'esti-
mation, par la population de l'échantillon abidjanais, de la fréquence
des corrections infligées aux bandits par les policiers avec celle, que
nous venons d'étudier, concernant les mauvais traitements que les ci-
toyens font subir lorsqu'ils parviennent à maîtriser l'auteur d'un vol. La
question posée était similaire à celle dont les résultats figurent au ta-
bleau 24 : « Selon certaines personnes, lorsque les policiers arrêtent
les bandits, ils les frappent. Pensez-vous que cela ne se produit ja-
mais, rarement, quelquefois, souvent, toujours ? »

Le Tableau 26 met en parallèle les fréquences des corrections ad-
ministrées aux délinquants par le public et par les policiers.

La différence perçue, par l'échantillon, entre les fréquences respec-
tives du rudoiement des malfaiteurs par les policiers et par le public,
est grande. Si 72,7% des sujets interrogés jugent que les témoins et les
victimes « tabassent » le voleur « souvent » ou « toujours », il n'y en a
que 42,6% qui pensent que les policiers en font autant. À l'autre bout
de l'échelle, 13,4% des gens disent que le public brutalise « rarement »
ou « jamais » les délinquants alors que 36,7% d'entre eux ont cette
réponse pour les forces de l'ordre. Il semble donc que, dans les faits,
les policiers soient moins brutaux envers les mécréants que les ci-
toyens eux-mêmes, et moins brutaux que ces derniers ne le vou-
draient.

Cette différence significative peut provenir de l'ignorance de l'ac-
tion de la police (2,9% de sans réponse en ce qui concerne cette [294]
dernière contre 0,9 pour l'évaluation de la réaction de la foule), de la
discrétion des pratiques policières (c'est ordinairement au commissa-
riat que Ton cuisine et violente les suspects) et de la perception du
rôle du policier comme protecteur des citoyens, y compris des bandits
susceptibles de faire l'objet d'une justice aveugle.
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TABLEAU 26

Évaluation, par la population d'Abidjan, de la fréquence des sévices dont sont
victimes les voleurs et les bandits de la part du public et de la part des policiers,
Abidjan, 1974

Lorsqu’un vo-
leur ou un ban-
dit est pris, il
est battu. Cela
se produit :

Quand il est entre les mains des vic-
times ou témoins

Quant il est arrêté par les
policiers

% * de répondants % cumulés % % cumulés

Toujours 42,0 42,0 19,1 19,1

Souvent 30,7 72,7 23,5 42,6

Quelquefois 13,0 85,7 17,8 60,4

Rarement 7,4 93,1 20,8 81,2

Jamais 6,0 99,1 15,9 97,1

Sans réponse 0,9 100,0 2,9 100,0

TOTAL 100,0 100,0

* L'échantillon étant de 1 000, il suffit de multiplier les pourcentages par 10
pour obtenir le nombre de répondants pour chacune des catégories.

En Afrique, l'appel « au voleur » n'est pas un vain mot et, dans
bien des cas, celui qui a été surpris en train de commettre sa faute ne
peut espérer mieux que l'arrivée d'un policier ; car, au moins, il aura
plus de chances d'avoir la vie sauve :

[295]

Les voleurs... soulèvent la réprobation et la vindicte générale. Au mar-
ché de Treicheville, par exemple, l'arrestation d'un délinquant provoque
une véritable émeute. Des centaines de personnes accourent de tous les
étalages pour frapper le malheureux. L'un d'eux, grièvement blessé par ses
« victimes », s'est réfugié en février 1971 au commissariat de Treicheville
où il a succombé. Fréquemment, la police découvre des personnes ligo-
tées, bastonnées et abandonnées au coin d'une rue. Il s'agit de voleurs qui
ont été neutralisés par la foule (Hassenfratz, 1974 ; p. 423).
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L'action modératrice de la police contrarie les tendances populaires
à exercer une justice vindicative et brutale. Sur nos 1 000 répondants,
802 (80,2%) ont répondu que ce serait une bonne chose que les poli-
ciers et les gendarmes corrigent les bandits en les frappant. Toutefois,
cette justice sommaire s'exerce, comme nous l'avons expliqué en trai-
tant de la justice coutumière et de sa survivance, en dehors des fron-
tières ethniques. Au Tableau 3, il ressortait clairement que 23,1% des
habitants d'Abidjan croyaient que les règlements à l'amiable interve-
naient, d'une façon générale, fréquemment, même à la ville, et que
44,4% pensaient que les litiges faisaient encore l'objet de conciliations
dans les villages. Il y a donc une sélectivité, dans les types de recours
judiciaires, qui s'effectue selon lés liens qui unissent victimes et cou-
pables. Nos données prouvent, de manière quantitative, l'affirmation,
induite de ses observations, d'Hassenfratz :

La commission d'un délit suscite toujours une vive émotion au sein de
la population qui est, par nature, très excitable, surtout lorsque l'infraction
paraît odieuse (meurtre-vol). Mais lorsque le délinquant fait partie du clan,
lorsque sa famille est connue, les mécanismes coutumiers entrent généra-
lement en jeu, et l'infraction trouve sa juste réparation dans l'indemnité
fixée par le juge coutumier. Au contraire, l'étranger, le vagabond, l'immi-
grant récent sont désargentés et inconnus. Les relâcher purement et sim-
plement, c'est se résoudre à une injustice, car l'infraction reste impunie et
la victime définitivement lésée. Alors, malheur à eux ! La colère de [296]
la population trouve pour seul exutoire la violence la plus exacerbée
(p. 421).

Les attitudes du public urbain, qui témoignent d'une philosophie
pénale très punitive, axée sur le châtiment physique (philosophie à
laquelle les gouvernements semblent répondre de plus en plus) doi-
vent être vues comme des tentatives pour trouver des solutions de re-
change afin d'assurer, dans un milieu où le contrôle direct s'étiole par
suite de l'anonymat des grandes villes, une efficacité du maintien de
l'ordre aussi grande que celle qui caractérisait les communautés tradi-
tionnelles. Comme, dans les grandes agglomérations, l'hétérogénéité
des populations rend plus incertaine l'indemnisation des victimes
(base de la justice coutumière), c’est par la stigmatisation et l'intimi-
dation (sentences sévères et peines corporelles) que le public croit
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pouvoir être mieux protégé. Dans l'état actuel des choses, alors que les
agences gouvernementales de prévention et de répression du crime
sont loin d'être efficaces, les citoyens n'ont sans doute pas tort d'esti-
mer que des sanctions exemplaires peuvent compenser l'impéritie des
policiers et des tribunaux modernes.

Pour témoigner de l'efficacité préventive d'une peine comme l'amputa-
tion, nous pouvons dire qu'actuellement, bien que plus de 20 000 pèlerins
se rendent à La Mecque chaque année par voie de terre, il n'existe aucun
cas de brigandage qui puisse être dénombré, alors qu'auparavant c'était un
fait très connu que la plupart de ceux qui se rendaient à La Mecque par
voie de terre, étaient massacrés dans des guets-apens, au cours desquels on
leur soutirait toute somme d'argent qu'ils avaient en leur possession. La
majorité de ces pèlerins ne revenaient jamais dans leur pays, et ceux qui
avaient réussi à échapper au massacre retournaient complètement anéantis
dans leurs pays (El Augi, 1975 ; pp. 229-230).

Autrefois, le « regard d'autrui », permanent dans le cadre des clans,
des lignages, des villages, et la menace de l'ostracisme à l'égard des
déviants impénitents réfrénaient la tentation de violer les règles [297]
de droit. À la suite du développement, qui a suscité l'exode rural, l'ur-
banisation, le brassage - ou du moins la cohabitation - des groupe-
ments ethniques, il est normal que les citoyens aspirent à des mesures
plus directes que l'emprisonnement qui, en Afrique, n'a peut-être pas
assez de conséquences sociales visibles pour décourager vraiment les
criminels.

II - Les attitudes du public vis-à-vis
du phénomène criminel.

Retour à la table des matières

L'étude des attitudes du public vis-à-vis du phénomène criminel et
vis-à-vis du système pénal est indissociable de celle des attitudes de la
population à l'égard de la politique criminelle. On peut définir cette
dernière, lato sensu, comme étant l'ensemble des mesures que prend
une société pour lutter contre le crime. Ces mesures ont essentielle-
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ment pour buts de prévenir et de réprimer la criminalité par des réac-
tions dont l'objectif ultime est le maintien et la préservation de l'ordre
social. En relation avec la politique criminelle, l'action d'un gouver-
nement s'exerce à trois niveaux : le niveau législatif, où sont explici-
tées les conduites prohibées ; le niveau exécutif où se déploient les
moyens mis en œuvre pour faire respecter la loi, c'est-à-dire les outils
techniques dont doivent disposer les « exécutants » chargés de l'admi-
nistration de la justice ; et le niveau judiciaire, par lequel le système
en action se traduit dans des décisions contraignantes (Ancel, 1975).
C'est en dernier ressort l'autorité gouvernementale qui détermine les
actes qui seront considérés comme criminels (criminalisation-
décriminalisation), qui met en place un complexe d'agences devant
assurer la non violation du code pénal (agences de prévention, de dé-
tection, d'investigation) et qui crée les mécanismes nécessaires pour
neutraliser les délinquants (agences de poursuite, d'exécution de la
sentence, de traitement).

Il existe des interdépendances tripolaires entre criminalité, poli-
tique criminelle et attitudes de la population. Ce schéma nous permet
[298] de mettre en évidence l'inadaptation du système pénal au con-
texte socio-culturel africain. La plupart des États, en adoptant des
codes pénaux, copiés sur ceux en usage en Occident, et en calquant
sur les pays développés leur système pénal, ont créé une distance entre
leur volonté « avant-gardiste » et « civilisatrice » et les attentes de la
population.

D'abord, il y a un écart entre ce que les législateurs définissent
comme étant des crimes et ce que les populations, elles, considèrent
comme étant des actes criminels. Cela ayant déjà été traité, il ne sert à
rien d'y revenir si ce n'est pour souligner que, dans la mesure où les
justiciables décident de déférer une affaire criminelle aux policiers ou
aux tribunaux, ce sera leur perception du crime (et non celle du légi-
slateur) qui servira de filtre à la reportabilité des infractions. Au Nige-
ria, par exemple, la loi interdit un second mariage avec une autre per-
sonne lorsque la première union s'est faite selon le droit moderne, mo-
nogame de jure. La violation de cette loi entraîne des sanctions beau-
coup plus sévères que le remariage consécutif à une première union
contractée selon le droit coutumier, polygame de jure. Or, Whyte
(1974) note que les offenses contre la loi moderne, malgré les disposi-
tions pénales, continuent à augmenter et que les forces de l'ordre hési-
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tent à poursuivre. Comme il le dit : « C'est une illustration parfaite des
attitudes sociales qui opèrent contre la moralité imposée par le code
criminel. Tandis que le code tente d'agir comme instrument civilisa-
teur, la société, elle rejette cet effort par ses comportements » (p. 22).
L'auteur montre aussi que l'adultère et les relations prémaritales furent
définies, au Nigeria, comme infractions, afin d'apaiser les sentiments
des musulmans. Or, il constate qu'on ne rapporte qu'un seul cas de
poursuite faite sous ces inculpations. Le jugement qu'il porte sur les
politiques criminelles nigériannes est des plus sévères : « Le code
criminel a témoigné de la façon la plus convaincante son indifférence
et son mépris face aux valeurs culturelles » (p. 21).

Ce décalage entre les valeurs culturelles et les normes juridiques
font qu'une grande partie des délits et crimes ne parvient jamais aux
instances policières et judiciaires, tout simplement parce que les ci-
toyens contestent la légitimité de certaines lois, ou en ignorent

[299]

Fig. 7 - Interdépendance entre criminalité,
politique criminelle et attitudes de la population.
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[300]

l'existence. En outre, par ses propos, Whyte met le doigt sur le rôle
des agences pénales comme mécanismes de réinterprétation des lois et
des politiques criminelles ; ré interprétation qui se fait dans le but de
les rapprocher le plus possible des besoins et des aspirations des popu-
lations. « Il est, dit-il, du devoir de celui qui interprète les codes de
donner du poids à leurs dispositions en les adaptant aux particula-
rismes ethniques... » (p. 27). Juges et politiciens sont donc pris entre
le marteau et l'enclume parce qu'ils ont pour fonction d'appliquer les
lois, afin de lutter contre le crime, et qu'ils ne peuvent parvenir à cet
objectif qu'avec l'assistance du public.

Plus grande est la divergence entre la criminalité officiellement dé-
finie et la criminalité perçue par les justiciables, plus ténu sera le con-
sensus populaire à l'égard de la politique criminelle et du fonctionne-
ment du système pénal : cela provoque une reportabilité différentielle
des infractions qui est reliée, comme on l'a démontré, autant à la
proximité des agences (les gens s'intéressent davantage à la police et
aux tribunaux lorsque ceux-ci sont à la « portée de la main ») qu'à leur
rôle d'instance de régulation des conduites (là, surtout, où la mosaïque
sociale, c'est-à-dire dans les villes et les zones d'immigration, em-
pêche les entités qui la composent de recourir aux modes coutumiers
d'arbitrage et de conciliation) et qu'au degré d'acculturation (plus s'ac-
croît la distance culturelle d'un groupe par rapport aux valeurs et aux
normes prônées par l'élite, moins celui-ci ne connaît les lois et plus il
s'en tient à ses règles coutumières).

Du côté du système pénal, l'adoption de nouvelles lois entraîne des
réactions en chaîne car les policiers, les gendarmes et les juges se
voient dans l'obligation de faire respecter les règles de droit sans
s'aliéner la population. Par exemple, en Côte d'Ivoire, la loi du 5 août
1974 qui oblige les juges à émettre des sentences de cinq à dix ans
pour les vols simples, et de dix ans et plus pour les vols aggravés
(commis de nuit, dans une habitation ou avec une arme) contraint les
agents du système de justice criminelle à faire des acrobaties pour at-
ténuer le caractère excessif de la loi, surtout en milieu rural et lorsque
les antagonistes sont apparentés ou appartiennent à la même ethnie ou
tribu.
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Comme cela a été dit, dans les campagnes et à un moindre degré
dans les villes, il arrive souvent que l'on se rende au tribunal lorsque
les parties n'ont pu s'entendre devant le Conseil des Anciens ou devant
le chef du clan sur un arrangement satisfaisant pour les familles en
conflit. Ces personnes vont donc au tribunal moderne comme à une
instance de second degré et ce qu'elles cherchent, en premier lieu, c'est
la pacification de leurs relations par l'indemnisation de la partie lésée.
Dans de tels cas, la condamnation à une lourde peine d'emprisonne-
ment risque, premièrement, d'amplifier l’animosité entre les deux fa-
milles ; deuxièmement, d'enclencher un processus de vengeance entre
elles et, enfin, de braquer les villageois encore plus vis-à-vis de la jus-
tice moderne. Les témoignages de trois juges de brousse de Côte
d'Ivoire montrent bien leur souci d'adapter les politiques criminelles
aux caractéristiques du milieu :

La loi d'août crée aux juges beaucoup de problèmes. Lorsque l'affaire
est de peu de gravité, nous tentons de la régler à l'amiable 39.

La loi des cinq et dix ans a été faite pour les étrangers. Il y avait une
prolifération de brigands ; ce qui a engendré une psychose de peur. La
criminalité augmentait, surtout les vols à main armée. D'abord dans les
villes, cela tendait à gagner l'intérieur. Il y a eu à Tiassalé un vol à main
armée dans une scierie, perpétré à l'aide d'une voiture volée. Le même
jour, un chauffeur de taxi était attaqué à Dimbokro. Il fallait réagir. Par des
lois sévères, on veut frapper les gros brigands mais on atteint les petits vo-
leurs. Pour le vol d'un paquet de cigarettes, d'un pagne, etc., on est obligé
de donner cinq ans, même si on n'est pas d'accord. Dès que l'on a un doute,
on relaxe... Quand l'affaire est encore au niveau de la gendarmerie, on peut
dire aux familles d'arranger l'affaire entre elles. On procède à un classe-
ment sans suite 40.

La loi d'août nous oblige à donner des peines d'emprisonnement de
cinq ans pour des vols anodins et de dix ans [302] s'il y a des circonstances
aggravantes : par exemple le vol d'un morceau de sucre la nuit. On a donc
tendance, comme juge, à classer sans suite ou à estimer la poursuite inop-
portune. Mais chaque fois qu'on classe, le procureur peut nous en deman-
der les raisons. Moi, pour les petits vols, je classe. Pour le reste, je suis

39 Juge B.A., section d'un tribunal en brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
40 Juge M. D., section d'un tribunal en brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
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obligé de condamner, mais cela me fait de la peine de donner des sen-
tences si lourdes.

Les gens maintenant savent que le vol est puni d'au moins cinq ans.
Donc les parents ou les personnes intéressées cherchent désormais un ar-
rangement à l'amiable. Ce qu'ils veulent, c'est l'indemnisation. Cela donne
même lieu à du chantage. J'ai eu connaissance d'un cas dans un village de
Divo. Un jeune s'était introduit de nuit dans un commerce. Le propriétaire
a réclamé aux parents 100 000 francs C.F.A. Comme les parents protes-
taient, le commerçant leur a dit que s'ils ne voulaient pas payer il porterait
plainte au tribunal et que leur enfant serait emprisonné pour dix ans. Les
parents ont donc payé les 100 000 francs 41.

Ces témoignages établissent des différences dans la réaction so-
ciale telle qu'elle se manifeste dans les villes et dans les campagnes.
Si, dans les grandes agglomérations, la vindicte populaire est sponta-
née et que des pressions s'exercent sur les députés pour obtenir la
promulgation de lois répressives c'est parce que, comme le déclare un
juge de brousse, on veut s'en prendre aux étrangers (que l'on rend res-
ponsables d'une grande partie de la criminalité). Dans les régions ru-
rales, la situation est toute autre puisque les gens vivent beaucoup plus
selon les modèles ancestraux d'organisation communautaire. Les
« lois des villes » posent donc des problèmes et peuvent inciter,
comme le démontrent les grandes différences dans les taux de crimi-
nalité, les campagnards à se méfier encore plus des policiers.

L'intervention ou la non intervention des agents du système pénal
forme un second filtre, en aval de celui qu'oppose la population [303]
par la reportabilité différentielle ; ce second filtre nous pouvons le dé-
finir comme étant « l'absorption différentielle »des mécanismes de
lutte contre le crime. Cette absorption différencielle est conditionnée
tout autant par les attitudes de la population et des agents du système
vis à vis de la criminalité et des prescriptions législatives que par le
potentiel ou la capacité d'épongeage qu'ont les institutions elles-
mêmes. Nous avons abordé ce problème en analysant les faibles taux
de délinquance juvénile, en Afrique, qui se rattachent directement à un
manque de personnel, de tribunaux pour mineurs et de Centre de Réé-
ducation. Le même phénomène se produit pour la criminalité adulte.
La baisse apparente de la criminalité urbaine, en Côte d'Ivoire, est pa-

41 Témoignage de H.N., juge en brousse, Côte d'Ivoire, 1975.
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rallèle à la diminution du rapport policier-citoyen et à l'essoufflement
de la machine judiciaire. En se rapportant aux statistiques criminelles
(Tableau 6), on constate qu'entre 1966 et 1972 les tribunaux enregis-
traient, malgré l'augmentation démographique considérable, un
nombre brut stable de plaintes (22 373, en 1966, et 22 869, en 1972).
Il y a donc engorgement et impossibilité d'accroître le traitement d'un
volume plus important d'affaires criminelles.

Cette limitation physique, découlant d'une pénurie de magistrats,
de tribunaux, de ressources institutionnelles, déclenche à tous les ni-
veaux une sélection des plaintes déposées et des affaires qui font l'ob-
jet de poursuites. Ce qui résulte de cet état de fait, c'est « l'absorption
différentielle » du système de justice criminelle, laquelle donne, de
façon assez paradoxale, une possibilité pour les mécanismes informels
d'arbitrage (quand ce n'est pour la vengeance privée) de retrouver ain-
si une nouvelle vocation dans les villes et de subsister dans les cam-
pagnes. Ce qui, comme nous l'avons plusieurs fois souligné, doit ame-
ner les chercheurs à être d'une extrême prudence lorsqu'ils se penchent
sur la criminalité apparente, puisque les crimes connus composent une
image déformée de la criminalité réelle, suite aux filtrages effectués
par la reportabilité et l'absorption différentielles.

[304]

A- La perception, par la population abidjanaise,
de l'évolution de la criminalité.

Retour à la table des matières

Sur le continent africain, jusqu'à maintenant, très peu d'enquêtes
ont été conduites sur les perceptions et les attitudes des populations à
l'égard de la criminalité et, aussi, dimension que nous jugeons essen-
tielle, à cause de son impact sur les activités du système pénal, sur les
attitudes du public à l'égard de l'administration de la justice moderne.
Les données recueillies, à Abidjan, ne peuvent faire l'objet d'aucune
comparaison avec d'autres villes africaines, si ce n'est que sur
quelques points que nous relèverons au passage, car nous ne possé-
dons aucun autre sondage, du moins ayant l'envergure de celui qui a
été réalisé dans la capitale ivoirienne. Suite aux remarques qui ont été
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faites précédemment, il serait incomplet et insatisfaisant de tenter
d'apprécier les attitudes des citoyens vis-à-vis de la justice sans tenir
compte, simultanément, de leurs perceptions de l'évolution et de l'im-
portance de la criminalité.

Selon les statistiques de la Côte d'Ivoire, près d'une infraction sur
trois est commise dans la juridiction d'Abidjan. Par ailleurs, comme
c'est le cas pour toutes les régions urbaines en ce pays, le taux de cri-
minalité est en baisse : il était de 1 331 pour 100 000 habitants, en
1966, et de 834, en 1972. Pendant cette période, le nombre de plaintes
déposées à la police et au parquet est demeuré stationnaire : 7 115, en
1966, et 7 266, en 1972 ; pendant que la population passait de 534 604
à 871 370 habitants. La ville d'Abidjan offre, par conséquent, l'avan-
tage d'être une ville en forte expansion : taux de croissance annuelle
de 11,5% selon les plus récentes études du Ministère du Plan (1974) et
un pôle d'attraction pour les ruraux et les immigrants : environ 8% du
taux d'accroissement sont dus à l'immigration. C'est également une
métropole cosmopolite : la moitié des résidents sont d'origine étran-
gère et on y a recensé 160 ethnies.

[305]

Abidjan présente toutes les caractéristiques d'une sururbanisation
et d'une promiscuité de groupements ethniques divers. Elle forme un
creuset où se côtoient, s'interpénètrent ou s'affrontent culture moderne
et culture traditionnelle. On peut donc s'attendre à ce que la criminali-
té y connaisse une augmentation substantielle. Les statistiques prou-
vent le contraire, pour des raisons décrites antérieurement et qui dé-
pendent, pour une bonne part, de la stagnation culturelle et opération-
nelle des agences policières et judiciaires. Quant à la criminalité « ré-
elle », il est impossible d'en mesurer l'ampleur puisqu'une proportion -
difficile à apprécier - demeure cachée. Une des voies pour lever le
voile sur cette zone obscure du phénomène criminel est d'interroger la
population sur ce qu'elle pense en relation avec l'augmentation ou la
diminution de la criminalité. Une seconde, sur laquelle nous revien-
drons plus tard, concerne la mesure du degré de victimisation des jus-
ticiables.

Dans un premier temps, deux questions portaient sur la perception
qu'avaient les citoyens d'Abidjan de l'évolution de la criminalité.
L'une se centrait sur l'évolution du nombre de criminels pour l'en-
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semble du pays ; l'autre sur l'évolution du nombre de crimes au niveau
des quartiers où résidaient les répondants. Les questions étaient libel-
lées comme suit : a) « Dans tous les pays, il y a des personnes qui
commettent des actes qui vont contre les lois ou contre les coutumes.
Avez-vous l'impression qu'en Côte d'Ivoire, depuis deux ans, le
nombre de bandits a diminué, est resté le même, a légèrement aug-
menté, a beaucoup augmenté ? » b) « Avez-vous l'impression que de-
puis que vous habitez ce quartier, le nombre de vols et de crimes a
diminué, est resté le même, a peu augmenté, a beaucoup augmenté ? »

Les réponses aux deux questions ont été réunies dans le Tableau
27. Comme il n'y a pas d'homologie parfaite dans les formulations
respectives des énoncés, l'un portant sur la progression, depuis deux
ans, du nombre de bandits, l'autre sur les fluctuations du volume de
vols et de crimes, on ne saurait établir une comparaison très stricte,
bien que l'esprit des deux questions soit similaire. Nous nous conten-
terons d'envisager les résultats en établissant, plutôt, un parallélisme
entre les tendances générales qui se manifestent.

[306]

TABLEAU 27

Perception, par un échantillon représentatif, de l'évolution du nombre de dé-
linquants en Côte d'Ivoire et du nombre d'infractions au niveau des quartiers
d'Abidjan, Août, 1974. Échantillon de 1 000 Abidjanais.

Estimation de l'évolution du
phénomène criminel

En Côte d’Ivoire le
nombre de bandits

Dans mon quartier le
nombre d'infractions

% des répondants % des répondants

A beaucoup augmenté 54,8 38,2

A légèrement augmenté 14,4 10,5

Est resté le même 7,6 13,2

A diminué 21,6 34,3

Sans réponse 1,6 3,8

TOTAL 100,0 100,0

* Le nombre de répondants étant de 1 000, il est superflu d'ajouter les chiffres
bruts (% X 10).
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À l'égard des phénomènes criminels, pour l'ensemble de la Côte
d'Ivoire, on découvre que 69,2% des sujets de l'échantillon estiment
qu'il y a eu accroissement du nombre de malfaiteurs ; cet accroisse-
ment étant très marqué pour plus de la moitié d'entre eux (54,8%) et
faible pour 14,4%. Toutefois 7,6% n'ont noté aucun changement tan-
dis que 21,6 croient qu'après deux ans il y a moins de délinquants. Ces
impressions révèlent que la criminalité est un phénomène un peu
moins préoccupant, si on s'en tient à la notion d'expansion, pour les
Abidjanais que pour les habitants de certains pays plus développés.
Selon des sondages Gallup, par exemple, 85% des Canadiens, en
1974, estimaient que la criminalité était à la hausse, contre 63% deux
ans plus tôt (voir : Fattah, 1975). Aux États-Unis, les données fournies
par Harris, en 1969, indiquaient que 90% des personnes interrogées à
Baltimore avaient l'impression que la criminalité avait augmenté au
pays depuis l'année précédente (Fustenberg Jr.. 1971).

[307]

Incités à expliciter l'évaluation qu'ils faisaient de l'évolution du
nombre de criminels, les résidents d'Abidjan se sont référés à une plus
grande visibilité des conduites délinquantes dans une proportion de
30% : « parce qu'on voit de plus en plus de bandits », « on en parle
dans les journaux », « on découvre des cadavres partout » ; d'autres
(13%) basèrent leur affirmation sur un plus grand sentiment d'insécu-
rité : « les bandits sont armés maintenant », « ils n'ont plus peur des
lois », « on doit se protéger davantage », « on ne se sent plus en sécu-
rité », « on a peur d'être attaqué, d'être volé » ; d'autres encore (22%)
évoquèrent les facteurs étiologiques : « il n'y a pas d'emploi pour tout
le monde », « il y a trop de jeunes laissés à eux-mêmes », « les gens
vivent au-dessus de leurs moyens », « beaucoup d'individus refusent
de travailler », « il y a trop d'étrangers », « un grand nombre de per-
sonnes n'ont pas de quoi vivre », les jeunes s'émancipent », « les films
de violence excitent les enfants et les adolescents » ; enfin, 4% ont
mentionné l'inefficacité de la police ou la trop grande indulgence des
tribunaux pour expliquer l'augmentation du nombre de criminels.
Ceux qui percevaient une baisse du nombre de malfaiteurs l'attri-
buaient à la simple constatation d'une diminution de bandits (8%), à
une plus grande efficacité de la police et de la gendarmerie (9%) et à
des mesures préventives (1%) : « parce qu'on a éclairé les rues »,
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« parce qu'on a démoli des bidonvilles ». Les autres n'ont pas su justi-
fier leur « impression ».

Dans beaucoup de sondages, on a cru voir dans l'appréciation que
fait une population de l'évolution de la criminalité une manifestation
de ses inquiétudes à l'égard du phénomène criminel. D'une part, on a
postulé que, lorsque les citoyens avaient le sentiment que le nombre
de manifestations délinquantes s'accroissait, c'était un indice de leur
anxiété et, d'autre part, on a déduit que cet indice pouvait en même
temps révéler la peur du crime chez les gens et même, pourquoi pas,
leur crainte de victimisation. Aussi, comme le relève Fattah (1975) on
a utilisé bien à tort, par le passé, de façon interchangeable les deux
notions de peur de la victimisation et d’inquiétude face au crime. Or,
rien ne permet de parvenir à cette conclusion, à moins de connaître
exactement le sens et la portée des réponses que donnent les justi-
ciables. Pour ce faire, il faudrait au moins discerner ce qu'ils [308]
entendent par « augmentation » ou « baisse » du nombre de délin-
quants ou d'infractions et savoir s'ils se réfèrent aux chiffres bruts ou
aux taux de criminalité.

Les questions que nous avons posées, et qui sont similaires à celles
qu'utilisent maints sondages, ne donnent aucune précision qui nous
autorise à déterminer si les gens parlent en termes absolus (par
exemple, il y a plus de bandits parce qu'il y a plus d'étrangers, plus de
jeunes, une plus grande densité démographique...) ou en termes rela-
tifs (toute proportion gardée, le nombre de criminels ou de délits ne
cesse de s'accroître...). La portée des conclusions que l'on est en droit
d'en tirer s'avère donc assez limitée et doit se borner à nous indiquer le
degré de préoccupation (et non pas nécessairement d'inquiétude) que
soulève, chez les individus, la perception de l'ampleur grandissante du
phénomène criminel.

Dans le cas d'Abidjan, les raisons données, par les personnes qui
trouvent qu'en Côte d'Ivoire les criminels sont plus nombreux, illus-
trent la complexité des éléments qui se cachent derrière cette évalua-
tion : changements sociaux, désorganisation des structures familiales,
comportements déviants plus violents et agressifs qui entraînent, chez
certains, des inquiétudes, de l'anxiété et le sentiment d'une plus
grande vulnérabilité. En plus, comme l'indique la figure 7, les atti-
tudes vis-à-vis du système pénal, tout comme celles face à la crimina-
lité, doivent être prises en considération.
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À l'échelle des quartiers, c'est-à-dire à celle de l'environnement
immédiat, à celle du milieu dans lequel s'inscrit la vie quotidienne, il
n'y a que 48% des Abidjanais qui pensent que le nombre de vols et de
crimes a beaucoup (38,2%) ou un peu (10,5%) augmenté, alors que
13,2% jugent qu'il est resté le même et qu'environ le tiers (34,3%)
soutient qu'il a diminué. Furstenberg Jr., déjà cité, en procédant à
l'analyse des données de Harris, à Baltimore, constate que si, en 1960,
90% des personnes avaient l'impression que la criminalité avait aug-
menté aux États-Unis, 80% étaient d'opinion qu'elle s'était accrue dans
leur ville et uniquement 39% qu'elle avait connu une augmentation
dans leur propre quartier. Il concluait qu'il était facile [309] de démon-
trer par là que l'individu peut percevoir le crime comme un danger
pour la société sans jamais se sentir visé personnellement par celui-ci.
On pourrait, avec toutes les réserves qu'exigent les différences dans
les formulations des questions, parvenir à la même conclusion puisque
69,2% des citoyens d'Abidjan prétendent que le nombre de bandits a
augmenté en Côte d'Ivoire et que beaucoup moins, 48,7%, assurent
que le nombre de vols et de crimes a augmenté dans leur quartier.

Toutefois, le raisonnement de Furstenberg (1971), tout comme ce-
lui de Fattah (1975), qui mettent en évidence l'existence d'une diffé-
rence d'intensité entre la peur de la victimisation et l'inquiétude res-
sentie face au crime, sont légèrement viciées dans la mesure où ils ont
tendance à affirmer que le niveau d'inquiétude (il faudrait plutôt dire
de « préoccupation ») à l'égard de la criminalité est habituellement
plus fort que la peur d'être victime. Furstenberg montre que la peur de
la victimisation renvoie habituellement à l'idée qu'une personne se fait
de ses risques de devenir victime d'un crime, tandis que l'inquiétude
face au crime se rapporte plutôt à son évaluation de l'état de la crimi-
nalité dans son pays. Cette reconnaissance de la distinction entre les
deux notions n'implique pas nécessairement - comme il le sous-entend
- que le niveau de souci devant la montée du crime l'emporte toujours
sur la peur d'être victime. Du moins, c'est ce qui émerge de l'enquête
conduite à Abidjan.

En effet, malgré qu'un pourcentage moins important de la popula-
tion (48,7% croit que le nombre de vols et de crime a subi une hausse
dans leur quartier par rapport au pourcentage (69,7%) de ceux qui di-
sent que les bandits sont plus nombreux, en Côte d'Ivoire, en 1974
qu'en 1972, la proportion des personnes ayant peur d'être victime d'un
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bandit, dans leur zone d'habitation, est de 78,2%. Ce qui nous conduit
à supposer que la crainte d'être victime peut être extrêmement élevé
sans que la majorité des personnes concernées ne relie cette peur à un
accroissement des infractions.

Cela nous amène à compléter, en la nuançant, l'hypothèse de
Furstenberg : si l'individu peut percevoir le crime comme un danger
[310] pour la société sans jamais se sentir visé personnellement par
celui-ci, il se peut tout aussi bien qu'il perçoive le crime comme plus
menaçant pour lui, individuellement, que pour la société en général.
Cela peut dériver d'une forte probabilité de victimisation dans les
villes africaines et d'un sentiment d'insécurité découlant d'une moins
grande présence ou surveillance de la part des forces de l'ordre. Parmi
les personnes interviewées à Abidjan, 54,5% ont avoué qu'elles se
sentaient très peu protégées (33,4%) ou pas du tout protégées (21,1%)
par la police et la gendarmerie.

En Afrique, il se peut fort bien aussi que des facteurs culturels spé-
cifiques influent sur la crainte de victimisation, indépendamment du
sentiment que peuvent avoir les citadins par rapport à la hausse ou à la
baisse du volume de conduites délictueuses. Même si, à Abidjan,
47,5% de l'échantillon sont d'avis que le nombre d'infractions a dimi-
nué ou est resté le même, il est possible que la transplantation des
Africains dans le milieu urbain élève chez les individus le sentiment
de crainte d'être victimes de malfaiteurs, parce que, en ville, la protec-
tion permanente qui s'exerçait efficacement dans les groupements tra-
ditionnels perd de son acuité et se voit diluée par la concentration de
populations hétérogènes. Ce qui peut expliquer que des sujets, même
s'ils ne perçoivent pas une augmentation du nombre de crimes, se sen-
tent eux-mêmes la cible éventuelle de délinquants dans un milieu
qu'ils appréhendent comme plus victimogène. Il n'est donc pas du tout
contradictoire que le taux de la population qui a peur d'être victime
soit plus haut que celui des citadins qui estiment que la criminalité
connaît un accroissement. On ne peut, évidemment, apprécier cette
situation qu'en tentant d'évaluer le degré de victimisation de la popula-
tion.

Contrairement aux États-Unis, où la crainte de sortir le soir appa-
raît, dans tous les sondages, comme plus grande que la peur de victi-
misation, à Abidjan il y a beaucoup moins de personnes qui disent
que, dans leur quartier, les habitants craignent de sortir la nuit (55,8%)
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qu'il n'y en a qui avouent avoir peur d'être victimes de malfaiteurs
(78,2%). Ces attitudes peuvent indiquer que les vols et les agressions
se produisent de jour, quand les hommes et les femmes [311] sont au
travail. Le soir, alors que tous les membres sont de retour dans leur
foyer, le quartier retrouve une dimension « villageoise », car la plupart
des gens du voisinage se connaissent, appartiennent souvent à la
même ethnie. L'auto-protection retrouve la force que donne la cohé-
sion sociale. Le délinquant, qui s'y aventurerait, risque de ne pas en
sortir vivant. Le quartier alladian de Port-Bouet, à Abidjan, est sur-
nommé par les voleurs « le quartier interdit ». Ils savent que s'ils sont
pris, on les noiera, sans autre forme de procès, dans la lagune 42.

B - Analyse de la victimisation auprès
d'un échantillon de la population d'Abidjan.

Retour à la table des matières

L'étude méthodique de la victimisation dans la population est toute
récente, en criminologie, puisque les premières enquêtes sont nées aux
États-Unis, en 1967, lors de la Commission présidentielle dirigée par
Katzenbach. Les buts poursuivis étaient d'évaluer avec plus de préci-
sion l'importance de la criminalité réelle et d'identifier les variables
qui faisaient qu'une partie considérable des infractions n'étaient pas
dénoncées à la police ou au tribunaux. Ainsi, il semblait possible de
mesurer la justesse du profil du phénomène criminel que dessinent les
statistiques policières. De la sorte, on espérait déterminer l'ampleur du
« chiffre noir », c'est-à-dire de la criminalité cachée. Pour parvenir à
cette fin, le procédé le plus simple consiste à interroger les gens sur
les infractions dont ils ont été victimes et sur leur réaction afin de vé-
rifier dans quelle mesure, et dans quelles circonstances, les victimes
jugent opportun de faire intervenir le système de justice criminelle.
C'est le procédé qui a été utilisé à Abidjan.

Sur 1 000 personnes, 293 ont déclaré qu'elles-mêmes, ou quelqu'un
habitant sous leur toit, avait été volées ou victimes de bandits, [312]
entre août 1973 et mai 1974. Pour une période de neuf mois, 30% des

42 Témoignage de M.E., professeur à l'Université d'Abidjan, Côte d'Ivoire, 1974.
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foyers abidjanais ont donc été directement touchés par des crimes ou
des délits. Des résultats semblables ont été obtenus, en 1968, par une
étude ougandaise faite à Kampala : à un échantillon de 534 hommes,
vivant dans deux quartiers défavorisés de la capitale, il fut demandé
s'ils avaient été volés depuis un an. Près d'un tiers d'entre eux (10%)
répondit affirmativement : ils avaient été victimes d'infractions contre
la propriété en l'espace d'un an. Clinard et Abbott (1973) remarquent
qu'avec « un taux si élevé de perte de biens, la défense de la propriété
atteint indubitablement le niveau d'une préoccupation constante » (p.
21).

Cependant, les données recueillies par les deux recherches con-
duites dans des villes africaines se rapprochent de celles obtenues aux
États-Unis : s'il ressort de l'enquête « nationale » américaine qu'en
1966 un foyer sur cinq avait été victime d'une délinquance grave, le
sondage fait à Washington, la même année, montre que sur 511 fa-
milles, 38% des gens interrogés avaient été l'objet d'un délit grave
dans le courant de l'année (Hood et Sparks, 1970). Ces diverses études
prouvent que la victimisation est plus élevée dans les grandes agglo-
mérations urbaines que dans les petites localités et les zones rurales.
Le taux des villes africaines semble devoir atteindre celui des citées
américaines.

C'est cette dernière constatation qui prend un relief particulière-
ment inquiétant et qui éclaire le fait que la peur d'être victime atteint, à
Abidjan, 78,2% des répondants contre, d'après les sondages Gallup,
environ 40% aux États-Unis, et contre, selon une recherche sur les
attitudes, 66% en Angleterre (Durant, Thomas et Willcock, 1972).
Malgré des taux nationaux de criminalité relativement faibles en
Afrique, les taux urbains de victimisation, eux, ont tendance à être
identiques à ceux des villes des États les plus développés : en un an, à
Washington, 1 foyer sur 2,6 avait été victime d'une infraction compa-
rativement à 1 sur 3 à Abidjan et à Kampala.

Pour la Côte d'Ivoire, nous avons déjà identifié certains éléments
explicatifs de cette situation : concentration de la criminalité dans
[313] les zones urbaines où se centralisent les agences pénales (po-
lices, tribunaux) ; baisse, par rapport à la population, du nombre de
plaintes enregistrées par les policiers et les juges (baisse consécutive à
la diminution relative du nombre de policiers par habitant et à l'en-
combrement des rôles des tribunaux) ; cohabitation de nombreux
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groupes ethniques qui provoque des bouleversements au niveau des
valeurs ; existence d'un éventail plus large de facteurs criminogènes
suscités par l'étalage des biens de consommation, la pauvreté des im-
migrants et l'anonymat protecteur que procure la forte densité urbaine.
Il y a donc un effet multiplicateur qui découle, d'une part, d'une trajec-
toire ascendante des infractions commises et, d'autre part, d'une capa-
cité décroissante du système pénal de les absorber. Ce qui revient à
dire, comme l'affirment tous les criminologues africanistes, que la
criminalité cachée est sans doute plus importante en Afrique qu'ail-
leurs.

Pour mieux comprendre le haut degré, chez les Abidjanais, de la
crainte de victimisation, il paraît essentiel de tenir compte de la fré-
quence des infractions dont ils furent l'objet. Sur les 293 foyers qui, de
leur aveu, furent victimes d'infractions, en l'espace de neuf mois, 167
(56,9%) l'avaient été une fois ; 72 (24,6%), deux fois ; 37 (12,6%),
trois fois, et 17 (5,8%) quatre fois et plus. En tout, 501 délits avaient
été perpétrés contre les personnes interrogées ou leurs proches. Dans
92% des cas, il s'agit de vols et, assez souvent, de vols d'objets de va-
leur, compte tenu des faibles revenus de la population.

La composition de l'échantillon nous révèle, lorsque nous comp-
tons les conjoints, les enfants, les parents et les autres personnes vi-
vant avec les répondants, que les foyers totalisent 5 447 personnes,
soit environ 5,5 personnes par famille. En se limitant aux infractions
dont elles furent victimes (les 501 énumérées au Tableau 28), cela
nous donne pour notre population un taux de criminalité de 9 147 pour
100 000 habitants, uniquement pour la période de neuf mois allant
d'août 1973 à mai 1974.

Or, en 1973, d'après les renseignements collectés par Jacobs (1974)
auprès des commissariats de la capitale ivoirienne, les policiers
avaient inscrit à le registre 23 642 plaintes pour une population glo-
bale [314] estimée, par le Ministère du Plan (1974), à 811 000 habi-
tants. Si nous déduisons 7 073 affaires se rapportant à des accidents de
voitures, il reste 16 659 plaintes de nature criminelle ; ce qui nous
donne, en ce qui concerne la criminalité connue, en taux de 1 043
pour 100 000 habitants. Donc un taux de quatre fois et demie moins
élevé que celui de notre échantillon. De plus, entre la police et le tri-
bunal, le taux de la criminalité enregistrée se trouve réduit (par
manque de preuve, par retrait de plainte, par arrangement à l'amiable
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entre les parties, par incapacité de retrouver les coupables...), de plus
de la moitié (ce taux n'était, en 1972, que de 834 pour la juridiction
d'Abidjan, qui n'avait été saisie que de 7 266 plaintes).

TABLEAU 28

Infractions perpétrées, entre août 1973 et mai 1974,
contre 293 foyers d'un échantillon de 1 000 à Abidjan

Infractions Nombre

Tentatives de vol 59

Vols avec effraction 14

Vols de vêtements et de marchandise 211

Vols d'argent et de bijoux 51

Vols de transistors 68

Vols de téléviseurs 9

Vols de vaisselle, de meubles 17

Vols de machine à coudre 14

Vols de pièces de voiture 11

Vols de vélos, de mobylettes 3

Vols de voitures 3

Escroqueries 15

Abus de confiance 9

Coups et blessures volontaires 11

Embuscades 2

Tentative de viol 1

Vol suivi de l'assassinat du voleur par la victime 1

Vols avec violence 2

TOTAL 501
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[315]

La déperdition entre la criminalité réelle (volume d'infractions
commises), la criminalité apparente (connue de la police) et la crimi-
nalité légale (dont sont saisis les tribunaux) apparaît, dans tous les
pays, comme un phénomène inéluctable qui prend, selon les cas, une
ampleur plus ou moins marquée. Depuis la commission des infrac-
tions, depuis l'identification de leurs auteurs jusqu'à leur arrestation,
jusqu'à leur comparution devant un tribunal, et, enfin, jusqu'à ce
qu'une mesure soit prise à leur égard, plusieurs centres de décision
interviennent ; chacun comportant des possibilités de soustraire les
individus aux poursuites engagées contre eux. De la sorte, le volume
total de la criminalité retenue, à chaque palier, se rétrécit peu à peu,
comme dans un entonnoir, au fur et à mesure qu'elle est traitée par la
police, puis par les tribunaux.

L'enquête nationale américaine de 1966 montre une forte réduction
entre les crimes et délits, dont avaient été victimes les répondants, et
ceux qui firent l'objet d'une dénonciation. Ainsi, sur 2 077 infractions,
1 024 (49%) furent déclarées à la police et 787 (38%) furent jugées
par les forces de l'ordre comme constituant une infraction (Hood et
Sparks, 1970). À Abidjan, 42% des victimes n'ont pas déposé de
plainte, ce qui signifie que, pour l'échantillon, le taux de criminalité
apparente se réduit à 3 834 pour 100 000 habitants par rapport à un
taux de victimisation de 9 147. Ce qui est beaucoup plus près du taux
de plaintes effectivement enregistrées par la police qui, en 1973, se
situait à 2 043 pour 100 000 habitants, bien que la marge entre les
deux demeure substantielle :47%.

Ce qui veut dire que sur 100 affaires d'atteintes à la propriété et
aux personnes, commises à Abidjan, 22 sont enregistrées par la police,
neuf parviennent aux tribunaux et six donnent lieu à une condamna-
tion. Cette approximation grossière de la perte des incidents victimo-
logiques dans le parcours des divers stades de la machine répressive
se rapproche des données calculées par Ennis (1967) pour l'enquête
nationale américaine dont nous venons de donner les chiffres. En ef-
fet, il ressort en définitive que sur 100 actes de victimisation, 49
étaient dénoncés à la police, 29 étaient retenus par celle-ci, six don-
naient lieu à une arrestation et environ trois parvenaient aux tribu-
naux.
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[316]

Le décalage entre la criminalité réelle et la criminalité connue res-
tera toujours impossible à mesurer et il serait téméraire d'essayer de
déterminer, ne serait-ce que d'une manière approximative, l'ampleur
du chiffre noir. Les pourcentages de déperdition que nous avons avan-
cés, à titre indicatif, n'ont de valeur qu'en tant qu'ils illustrent, premiè-
rement, la complexité des mécanismes de renvoi des affaires crimi-
nelles au système pénal et, deuxièmement, leur sélection intra-
institutionnelle telle qu'elle se produit à tous les stades du processus
de contrôle social officiel. Les agences du système de justice crimi-
nelle ne s'auto-approvisionnent que très peu. C'est donc la population
qui, par ses réactions, confirme les normes légales, donc qui - en défi-
nitive - détermine leur champ, leur degré et leur mode d'application.
Quant à l'architecture institutionnelle, son fonctionnement se trouve
conditionné à la fois par les attitudes du public, pourvoyeur de sa ma-
tière première, et par son propre potentiel à disposer du volume de
plaintes ou de délinquants qui lui est acheminé.

C - Les attitudes du public africain vis-à-vis
des agents et des agences

du système pénal moderne.

Retour à la table des matières

Dans le domaine de la justice pénale, ce qui singularise les États
africains, comparativement aux nations occidentales, ce n'est pas la
possibilité de recourir à des procédures de conciliation et d'arbitrage
puisque dans tous les pays, les citoyens, lorsqu'ils en ont la possibilité,
agissent de même : par exemple, lorsque le délinquant est un parent
ou le fils d'un ami, ou encore quand l'infraction est commise au niveau
du quartier, où auteurs et victimes appartiennent à un groupe dont les
membres ont des relations de voisinage qu'ils ne désirent pas com-
promettre en déclenchant une poursuite judiciaire. La différence c'est
que, en Afrique, cette justice de « type privé » peut s'étendre aux in-
fractions les plus graves (comme l'homicide volontaire) alors que dans
les sociétés modernes elles se limite à certaines catégories de délits de
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peu de gravité : actes de vandalisme de la part des enfants (vitres bri-
sées, pneu crevé, vol de voiture pour « balade », petits vols...).

[317]

Une seconde différence c'est qu'en Afrique les règlements à
l'amiable constituent un recours qui se trouve encore perçu, à cause de
ses racines culturelles, comme « institutionnalisé » et « légitime », car
il répond aux aspirations et aux valeurs traditionnelles d'une propor-
tion importante de la population. Tous les Africains s'inscrivent dans
des réseaux de relation, parfois très complexes et très étendus, qui dé-
rivent des liens de parenté ou d'ethnicité qui sont beaucoup plus larges
que ceux des familles nucléaires et, aussi, beaucoup plus contrai-
gnants, car ils reposent sur une solidarité concrète qui commande une
loyauté envers les membres du lignage, du clan, du village ou de l'eth-
nie.

Dans cette optique, le système de justice criminelle moderne appa-
raît donc, tantôt comme un mécanisme de régulation qui s'impose
comme unique ressource pour solutionner un problème litigieux, car,
précisément, il n'y a aucun lien qui rattache les individus en conflit,
tantôt seulement comme une alternative quand les procédures coutu-
mières s'avèrent incapables de donner satisfaction aux parties en
cause. Cette pluralité des droits, des coutumes et des instances pour
résoudre des litiges fournit, à certains individus ou à certains groupes,
l'opportunité de faire appel soit aux droits coutumiers, soit au droit
étatique. Bien que la plupart des justiciables africains se trouvent en
face de deux appareils de justice, il ne s'en suit pas nécessairement
que, pour eux, les deux processus de contrôle social soient incompa-
tibles ou inconciliables. C'est en terme de complémentarité que les
gens les perçoivent et y font appel.

Il va de soi que cette complémentarité apparaît comme plus ou
moins grande selon les milieux géographiques et culturels. L'éloigne-
ment des centres urbains, la distance qui sépare les villages des postes
de police, des brigades de gendarmerie et des tribunaux, l'isolement
qui favorise l'ethnocentrisme de certaines communautés sont autant de
facteurs qui limitent le report de comportements criminels aux
agences pénales. En plus l'image que les gens ont de ces agences et de
leur philosophie pénale influence leur décision d'y recourir ou non.
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Les faibles taux de criminalité qui correspondent aux régions les
plus « primitives », les moins « policées », pour reprendre les qualifi-
catifs [318] de certaines élites africaines, témoignent de la faible in-
fluence du nouveau système de justice criminelle (au Nord de la Côte
d'Ivoire, par exemple, on n'enregistre que 186 infractions pour
100 000 habitants). Les ruraux ont peur des gendarmes et des juges
parce que leur intervention, qui se traduit fréquemment par l'arresta-
tion de la personne fautive et par sa condamnation à une peine d'em-
prisonnement (qui équivaut, pour la communauté, à la peine très sé-
vère du bannissement), est de nature à envenimer les querelles et à
accentuer l'antagonisme entre les deux familles.

On oppose donc une forte résistance à leur intrusion dans les « af-
faires de famille », d'autant plus que l'on considère ces bureaucrates
africains à la fois comme des « blancs », parce qu'ils récusent les
normes traditionnelles, à la fois comme des étrangers, ce qu'ils sont
fréquemment par rapport aux ethnies puisque, pour éviter la corrup-
tion, on affecte dans une région des policiers, des gendarmes et des
juges n'appartenant pas aux groupes ethniques de la circonscription
judiciaire, et, enfin, comme des néo-colonialistes qui veulent les for-
cer à se « civiliser ».

Cette résistance s'affaiblit avec l'accroissement du degré de scolari-
sation des villageois et avec le rétrécissement des distances séparant
les bourgades des capitales régionales et des principales villes. Là où
les jeunes ont accès à l'école et là où les policiers et les gendarmes
peuvent assurer une présence plus permanente, par des tournées et des
visites régulières, les structures politiques ancestrales, fondées sur la
gérontocratie, se voient beaucoup plus menacées et se trouvent, parce
que surveillées et remises en question, dans une situation délicate et,
parfois même, précaire.

Les quelques recherches criminologiques qui, en Afrique, ont porté
sur les attitudes à l'égard de la justice moderne se sont exclusivement
focalisées sur les populations urbaines. Cette approche, centrée sur les
citadins, est évidemment, celle qui se révèle la plus facilement réali-
sable. Elle offre, en plus, l'avantage - en se limitant aux groupes qui
ont la meilleure connaissance des organismes de la justice officielle -
d'identifier, dans un milieu où les rouages des [319] appareils policiers
et judiciaire sont les plus apparents et les plus opérationnels, certaines
motivations qui interviennent dans le choix de l'instance qui sera sai-
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sie d'une affaire criminelle, pour procéder à cet inventaire des atti-
tudes du public vis-à-vis des agences pénales, il semble logique d'aller
du particulier au général, à savoir de ce qui est le plus manifeste pour
les justiciables pour terminer avec ce qui leur paraît plus flou et im-
précis. Ainsi, l'analyse se penchera tour à tour sur les sentiments de la
population envers (a) la police et (b) les tribunaux et la police correc-
tionnelle.

1 - Les attitudes des africains vis-à-vis de la police.

À Lusaka, en Zambie, les personnes interviewées par l'équipe de
Clifford (1964) manifestaient des attitudes très favorables envers la
police. Dans presque tous les cas, les policiers étaient considérés
comme les protecteurs des innocents et des pauvres. Nombreux étaient
les répondants qui exprimaient de l'admiration pour le travail qu'ils
accomplissaient et ceux qui pensaient qu'un plus grand nombre de po-
liciers contribuerait à pacifier davantage la vie en société. Quant à
ceux qui formulaient des critiques, ils déploraient le bas niveau de
scolarisation des membres des forces de l'ordre, leur manque de quali-
fication et de savoir-vivre. D'autres pensaient que, dans l'accomplis-
sement de leurs tâches, les policiers ne faisaient montre d'aucun sen-
timent humanitaire et qu'ils abusaient de leur pouvoir. Cependant, tous
les individus étaient d'avis qu'ils abattaient un travail difficile et que,
tout compte fait, leur rendement était satisfaisant.

Une étude faite au Nigeria, par Okonkwo (1966), tend à démontrer,
elle, que les relations entre la police et le public sont loin d'être cor-
diales et qu'avec le temps, elles se détériorent suite à des changements
intervenus dans les comportements des policiers. Les principaux
griefs adressés par les citoyens à la police peuvent se résumer de la
façon suivante :

- l'exagération faite par la police des preuves présentées de-
vant les tribunaux ;

- l'utilisation inutile de la violence ;

[320]
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- l'adoption de comportements outranciers lors des manifes
tations publiques ;

- le manque de politesse dans ses relations avec les citoyens ;

- les délais non justifiés pour répondre aux plaintes ;

- un manque de courtoisie dans le contrôle de la circulation
routière, lors des arrestations et de l'enregistrement des té-
moignages.

En Ouganda, c'est aussi l'aspect négatif du corps policier qui est
mis en évidence par Kibuka (1972). Après avoir enquêté auprès de
102 délinquants juvéniles de Kampala, l'auteur conclut que les autori-
tés répressives, spécialement la police, commandent très peu de res-
pect de la part des mineurs appréhendés et de la part de leur famille :

Les délinquants, écrit-il, voyaient la police comme représentant un as-
pect oppressif, corrompu et inhumain de la société. Ils ont particulièrement
souligné la cruauté des policiers envers les suspects et l'intimidation qu'ils
exerçaient sur eux pour obtenir des aveux (Kikuba, voir : Clinard et Ab-
bott, 1973 ; p. 220).

À vrai dire, la démonstration de Kibuka est très tendancieuse car
on ne saurait s'attendre à ce que de jeunes criminels et leurs parents
aient une image positive de ceux qui doivent découvrir les malfaiteurs
et assurer leur neutralisation. Il faut se référer à ce qui e été dit, en dé-
but de chapitre, sur la philosophie pénale extrêmement punitive des
populations et des gouvernements africains, pour se rendre compte
que le point de vue de l'auteur porte à faux. Les forces de l'ordre ré-
pondent aux attentes des citadins. Il est bien sûr que les délinquants et
leur famille considèrent les policiers comme des brutes parce qu'ils
n'ont pas pu éviter le circuit officiel, dont ils se croient victimes, et
régler le litige à l'amiable.

L'argumentation même de Kibuka le met clairement en relief lors-
qu'il affirme que la police, en Afrique, est moins bien appréciée qu'ail-
leurs parce qu'elle emploie des méthodes différentes de celles des An-
ciens qui, dans les villages, conduisent leur investigation avec [321]
gentillesse et amitié, sans recourir à la rudesse et à la violence. C'est là



Yves BRILLON, Ethnocriminologie de l’Afrique noire. (1980) 314

l'illustration même de la différence entre une justice anonyme, de so-
ciété de masse, et celle qui s'exerce dans une communauté où tous les
individus se connaissent et dépendent les uns des autres. Pour avoir
une vue plus juste de la perception des policiers, il faut d'abord
s'adresser à la population en général, non aux criminels qui ont été
dénoncés par les victimes ou les témoins.

C'est ce qu'ont fait, judicieusement, Clinard et Abbott (1973) dans
la même ville de Kampala. Et les résultats qu'ils ont obtenus les ont
étonnés car ils affirment que leur recherche, sur les rapports entre la
population et la police, « turned up somewhat unexpected results ».
Résultats inattendus s'il en fut puisque, sur 528 personnes, 50% ont
répondu qu'elles « estimaient » les policiers, 35% qu'elles étaient « in-
certaines » et que seulement 14% les « détestaient ». Lorsqu'ils inter-
rogèrent leurs interlocuteurs sur le pourquoi de leur réponse, la majo-
rité d'entre eux se référèrent à la fonction protectrice de la police. Et
aux auteurs de conclure :

Même si les gens sont sceptiques sur l'efficacité des policiers pour dé-
couvrir les crimes, ils reconnaissent leur rôle de barrière formelle entre
eux-mêmes et les nombreuses formes de violence personnelle qui mena-
cent leur vie (p. 222).

À Abidjan, bien que 54,5% de l'échantillon aient dit se sentir peu
ou pas protégés, dans leur quartier, par les forces policières, 65%
étaient satisfaits de la façon dont les policiers ou les gendarmes se
comportaient envers le public. À peu près tous les sondages d'opinion,
dans le monde, ayant abordé les relations police-citoyens témoignent,
de la part des populations, de très hauts taux de satisfaction envers la
police et de respect à son égard (Baril et ai, 1976). Les enquêtes amé-
ricaines (Shaw et Williamson, 1972 ; Crawford, 1973) démontrent que
de 60 à 80% des citoyens, selon les villes et les quartiers, ont du res-
pect pour la police ; en Angleterre, le pourcentage est encore plus éle-
vé : 83%, selon la Royal Commission (1962).

Les Africains ne semblent pas, à cet égard, s'écarter de la tendance
générale et, pour la majorité, ils se disent satisfaits de la police. À
Kampala, [322] la cote d'estime relativement faible que recueillent les
policiers (50% des gens disent les « aimer ») proviendrait vraisembla-
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blement de la formulation de la question qui était de nature à susciter
certaines réserves puisque l'on demandait, aux individus qui compo-
saient l'échantillon, si les gens de leur voisinage aimaient ou détes-
taient (« liked or disliked ») les représentants des forces de l'ordre. Ce
qui fait appel à des attitudes plus restrictives que celles se rapportant à
la satisfaction envers le travail de la police et envers le respect que
celle-ci peut inspirer.

Les attitudes envers la police ne sont pas monolithiques. Les justi-
ciables font la différence entre les tâches qui lui sont dévolues, sa ca-
pacité à les remplir, son efficacité et son impact sur la vie sociale. Un
sondage national conduit auprès de la population française (Faugeron
et Robert, 1975) illustre le clivage qui se manifeste entre la satisfac-
tion vis-à-vis du travail des policiers et le sentiment de sécurité que la
police procure à la population : 68% des français affirment que l'on a
tort de se plaindre de la police, car elle ne fait que son travail, mais,
par contre, beaucoup plus, soit 80,1%, se sentent tout de même proté-
gés par la présence de la police.

Le sentiment de sécurité n'est donc pas nécessairement lié à l'ap-
probation des méthodes qu'emploient les corps policiers pour assurer
cette protection. Dans le cas d'espèce, les Français paraissent manifes-
ter une certaine gêne, qui se traduit par un pourcentage moins élevé
d'appréciation positive du travail de la police (68%), face à une très
grande sécurité (dont 80,1% des répondants sont satisfaits), parce que
la protection qu'ils reçoivent découle d'une présence policière trop
autoritaire : pour 68,5% des personnes interrogées, il arrive souvent
que les policiers abusent de leurs droits.

À Abidjan, c'est l'inverse qui se produit. Il y a 42,4% des habitants
qui se sont dits bien (27,5%) ou très bien (14,9%) protégés par les po-
liciers et les gendarmes alors que, malgré cette faible protection, 65%
évaluaient les comportements des agents de la paix comme étant satis-
faisants. Il s'agit d'une appréciation plutôt juste et concrète de la situa-
tion. Les commissariats d'Abidjan ont des effectifs [323] peu élevés,
de 25 à 40 policiers, et ne disposent, chacun, que d'une seule voiture
(Jacobs, 1974). Les patrouilles doivent se faire à pied, dans des quar-
tiers denses et populeux. On ne peut donc parler d'une « présence »
dissuasive et préventive, et la population en est consciente. Tout
comme elle est consciente qu'avec les « moyens du bord » on ne peut
s'attendre à une très grande efficacité de cette surveillance : 23,6% de
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l'échantillon ont déclaré que, pour empêcher les bandits d'agir, la po-
lice et la gendarmerie étaient très efficaces et 57,8%, plus réalistes,
qu'elles faisaient de leur mieux.

Dans l'ensemble, l'image que les gens se font du policier apparaît
comme assez positive. Si l'on mesure ses qualités avec les plus hautes
fréquences (souvent et toujours) que lui attribuent les Abidjanais (en
excluant les autres points de l'échelle : jamais ou rarement ainsi que
parfois), son portrait-robot présente les traits suivants : il est la plupart
du temps compétent dans son travail (pour 53,3% des interviewés),
prêt à rendre service (pour 49,1%), poli (pour 46,1%), poli et aimable
(pour 44,4%) et honnête (pour 40,9% des gens). Quant aux défauts
que l'on retrouve souvent et toujours, chez le policier et le gendarme,
c'est la corruption (pour 36,1% des personnes interrogées), l'abus
d'autorité (pour 34,9%), l'indifférence (pour 29,6%) et la brutalité
(pour 23,7% des répondants).

Par ailleurs, les Africains d'Abidjan, à cause du contexte urbain qui
force une multitude d'ethnies à se côtoyer, sont conscients du rôle
d'arbitre que peut jouer la police. En même temps, ils se font peu d'il-
lusions sur l'efficacité des policiers : 54,8% de l'échantillon sont
d'avis, en effet, qu'il ne sert à rien de porter plainte lorsque Ton ne
connaît pas le malfaiteur car la police ne fait aucun effort pour tenter
de le trouver et de l'arrêter. Il y a donc un scepticisme, qui est fondé
sur le rendement des forces policières. Malgré cela, l'image plutôt po-
sitive qu'a la population suggère que, dans les tâches qu'elle attribue à
la police, celle-ci répond à ses attentes.

Comparé à ce qui se passe en France, où 65,5% de la population
dénoncent l'abus que font les policiers de leurs droits, à Abidjan il y a
deux fois moins de personnes (34,9%) qui prétendent que les [324]
policiers et les gendarmes usent de façon excessive de leur autorité.
Les Abidjanais ont donc une impression moins kafkaïenne des forces
policières et le portrait qu'ils font de leurs agents semble révéler qu'ils
entretiennent de bonnes relations avec eux. Malheureusement, des
éléments fondamentaux de ces relations n'ont pas été explorés lors de
l'enquête par sondage. Nous ne pouvons que déplorer les lacunes du
questionnaire utilisé, lequel n'a pas permis d'investiguer les liens per-
sonnels existant entre les répondants et les agents de l'ordre public.
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La concentration d'un grand nombre de policiers, dans les agglo-
mérations urbaines, paraît conduire, assez paradoxalement, à la créa-
tion d'une sorte de zone franche entre la justice traditionnelle et la jus-
tice moderne ; zone dans laquelle se négocie un certain partage des
compétences. Cette situation provient de deux facteurs principaux.

Le premier c'est que les groupes ethniques, du moins les princi-
paux, ont des représentants dans la police ou la gendarmerie. Il se crée
ainsi un réseau parallèle qui permet à un groupement, quand certains
de ses membres sont impliqués dans une affaire de nature criminelle
de moindre gravité (vols, coups et blessures volontaires...), de faire
jouer les influence pour que le contentieux ne donne pas lieu à un ren-
voi devant le tribunal. C'est la signification que l'on peut donner aux
réponses des personnes interviewées à la question suivante : « Lors-
qu'une personne se fait arrêter et amener au commissariat, on prétend
qu'elle peut être libérée si elle donne de l'argent ou un « cadeau » au
policier. Pensez-vous que cela arrive : jamais ? rarement ? quelque-
fois ? souvent ? toujours ? » Il n'y a que 19,8% des individus (dont
17,0% d'Ivoiriens et 22,6% d'étrangers) qui ont répondu que cela ne se
produisait jamais alors que 38,6% estimaient que cela arrivait rare-
ment ou quelquefois et que 31% (dont 35,8% de nationaux et 26,2%
d'allogènes) jugeaient que cette pratique intervenait souvent (21%) ou
toujours (10%).

Dans l'esprit de beaucoup d'Africains, nous l'avons mentionné, cela
correspond moins à de la corruption qu'à de la mise en place [325] de
relations d'échanges. Le fait que les étrangers ont apparemment des
possibilités plus restreintes d'entreprendre et de bénéficier de ces
« négociations » va dans le sens de notre hypothèse. Pour la confir-
mer, il aurait fallu savoir si les individus interrogés connaissaient les
policiers, si ces derniers appartenaient à leur ethnie, s'ils pouvaient
« s'arranger » avec eux, dans quelles circonstances et à quelles condi-
tions. Ces aspects primordiaux, en Afrique, des rapports police-
justiciables nous a complètement échappé. Cela est regrettable et nous
ne pouvons que souhaiter que d'autres études, dans l'avenir, pourront
se focaliser davantage sur ce problème.

Le deuxième facteur qui favorise une aire d'osmose et de complici-
té entre le public et les forces de l'ordre, c'est que les policiers et les
gendarmes doivent, d'un côté, compter sur les citoyens pour accomplir
leur travail et que, de l'autre, ils sont obligés de faire un tri parmi les
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affaires criminelles qui leur parviennent parce que, et cela est mani-
feste à Abidjan, les tribunaux sont surchargés et fonctionnent déjà à la
limite de leur capacité. Cette conjoncture intensifie la portée du pou-
voir discrétionnaire des policiers ; ce qui les conduit à effectuer une
réinterprétation des normes juridiques en fonction des aspirations des
citadins.

L'énorme déperdition constatée entre la criminalité connue de la
police et celle enregistrée par le parquet est un indice que beaucoup de
litiges font l'objet de tractations au niveau des commissariats. Si, dans
les villes africaines, la police jouit d'une réputation très favorable au-
près des populations (alors que les autorités administratives et les ob-
servateurs étrangers ont plutôt tendance à la stigmatiser comme « cor-
rompue »), c'est parce que les citadins ont le choix de faire appel à ses
services, selon un champ de légitimité qu'ils définissent eux-mêmes
par la reportabilité des infractions. C'est, également, parce que les po-
liciers servent de tampons, si ce n'est de juges populaires, entre la
masse et les tribunaux. Dans ce sens, il n'y a pas de doute qu'ils ser-
vent de pont, de catalyseur, entre les procédures coutumières et le
droit moderne.

[326]

2 - Les attitudes des africains vis-à-vis des tribunaux.

Il y a, au niveau des populations, un rétrécissement considérable du
champ de vision et de compréhension des activités de l'appareil judi-
ciaire par rapport à celles des forces policières. Ce phénomène est
constaté par tous les sondages, autant en Europe qu'en Amérique du
Nord. Dans une recherche exploratoire quantitative (Robert et Fauge-
ron, 1971), menée auprès de 200 français, 81,5% étaient d'avis que la
justice pénale était tellement compliquée qu'il fallait être un spécia-
liste pour y comprendre quelque chose. En 1975, lors du sondage na-
tional, préparé par les mêmes auteurs, et portant sur un échantillon de
1 868 personnes, représentatif de la population française, 55% affir-
maient, plus spécifiquement, que - dans le domaine de la justice pé-
nale - tout a été fait pour que personne n'y comprenne rien et 47,9%
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trouvaient qu'il était ennuyeux que les juges soient presque tous des
bourgeois.

Le sens et la signification de ce qui se passe au tribunal échappent
à la majorité des gens. Si le policier est un personnage que l'on con-
naît, auquel on peut s'identifier plus facilement parce qu'il fait partie
du « peuple », il en va autrement des acteurs (juge, avocat de la dé-
fense, procureur...) qui interviennent au niveau du parquet. L'architec-
ture imposante de l'édifice qui abrite les cours, le cérémonial et le ri-
tuel mis en place pour les procès, le langage châtié, semé de réfé-
rences aux textes de loi et à la jurisprudence ainsi que les envolées
oratoires qui résonnent dans les prétoires, tout concourt à créer une
distance entre ces univers de spécialistes « intellectuels » et les ci-
toyens.

En Afrique, cette distance est encore plus grande puisque ce sont
des procédures et des lois faites pour les Européens qui ont été adop-
tées pour régir une justice qui s'applique à des justiciables qui n'ont
qu'une connaissance très limitée du droit nouveau et de ses modalités
d'application. Le contraste entre l'appareillage pompeux des tribunaux
et l'ignorance, le désarroi et l'isolement de l'accusé confine, dans bien
des cas, au mépris du prévenu, qui devient ridicule, si ce n'est à
l'injustice.

[327]

Douyon (1972) qui a étudié 129 cas jugés, à Abidjan, par le tribu-
nal des flagrants délits a pu constater que les prévenus ne compre-
naient pas trop ce qui leur arrivait et ce qui se déroulait sous leurs
yeux. Mal à l'aise, intimité, successivement accusés par la victime, la
police, le procureur, pris à partie par le juge, ils ne savent pas com-
ment réagir et adoptent des comportements maladroits qui deviennent
risibles :

Il n'est pas étonnant, comme le rapporte le chroniqueur de « Fraternité-
Matin », que le prévenu qui parfois ne paraît « pas être en possession de
toutes ses facultés mentales », « semble complètement perdu », « tourne
comme une girouette », « se demande s'il doit faire face au tribunal ou à
l'assistance ». Ainsi acculé, il a recours à une stratégie défensive qui ag-
grave souvent son cas. Il demande pardon au Président et au tribunal. Il
plaide ignorance de la Loi Ivoirienne. - « Vous êtes un homme dange-
reux », dit le Président. - « Je le sais », répond le prévenu... (p. 132).
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De ces observations, le chercheur en arrive à cette conclusion,
lourde de conséquences, qui est en même temps un jugement très sé-
vère de l'administration de la justice :

L'impression générale qu'on pourrait retenir des comparutions au tri-
bunal des flagrants délits est que les jeux sont faits dès le départ. Le pré-
venu est littéralement livré sans défense à la justice. La société paraît trop
bien défendue par rapport aux garanties de protection des droits indivi-
duels (p. 133).

En Afrique, le décalage est très prononcé entre la perception qu'ont
les gens de l'appareil policier et celle qu'ils ont de l'appareil judiciaire.
Premièrement, parce qu'entre les deux il y a une proximité géogra-
phique de moins en moins étroite. En Côte d'Ivoire, par exemple, la
police et la gendarmerie sont présentes dans 130 localités, les sections
de tribunaux dans 25 centres urbains, les cours d'assises dans trois
villes seulement. On a vu, dans un chapitre précédent, les consé-
quences de l'accessibilité des agences sur le volume des délits [328] et
des crimes dénoncés. L'épongeage des infractions par celles-ci est di-
rectement relié aux distances les séparant des citoyens. Comme elles
ont leur siège dans les bourgs les plus denses, elles drainent avant tout
la criminalité urbaine, celle qui est en même temps la moins suscep-
tible d'être « prise en charge » par le droit coutumier.

Deuxièmement, à l'éloignement géographique différentiel des
postes de police et des brigades de gendarmerie relativement à celui
des tribunaux correspond une distanciation culturelle de plus en plus
prononcée. En passant des policiers et des gendarmes aux juges, aux
avocats et aux procureurs, on grimpe dans l'échelle sociale pour at-
teindre un niveau où les agents interprètent les normes juridiques
beaucoup plus selon la lettre (« à l'européenne ») que selon l'esprit,
comme cela se fait fréquemment par l'entremise des représentants de
la police et de la gendarmerie.

L'enquête par sondage, faite à Abidjan, nous a indiqué que les
Africains, qui habitent la capitale ivoirienne, pensaient, dans des pro-
portions respectives de 61,9 et de 76,6%, qu'il valait mieux régler les
différents, à l'extérieur du système de justice criminelle, selon qu'il
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s'agissait des villes ou des campagnes. Parmi eux, 23,1% évaluaient
que, d'une façon générale, les gens recouraient au règlement à
l'amiable souvent ou toujours alors que, pour les villages, la propor-
tion des répondants qui assuraient que l'on réglait habituellement les
litiges, voire même les plus sérieux, sans faire intervenir la justice of-
ficielle, était sensiblement plus élevé : 44,4%. La survivance de la jus-
tice traditionnelle, si elle est due à l'attachement des membres aux va-
leurs ancestrales de leur clan, surtout dans les campagnes où elles sont
les moins touchées, dépend aussi d'une incompatibilité entre les
grandes orientations des deux conceptions, moderne et coutumière, de
la justice.

La justice moderne, même dans une métropole comme Abidjan, est
loin de susciter l'adhésion d'une forte majorité de la population. Sur
les 1 000 personnes interrogées, 36,8% (44,8% des Ivoiriens et 28,8%
des étrangers) ont été d'accord pour dire que le système pénal (les lois,
les tribunaux, etc..) convenait mal à la Société Ivoirienne. [329] Un
plus grand nombre de répondants, 45,7%, dont 47,4% de nationaux et
44,6% de non-Ivoiriens, ont affirmé le contraire. Toutefois, le partage
risque d'être plus serré qu'il n'y paraît. A cause de la nature de la ques-
tion, 27% des étrangers se sont abstenus de répondre. La distribution
des opinions des seuls citoyens ivoiriens montre que la marge est
faible (44,8% et 47,4%) entre ceux qui considèrent que les lois et les
tribunaux sont mal adaptés aux besoins de leur société et ceux qui
soutiennent le point de vue inverse. En outre, 41,5% de l'échantillon
(contre 55,6%) pensaient que la justice moderne était une justice de
« blancs » et qu'il valait mieux ne pas trop y faire appel. D'une façon
parallèle et concordante, 42,5% (contre 51,5%) disaient que les lois
modernes étaient moins bonnes que les lois coutumières.

À l'examen de ces opinions exprimées, il semble bien qu'un peu
plus de la moitié des Abidjanais (entre 51,5 et 55,6%) acceptent le
code pénal et les institutions judiciaires comme étant légitimes et adé-
quates. De plus, 53,2% des ivoiriens et 60,6% des étrangers ont avoué
qu'ils préféraient les tribunaux modernes « parce que les juges étaient
plus honnêtes et plus justes que les juges coutumiers ». Ces attitudes
peuvent paraître contradictoires avec le fait que ces mêmes personnes
sont favorables, pour près des deux tiers, à ce que l'on fasse d'abord
appel à la conciliation et à l'arbitrage pour vider un contentieux. La
contradiction n'est qu'apparente, car c'est moins les lois modernes
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elles-mêmes qui nourrissent une certaine méfiance de la part des justi-
ciables que leur application, c'est-à-dire les sanctions auxquelles elles
donnent lieu et la lourdeur des procédures.

Il ne faut pas perdre de vue que l'échantillon était exclusivement
urbain. En milieu rural, il est fort probable que les réponses auraient
été différentes. Mais dans une grande ville, les tribunaux remplissent,
d'une part, un rôle de régulation directe, notamment pour les conflits
qui mettent en présence des personnes appartenant à des groupes cla-
niques ou tribaux qui ne peuvent pas « s'entendre entre eux », faute
d'institutions communes, et, d'autre part, un rôle de juridiction de se-
conde instance pour des litiges qui n'ont pu se dénouer, à la satisfac-
tion des parties en cause, devant les autorités coutumières. [330] L'ap-
pareil judiciaire offre donc un choix supplémentaire qui constitue une
ressource non négligeable. D'autant plus que, par sa seule existence, il
a su pacifier la vie sociale en mettant un terme aux guerres inter-
ethniques que les crimes et les délits, entre tribus adverses, faisaient
inévitablement naître, avant la colonisation.

Admettre l'utilité du système de justice criminelle moderne est une
chose, y faire appel en est une autre. Dans les villages, et à un
moindre degré dans les villes, c'est en dernier ressort qu'on y a re-
cours. La réticence qu'ont les Africains à s'adresser aux juges provient
du fait qu'ils comprennent mal le fonctionnement des tribunaux et
qu'ils ne voient pas les avantages qu'ils peuvent en tirer. D'après notre
échantillon, 62,5% des individus trouvent que « la justice moderne est
trop compliquée et que la population n'y comprend rien ». En cela, ils
ne diffèrent guère des Occidentaux.

Plus significatives sont les réponses aux questions se rapportant à
l'adéquation entre les sentences et les attentes des justiciables. Parmi
les 1 000 sujets interviewés, 66% considèrent que « les juges des tri-
bunaux ne tiennent pas compte des coutumes et prononcent des juge-
ments qui ne satisfont pas la population ». Ce qui souligne l'ampleur
du conflit entre des « codes » qui émanent de deux contextes culturels
véhiculant, chacun, des valeurs qui leur sont propres. Ces conflits
entre les normes de groupes culturels distincts surviennent pres-
qu'infailliblement, comme le note Sellin (1938), dans trois situations :
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1 - quand des codes différents se chevauchent aux frontières d'aires
culturelles contiguës ; 2 - quand, comme c'est le cas des normes légales, le
droit d'une culture s'étend pour recouvrir le territoire d'une autre ; - ou 3 -
quand les membres d'un groupe culturel immigrent dans un autre (p. 63).

Dans les villes africaines, ces trois facteurs interviennent et se ren-
forcent les uns les autres.

Comme on l'a vu, on assiste, dans les régions urbaines, à la ren-
contre de plusieurs entités culturelles africaines. Celles-ci ont des
traits [331] distinctifs parfois fort marqués et ce n'est que par myopie
que les Occidentaux ont tendance à minimiser leurs particularismes
pour les considérer comme homogènes. Sohier (1954) affirmait qu'il y
a moins de variétés dans les 400 à 500 millions d'hommes qui, de
l'Espagne à la Russie, peuplent l'Europe, que chez les 15 millions
d'Africains qui habitent les ex-colonies belges. Ces entités culturelles
autochtones, en plus d'être confrontées entre elles, doivent faire face,
principalement dans les grandes agglomérations, à la culture euro-
péenne dont la suprématie est reconnue par les gouvernants. Le fait
d'avoir imposé les normes légales des civilisations occidentales aux
populations noires accentue le conflit de cultures. Enfin, la grande
partie des Africains qui habitent les villes sont des immigrants et, en
conséquence, sont dans une situation où ils se voient tiraillés entre les
exigences du droit nouveau, qui s'implante dans le milieu urbain, et
celle des règles juridiques de leur groupe d'appartenance.

Ces heurts entre les normes de cultures différentes débouchent sur
une anomie et favorisent les conduites délictueuses dans la mesure où,
comme l'affirme Sellin, « la transformation d'une culture, d'un type
homogène et bien intégré, en une culture d'un type hétérogène et mal
intégré, entraîne la multiplication des situations conflictuelles » (p.
66). Ainsi, le polyculturalisme urbain accélère nécessairement l'accul-
turation juridique et, en atténuant les anciennes structures de contrôle
social sans que les nouvelles ne parviennent à être efficaces, augmen-
tent les opportunités de comportements délinquants dans les villes, où
l'anonymat dilue la force, sur leurs membres, des prohibitions spéci-
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fiques aux divers groupements culturels. Et comme les populations
africaines ne sont pas disposées à adopter d'emblée les codes pénaux
et les mécanismes judiciaires qui leur sont étrangers, bon nombre de
délits et de crimes ne sont pas, comme nous l'avons constaté, achemi-
nés vers la police ou les tribunaux.
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CONCLUSIUON

Retour à la table des matières

Le malentendu le plus profond, qui empêche beaucoup d'Africains
d'utiliser les tribunaux, se situe dans une divergence fondamentale
entre leur philosophie correctionnelle et celle de l'appareil judiciaire.
Ce dernier, par les sanctions pénales, cherche à renforcer des normes
qui ne correspondent pas toutes à celles des populations (condamna-
tion de la dot, des ordalies, de l'infanticide d'« enfants-serpents »...).
Le législateur, par l'intermédiaire des tribunaux, force l'implantation
d'un ordre nouveau, l'imposition de règles de conduite « plus civili-
sées » et, en cela, il va à l'encontre de certaines normes traditionnelles
qui ont été intériorisées tout au long du processus de socialisation. Et
pour bousculer le changement, l'administration se sert de peines, et ce
faisant — aux yeux des justiciables — elle en vient à institutionnaliser
un certain nombre d'injustices.

En 1965, à Vavoua, en Côte d'Ivoire, une femme accusée de sor-
cellerie demanda, pour prouver son innocence, à subir l'épreuve du
poison. Aussitôt après avoir avalé la décoction, elle mourut. La chose
parvint à la gendarmerie et le chef du village fut arrêté, comme res-
ponsable de cet homicide. Il fut jugé et condamné. Devant une telle
situation, comment peut-on faire comprendre aux villageois que la
[333] fidélité aux coutumes peut être un acte condamnable ? Pour eux,
il n'y avait aucun doute : si la femme est morte c'est qu'elle était vrai-
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ment une sorcière. Pourquoi alors leur chef est-il devenu un accusé,
un malfaiteur et a-t-il été condamné ? Où se trouve donc la justice ?
La différence dans les normes légales conduit alors les groupements
traditionnels à s'isoler, à se replier sur eux-mêmes, à mépriser un sys-
tème qui protège les coupables (les sorciers) et condamne les inno-
cents (ceux qui rendent la justice des ancêtres), et à garder dans la
clandestinité les aspects de leur vie sociale et de leurs croyances qui
entrent en contradiction avec le mode de vie et de pensée des
« blancs » et des « élites » des grandes villes. Ils ne feront appel au
parquet que lorsqu'ils n'auront aucune autre alternative ou que lors-
qu'ils pourront en tirer profit.

Or, le profit qu'ils peuvent en tirer, à l'heure actuelle, n'est surtout
appréciable que si les victimes ont subi des préjudices de la part
d'étrangers, qu'il s'agisse de membres d'autres clans ou d'autres tribus.
Les politiques de défense sociale de la justice moderne visent princi-
palement le châtiment du coupable alors que la justice traditionnelle
est axée, avant tout, sur l'indemnisation de la victime afin de restaurer
la paix et l'harmonie entre les familles que l'infraction a divisées.

En Afrique, l'emprisonnement est, présentement, la sanction la plus
utilisée, même pour les infractions légères, motivées par l'indigence et
le besoin. En 1967, 73% des détenus au Kenya et, en 1965, 69% de
ceux du Nigeria, avaient été condamnés à des peines de moins de six
mois. En Ouganda, en 1969, 25% des délinquants purgeaient des
peines d'un mois ou moins (Clinard et Abbott, 1973). En Côte
d'Ivoire, en 1971, 54,6% des peines de prison étaient d'une durée
égale ou inférieure à six mois. De telles mesures ne satisfont pas les
Africains. Ou bien (s'il s'agit d'allogènes), ils trouvent ces châtiments
trop peu punitifs ; ou bien (s'il s'agit d'indigènes, de personnes appa-
rentées), ils les considèrent comme inadéquats, voire néfastes,
puisque, en stigmatisant l'individu fautif, ils empêchent la réconcilia-
tion des antagonistes et de leurs familles.

Quel avantage l'Africain peut-il obtenir des tribunaux quand il sait,
à l'avance, que l'accusé sera condamné à l'emprisonnement ? Cette
[334] mesure ne lui restitue pas son bien et elle ne l'indemnise pas
pour le tort qui lui a été fait. Dans une telle logique, il est normal que
le citoyen ne s'adresse à la police ou au juge que « lorsqu'il ne peut
pas », ou « lorsqu'il n'a pas pu » obtenir réparation. « Lorsqu'il ne peut
pas », c'est-à-dire quand l'auteur est inconnu ou quand celui-ci n'a au-
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cun lien de parenté avec lui qui puisse laisser espérer un règlement à
l'amiable. « Lorsqu'il n'a pas pu », ce qui arrive quand le suspect se dit
innocent ou qu'il refuse d'indemniser la victime selon les modalités du
jugement coutumier. Cette différence entre les philosophies correc-
tionnelles, moderne et traditionnelle, nous laisse penser que le droit
coutumier continuera, encore longtemps, à s'exercer parce qu'il répond
à l'image profonde que se font les gens de la justice. Une forte propor-
tion de l'échantillon abidjanais, soit 66%, ont admis que « les tribu-
naux punissent les bandits mais ne font rien pour les personnes vic-
times de ces bandits ».

Il est regrettable que les États africains ne se soient pas inspirés de
la justice traditionnelle pour développer un système de sanctions qui
aurait privilégié l'indemnisation des victimes. Cela d'autant plus que
les Africains sont habitués à la compensation qui ramène la paix entre
les parties adverses car, comme le dit si bien Hassenfratz (1974), « la
transaction efface l'infraction » (p. 38). En réparant le mal causé, le
coupable s'amende et il est réintégré dans la communauté. La victime,
en acceptant l'indemnisation, pardonne l'offense et ne peut plus nour-
rir, envers le délinquant, une inimitié qui serait préjudiciable à la co-
hésion du groupe.

Les changements rapides, que le développement apporte, tendent à
saper cette cohésion sociale du groupe et, dans les cas extrêmes, favo-
risent une dégénérescence de toutes les valeurs ancestrales ; ce qui
peut causer un effritement des liens sacrés de parenté et, en même
temps, la disparition de toute justice, de tout esprit communautaire.
On assiste alors à une régression sociale dramatique et à un véritable
génocide. Dans son livre « Un peuple de fauves », Turnbull (1973)
nous donne une vision apocalyptique de la destruction des valeurs
fondamentales, consécutives à une politique gouvernementale qui a
éjecté les Iks de leur territoire de chasse, au Nord-est de l'Ouganda,
afin de créer un Parc National.

[335]

Confinés dans les montagnes, ces chasseurs, jadis heureux et pros-
pères, n'ont pu se convertir en agriculteurs et en l'espace de trois géné-
rations la notion de solidarité sociale a été remplacée par celle du
« struggle for life », par celle d'un égocentrisme forcené dont la seule
préoccupation est la survie individuelle. Peu à peu, ils ont renoncé à
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toute vie communautaire et ont perdu jusqu'aux vertus d'espoir, de
compassion, d'amour, d'entraide, de bonté et d'équité. Tels que les a
vus Turnbull, les Iks, actuellement, arrachent la nourriture de la
bouche de leurs parents, chassent leurs enfants de l'enclos familial dès
l'âge de trois ans pour n'avoir pas à les nourrir, laissent mourir dans
une totale indifférence les vieux, les invalides et les infirmes, et ne se
soucient que de leur survivance personnelle. La modification de leur
milieu de vie en a fait un peuple de fauves.

Cet exemple, qui est triste, montre à quel point un changement de
structure sociale peut être lourd de conséquences pour une collectivité.
Ailleurs, en Afrique, l'évolution est plus lente, peut-être, mais ses ef-
fets n'en sont pas moins pernicieux. Et sans doute que l'auteur, en étu-
diant les Iks, devait se rappeler ce que, lors d'une étude précédente,
effectuée en 1965, un informateur congolais, nommé Masoudi, lui
avait dit : « J'ai cru en votre civilisation, même si je ne l'ai pas com-
prise, et j'ai essayé de vous imiter. Mais ce faisant, j'ai perdu mon
âme. Elle m'a quitté quelque part, peut-être à Matadi, peut-être quand
j'ai voulu empêcher l'initiation. Toujours est-il qu'elle m'a quitté, et
que je suis vide » (p. 41).

Il est évident que le droit nouveau et les institutions administratives
nécessaires à son fonctionnement répondent davantage aux conditions
de vie urbaine qu'à celles de la majorité rurale de la population afri-
caine. Cependant, même dans les villes, où la cohabitation d'ethnies
diverses et multiples rend pratiquement obligatoire l'existence d'un
« droit commun », qui soit au-dessus des droits particuliers à chaque
groupement, le système pénal insuffisamment développé pour être
efficace semble lui-même contribuer à une « régression » vers une
justice primitive. Sanogho (1976) constate que, depuis très récem-
ment, au Mali, des fusillades qui ont fait des victimes parmi les vo-
leurs, « ont marqué la tendance des habitants à l'auto-défense [336]
devant la carence administrative. De plus en plus, des cas de lynchage
sont relevés » (p. 95). Le même phénomène se retrouve à Abidjan et
dans d'autres grandes agglomérations d'Afrique comme, par exemple,
Kampala.

Ce qui laisse supposer que la justice moderne est non seulement
inadaptée à la pensée traditionnelle mais que, en plus, elle est inca-
pable de juguler la nouvelle criminalité qu'engendrent les villes.
Certes, ce n'est pas là un trait spécifique à l'Afrique noire. Au con-
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traire, cela est commun à tous les systèmes pénaux des sociétés indus-
trielles et, particulièrement, des plus développées. La différence réside
dans le fait que les groupes ethniques parvenaient à contrôler leur
criminalité et que, aux yeux de la population indigène, le système des
blancs, présenté comme « supérieur », ne fait pas la preuve de sa su-
périorité. Devant cet échec, les justiciables inclinent à recourir aux
« bonnes vieilles méthodes », à se faire justice eux-mêmes ; ce qui ne
fait que creuser le fossé entre l'administration et les citoyens. Où peu-
vent conduire ces réactions en spirale qui accentuent de plus en plus la
dysfonction des institutions ? Peut-être, à plus ou moins long terme, à
une « africanisation » de la justice criminelle, qui s'inscrira dans le
mouvement « contre-acculturatif » qui, depuis les Indépendances,
marque la volonté des États africains de se regrouper. Le panafricanis-
politique, économique et culturel indique ce désir collectif de retrou-
ver les anciennes valeurs, de redéfinir une personnalité africaine et
d'effacer les humiliations de la colonisation par une revalorisation de
la « négritude », par la reconnaissance et l'imposition de
l'« africanité », c'est-à-dire de traits culturels caractéristiques de
l'Afrique.

L'Africain, tout comme Isis parcourant l'Égypte à la recherche des
membres dispersés d'Osiris, son malheureux frère et époux assassiné,
parviendra peut-être à retrouver les fragments ancestraux de sa culture
afin de la ressusciter. À moins que l'emprise économique et néo-
colonialiste des pays occidentaux ne fasse de cette quête qu'une vision
illusoire des châteaux fabuleux, mais éphémères, de la fée Morgane.
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APPENDICE A

CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉCHANTILLON ABIDJANAIS

Description de la population africaine composant l'échantillon utilisé, en avril
1974, par l'Institut Ivoirien d'Opinion Publique (I.I.O.P.)
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TABLEAU 29

Répartition de l'échantillon selon l'âge et le sexe Abidjan, 1974

Age Hommes Femmes Total

Nb % Nb % Nb %

18-24 ans 210 28,1 110 43,6 320 32,0

25-29 ans 183 24,5 65 25,8 248 24,8

30-39 ans 229 30,6 54 21,4 283 28,3

40-49 ans 90 12,0 14 5,6 104 10,4

50 et plus 36 4,8 9 3,6 45 4.5

TOTAL 748 100,0 252 100,0 1 000 100,0
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TABLEAU 30

Répartition de l'échantillon selon les quartiers où habitent les sujets
et selon leur origine. Abidjan, 1974

Quartiers Ivoiriens Africains étrangers Total

Nb % Nb % Nb %

Youpougon 22 4,4 38 7,6 60 6,0

Adjamé Sud 53 10,6 55 11,0 108 10,8

Adjamé Nord 66 13,2 71 14,2 137 13,7

Cocody 22 4,4 21 4,2 43 4,3

Koumassi 31 6,2 27 5,4 58 5,8

Port-Bouet 50 10,0 38 7,6 88 8,8

Attiécoubé 23 4,6 42 8,4 65 6,5

Abobogare 49 9,8 47 9,4 96 9,6

Treichevilie 123 24,6 113 22,6 236 23,6

Marcory 61 12,2 48 9,6 109 10,9

TOTAL 500 100,0 500 100,0 1 000 100,0
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TABLEAU 31

Répartition de l'échantillon selon l'origine et le revenu familial des sujets.
Abidjan, 1974

Revenu mensuel
en Frs C.F.A.

Ivoiriens Africains

étrangers

Total

Nb % Nb % Nb %

Moins de 10 000 157 31,4 303 60,6 460 46,0

10 000 à 29 999 128 25,6 189 37,8 317 31,7

30 000 à 49 999 116 23,2 57 11,4 173 17,3

50 000 à 79 999 54 10,8 28 5,6 82 8,2

80 000 et plus 48 9,6 8 1,6 56 5,6

TOTAL 500 100,0 500 100,0 1 000 100,0
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TABLEAU 32

Répartition de l'échantillon selon l'origine et la scolarité des sujets.
Abidjan, 1974

Scolarité Ivoiriens Africains
étrangers

Total

Nb % Nb % Nb %

Pas scolarisé 157 31,4 303 60,6 460 46,0

Primaire non

complété 99 19,8 82 16,4 181 18,1

Primaire complété 102 20,4 59 11,8 161 16,1

Secondaire et + 142 28,4 56 11,2 198 19,8

TOTAL 500 100,0 500 100,0 1 000 100,0
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APPENDICE B

DONNÉES STATISTIQUES PARTICULIÈRES
À LA CÔTE D'IVOIRE
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TABLEAU 33

Répartition des villages, par juridiction, selon les distances les séparant
d'un poste de police ou de gendarmerie Côte d'Ivoire, 1972

Juridiction 0 à 10 km 10 à 25 km 25 km et plus Total

ABENGOUROU 23 43 52 118

ABIDJAN 156 93 - 249

ABOISSO 52 50 73 175

ADZOPE 10 37 46 93

AGBOVILLE 20 32 42 94

BONDOUKOU 51 171 559 781

BONGOUANOU 58 110 53 221

BOUAFLE 89 159 66 314

BOUAKE 143 471 340 954

BOUNDIALI 23 78 67 168

DABOU 45 66 56 167

DALOA 80 147 152 379

DANANE 77 171 55 303

DIMBOKRO 46 179 84 309

DIVO 104 181 126 411

GAGNOA 118 185 41 344
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Juridiction 0 à 10 km 10 à 25 km 25 km et plus Total

KATIOLA 52 129 106 287

KORHOGO 176 351 207 734

MAN 152 250 166 568

M'BAHIAKRO 29 90 69 188

ODIENNE 18 63 166 247

SASSANDRA 27 30 86 143

SEGUELA 61 85 139 285

SOUBRE 17 30 98 145

TABOU 34 42 50 126

TIASSALE 20 12 46 78

TOUBA 20 76 163 259

TOUMODI 34 95 31 160

TOTAL 1 735 3 426 3 139 8 300

1 Ce travail long et fastidieux a été effectué à partir de la carte de la répartition de
la population dressée, en 1967, par J.P. Trouchaud et J.P. Duchemin (ORSTOM) pour
l'Atlas de la Côte d'Ivoire et de la carte administrative éditée par la Direction Géogra-
phique de la Côte d'Ivoire (édition de janvier 1971). Même chose pour le tableau
suivant. Nous avons pu mener à bien cette tâche grâce à la collaboration étroite de
madame Wachamuth Brillon, travailleuse sociale.
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TABLEAU 34

Répartition des villages, par juridiction, selon les distances
les séparant du tribunal ou de la section de tribunal, Côte d'Ivoire, 1972

Juridiction 0 à 10 km 10 à 25 km 25 à 50 km 50 km et + Total

ABENGOUROU 10 27 55 26 118

ABIDJAN 36 86 88 39 249

ABOISSO 29 40 92 14 175

ADZOPE 10 37 38 8 93

AGBOVILLE 20 32 42 0 94

BONDOUKOU 14 58 115 594 781

BONGOUANOU 14 44 31 132 221

BOUAFLE 32 52 103 127 314

BOUAKE 53 235 345 321 954

BOUNDIALI 3 25 54 86 168

DABOU 23 50 51 43 167

DALOA 30 70 145 134 379

DANANE 29 121 117 36 303

DIMBOKRO 17 66 115 111 309

DIVO 25 68 261 57 411

GAGNOA 36 102 159 47 344

KATIOLA 13 35 27 212 287

KORHOGO 85 259 139 251 734

MAN 49 107 195 217 568

M'BAHIAKRO 13 33 94 48 188

ODIENNE 5 20 85 137 247

SASSANDRA 24 23 41 55 143

SEGUELA 23 51 76 135 285

SOUBRE 17 30 61 37 145

TABOU 15 29 38 44 126
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Juridiction 0 à 10 km 10 à 25 km 25 à 50 km 50 km et + Total

TIASSALE 11 22 45 0 78

TOUBA 20 76 91 72 259

TOUMOD1 21 56 54 29 160

TOTAL 677 1 854 2 757 3 012 8 300
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TABLEAU 35

Évolution de la population selon les juridictions de Côte d'Ivoire, 1965-1972.

Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

ABENGOUROU 77 800 80 047 82 359 84 737 87 184 89 700 92 293 94 958

ABIDJAN 492 800 534 604 579 955 629 152 682 523 740 400 803 232 871 370

ABOISSO 72 000 75 087 78 306 81 663 85 163 88 800 92 622 96 593

ADZOPE 99 500 104 150 109 017 114 111 119 443 125 000 130 867 136 993

AGBOV1LLE 73 500 77 158 80 998 85 030 89 261 93 700 98 368 103 263

BONDOUKOU 208 200 212 056 215 983 219 983 224 057 228 200 232 433 236 738

BONGOUANOU 130 200 132 628 135 102 137 621 140 188 142 800 145 466 148 179

BOUAFLE 158 800 160 809 162 843 164 903 166 989 169 100 171 241 173 407

BOUAKE 429 900 439 044 448 382 457 920 467 659 477 600 487 765 498 140

BOUNDIALI 122 500 122 996 123 494 123 994 124 497 125 000 125 507 126 015

DABOU 98 200 102 539 107 071 111 802 116 743 121 900 127 288 132 913

DALOA 174 700 180 432 186 352 192 466 198 781 205 300 201 039 218 996

DANANE 123 200 125 734 128 321 130 960 133 654 136 400 139 209 142 073

DIMBOKRO 163 500 166 154 168 850 171 591 174 376 177 200 180 082 183 004

DIVO 140 700 146 604 152 755 159 165 165 843 172 800 180 053 187 608

GAGNOA 155 800 160 525 165 394 170 411 175 579 180 900 186 391 192 044

KAT1OLA 112 800 114 508 116 241 118 001 119 788 121 600 123 442 125 311

KARHOGO 301 900 304 533 307 188 309 867 312 569 315 300 318 044 320 817

MAN 370 800 378 420 386 196 394 133 402 232 410 500 418 934 427 543
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Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

M'BAHIAKRO 56 500 57 279 58 068 58 868 59 679 60 500 61 335 62 181

OD1ENNE 116 600 117 097 117 596 118 096 118 600 119 100 119 612 120 122

SASSANDRA 32 000 33 427 34 918 36 475 38 102 39 800 41 577 43 431

SEGUELA 138 600 139 430 140 265 141 106 141 950 142 800 143 656 144 517

SOUBRE 34 500 35 501 36 530 37 589 38 679 39 800 40 955 40 143

TABOU 25 300 27 616 30 144 32 903 35 915 39 200 42, 791 46 709

TIASSALE 29 000 30 231 31 514 32 852 34 246 35 700 37 216 38 796

TOUBA 71 200 71 200 71 200 71 200 71 200 71 200 71 556 71 914

TOUMODI 87 500 88 857 90 235 91 635 93 056 94 500 95 965 97 454

COTE D'IVOIRE 4098 000 4218 666 4345 277 4478 234 4617 956 4764 800 4908 939 5081 232
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TABLEAU 36

Évolution de la criminalité apparente, par juridiction.
Côte d'Ivoire, 1965-1972. (Nombre de plaintes par année)

Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

ABENGOUROU 676 674 574 587 584 577 624 493

ABIDJAN 5 985 7 115 6 440 7 942 7 289 7 679 7 700 7 266

AB0ISS0 530 505 515 588 466 410 351 461

ADZOPE 540 609 590 398 393 455 570 450

AGBOVILLE 315 556 511 407 345 346 363 407

BONDOUKOU 523 618 685 568 683 593 486 527

BONCOUANOU 535 642 589 737 757 720 597 449

BOUAFLE 593 423 463 548 964 830 786 928

BOUAKE 1 546 1 782 1 640 1 732 1 518 1 382 1 585 1 652

BOUNDIALI 245 165 223 158 195 198 228 187

DABOU 458 749 498 512 524 708 633 794

DALOA 1 164 1 101 1 107 1 381 1 096 1 442 1 276 1 209

DANANE 318 541 531 428 549 334 270 264

DIMBOKRO 640 607 770 580 5^2 676 706 725

DIVO 978 1 185 1 221 1 579 1 090 891 870 1 030

GAGNOA 982 1 073 1 093 1 053 1 064 934 1 281 1 240

KATIOLA 241 220 274 327 325 338 385 392

KOKHOGO 328 354 366 410 371 480 527 521

MAN 767 1 139 1 166 919 1 072 895 1 244 1 416

M'BAHIAKRO 245 189 191 205 236 239 176 188

ODIENNE 212 172 129 100 152 173 146 146

SASSANDRA 414 475 453 455 380 368 332 414

SEGUELA 282 215 311 318 280 289 237 220

SOUBRE 0 59 344 386 302 219 287 274

TABOU 185 141 122 157 184 137 150 156

TIASSALE 360 380 398 266 338 367 457 337
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Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

TOUBA 193 185 167 144 179 149 99 88

TOUMODI 364 499 435 439 601 631 788 635

COTE D'IVOIRE 19
619

22 373 21
806

23
324

22
479

22
460

23
154

22 869
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TABLEAU 37

Évolution des taux de criminalité pour 100 000 habitants par juridiction.
Côte d'Ivoire, 1965-1972.

Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

ABENGOUROU 869 842 697 693 670 643 676 519

ABIDJAN 1 214 1 331 1 110 1 262 1 068 1 037 959 834

ABOISSO 736 673 658 7 20 547 462 379 477

ADZOPE 543 585 541 349 329 364 436 328

AGBOVILLE 429 721 631 479 387 369 369 394

BONDOUKOU 251 291 317 258 305 260 209 223

BONGOUANOU 411 484 436 536 540 504 410 303

BOUAFLE 373 263 284 332 577 491 459 535

BOUAKE 360 406 366 378 325 289 325 332

B0UND1ALI 200 134 181 127 157 158 182 148

DABOU 466 730 465 458 449 581 497 597

DALOA 666 610 594 718 551 702 635 552

DANANE 258 430 414 327 411 245 194 186

DIMBOKRO 391 365 456 338 311 381 392 396

D1VO 695 808 799 992 657 516 483 549

GAGNOA 630 668 661 618 606 516 687 646

KATIOLA 214 192 236 277 271 278 312 313

KORHOGO 109 116 119 132 119 152 166 162

MAN 207 301 302 233 267 218 297 331

M'BAHIAKRO 434 330 329 348 395 395 287 302

ODIENNE 182 147 110 85 128 145 122 122

SASSANDRA 1 294 1 421 1 297 1 247 997 925 799 953

SEGUELA 204 154 222 225 197 202 165 152

SOUBRE 0 166 942 1 027 781 550 701 683

TABOU 731 511 405 477 512 350 351 334
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Juridiction 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972

TIASSALE 1 241 1 257 1 263 810 987 1 028 1 228 869

TOUBA 271 260 235 202 251 209 138 122

TOUMODI 416 562 482 479 646 668 821 652

COTE D'IVOIRE 479 530 502 521 487 471 472 450
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TABLEAU 38
Nature et nombre de plaintes selon les juridictions de Côte d’Ivoire, 1971

Nature
des infractions
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Vols et apparentés 196 3073 105 191 134 168 154 159 526 53 130 383 95 245 186 310 109 182 282 52 30 71 89 62 44 95 7 220 7351

Escroquerie, fraude 84 1304 38 52 38 56 57 45 141 24 42 145 32 83 86 104 20 49 129 21 21 28 9 31 29 16 6 58 2746

Dot 0 0 0 1 3 0 0 75 2 0 1 35 0 1 22 4 0 0 15 0 7 0 0 9 0 2 0 4 181

TOTAL CONTRE
BIENS

280 4377 143 244 175 224 211 279 669 77 173 563 127 329 292 418 129 231 426 73 58 99 98 102 73 113 13 282 10278

Abandon de la
famille

1 62 1 7 16 3 2 42 10 5 3 4 2 17 52 93 15 9 2 0 2 11 2 15 3 2 4 7 394

Adultère 3 56 9 43 13 11 7 69 3 13 22 48 12 17 50 59 5 14 58 7 6 7 25 25 1 9 4 5 601

Viol attentat aux
mœurs

20 117 3 25 7 11 6 19 17 4 8 31 7 26 17 26 10 8 24 9 8 1 3 6 1 6 0 14 434

Avortement 1 5 1 4 0 2 0 1 1 0 0 1 0 0 0 3 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 21

TOTAL CONTRE

MŒURS

25 240 14 79 36 27 15 131 31 22 33 84 21 60 119 183 30 32 85 16 16 19 30 46 5 17 8 26 1450

Homicide volont. 2 78 2 7 5 11 5 9 10 0 1 11 1 2 6 8 2 3 5 0 0 0 1 2 0 2 0 3 176

Violences, coups… 115 1232 138 110 93 64 148 207 276 67 258 464 79 144 247 226 25 95 400 53 30 58 45 69 32 51 13 204 4943

Décès suspects,
cadavres

10 49 15 3 5 33 19 11 20 3 6 13 3 16 6 4 6 9 1 4 2 1 5 7 0 7 0 2 260
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Nature
des infractions
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Homicides, bles-
sures inv.

73 594 42 74 35 54 69 78 139 28 132 136 17 48 99 138 24 48 104 16 19 65 18 18 4 63 12 91 2238

TOTAL CONTRE
LA PERSONNE

200 1953 197 194 138 162 241 305 445 98 397 624 100 210 358 376 57 155 510 73 51 124 69 96 36 123 25 300 7617

Stupéfiants 2 73 10 0 2 5 9 3 8 0 1 11 0 6 27 6 8 4 10 2 0 3 0 0 12 0 1 5 208

Sorcellerie, charla-
tantisme

2 22 8 5 5 7 7 18 14 0 15 12 14 7 19 16 6 8 3 2 2 1 9 1 0 2 2 4 211

Contraventions,
autres

41 715 65 57 51 128 136 145 465 41 158 228 39 160 137 271 157 115 170 38 23 41 55 119 21 173 44 322 4115

TOTAL CONTRE
ORDRE

45 810 83 62 58 140 152 166 487 41 174 251 53 173 183 293 171 127 183 42 25 45 64 120 33 175 47 331 4534

NOMRE TOTAL
DE PLAINTES

550 7380 437 579 407 55
3

619 881 1632 238 777 152
2

301 772 952 127
0

387 545 120
4

204 150 287 261 364 14
7

428 93 939 23879
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